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1.1 Avis et communiqués 
1.2 Réglementation 
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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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2.
Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 

 

 
00 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

1° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion de Capital 
Triglobal inc. et Société 
degestion de fortune 
Triglobal inc. et 
Themistoklis 
Papadopoulos et Anna 
Papathanasiou et Franco 
Mignacca et Joseph 
Jekkel et PNB 
Management inc. et Mario 
Gright et Focus 
Management inc. et Ivest 
Fund Ltd et Kevin 
Coombes et 3769682 
Canada Inc. (intimés) et 
Interactive Brokers et 
Banque CIBC et Groupe 
Financier Banque TD et 
BNP Parisbas (Canada) 
(mises en cause) 

2007-033 Alain 
Gélinas 

23 juin 2008,

9 h 30 

Blocage, interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs et 
recommandation au ministre de 
nommer un administrateur provisoire  

[LVM-249, 265, 257 et 266] 

Demande d’audience des intimés 

 

À la suite de la décision du 
30 mai 2008 et de l’avis 
d’audience du 13 juin 2008 

Audience pro forma 

2° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Future Growth Group inc. 
et Future Growth Fund 
Limited et Future Growth 

2008-013 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

26 juin 
2008, 
9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 

[LVM-265] 

À la suite des audiences 
pro forma des 2 et 20 mai 
2008 

Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Market Neutral Equity 
Fund Limited et Future 
Growth World Fund et 
Adrian Samuel Leemhuis 
(intimés) 

3° Louis-Philippe Séguin 
(Lavery de Billy) c. 
Association canadienne 
des courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) 
(Fasken Martineau 
Dumoulin) 

2007-015 Alain 
Gélinas  

Jean-Pierre 
Major 
Gerald La 
Haye 

26 juin 
2008, 
10 h 00 

Demande de révision d’une décision 
d’un organisme d’autoréglementation 
(OAR) 

[LVM-322] 

 

À la suite des audiences 
des 11 et 12 juin 2008 

4° Louis-Philippe Séguin 
(Lavery de Billy) c. 
Association canadienne 
des courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) 
(Fasken Martineau 
Dumoulin) 

2008-003 Alain 
Gélinas  

Jean-Pierre 
Major 
Gerald La 
Haye 

26 juin 
2008, 
10 h 00 

Demande de révision d’une décision 
d’un organisme d’autoréglementation 
(OAR) 

[LVM-322] 

 

À la suite des audiences 
des 11 et 12 juin 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

5° Louis-Philippe Séguin 
(Lavery de Billy) c. 
Association canadienne 
des courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) 
(Fasken Martineau 
Dumoulin) 

2008-012 Alain 
Gélinas  

Jean-Pierre 
Major 
Gerald La 
Haye 

26 juin 
2008, 
10 h 00 

Demande de révision d’une décision 
d’un organisme d’autoréglementation 
(OAR) 

[LVM-322] 

 

À la suite des audiences 
des 11 et 12 juin 2008 

6° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada inc. et 3965121 
Canada inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal (Intimés) 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

27 juin 
2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage [LVM-249] 

Requête de Me Claude Olivier 
(Pariseau, Olivier) pour les intimés, en 
vertu de la Charte des droits 

À la suite de l’audience du 
1er mai 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

7° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants 
Inc. (Gowling, Lafleur, 
Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

 

27 juin 
2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage [LVM 249] 

Requête de Me Claude Olivier 
(Pariseau, Olivier) pour les intimés, en 
vertu de la Charte des droits 

À la suite de l’audience du 
1er mai 2008 

8° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada inc. et 3965121 
Canada inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

30 juin 
2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage [LVM-249] 

Requête de Me Claude Olivier 
(Pariseau, Olivier) pour les intimés, en 
vertu de la Charte des droits 

À la suite de l’audience du 
1er mai et du 27 juin 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

avocats) et Banque de 
Montréal (Intimés) 

9° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants 
Inc. (Gowling, Lafleur, 
Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

 

30 juin 
2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage [LVM 249] 

Requête de Me Claude Olivier 
(Pariseau, Olivier) pour les intimés, en 
vertu de la Charte des droits 

À la suite de l’audience du 
1er mai et du 27 juin 2008 

10° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Achetons maison.com inc. 
et 9109-9770 Québec inc. 
et Pierre Boulanger et 
Anne Leduc (intimés) 

2008-015 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

2 juillet 
2008,  

9 h 30 

Demande d’interdiction d’opération sur 
valeurs [LVM-265] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 17 juin  2008 

Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

11° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Themistoklis 
Papadopoulos et Mario 
Bright et PNB 
Management inc. et 2967-
9420 Québec inc. et 
David Mizrahi et Brian 
Ruse et 4384610 Canada 
inc. et 4190424 Canada 
inc. (intimés) (Allali, 
avocats) et Angela 
Shafidas et Services 
Financiers Dundee 
inc.(Heenan Blaikie, 
avocats) et Me Daniel 
Meyer Ouaknine et 
Sydney Elhadad et Royal-
Lepage Versailles et 
Renée Sarah Arsenault et 
Nicolas Tétrault et Groupe 
Sutton Royal inc. et D. 
Mizrahi & Associated Ltd 
(Irving Mitchell Kalichman, 
avocats) et Giuseppe 
(Joseph) Geroue et 
Anthanasios 
Papadopoulos et Paul 

2008-004 Alain 
Gélinas 

3 juillet 
2008, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs et 
recommandation au ministre de 
nommer un administrateur provisoire  

[LVM-249, 265, 257 et 266] 

Demande d’audience des intimés 

 

À la suite de la décision 
2008-004-004 du 29 avril 
2008 et de l’audience du 8 
mai 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Chronopoulos et Officier 
de la publicité des droits 
de la circonscription 
foncière de Montréal et 
Jean Robillard, ès 
qualités d’administrateur 
provisoire de P.N.B. 
Management inc., 2967-
9420 Québec inc., 
4190424 Canada inc. et 
4384610 Canada inc. 
(McCarthy Tétrault) et 
Jean Robillard, es 
qualités d’administrateur 
provisoire de Gestion de 
Capital Triglobal 
inc.(McCarthy Tétrault) 
(mis en cause) 

12° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Themistoklis 
Papadopoulos et Mario 
Bright et PNB 
Management inc. et 2967-
9420 Québec inc. et 
David Mizrahi et Brian 
Ruse et 4384610 Canada 

2008-004 Alain 
Gélinas 

4 juillet, 
2008, 
10 h 30 

Blocage, interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs et 
recommandation au ministre de 
nommer un administrateur provisoire  

[LVM-249, 265, 257 et 266] 

Demande d’audience des intimés 

À la suite de la décision 
2008-004-004 du 29 avril 
2008, de l’audience du 8 
mai et du 3 juillet 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

inc. et 4190424 Canada 
inc. (intimés) (Allali, 
avocats) et Angela 
Shafidas et Services 
Financiers Dundee 
inc.(Heenan Blaikie, 
avocats) et Me Daniel 
Meyer Ouaknine et 
Sydney Elhadad et Royal-
Lepage Versailles et 
Renée Sarah Arsenault et 
Nicolas Tétrault et Groupe 
Sutton Royal inc. et D. 
Mizrahi & Associated Ltd 
(Irving Mitchell Kalichman, 
avocats) et Giuseppe 
(Joseph) Geroue et 
Anthanasios 
Papadopoulos et Paul 
Chronopoulos et Officier 
de la publicité des droits 
de la circonscription 
foncière de Montréal et 
Jean Robillard, ès 
qualités d’administrateur 
provisoire de P.N.B. 
Management inc., 2967-
9420 Québec inc., 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

4190424 Canada inc. et 
4384610 Canada inc. 
(McCarthy Tétrault) et 
Jean Robillard, es 
qualités d’administrateur 
provisoire de Gestion de 
Capital Triglobal 
inc.(McCarthy Tétrault) 
(mis en cause) 

13° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Themistoklis 
Papadopoulos et Mario 
Bright et PNB 
Management inc. et 2967-
9420 Québec inc. et 
David Mizrahi et Brian 
Ruse et 4384610 Canada 
inc. et 4190424 Canada 
inc. (intimés) (Allali, 
avocats) et Angela 
Shafidas et Services 
Financiers Dundee 
inc.(Heenan Blaikie, 
avocats) et Me Daniel 
Meyer Ouaknine et 
Sydney Elhadad et Royal-

2008-004 Alain 
Gélinas 

7 juillet 
2008, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs et 
recommandation au ministre de 
nommer un administrateur provisoire  

[LVM-249, 265, 257 et 266] 

Demande d’audience des intimés 

 

À la suite de la décision 
2008-004-004 du 29 avril 
2008, de l’audience du 8 
mai et des 3 et 4 juillet 2008
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Lepage Versailles et 
Renée Sarah Arsenault et 
Nicolas Tétrault et Groupe 
Sutton Royal inc. et D. 
Mizrahi & Associated Ltd 
(Irving Mitchell Kalichman, 
avocats) et Giuseppe 
(Joseph) Geroue et 
Anthanasios 
Papadopoulos et Paul 
Chronopoulos et Officier 
de la publicité des droits 
de la circonscription 
foncière de Montréal et 
Jean Robillard, ès 
qualités d’administrateur 
provisoire de P.N.B. 
Management inc., 2967-
9420 Québec inc., 
4190424 Canada inc. et 
4384610 Canada inc. 
(McCarthy Tétrault) et 
Jean Robillard, es 
qualités d’administrateur 
provisoire de Gestion de 
Capital Triglobal 
inc.(McCarthy Tétrault) 
(mis en cause) 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

14° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Themistoklis 
Papadopoulos et Mario 
Bright et PNB 
Management inc. et 2967-
9420 Québec inc. et 
David Mizrahi et Brian 
Ruse et 4384610 Canada 
inc. et 4190424 Canada 
inc. (intimés) (Allali, 
avocats) et Angela 
Shafidas et Services 
Financiers Dundee 
inc.(Heenan Blaikie, 
avocats) et Me Daniel 
Meyer Ouaknine et 
Sydney Elhadad et Royal-
Lepage Versailles et 
Renée Sarah Arsenault et 
Nicolas Tétrault et Groupe 
Sutton Royal inc. et D. 
Mizrahi & Associated Ltd 
(Irving Mitchell Kalichman, 
avocats) et Giuseppe 
(Joseph) Geroue et 
Anthanasios 
Papadopoulos et Paul 

2008-004 Alain 
Gélinas 

8 juillet 
2008, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs et 
recommandation au ministre de 
nommer un administrateur provisoire  

[LVM-249, 265, 257 et 266] 

Demande d’audience des intimés 

 

À la suite de la décision 
2008-004-004 du 29 avril 
2008, de l’audience du 8 
mai et des 3,  4 et 7 juillet 
2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Chronopoulos et Officier 
de la publicité des droits 
de la circonscription 
foncière de Montréal et 
Jean Robillard, ès 
qualités d’administrateur 
provisoire de P.N.B. 
Management inc., 2967-
9420 Québec inc., 
4190424 Canada inc. et 
4384610 Canada inc. 
(McCarthy Tétrault) et 
Jean Robillard, es 
qualités d’administrateur 
provisoire de Gestion de 
Capital Triglobal 
inc.(McCarthy Tétrault) 
(mis en cause) 

15° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c 
9-1-1 Finance inc. et 
Groupe 9-1-1 Finance 
S.E.N.C. et Mario 
Corriveau et Frédéric C. 
Tremblay et Liz Perez 
Villarreal et Johanne 
L’Heureux et Alice 

2008-005 Alain 
Gélinas 

15 juillet 
2008, 
9 h 30 

Demande d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 
31 janvier 2008, de la 
décision ex parte du 1er 
février 2008 et des 
audiences pro forma du 11, 
28 février et 31 mars 2008 
ainsi que des remises du 16 
mai et 19 juin 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Plamondon et Jean-Paul 
Mercier (intimés) (Woods, 
avocats) 

Audience pro forma 

16° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Themistoklis 
Papadopoulos et Mario 
Bright et PNB 
Management inc. et 2967-
9420 Québec inc. et 
David Mizrahi et Brian 
Ruse et 4384610 Canada 
inc. et 4190424 Canada 
inc. (intimés) (Allali, 
avocats) et Angela 
Shafidas et Services 
Financiers Dundee 
inc.(Heenan Blaikie, 
avocats) et Me Daniel 
Meyer Ouaknine et 
Sydney Elhadad et Royal-
Lepage Versailles et 
Renée Sarah Arsenault et 

2008-004 Alain 
Gélinas 

17 juillet 
2008, 
9 h 30 

Demande de prolongation de blocage 

[LVM-250 (2e al.)] 

 

Avis d’audience du 18 juin 
2008  
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Nicolas Tétrault et Groupe 
Sutton Royal inc. et D. 
Mizrahi & Associated Ltd 
(Irving Mitchell Kalichman, 
avocats) et Giuseppe 
(Joseph) Geroue et 
Anthanasios 
Papadopoulos et Paul 
Chronopoulos et Officier 
de la publicité des droits 
de la circonscription 
foncière de Montréal et 
Jean Robillard, ès 
qualités d’administrateur 
provisoire de P.N.B. 
Management inc., 2967-
9420 Québec inc., 
4190424 Canada inc. et 
4384610 Canada inc. 
(McCarthy Tétrault) (mis 
en cause) 

17° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
F.D. De Leuw & Associés 
inc. et Francis Daniel De 
Leuw (McMillan Binch, 
Meldensohn, avocats) 

2006-026 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

10 
septembre 
2008, 
9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs, 
retrait des droits conférés par 
l’inscription, blâme & pénalité 
administrative 

[LVM-152, 265, 273 & 273.1] 

À la suite de l’audience du 6 
juin 2008  
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

18° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
F.D. De Leuw & Associés 
inc. et Francis Daniel De 
Leuw (McMillan Binch, 
Meldensohn, avocats) 

2006-026 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

11 
septembre  
2008, 
9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs, 
retrait des droits conférés par 
l’inscription, blâme & pénalité 
administrative 

[LVM-152, 265, 273 & 273.1] 

À la suite des audiences 
des 6 juin et 10 septembre 
2008  

 

19° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Conseiller Interinvest 
Corporation du Canada 
Ltée (Stein & Stein, 
avocats) (intimée) 

2008-009 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

19 
septembre 
2008, 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une pénalité 
administrative [LVM-158 et 273.1] 

À la suite de l’audience du 
17 juin 2008 

Si l’audience ne peut 
procéder le 19 septembre, 
celle-ci sera remise au 25 
septembre 2008 

20° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Conseiller Interinvest 
Corporation du Canada 
Ltée (Stein & Stein, 
avocats) (intimée) 

2008-009 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

25 
septembre 
2008, 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une pénalité 
administrative [LVM-158 et 273.1] 

À la suite de l’audience du 
17 juin 2008 

Le 20 juin 2008 

Salle d’audience :  Salle Paul Fortugno 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Claude St Pierre, Secrétaire général à l’adresse suivante : 
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500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 Tél. : (514) 873-2211 
Courriel :  secretariat@bdrvm.com  www.bdrvm.com 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION EN VALEURS MOBILIÈRES 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER No : 2007-033 

DÉCISION N° : 2007-033-003 

DATE : le 30 mai 2008 

EN PRÉSENCE DE :  Me ALAIN GÉLINAS  

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

DEMANDERESSE 

c. 

FRANCO MIGNACCA 

et 

JOSEPH JEKKEL 

INTIMÉS 
 

DÉCISION SUR DEMANDES PRÉLIMINAIRES 
[arts. 249, 257, 265, 266 et 323.7, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1) & 
art. 93 (3°) (4°) (6°) et (7°), Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., chap. A-
33.2) et art. 57, Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de 
révision en valeurs mobilières (R.Q. c. V-1.1, r.0.1.3)] 

Me Éric Blais 

Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Me Luc Mannella 
Procureur de Joseph Jekkel 

Me Tania Alfonsi 
Me Malcom K. Oppen 
Procureurs de Franco Mignacca 

Date d’audience : 17 janvier 2008 

Dépôt des notes et autorités de Franco Mignacca :  2008-02-01 

Dépôt des notes et autorités de l’Autorité : 2008-02-01 

Dépôt des notes et autorités de Joseph Jekkel : 2008-02-07 

DÉCISION 

LES FAITS 

LA DEMANDE DE L’AUTORITÉ 

Le 20 décembre 2007, l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’ « Autorité ») saisit le Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après le « Bureau ») d’une demande à l’effet de 
prononcer les ordonnances suivantes à l’encontre des personnes intimées et des mises en cause au 
présent dossier : 
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1. une ordonnance de blocage, en vertu des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières 
du Québec1 et de l’article 93 (3°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2; 

2. une ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs, en vertu de l’article 265 de la Loi sur les 
valeurs mobilières3 et de l’article 93 (6°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers4; 

3. une ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs, en vertu de l’article 266 de la 
Loi sur les valeurs mobilières5 et de l’article 93 (7°) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers6; 

4. une recommandation au ministre de nommer un administrateur provisoire, en vertu de l’article 
257 de la Loi sur les valeurs mobilières7 et de l’article 93 (4°) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers8. 

LES INTIMÉS  

Les intimés dans cette demande sont les suivants : 

• Gestion de Capital Triglobal inc.; 
• Société de gestion de fortune Triglobal inc.; 
• Themistoklis Papadopoulos; 
• Anna Papathanasiou; 
• Franco Mignacca; 
• Joseph Jekkel; 
• PNB Management inc.; 
• Mario Bright; 
• Focus Management inc.; 
• Ivest Fund Ltd; 
• Kevin Coombes; et 
• 3769682 Canada Inc. 
LES MISES EN CAUSE 

Les mises en cause dans ce dossier sont les suivants : 

• Interactive Brokers; 
• Banque CIBC; 
• Groupe Financier Banque TD; et 
• BNP Parisbas (Canada). 
L’audience de la demande de l’Autorité a eu lieu le 20 décembre 2007. 

LA DÉCISION N° 2007-033-001 DU BUREAU 

Le 21 décembre 2007, le Bureau prononce la décision demandée9. 

LA NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE 

                                                      
1. L.R.Q., c. V-1.1. 
2. L.R.Q., c. A-33.2. 
3. Précitée, note 1. 
4. Précitée, note 2. 
5. Précitée, note 1. 
6. Précitée, note 2. 
7. Précitée, note 1. 
8. Précitée, note 2. 
9. Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., Société de gestion de fortune Triglobal inc., Themistoklis 

Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Franco Mignacca, Joseph Jekkel, PNB Management inc., Mario Bright, Focus 
Management inc, Ivest Fund Ltd, Kevin Coombes, 3769682 Canada Inc., Interactive Brokers, Banque CIBC, Groupe Financier 
Banque TD et BNP Parisbas (Canada). 11 janvier 2008, Vol. 5, n° 1, BAMF, 13. 
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Le 21 décembre 2007, le ministre des Finances procède à la nomination de Monsieur Jean Robillard, 
comptable agréé de la firme Raymond Chabot Grant Thornton & Cie., à titre d’administrateur provisoire 
chargé de l’administration des biens de Gestion Triglobal inc. à la place du conseil d’administration10. 

LES DEMANDES D’AUDIENCE DES INTIMÉS 

Le 24 décembre 2007, la décision du Bureau du 21 décembre 2007 est signifiée aux intimés. 

Le 31 décembre 2007, les intimés Gestion de Capital Triglobal inc., Themistoklis Papadopoulos et 
Joseph Jekkel comparaissent. Le procureur de Joseph Jekkel joint à sa comparution une lettre informant 
le Bureau de son désir d’être entendu dans les délais prévus par la loi et demandant au Bureau de fixer 
une date d’audience en conséquence. Le procureur de Gestion de Capital Triglobal inc. et de 
Themistoklis Papadopoulos précise, dans sa lettre de comparution, qu’il ne sera pas disponible du 1er au 
7 janvier 2008. 

En vertu de l’article 9 du Règlement sur les Règles de procédure du Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières11, le 31 décembre est un jour non juridique, de même que les 1er et 2 janvier 2008. Les 
règles de procédure prévoient également que le secrétariat du Bureau est ouvert au public du lundi au 
vendredi, les jours juridiques, de 9 h 00 à 17 h 0012. Le Bureau prend donc connaissance de la demande 
du procureur de M. Jekkel le 3 janvier 2008, à 9 h 00. 

Le 3 janvier 2008, le procureur de l’Autorité communique ses disponibilités au Bureau tout en exprimant 
l’opinion que la tenue d’une seule audition réunissant tous les intimés était préférable pour éviter des 
audiences multiples portant sur un même objet. 

Également le 3 janvier 2008, l’intimé Franco Mignacca comparaît. 

Le 7 janvier 2008, le procureur de M. Jekkel fait parvenir au Bureau une lettre par laquelle il souligne qu’il 
n’a pas été entendu dans les quinze jours suivants la décision, affirme que les ordonnances rendues le 
21 décembre 2007 ne sont plus en vigueur et exprime son intention de soulever cette objection 
préliminaire au début de l’audience. 

Dans un avis d’audience daté du 8 janvier 2008, le Bureau informe les parties de la tenue d’une audience 
pro forma le 11 janvier 2008. 

Au cours de l’audience pro forma tenue le 11 janvier 2008, le procureur de M. Jekkel réitère ses 
arguments transmis par lettre le 7 janvier 2008. Il dépose au soutien de ses prétentions les pièces JJ-1 et 
JJ-2, qui sont, respectivement, ses lettres datées du 31 décembre 2007 et du 7 janvier 2008. La date 
d’audition de cette objection préliminaire est, sur consultation des procureurs présents, fixée au 17 janvier 
2008. 

Le 15 janvier 2008, le Bureau reçoit une lettre des procureurs de M. Mignacca avisant toutes les parties 
de leur intention de présenter, lors de l’audience du 17 janvier 2008, une requête en annulation des 
ordonnances et de rejet des procédures à l’endroit de son client. 

L’AUDIENCE DU 17 JANVIER 2008 

LES QUESTIONS EN LITIGE 

À l’audience, Me Mannella, procureur de M. Jekkel, présente des objections et demandes préliminaires 
qui peuvent être regroupées sous cinq chefs. 

1. Il demande la levée de l’ordonnance de blocage concernant son client en faisant valoir que le 
délai de quinze jours prévu à l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières13 du Québec est 
impératif et que le défaut de le respecter entraîne l’annulation de la décision du Bureau et la perte 
de compétence par cet organisme. 

2. Il présente une requête en irrecevabilité sous prétexte que, au moment de l’audience du 20 
décembre 2007, l’Autorité a omis de faire la preuve qu’il existait des motifs impérieux de 
prononcer une décision à l’encontre de Joseph Jekkel en son absence. 

                                                      
10. Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc : Désignation d’un 

administrateur provisoire, Québec, 21 décembre 2007, Min. R. Bachand, 3 pages. 
11. R.Q. c. V-1.1, r.0.1.3. 
12. Id., art. 7. 
13. Précitée, note 1. 
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3. Il présente une requête en précision de l’ordonnance du 21 décembre 2007 en plaidant que le 
Bureau n’a pas, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières14, la compétence requise pour 
prononcer une interdiction d’opération sur valeurs à l’encontre de Joseph Jekkel qui est un 
représentant inscrit en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers15. 

4. Il demande une scission de l’instance en vertu de laquelle le Bureau entendrait la cause de 
Joseph Jekkel de façon séparée. 

5. Il demande au Bureau de déterminer la nature de l’audience qui a lieu à la suite de l’audience ex 
parte : le Bureau doit-il procéder de novo ou suivre une procédure s’apparentant à la contestation 
d’une injonction? 

Me Tania Alfonsi, procureure de M. Mignacca, s’en remet aux arguments de Me Mannella. Elle demande 
au Bureau de lever les ordonnances rendues le 21 décembre 2007 à l’encontre de son client, car le droit 
de son client d’être entendu dans les quinze jours n’a pas été respecté; elle demande aussi une scission 
d’instance pour M. Mignacca et formule une objection préliminaire également fondée sur l’absence de 
motifs impérieux relatifs à son client. 

LE DÉLAI DE QUINZE JOURS PRÉVU À L’ARTICLE 323.7 DE LA LOI SUR LES VALEURS 
MOBILIÈRES16 DU QUÉBEC EST-IL IMPÉRATIF ET LE DÉFAUT DE LE RESPECTER ENTRAÎNE-T-IL 
L’ANNULATION DE LA DÉCISION DU BUREAU ET LA PERTE DE COMPÉTENCE PAR CET 
ORGANISME? 

La position de Joseph Jekkel 

La position de M. Jekkel est à l’effet que le Bureau avait l’obligation de l’entendre dans les quinze jours 
du prononcé de sa décision ex parte. Le Bureau avait non seulement l’obligation de lui permettre d’être 
entendu s’il le désirait, mais il avait aussi l’obligation d’assigner les intimés à comparaître à l’intérieur du 
délai de quinze jours. Le Bureau avait donc, selon lui, l’obligation de fixer une date d’audience dans les 
quinze jours, indépendamment de la question de savoir si les intimés désiraient être entendus. 

M. Jekkel est d’avis que si les autres intimés ne sont pas prêts ou indisponibles pour procéder, le Bureau 
doit scinder l’instance et entendre dans les délais ceux qui, parmi les intimés, le requièrent. M. Jekkel 
affirme également que les intimés qui n’auraient pas demandé à être entendus dans les quinze jours 
n’auraient renoncé qu’au bénéfice du délai, mais n’auraient pas renoncé au droit d’être entendus. 

Je regroupe les arguments de M. Jekkel en deux catégories. La première touche le caractère quasi 
constitutionnel de la protection du droit d’être entendu. La seconde touche les méthodes traditionnelles 
d’interprétation des lois. 

La protection quasi constitutionnelle du droit d’être entendu 

Dans un premier temps, M. Jekkel fonde son argumentation sur l’arrêt Renvoi : Droits linguistiques au 
Manitoba17. Dans le cadre de ce dossier, la première question soumise à la Cour suprême était celle de 
déterminer si les obligations imposées par l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 186718 et par l'article 23 
de la Loi de 1870 sur le Manitoba19, relativement à l'usage du français et de l'anglais étaient impératives. 

La Cour refuse de fonder son raisonnement sur une distinction entre les dispositions impératives et 
directives. Voici comment elle s’exprime : 

« 35. On trouve en droit anglo-canadien une distinction entre les 
dispositions législatives impératives qui entraînent l'invalidité de l'acte en 
question si elles ne sont pas respectées, et les dispositions directives qui 
n'entraînent pas nécessairement l'invalidité si elles ne sont pas respectées. […] 

37.  Nulle jurisprudence canadienne ne permet d'appliquer à des 
dispositions constitutionnelles la théorie de la distinction entre ce qui est impératif 

                                                      
14. Ibid. 
15. Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2. 
16. Précitée, note 1. 
17. [1985] 1 R.C.S. 721. 
18. 30 & 31, Victoria, ch. (R.-U.). 
19. S.R.C. 1970, app II. 
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ou directif. Nous sommes d'avis que cette théorie ne doit pas être appliquée 
lorsque la constitutionnalité d'une loi est en jeu. […] 

39.      Cependant, ce qui est plus important que l'absence de jurisprudence 
justifiant l'application de la distinction entre ce qui est impératif ou directif aux 
dispositions constitutionnelles, c'est le tort qui serait causé à la suprématie de la 
Constitution canadienne si un principe aussi vague était utilisé comme expédient 
pour l'interpréter. Ce serait une entorse grave à la Constitution que de conclure 
qu'une disposition en apparence impérative doit être qualifiée de directive pour le 
motif qu'une conclusion en sens contraire entraînerait des inconvénients ou 
même le chaos. Lorsqu'il n'y a aucune indication textuelle qu'une disposition 
constitutionnelle est directive et lorsqu'il ressort clairement de ses termes qu'elle 
est impérative, il n'y a pas lieu d'interpréter cette disposition comme étant 
directive.20 » (je souligne) 

M. Jekkel trace un parallèle entre cet arrêt et le dossier qui nous occupe. Il signale dans un premier 
temps que l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières21 suspend temporairement le droit d’être 
entendu des parties à l’encontre desquelles les ordonnances sont demandées de manière urgente. Or, la 
règle audi alteram partem est protégée par l’article 7 de la Chartre canadienne des droits et liberté, selon 
lequel22 : 

Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut 
être porté atteinte à ce droit qu'en conformité avec les principes de justice 
fondamentale. 

La règle audi alteram partem est également protégée par l’article 23 de la Charte droits et libertés de la 
personne23, lequel prévoit : 

« Audition impartiale par tribunal indépendant 

23.  Toute personne a droit, en pleine égalité, à une audition publique et 
impartiale de sa cause par un tribunal indépendant et qui ne soit pas préjugé, 
qu'il s'agisse de la détermination de ses droits et obligations ou du bien-fondé 
de toute accusation portée contre elle. » 

Selon M. Jekkel, puisque le droit d’être entendu bénéficie d’une protection constitutionnelle et quasi 
constitutionnelle, le délai de quinze jours prévu à l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières24 pour 
mettre ce droit en œuvre est par nature impératif. Il en découlerait que l’ordonnance rendue ex parte par 
le Bureau serait devenue caduque à l’expiration du délai de quinze jours et que le Bureau aurait perdu 
toute compétence pour entendre l’affaire de novo. 

La méthode d’interprétation des lois 

L’argumentation de M. Jekkel se fonde, dans un second temps, sur plusieurs méthodes d’interprétation 
des lois. Citant Drieger25, il affirme : 

« Il n’existe qu’une seule règle d’interprétation moderne:  les tribunaux sont 
tenus d’interpréter un texte législatif dans son contexte global, en tenant compte 
de l’objet du texte en question, des conséquences des interprétations 
proposées, des présomptions et des règles spéciales d’interprétation, ainsi que 
des sources acceptables d’aide extérieure. Autrement dit, les tribunaux doivent 
tenir compte de tous les indices pertinents et acceptables du sens d’un texte 
législatif. Cela fait, ils doivent ensuite adopter l’interprétation qui est 
appropriée. L’interprétation appropriée est celle qui peut être justifiée en raison 
a) de sa  plausibilité, c’est-à-dire sa conformité avec le texte législatif, b) de son 

                                                      
20. Précitée, note 17. 
21. Précitée, note 1. 
22. L.R.C. (1985) App. II, n° 44. 
23. L.R.Q., c. C-12, a. 23. 
24. Précitée, note 1. 
25. E. A.  Driedger, Construction of Statutes, 2e éd., Toronto, Butterworths, 1983, p. 87. 
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efficacité, dans le sens où elle favorise la réalisation de l’objet du texte législatif, 
et c) de son acceptabilité, dans le sens où le résultat est raisonnable et juste. » 

Dans le cadre de son analyse, M. Jekkel fait appel au sens ordinaire des termes de l’article 323.7 et du 
fait que ce dernier est une exception au principe général du droit d’être entendu qui ressort de l’état du 
droit en général et de la rédaction de la loi en particulier. Il trace ensuite un parallèle avec deux régimes 
d’audition ex parte pour inviter le Bureau à tirer certaines conclusions de la comparaison. 

Le premier régime est celui de l’injonction provisoire. L’article 753 du Code de procédure civile26 prévoit 
que, dans les cas d’urgence, un juge peut faire droit provisoirement à une ordonnance interlocutoire 
même avant qu'elle n'ait été signifiée, mais que cette injonction provisoire ne peut en aucun cas excéder 
dix jours, sauf du consentement des parties. 

Des parallèles ont déjà été tracés entre l’injonction provisoire et le régime de l’article 323.7 de la Loi sur 
les valeurs mobilières27 par les tribunaux28. Dans la décision Coopérative de producteurs de bois 
précieux Québec Forestales c. Commission des valeurs mobilières du Québec29, l’Honorable Antonio De 
Michele, j.c.q., a fait cette comparaison et affirmé que les règles applicables à l’injonction s’appliquaient 
avec les transformations nécessaires, à l’article 329 [sic] de la Loi sur les valeurs mobilières30. On peut 
comparer l’effet de l’ordonnance ex parte à celui d’une injonction. Or, l’article 753 du Code de procédure 
civile du Québec31, qui traite de l’ordonnance provisoire, prévoit que cette dernière ne peut en aucun cas, 
sauf du consentement des parties, excéder dix jours. 

M. Jekkel affirme que, puisqu’il n’a jamais consenti à une extension du délai, l’ordonnance est devenue 
caduque à l’expiration de celui-ci, ainsi que le veulent les règles en matière d’ordonnance provisoire. M. 
Jekkel affirme également que c’est le standard de preuve exigé en matière d’injonction provisoire qui doit 
trouver application lorsqu’il est question de déterminer si une ordonnance peut être rendue ex parte. Il 
cite à ce sujet la décision Société minière Louvem inc. c. Aur Resources inc.32, laquelle insiste sur le très 
haut degré d’urgence et l’imminence d’un préjudice irréparable nécessaire pour qu’un tribunal puisse 
accorder une injonction provisoire : 

 « Les règles qui s’appliquent à l’injonction provisoire doivent s’interpréter 
avec beaucoup plus de rigueur et on ne devra l’accorder que dans les cas 
extrêmement urgents où même le délai pour obtenir une injonction 
interlocutoire serait susceptible de préjudicier irrémédiablement aux droits des 
requérantes ; s’agissant d’une mesure exceptionnelle et urgente, le juge 
devra être satisfait que les droits des requérantes seront irrémédiablement 
perdus ou affectés sérieusement et que le préjudice subi ne sera pas 
compensable en argent, si on laisse écouler le délai nécessaire pour la 
présentation et l’audition de la demande d’injonction interlocutoire ; c’est une 
mesure essentiellement temporaire et exceptionnelle pour éviter un mal 
évident, imminent et irréparable ; s’il y a le moindre doute, la demande doit 
être rejetée. 33 » 

M. Jekkel ajoute que, si un juge de la Cour supérieure qui possède un pouvoir inhérent de surveillance et 
de réforme se voit expressément retirer le droit de proroger le délai de dix jours de l’ordonnance 
provisoire, il n’est pas possible que le Bureau, ait un tel pouvoir en ce qui concerne ses propres délais. 

Le second régime législatif que M. Jekkel nous invite à étudier est celui de la loi sur les valeurs mobilières 
ontarienne34. Les dispositions pertinentes de celle-ci se lisent comme suit : 

                                                      
26. L.R.Q. c. C-25. 
27. Précitée, note 1. 
28. Re Laliberté, 2001-01-19, Vol. XXXII n° 3, BCVMQ, 6; Coopérative de Producteurs de Bois Précieux Forestales c. 

Commission des valeurs mobilières du Québec, [2004] CANLII 19951 (C.Q.). 
29. Coopérative de Producteurs de Bois Précieux Forestales c. Commission des valeurs mobilières du Québec, précitée, note 

28. 
30. Précitée, note 1. 
31. Précité, note 26. 
32. [1990] R.J.Q., 772 (C.S.). 
33. Ibid. 
34. Securities Act, R.S.O., c. S.5. (Ont.). 
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« 127. […] 

Nécessité de tenir une audience 

(4)  Sous réserve de l’article 4 de la Loi sur l’exercice des compétences 
légales, aucune ordonnance ne doit être rendue en vertu du présent article 
sans qu’il soit tenu d’audience. 

Ordonnances temporaires 

(5)  Malgré le paragraphe (4), si la Commission est d’avis que la période 
nécessaire pour terminer une audience pourrait être préjudiciable à l’intérêt 
public, elle peut rendre une ordonnance temporaire en vertu de la disposition 
1, 2 ou 3 du paragraphe (1) ou de la sous-disposition ii de la disposition 5 du 
paragraphe (1). 

Durée de l’ordonnance temporaire 

(6)  L’ordonnance temporaire prend effet immédiatement et, à moins que la 
Commission ne la proroge, elle expire au bout de quinze jours. 

Prorogation de l’ordonnance temporaire 

(7)  Si l’audience débute pendant la période de quinze jours, la Commission 
peut proroger l’ordonnance temporaire jusqu’à ce que l’audience soit 
terminée. » 

Selon le raisonnement de M. Jekkel, le fait que la loi québécoise ne contienne pas une discrétion 
semblable à celle prévue au paragraphe 127 (7°) de la loi ontarienne est un signe que le législateur 
n’entendait pas donner ce pouvoir au Bureau. 

Selon M. Jekkel, il faudrait importer dans l’interprétation de l’article 323.7 de la loi précitée la rigueur et 
l’approche restrictive liées à l’injonction provisoire et s’éloigner de la flexibilité permise par la loi 
ontarienne à cause de sa construction différente. 

La position de l’Autorité des marchés financiers  

Selon l’Autorité, le délai de quinze jours ne commence pas à compter à partir de la date de la décision. 
Le Bureau ne peut présumer que toutes ses décisions seront contestées, car plusieurs d’entre elles ne le 
sont jamais. Ce n’est qu’au moment où un intimé manifeste le désir d’être entendu que le délai doit 
commencer à être computé. 

Le Bureau a, selon le texte de la Loi, le devoir de donner l’occasion d’être entendu. Cet article ne prévoit 
pas que le tribunal doive convoquer les parties et ne prévoit pas non plus de conséquence pour le non-
respect du délai. La décision du Bureau indique quant à elle que le Bureau « pourra » tenir une audience. 

En d’autres circonstances, le droit d’être entendu prévu à l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs 
mobilières35 a été interprété par le Bureau comme ne s’éteignant pas au terme du délai de quinze jours36. 
La Cour du Québec a également conclu que l’expiration du délai n’a pas d’impact sur la décision rendue 
par le Bureau et ne crée pas une apparence de droit en faveur de la personne qui l’invoque37. Il ne s’agit 
manifestement donc pas d’un délai impératif. 

Dans l’arrêt Grenier c. Caron38, la Cour d’appel a reconnu qu’un délai de déchéance ordonné par un 
tribunal pouvait être suspendu lorsque la partie intimée n’avait pas reçu signification du jugement. La juge 
Otis a alors précisé qu’il fallait éviter de rendre dérisoire ou inexécutable l’obligation judiciaire prévue au 
jugement. Par analogie, l’Autorité suggère de suspendre le délai jusqu’à la réception de la demande 
d’audition des intimés.  

Cette interprétation lierait le délai pour obtenir une audience à la célérité avec laquelle les intimés font 
connaître leur intention d’être entendus. De plus, elle éviterait que les intimés puissent contourner les 

                                                      
35. Précitée, note 1. 
36.  AMF c. United Environmental Energy Corp. 20 septembre 2007, Vol. 4, nº 39, BAMF, 11. 
37. Gagné c. Autorité des marchés financiers, 2007 QCCQ 1800 (IIJCan). 
38. Grenier c. Caron, [1997] R.J.Q. 382 (C.A.). 
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décisions du Bureau en les contestant le 14e ou le 15e jour du délai et ainsi empêcher le Bureau de 
respecter son obligation. 

L’Autorité rappelle que la Loi sur les valeurs mobilières39 est une loi d’intérêt public et vise en premier lieu 
à protéger les investisseurs contre les personnes malhonnêtes et incompétentes. Dans ces 
circonstances, une interprétation libérale s’impose et doit être orientée en faveur du public investisseur, 
de manière à favoriser la réalisation des objectifs de la Loi. 

Les conséquences de conclure que le délai de quinze jours est impératif sont très graves, car cela 
implique que les ordonnances du Bureau sont privées de tout effet dès l’expiration du délai. Les 
arguments des intimés ne tiennent pas compte de la réalité. Une interprétation qui irait diamétralement à 
l’encontre de la protection et des investisseurs doit être rejetée pour respecter la volonté du législateur. 

L’Autorité est, pour sa part, d’avis que les termes utilisés à l’article 753 du Code de procédure civile40 
pour imposer un délai de rigueur dans le cadre des injonctions provisoires ne constituent pas un signe 
que le législateur désirait imposer une règle aussi stricte au Bureau en matière d’audience ex parte. Au 
contraire, les termes beaucoup plus souples utilisés à l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières41 
seraient un signe supplémentaire que le législateur désirait donner un caractère indicatif au délai édicté. 

L’Autorité affirme que l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés42 ne trouve pas application 
en l’espèce. L’article 7 ne vise pas à protéger les droits économiques tels que le droit de gagner sa vie. 

Selon l’Autorité, le délai de quinze jours dont il est question à l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs 
mobilières43 court à compter du moment où un intimé manifeste son intention de contester une décision 
rendue à la suite d’une audience ex parte. Le Bureau aurait donc respecté son obligation de fixer une 
date d’audition dans un délai de quinze jours, puisque toutes les parties étaient convoquées au Bureau le 
11 janvier 2008, soit moins de quinze jours suivants la lettre des procureurs de M. Jekkel annonçant 
l’intention de ce dernier de se faire entendre. 

Subsidiairement, l’Autorité plaide que même s’il fallait conclure que le délai de quinze jours prévu à 
l’article 323.7 de cette loi doit être computé à compter de la date de la décision ex parte, il s’agit d’un 
délai de procédure indicatif que le Bureau a le droit de proroger tenant compte des circonstances de 
chaque affaire. 

S’appuyant sur une interprétation téléologique et pragmatique de la Loi sur les valeurs mobilières44 elle 
ajoute que la position de MM. Jekkel et Mignacca aurait pour effet de contrevenir à l’intention du 
législateur, celle-ci étant de permettre au régulateur du marché de bénéficier d’un moyen intérimaire 
d’urgence qui assure la protection des investisseurs, tout en préservant le droit des intimés de contester 
une décision rendue ex parte et de permettre à toutes les parties de faire leur preuve. 

L’Autorité interprète la question du caractère du délai de l’article 323.7 à la lumière des notions de délais 
de rigueur, de délais de déchéance et de prorogation de délai. 

À cet effet, elle porte à l’attention du tribunal l’arrêt Takhmizdjian c. Soreconi (Société pour la résolution 
des conflits inc.)45, dans lequel la juge Ginette Piché, de la Cour supérieure, fait une analyse exhaustive 
des principes d’interprétation concernant le délai de quinze jours prévu à l’article 19 du Règlement sur le 
plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs46. 

L’ANALYSE DU TRIBUNAL 

L’origine du délai de 15 jours 

L’ancien article 318 de la Loi sur les valeurs mobilières47 se lisait comme suit : 

                                                      
39. Précitée, note 1. 
40. Précitée, note 26. 
41. Précité, note 1. 
42. Précitée, note 22. 
43. Précitée, note 1. 
44. Ibid. 
45. J.E. 2003-1461 (C.S.). 
46.  D.841-98, (1998) 130 G.O. 2, 3484. Voir également l’arrêt Re Pitre, qui reprend les critères énoncés par la juge Piché. 
47.  L.Q., 1982, c. 48, a. 318. 
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« 318. Toutefois, une décision affectant défavorablement les droits d’une 
personne peut être rendue sans audition préalable, lorsqu’un motif impérieux 
le requiert. 

Dans ce cas, l’auteur de la décision doit donner à la personne en cause 
l’occasion d’être entendue dans un délai de 15 jours.48 » 

Pour permettre aux intimés de préparer adéquatement leurs dossiers, la Commission des valeurs 
mobilières du Québec avait pris l’habitude de ne plus fixer une date d’audience précise lorsqu’elle rendait 
des décisions ex parte. Les avis d’audience étaient plutôt rédigés de manière à inviter les intimés qui 
désiraient être entendus à se manifester à l’intérieur d’une période de quinze jours, afin de préserver leur 
droit d’être entendus. 

Au cours des dernières années d’existence de la Commission des valeurs mobilières, il était accepté 
qu’une partie intimée qui se manifestait auprès d’elle, avant que ne soit écoulée la période de quinze 
jours à partir de la date de la décision, avait préservé son droit d’être entendue et de faire valoir ses 
droits, même si l’audience n’avait pas lieu pendant cette même période. 

La Commission pouvait fixer une date pour procéder sur laquelle les parties s’entendaient, même si celle-
ci n’était pas nécessairement à l’intérieur de la période de quinze jours du prononcé de l’ordonnance de 
la Commission.  

Depuis sa création, le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières applique, en matière 
d’audience ex parte, l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières49 : 

« 323.7.  Toutefois, une décision affectant défavorablement les droits d'une 
personne peut être rendue sans audition préalable, lorsqu'un motif impérieux le 
requiert. 

Dans ce cas, le Bureau doit donner à la personne en cause l'occasion d'être 
entendue dans un délai de 15 jours. » 

Cet article reprend essentiellement l’ancien article 318 évoqué plus haut. De même, le Bureau a adopté 
une interprétation plus favorable aux intimés que celle développée par la Commission sous le régime de 
cet article. Le Bureau a, depuis sa création, entendu les parties qui le désiraient dans les quinze jours de 
la demande, et ce, peu importe que l’intimé ait comparu ou non dans les quinze jours de la décision.  

La date de départ de la computation des délais 

Je suis d’avis que le point de départ de la computation du  délai prévu à l’article 323.7 de la Loi sur les 
valeurs mobilières50 est celui de la date à laquelle la demande d’être entendu parvient au Bureau. Cette 
interprétation a toujours été suivie par le Bureau. Selon le Règlement sur les règles de procédure du 
Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières51, le 31 décembre étant un jour non juridique, le 
point de départ pour la computation des délais était le 3 janvier 2008. Le tribunal a donc donné aux 
intimés l’occasion d’être entendus dans un délai de 15 jours. En effet, une audience pro forma a été 
tenue le 11 janvier 2008 et l’audience au fond a débuté le 17 janvier 2008. 

Ce point de départ coïncidant avec la comparution est celui qui favorise le plus les intimés en leur 
permettant de demander au Bureau, même plusieurs semaines après la décision, d’être entendus 
rapidement auprès de celui-ci. Elle permet également la divulgation de la preuve, les négociations entre 
les parties et la présentation de requêtes préliminaires.  

L’expérience nous enseigne que la majorité des procureurs sont dans l’impossibilité de procéder au fond 
dans un dossier complexe dans les quinze jours de la décision. Il est souvent difficile de trouver un 
procureur spécialisé dans le secteur financier qui soit en mesure de procéder dans un si court délai. 

La problématique de trouver une date commune est exacerbée au fur et à mesure que le nombre de 
procureurs augmente. La pratique actuelle est de faire en sorte que le Bureau communique avec les 
procureurs des intimés qui ont comparu afin de trouver une date qui convienne dans la mesure du 

                                                      
48.  Ibid. 
49.  L.Q., 2002, c. 45, a. 682. 
50. Précitée, note 1. 
51. Précité, note 11. 
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possible à l’ensemble des procureurs. On protège ainsi le droit de tous les intimés d’être représentés par 
l’avocat de leur choix. 

La position de M. Jekkel aurait également pour effet de nuire à une saine administration de la justice, en 
obligeant la convocation de l’ensemble des témoins alors que les chances de procéder au fond dans un 
délai de quinze jours de la décision pour un dossier complexe sont presque nulles. Il est difficile de faire 
comprendre à l’investisseur qui a perdu des sommes importantes, qu’il est de plus tenu de perdre 
plusieurs jours de salaire parce que le tribunal a fixé une date d’audience irréaliste dans un dossier qui, 
comme tout dossier complexe, fera bien souvent l’objet de plusieurs objections préliminaires. 

Le Bureau constate également que plusieurs de ses décisions ex parte ne font pas l’objet d’une demande 
d’être entendu dans les quinze jours de la décision et que, dans plusieurs dossiers, les intimés ne 
comparaîtront jamais. Ce n’est qu’au moment où un intimé manifeste le désir d’être entendu que le délai 
doit commencer à être computé. 

Le fait d’obliger le tribunal de tenir l’audience dans un délai de quinze jours de la décision lierait le délai 
pour obtenir une audience à la célérité avec laquelle les intimés font connaître leur intention d’être 
entendus. De plus, elle permettrait que les intimés puissent contourner les décisions du Bureau, en les 
contestant le 14e ou le 15e jour du délai et ainsi empêcher le Bureau de respecter son obligation. 

La Loi sur les valeurs mobilières52 est une législation d’intérêt public qui vise notamment à protéger le 
public investisseur. L’encadrement du secteur des valeurs mobilières et, de manière plus générale, du 
secteur financier exige une intervention efficace et rapide, notamment lorsqu’on allègue des infractions à 
la réglementation et l’impossibilité pour les investisseurs de récupérer leurs fonds. 

L’article 323.7 de cette loi est une mesure conservatoire essentielle afin d’assurer la stabilité des 
marchés financiers et la confiance du public en ceux-ci. L’industrie des valeurs mobilières est hautement 
règlementée, car la garde et la gestion des avoirs des citoyens est un privilège accordé par l’État. Le 
citoyen s’attend à ce que l’État encadre efficacement les firmes de courtage et qu’il intervienne 
rapidement si celles-ci, leurs dirigeants ou leurs représentants ne respectent pas la loi. 

Compte tenu de l’importance que le tribunal accorde à l’argument constitutionnel soulevé par M. Jekkel et 
ce, malgré le fait que celui-ci maintient que le point de départ est celui de la demande, le Bureau 
tranchera la question à savoir si le non-respect du délai de quinze jours, peu importe son point de départ, 
aurait entraîné une perte de juridiction pour entendre le dossier. Cette analyse démontrera également 
l’importance d’une application efficace de la législation en valeurs mobilières afin d’assurer la protection 
des investisseurs et le bon fonctionnement du marché. 

Un délai impératif ou directif? 

Le Bureau constate tout d’abord que dans l’arrêt Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba53, la Cour 
suprême répugne à appliquer la théorie de la distinction entre les exigences procédurales directives et 
impératives pour interpréter le texte constitutionnel. D’une part, la Cour fait valoir que la jurisprudence 
refuse d’emprunter cette approche et d’autre part, elle souligne le tort que cela ferait à la suprématie de la 
constitution. 

À ce dernier chapitre, la Cour signale, d’une part, que l’enchâssement d’un droit dans la constitution lui 
confère par lui-même un caractère impératif et, d’autre part, que la distinction entre les exigences 
impératives et directives n’est pas assez bien définie pour servir d’instrument d’interprétation de ce texte 
fondamental. 

La Cour nous rappelle qu’il n’est pas possible d’établir une règle générale et qu’il faut dans chaque cas 
considérer l’objet de la loi54. Elle souligne également qu’il est difficile de vérifier le fondement doctrinal 
entre ce qui est impératif et ce qui est directif55. 

Le Bureau est également d’avis que la jurisprudence soumise par l’Autorité concernant le délai de 
déchéance du droit civil n’a pas véritablement son équivalent dans le domaine du droit administratif.  

L’article 2878 du Code civil du Québec56 prévoit que :  
                                                      
52. Précitée, note 1. 
53. Précitée, note 17. 
54. Id., par. 35. 
55. Id., par. 36. 
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« 2878.  Le tribunal ne peut suppléer d'office le moyen résultant de la 
prescription. 

Toutefois, le tribunal doit déclarer d'office la déchéance du recours, lorsque 
celle-ci est prévue par la loi. Cette déchéance ne se présume pas; elle résulte 
d'un texte exprès. » 

Dans le domaine de la procédure civile, le délai de déchéance est unique en ce que rien ni personne ne 
peut le suspendre ou y remédier. Voici la définition suggérée par Reid57 : 

« Le « Délai de déchéance » (ou « délai préfix »): Délai accordé par la loi pour 
accomplir un acte ou une formalité à l’expiration duquel un droit perd toute 
sanction juridique. À la différence du délai de prescription, il ne peut être 
suspendu ni interrompu. » 

Selon l’Autorité, tout délai que le législateur n’a pas expressément désigné comme étant de déchéance 
peut être prorogé. 

Le problème lié à cette approche est que l’analyse des délais de rigueur et des délais de déchéance 
traite généralement de délais accordés aux parties pour l’exécution d’une obligation, l’accomplissement 
d’un acte ou d’une formalité58. Elle ne s’est pas développée dans le cadre des problèmes particuliers que 
soulèvent les délais dont dispose une entité publique ou un tribunal pour remplir une obligation prévue 
par la loi. Pour cette raison, elle n’aborde pas certains aspects du problème tels que la question de 
l’impossibilité pour les parties de prévenir ou de remédier au non-respect du délai lorsque celui-ci est 
hors de leur contrôle59. 

De même, elle ne traite pas de la balance des inconvénients entre l’intérêt public qui milite souvent en 
faveur d’une appréciation flexible des délais permettant de protéger la compétence du tribunal et l’intérêt 
privé des parties ou de l’une d’elles, qui exige que le tribunal se conforme strictement à ses obligations. 

Bien que la distinction entre les exigences impératives et directives nous provienne du droit procédural 
anglais, il est possible de faire appel aux notions développées pour traiter des « dispositions qui prévoient 
des formalités […] à l’égard d’actes que doivent accomplir les fonctionnaires publics »60. 

Cela ne signifie pas que les deux champs lexicaux soient incompatibles. Ainsi, le professeur Pierre-André 
Côté, qui fait état de la distinction entre les exigences impératives et directives, définit les termes de la 
manière suivante61 : 

« Les mots « impératif » et « indicatif » ou « directif », tel qu’ils sont employés 
dans ce contexte, ont deux sens et leur usage est souvent ambigu. On dira 
que telle formalité est impérative en ce sens qu’il est obligatoire de s’y 
conformer : elle n’est pas facultative ou supplétive. Dans un second sens, une 
formalité sera dite « impérative » et non « indicative » ou « directive » si la 
violation est sanctionnée de nullité. Comme Pigeon l’a écrit, il faut distinguer 
« entre les impératifs absolus » - ceux qu’on ne peut pas négliger sans que 
l’omission entraîne nullité – et les impératifs moins absolus qui sont des 
prescriptions à suivre, mais dont l’inobservation n’entraîne pas nullité. (notes 
de bas de page omises) » 

Il est possible de concilier les deux champs lexicaux en prenant la position qu’il y a simplement 
adéquation entre les délais de rigueur et les délais obligatoires impératifs et entre les délais ordinaires et 
les délais obligatoires directifs. Pour ma part, j’hésite à tracer ce parallèle entre deux traditions 
doctrinales relativement distinctes jusqu’à maintenant et c’est pourquoi je me contenterai, sauf exception, 
de faire appel aux notions développées dans le cadre de la discussion des délais impératifs et indicatifs. 

                                                                                                                                                                           
56. L.Q., 1991, c. 64. 
57.  REID, H., Dictionnaire de droit québécois et canadien, 3e éd., Montréal, Wilson & Lafleur, 2004, p. 174. 
58.  Id., p. 174. Le « Délai de rigueur » y est défini comme étant : « En procédure, le délai impératif prévu par la loi pour l

 ’accomplissement d’un acte, sous peine de déchéance. Il ne peut être prorogé, sauf du consentement des parties ». 
59. Voir cependant Immeubles Hudson Hills ltée c. Sasso, [2005] J.Q. no 8202 QCCA 2005/06/03 Jugements du Québec, qui 

aborde la question. Infra. 
60.  Pierre-André Côté, Interprétation des lois, 3ième édition, Montréal, Les Éditions Thémis, 1999, pages 298 et suivantes. 
61. Id., p. 298. 
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La distinction entre les dispositions impératives et directives est toujours utilisée de nos jours par les 
tribunaux pour qualifier certaines exigences procédurales. 

Les lois d’interprétation, tant canadienne que québécoise, sont très claires sur le sens qu’il faut donner au 
terme « doit »62. Il y a cependant consensus sur l’idée que l’utilisation du terme « doit » n’est qu’un 
indicateur prima facie du caractère obligatoire d’une disposition et que, dans certains cas, l’indicatif 
présent exprime une directive dont l’inobservation n’entraînera pas l’invalidité de l’acte attaqué63. 

Ainsi que le rappelle la Cour suprême dans l’extrait du Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba reproduit 
ci-haut64, il n’existe pas de règle uniforme pour distinguer les exigences impératives des exigences 
directives65. Cependant, en citant l’arrêt Montreal Street Railway Company v. Normandin66, la Cour fait 
état des trois principaux critères retenus par la jurisprudence : 

« [TRADUCTION] La question de savoir si les dispositions d'une loi sont 
directives ou impératives a très souvent été soulevée dans notre pays, mais 
on a dit qu'il n'est pas possible d'établir une règle générale et que, dans 
chaque cas, il faut considérer l'objet de la loi . . . Lorsque les dispositions 
d'une loi se rapportent à l'exécution d'un devoir public et que, dans un cas 
donné, déclarer nuls et non avenus des actes accomplis par manquement à 
ce devoir entraînerait pour des personnes qui n'ont aucun contrôle sur ceux 
chargés de ce devoir une injustice ou des inconvénients généraux graves, et 
en même temps n'aiderait pas à atteindre l'objet principal visé par le 
législateur, on conclut habituellement que ces dispositions ne sont que 
directives et que leur non-respect, bien qu'il puisse entraîner des sanctions, 
ne porte pas atteinte à la validité des actes accomplis.67 » 

Depuis l’arrêt Montreal Street Railway Company v. Normandin68, les tribunaux canadiens ont développé 
la grille d’analyse suggérée par la Cour suprême et identifié de nouveaux critères. Voici les éléments 
essentiels de cette analyse69 : 

a) L’objet et la portée de la loi; 

b) Le caractère privé ou public de l’obligation imposée par la disposition; 

c) L’effet de la qualification proposée, notamment son effet préjudiciable sur 
les parties ou sur autrui; 

d) L’existence d’une sanction prévue dans la loi en cas de non-respect de la 
formalité procédurale en jeu. 

La Cour fédérale a également retenu ces critères d’analyse70. 

Les critères traditionnels 

                                                      
62. Loi d’interprétation, L.R.Q., c. I-16, a. 51 : « Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose sera faite ou doit être faite, l'obligation 

de l'accomplir est absolue; mais s'il est dit qu'une chose «pourra» ou «peut» être faite, il est facultatif de l'accomplir ou non.» 
Loi d’interprétation, L.R.C. 1985, c. I-21, a. 11 : « L’obligation s’exprime essentiellement par l’indicatif présent du verbe porteur 
de sens principal et, à l’occasion, par des verbes ou expressions comportant cette notion. L’octroi de pouvoirs, de droits, 
d’autorisations ou de facultés s’exprime essentiellement par le verbe « pouvoir » et, à l’occasion, par des expressions 
comportant ces notions. ». 

63. McMahon c. Canada (Procureur général), [2004] A.C.F. no 644, 2004 CF 540 (confirmée par la Cour d’appel fédérale, qui est 
cependant intervenue au sujet des dépens : voir McMahon c. Canada (Procureur général), [2005] A.C.F. no 166, 
2005 CAF 33 ; Marshall v. Ontario (Child and Family Services Review Board) (1994), 31 Admin. L.R. (2d) 52 (Ont. Div. Ct.); 
Rahman v. Alberta College and Association of Respiratory Therapy, (2001), 31 Admin. L.R. (3d) 25; McCain Foods Ltd. c. 
Canada (Office national des transports), [1993] 1 C.F. 583 (C.A.F.); Chemin de fer nationaux du Canada c. Ferroequus 
Railway Co., [2002] CAF 193, Schrenk c. Hepworth, 2005 SKQB 311. 

64.    Précité, note 17. 
65.   Id., par. 36. 
66.   [1917] A.C. 170 (P.C.). 
67.   Les soulignés sont de l’auteur de la présente décision. 
68.   Précité, note 65. 
69. R. c. F., [1985] 20 C.C.C. (3d) 334 (Ont. H.C.J.); Marshall v. Ontario (Child and Family Services Review Board, précité, note 

63; Rahman v. Alberta College and Association of Respiratory Therapy, précité, note 63, paragr. 33 à 37; Schrenk c. 
Hepworth, précité, note 63. 

70. McMahon c. Canada (Procureur général), précité, note 63; Ha c. Ministre de la sécurité publique, 2006 CF 594 (C.F.). 
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Ces quatre critères font partie de l’analyse traditionnelle. Il arrive fréquemment que les considérations 
invoquées par les tribunaux touchent à plus d’un critère à la fois. Dans la présente section, je présente 
les principaux commentaires formulés par la jurisprudence. 

L’objet et la portée de la loi 

La première étape de l’analyse visant à déterminer le caractère impératif ou indicatif d’une disposition 
consiste à identifier l’objet de la disposition en question et celui de la loi dans laquelle elle se trouve71. Le 
tribunal doit être réticent à interpréter une disposition procédurale d’une manière qui frustre l’objet de la 
loi72. 

Dans la décision Stephenville Minor Hockey Association v. Newfoundland Association of Public 
Employees73, la Cour d’appel de Terre-Neuve a tenu les propos suivants : 

It is impossible to lay down any general rule for determining whether a 
statutory provision is mandatory or directory. In each case regard must be had 
to the subject-matter and the importance of the provision to the general object 
intended to be secured by the Act. As stated by Lord Campbell in Liverpool 
Borough Bank v. Turner (1860), 30 L.J. Ch. 379 [at pp. 380-1]: 

No universal rule can be laid down for the construction of statutes, as to 
whether mandatory enactments shall be considered directory only or 
obligatory, with an implied nullification for disobedience. It is the duty of 
Courts of [page243] justice to try to get at the real intention of the 
legislature, by carefully attending to the whole scope of the statute to be 
construed.74 » 

Dans ce dossier, la Cour devait déterminer si le défaut d’un tribunal d’arbitrage de déposer sa sentence 
dans les délais indiqués à la convention collective ou dans la loi privait celui-ci de sa juridiction. La Cour a 
précisé que le tribunal d’arbitrage n’exécutait pas un devoir public. Elle a cependant conclu qu’en vertu 
de l’économie de la loi, laquelle octroyait un rôle important au tribunal d’arbitrage en matière de résolution 
de conflits, et de l’intérêt public de maintenir l’harmonie dans les relations industrielles et de régler les 
conflits en minimisant le recours aux arrêts de travail, une construction directive des dispositions en litige 
devait être favorisée75 : 

Le respect de l’objet de la loi implique de favoriser l’interprétation des termes de la disposition visée qui 
est compatible avec l’intention du législateur. Dans la décision Ha c. Ministre de la sécurité publique76, la 
Cour fédérale, section de première instance, a souligné que l’emploi de l’impératif pouvait, dans les 
circonstances qu’elle étudiait, prendre une signification particulière : 

« Je pense que l’avocat de la demanderesse a raison lorsqu’il dit que le 
législateur avait l’intention de créer une procédure accélérée d’examen des 
saisies effectuées par les agents des douanes et qu’il a montré toute 
l’importance qu’il y accordait en fixant plusieurs délais dans la Loi. L’emploi du 
mot « shall » dans ce contexte peut aussi indiquer que le mot « may » ne 
pourrait pas être utilisé parce qu’il permettrait au ministre de ne rendre aucune 
décision. » 

La Cour conclut, finalement 77 : 

Je ne crois pas que l’intérêt public ou les considérations d’ordre public 
importantes qui sous-tendent la Loi seraient bien servis si l’on donnait un 

                                                      
71.  Stephenville Minor Hockey Association v. Newfoundland Association of Public Employees, 104 D.L.R. (4th) 239 (T-N 

C.A.); The Upjohn Co. v. Novopharm Ltd., 19 C.P.R. (3d) 274; Sandoz Ltd c. Canada (Commissioner of Patents), 34 
C.P.R. (3d) 543 ; 42 F.T.R. 30 (C.F.); Re Hudson and South Norwich, (1892), 19 O.A.R. 343, confirmé par la Cour 
suprême (21 R.C.S. 669); Ha c. Ministre de la sécurité publique, précité, note 70; Rahman v. Alberta College and 
Association of Respiratory Therapy, précité, note 63. 

72.   The Upjohn Co. v. Novopharm Ltd., précité, note 71; Sandoz Ltd c. Canada (Commissioner of Patents), précité, note 71. 
73  Stephenville Minor Hockey Association v. Newfoundland Association of Public Employees, précité, note 71. 
74. Les soulignés sont de l’auteur de la présente décision. 
75.  Stephenville Minor Hockey Association v. Newfoundland Association of Public Employees, précitée, note 71, par. 243. 
76.   Précité, note 70, paragr. 12. 
77. Id., paragr. 21. 
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caractère obligatoire au délai de 90 jours et si l’on déclarait nulles les 
décisions rendues par le ministre après l’expiration de ce délai. La remise des 
produits d’un crime grave à la personne qui les avait en sa possession à 
cause de l’expiration d’un délai relativement court qui est prévu par la loi 
créerait une anomalie […] 

L’identification de l’interprétation la plus favorable à l’intention du législateur implique souvent d’étudier 
les conséquences pratiques des différentes alternatives. Dans la décision Rahman v. Alberta College and 
Association of Respiratory Therapy78. Dans cette affaire, la cour devait déterminer le caractère impératif 
ou indicatif du paragraphe 15(2) du Health Disciplines Act79, qui prévoyait qu’une audience devait 
commencer au plus tard 90 jours après la date à laquelle le dossier était référé au comité ou la date à 
laquelle la décision de tenir une audience était prise. 

M. Rahman tenait une position très semblable à celle de M. Jekkel. La juge Coutu a commencé par poser 
le problème en ces termes : 

[23]  It is important to note that the hearing here was scheduled within the 
ninety day time limit, and it was at the request of counsel for Mr. Rahman that 
the hearing was then set outside the limit. Counsel for Mr. Rahman maintains 
that there was no waiver and, in any event, the time limit cannot be waived. I 
began to ponder the reasonableness, fairness and practicality of that 
proposition. That is, did the Legislature intend that if an important witness was 
unable to attend within the ninety day time limit, this meant the hearing must 
proceed without that witness to maintain jurisdiction ?  Would that not be a 
breach of natural justice and fairness ?  If one counsel was unable to attend a 
hearing within the ninety day time limit or counsel needed more time to obtain 
crucial information, must the hearing proceed, irrespective of these concerns, 
to maintain jurisdiction ? 

Faisant l’analyse des critères établis par la jurisprudence, la juge conclut que le délai était indicatif. Au 
nombre de ses conclusions en est une qui tient de l’interprétation pragmatique de la loi : 

In ascertaining whether the Legislature intended s.15.1(2) to be directory or 
mandatory, I have reviewed the scope and purposes of the Health Disciplines 
Act. The purpose of the Act is to resolve complaints against health 
professionals as expeditiously as possible, in a manner that serves the 
general interest of both the public and health professions, as well as the 
specific interests of the complainant and the health professional. In my view, 
the Legislature did not intend that the hearing must proceed within 90 days at 
all costs no matter what the circumstances. This is not a reasonable 
interpretation. Hearings can be complex; there are often difficulties in finding 
hearing dates that meet the schedules of counsel and witnesses. Counsel 
may require more time to prepare or counsel or witnesses may be ill. The 
Legislature must have contemplated it may not be possible to commence the 
hearing within 90 days. Section 17.1(3) of the Health Disciplines Act provides 
that an application can be made to a judge to direct commission evidence for 
an out-of-province witness. Obviously, this could delay the commencement of 
a hearing. Section 18.1(1) provides that proceedings for civil contempt may be 
brought against a witness who fails to attend or refuses to answer questions. 
What if the hearing is to commence on the 89th day and the witness fails to 
attend?  These sections tend to support the interpretation that the 90 day time 
limit is directory, not mandatory.80 » 

Le caractère privé ou public de l’obligation imposée par la disposition 

                                                      
78. Rahman v. Alberta College and Association of Respiratory Therapy, précité, note 63. 
79. R.S.A. 1980, c. H-3.5. 
80. Les soulignés sont de l’auteur de la présente décision. 
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Le caractère public du devoir imposé par la disposition a tout d’abord été proposé comme élément de 
l’analyse qualificative dans l’arrêt Montreal Street Railway Co. c. Normandin81. 

Les auteurs Macaulay et Sprague notent qu’encore aujourd’hui, les délais imposés législativement pour 
l’accomplissement de certains devoirs publics ne sont pas appliqués de manière à ce que le défaut de les 
respecter entraîne l’invalidité de l’acte posé82. Selon eux, la question que les tribunaux doivent se poser 
est la suivante : l’application stricte de la disposition entraînera-t-elle un défaut d’accomplir un devoir 
public de nature à créer un préjudice sérieux envers des personnes qui n’ont aucun moyen d’influencer 
ceux qui sont chargés de l’accomplissement de ce devoir, nuisant par là à l’objectif de la disposition?83 

Deux extraits d’ouvrages de doctrine sont encore fréquemment cités de nos jours alors que leurs auteurs 
les ont retirés de leurs ouvrages84. Il s’agit, en premier lieu, de cet extrait de Maxwell on Statutes85, qui 
résume bien la question : 

« A strong line of distinction may be drawn between cases where the 
prescriptions of the Act affect the performance of a duty and where they relate 
to a privilege or power.  Where powers, rights or immunities are granted with a 
direction that certain regulations, formalities or conditions shall be complied 
with, it seems neither unjust nor inconvenient to exact a rigorous observance 
of them as essential to the acquisition of the right of authority conferred, and it 
is therefore probable that such was the intention of the legislature. But when a 
public duty is imposed and the statute requires that it shall be performed in a 
certain manner, or within a certain time, or under other specified conditions, 
such prescriptions may well be regarded as intended to be directory only in 
cases when injustice or inconvenience to others who have no control over 
those exercising the duty would result if such requirements were essential and 
imperative. » 

David J. Mullan dans un passage de l’ouvrage Administrative Law86 va dans le même sens : 

« [TRADUCTION87] 244 Les tribunaux sont plus susceptibles de favoriser une 
observation rigoureuse des dispositions relatives à la procédure lorsque des 
droits privés sont touchés que lorsque les exigences ont trait à l’exécution 
d’une obligation publique dont l’invalidation causerait des inconvénients 
généraux importants ou créerait une situation anormale. Dans ce dernier cas, 
les tribunaux considèrent généralement que les dispositions sont seulement 
directives. Ils sont peu enclins à permettre que le non-respect de simples 
formalités et d’exigences de forme ait pour effet d’invalider des décisions 
d’une manière contraire à l’intérêt public. » 

On reconnaît aujourd’hui que même les délais qui affectent les droits privés des individus ne doivent pas 
être interprétés trop rigidement. Cependant, il demeure pertinent de souligner que le caractère public 
d’une obligation rend cette souplesse essentielle. 

Le caractère public du devoir est parfois lié à la mission de protection du public qui est conférée à 
certains tribunaux. Ainsi, il a été décidé que les tribunaux chargés de trancher des affaires dans le 
domaine de la déontologie policière ou du droit disciplinaire effectuaient un devoir de nature publique88. 

                                                      
81. Précité, note 66. 
82.  Macaulay and Sprague, Practice and Procedure before Administrative Tribunals, Carswell, 1988, vol. 1, section 22.5(c). 
83. Id. 
84. Re Narain, (1983) 45 B.C.L.R. 1991 (B.C.S.C.); Royal Newfoundland Constabulary Public Complaint Commissioner c. 

Oates, 2003 NLCA 40; Regina v. F., (1985), 20 C.C.C. (3d) 334 (Ont. H.C.J.). 
85. 10th ed. (1953), aux pp. 376-7. Le passage ne se retrouve pas dans les éditions plus récentes, mais est encore cité par 

les tribunaux. 
86. David J. Mullan, Administrative Law, 3e éd., Scarborough: Carswell, 1996, 317. 
87.  La traduction provient de la décision Ha c. Ministre de la sécurité publique, précité, note 70. 
88. Dans la décision Re Narain, précitée, note 84, la juge McLachlin s’exprime comme suit :”I therefore conclude that the 

duties imposed by ss. 39 and 40 of the Police Act are essentially public. It follows that the Court may interpret the 
provisions of these sections as to the manner in which that duty is to be discharged as regulatory if viewing them as 
mandatory would work injustice or cause inconvenience to others who have no control over those who exercise the duty”. 
Voir également Royal Newfoundland Constabulary Public Complaint Commission v. McGrath, 2002), 220 Nfld. & P.E.I.R. 
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La qualification de devoir public peut également provenir simplement du caractère public de la mission 
des tribunaux. Dans la décision Air Care Ltd. c. U.S.W.A., Local 701089, le juge Dickson a émis cette 
opinion sans ambiguïté : 

« Le droit d'une partie ne doit pas se perdre ni subir de préjudice quelconque 
parce qu'un tribunal sur lequel elle a peu ou pas de contrôle tarde à agir. » 

Dans cette affaire, l’employeur plaidait que le tribunal d’arbitrage avait perdu compétence parce qu’il avait 
omis de rendre sa décision dans un délai de 30 jours de la fin de l’audience. Cet arrêt de la Cour 
suprême a fait jurisprudence en matière d’arbitrage, ainsi que le montre le juge Roland Durand dans la 
décision Robert c. Lavigne90. 

La Cour d’appel du Québec a également reconnu que l’organisation du travail des tribunaux dans 
l’exécution de leur devoir public était accompagnée de certaines contraintes fonctionnelles et que la loi 
devait être interprétée avec souplesse, de manière à concilier les droits des justiciables avec ces 
exigences pratiques. Dans l’arrêt Immeubles Hudson Hills ltée c. Sasso91, la Cour devait déterminer si le 
droit de demander une prorogation de délai prévu à l’article 110.1 du Code de procédure civile92 
s’éteignait à l’expiration de la période prévue pour présenter la demande. M. le juge Pelletier s’exprime 
comme suit93 : 

« [16] Un délai de rigueur peut s'apparenter à un délai de prescription. Le 
justiciable qui veut préserver ses droits doit agir, mais, à moins que la loi ne 
s'exprime en sens contraire dans une forme qui ne laisse place à aucun 
doute, j’estime qu’on ne doit pas attribuer au législateur le désir d’instaurer un 
système où la survenance du moment fatidique devient tributaire de facteurs 
indépendants de la volonté du justiciable, tels que l'indisponibilité de juges 
pouvant se saisir de la procédure ou même, le cas échéant, du moment où, 
ayant entendu l'affaire, ils se sentent prêts à la décider. 

[17] Notre Cour s’est déjà montrée réfractaire à l’idée de subordonner les 
droits des justiciables à la tenue d’une audition à l’intérieur d’un délai donné.  
J’en prends à témoin les motifs du juge Beauregard qui, s’exprimant pour la 
majorité dans Pellerin c. Therrien[5], déclarait : 

[…] jusqu’en 1979, [dans la Loi électorale] le législateur a toujours spécifié 
que «présenter» signifiait «déposer» auprès du tribunal. 

Il est difficile de se persuader qu’en cessant de spécifier cela à compter 
de 1979, le législateur a voulu donner un coup de barre à droite et exiger 
que la requête fût véritablement présentée oralement au tribunal en 
audience avant l’expiration du délai de 30 jours.  Quid si, comme en 
l’espèce, le tribunal ne tient pas des audiences dans les quelques jours 
qui précèdent la fin du délai de trente jours?  Le délai est-il raccourci?  Il 
est évident que non.  Lorsque le législateur fixe un délai dans lequel un 
recours doit être exercé, l’étendue de ce délai n’est pas réduite du fait 
que, sans que le justiciable y puisse rien, le tribunal devant qui le recours 
est exercé ne tient pas audience. 

[18]           Comme mon collègue, je ne peux voir quel bienfait pourrait être 
obtenu de la mise en place de règles qui exigeraient la présentation orale de 
la demande de prolongation, tenant pour hypothèse de discussion que le 

                                                                                                                                                                           
282; Hawrish v. Law Society of Saskatchewan (1998), 161 D.L.R. (4th) 760 (Sask. C.A.); Barreau de Montréal c. Shatner, 
[2000] J.Q. n° 3262 (QCCS). 

89.   [1976] 1 R.C.S. 2. 
90. [2002] J.Q. no 5029 QCCS 2002/10/30 (C.S.), citant: Commission des Écoles catholiques de Montréal c. Cité Construction 

Cie Ltée, 3 C.P.C. annoté, jugements inédits, p. 216; Jarmac Limited c. Dufresne, 1974 R.D.T., 121; Association nationale 
des mécaniciens industriels, local 1981 c. Bergeron, [1985] C.A. 343; Denis Nadeau, "Arbitres de griefs : attention à vos 
délais", (1985) R. du B. p. 629. Voir également Stephenville Minor Hockey Association v. Newfoundland Association of Public 
Employees, précité, note 71. 

91. Précité, note 59. 
92.    Précité, note 26. 
93.    Immeubles Hudson Hills ltée c. Sasso, précitée, note 59, par. 16 à 18. 
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justiciable a signifié et déposé sa demande en temps utile.  Personne n’y 
gagne quoi que ce soit, même la partie qui pourrait jouir de la péremption. Si 
d’aventure celle-ci estime que le délai de présentation choisi par la partie 
requérante pour soumettre au juge sa demande de prolongation est tardif au 
point de constituer un contournement des objectifs visés par le législateur, elle 
n'a qu'à en provoquer elle-même l'audition plus rapidement en saisissant le 
tribunal d'une demande à cet effet. » 

L’effet préjudiciable de la qualification proposée sur les parties ou sur autrui 

Le troisième critère utilisé pour déterminer le caractère impératif ou indicatif d’un délai est d’examiner les 
conséquences des deux qualifications. L’interprétation qui tend à protéger les droits de toutes les parties 
et qui minimise le préjudice qu’elles subissent doit être favorisée94. C’est la Cour divisionnaire de l’Ontario 
qui, dans l’arrêt Re Carfrae Estates Ltd. and Stavert et al.95, suggéré le critère de l’effet préjudiciable : 

     We think that another appropriate criterion is the possibility of prejudice.  
We do not see any particular prejudice to either party through failure by the 
officer to comply with the 30-day notice requirement.  The only prejudice that 
we see is that there may be a delay.  That would be the consequence of 
reading the section as directory. We see on the other hand a very real 
possibility of prejudice, indeed a severe prejudice, if the section is to be read 
as mandatory. 

Le juge Sutherland, dans la décision Marshall, adopte le même point de vue96 : 

59 I respectfully adopt the statement that where a statute requires a tribunal to 
do something within a specified time regard should be had to the prejudice 
that will be caused to one or other of the parties, or to others, depending on 
whether the requirement is interpreted to be mandatory or directory. 

Il continue en faisant état des difficultés qui peuvent survenir préalablement à l’audition et en cours 
d’instance97 : 

As was shown by the evidence before the Board involving these parties, the 
hearings can involve "boxes and boxes of documents"; and clearly the Board 
or a court can require that other matters be dealt with at the same hearing, as 
in fact was ordered here. The record of this very matter reflects the difficulty in 
finding hearing dates that meet the schedules of counsel and of the Board 
itself. The more parties there are the more difficulty such scheduling becomes. 
It is also quite apparent that the hearings can involve difficult factual questions 
in that non-compliancies, and possible means of rectification of difficulties, 
have to be weighed with the positive qualities and achievements of the 
particular licensees. And time constraints become more difficult if parties are 
ordered to be added. All of that can obviously make the reasonably possible 
time of completion uncertain. A mandatory interpretation could, where the 
case is a heavy one, lead the Board to scant its task. 

L’étude du préjudice ne se limite pas aux effets de la qualification directive ou impérative sur les parties; 
elle s’étend à l’ensemble des personnes touchées par la décision. Dans l’arrêt Metropolitan Toronto 
Board of Police Commissioners and Metropolitan Toronto Police Association (Unit B) et al.98, la Haute 
cour de justice de l’Ontario a signalé que l’invalidation d’une décision d’un tribunal arbitral nommé à la 

                                                      
94.  Re Carfrae Estates Ltd. and Stavert et al., (1976), 13 O.R. (2d) 537; Marshall v. Ontario (Child and Family Services Review 

Board, précitée, note 63; Fleischhacker v. Saskatchewan (Minister of the Environment), (1985) 40 Sask. R. 283 (Sask. 
Q.B.); Royal Newfoundland Constabulary Public Complaint Commission v. Oates, précitée, note 84; Royal Newfoundland 
Constabulary Public Complaint Commission v. McGrath, précitée, note 88; Metropolitan Toronto Board of Police 
Commissioners and Metropolitan Toronto Police Association (Unit B) et al., [1973] 3 O.R. 563 (Ont. HCJ); Barreau de 
Montréal c. Shatner, précitée, note 88; Hawrish v. Law Society of Saskatchewan, précitée, note 88. 

95. Id. 
96. Marshall v. Ontario (Child and Family Services Review Board), précitée, note 63, paragr. 59. 
97. Id., paragr. 62. 
98.      Précitée, note 94. 
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demande des parties incapables de s’entendre sur les termes de leur convention collective causait 
préjudice à toutes les personnes affectées : 

« […] to hold that s. 33 was imperative in the sense that failure to comply 
made an award a nullity, would be manifestly inconvenient and unjust to the 
parties affected, among whom I include not only the parties to these 
proceedings but also the public. No prejudice has been shown and we are 
therefore of opinion that the 60-day provision in s. 33 is directory and not 
imperative.99 » 

En matière disciplinaire, les tribunaux ont été amenés à reconnaître que l’évaluation du préjudice doit 
avoir un caractère global et tenir compte de l’ensemble des intérêts affectés par la disposition ou la règle 
de droit en litige. Dans la décision Barreau de Montréal c. Shatner100, le juge Dalphond, alors de la Cour 
supérieure, s’exprime comme suit : 

« 32 Par ailleurs, conclure que le défaut pour un comité de discipline de 
rendre sa décision dans le délai imparti par le législateur lui fait perdre 
juridiction, reviendrait à dire que ce délai a été adopté dans le seul but de 
conférer des droits au professionnel objet de plainte, comme c'est le cas pour 
l'art. 11 b) de la Charte canadienne des droits et libertés qui confère un droit à 
l'inculpé. 

33 De l'avis de la Cour, il faut plutôt retenir que le législateur, conscient que 
durant le processus disciplinaire le professionnel visé continue généralement 
de pratiquer, même après avoir été déclaré coupable d'un manquement, a 
d'abord voulu, afin de protéger le public, que le comité impose rapidement les 
mesures adéquates pour empêcher la répétition de la faute professionnelle. 
Soutenir que le défaut de respecter le délai imparti est fatal, apparaît alors 
contraire à l'intérêt public, principe sous-jacent à l'ensemble du Code des 
professions; une telle interprétation doit donc être rejetée, comme semble 
l'avoir fait implicitement un jugement de cette Cour et expressément, plusieurs 
décisions des tribunaux administratifs.101 » 

La même idée ressort de la décision Hawrish v. Law Society of Saskatchewan102, dans laquelle un avocat 
tentait de mettre fin aux procédures entamées contre lui en plaidant la perte de compétence du comité 
chargé de l’audition de son dossier parce que celui-ci avait omis de transmettre son dossier au comité de 
discipline dans les 45 jours de l’audience, contrairement à ce que prévoyait l’alinéa 53 (1) du Legal 
Profession Act103. La Cour d’appel de Saskatchewan, sous la plume du juge Cameron, écrit104 : 

« In the light of all this, coupled with the unpalatable consequences of holding 
otherwise, we do not think the legislature intended to ascribe fatal effect to 
every failure of the hearing committee to report one of its decisions to the 
Discipline Committee within 45 days of the hearing. Were it otherwise, even a 
mere slip in failing to so report a decision upholding a complaint would sound 
the death of the proceedings, even though the complaint had already been 
determined on its merits, with only sentencing remaining. And were it 
otherwise, a failure to so report, even if based upon sound reason, as it was 
here in light of the appeal that had been taken, would render worthless all that 
had been done and result in paralysis. Obviously, this would not so much 
achieve as defeat the object of these provisions and would be inimical to the 
interests of all but the lawyer against whom the complaint was made. It would 
serve to advance the narrow interest of the lawyer, but only at the expense of 
the interest of the complainant, together with the general interest of the public 
and the profession. » 

                                                      
99. Les soulignés sont de l’auteur de la présente décision. 
100. Précitée, note 88. 
101. Les soulignés sont de l’auteur de la présente décision. 
102. Précitée, note 88. 
103. S.S. 1990-91, c. L-10.1. 
104.  Hawrish v. Law Society of Saskatchewan, précitée, note 88, 764. 
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La remise en question de l’approche traditionnelle 

L’arrêt Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba105 s’inscrit dans un courant de remise en question de la 
théorie de la distinction entre les exigences impératives et directives. D’autres décisions avaient déjà 
soulevé les problématiques abordées dans cette dernière cause. 

Ainsi, en 1982, la Cour d’appel de l’Alberta a tenté de remettre en question l’approche jurisprudentielle de 
la distinction entre les dispositions impératives, directives et obligatoires106 : 

« In my view, no concept is more sterile than that which says that a 
proceeding is a nullity for failure of compliance with a procedural rule and 
without regard to the effect of the failure. […] 

I would put aside the debate over void or voidable, irregularity or nullity, 
mandatory or directory, preliminary or collateral. These are only ways to 
express the question shall or shall not a procedural defect (whether mandated 
by statute or common law) vitiate a proceeding. In my view, absent an 
express statutory statement of effect, no defect should vitiate a proceeding 
unless, as a result of it, some real possibility of prejudice to the attacking party 
is shown, or unless the procedure was so dramatically devoid of the 
appearance of fairness that the administration of justice is brought into 
disrepute. » 

La Cour suprême s’est à nouveau penchée, presque 10 ans après le Renvoi : Droits linguistiques au 
Manitoba107 sur la question des exigences impératives et directives dans l’arrêt Colombie-Britannique 
(Procureur général) c. Canada (Procureur général) : Acte concernant le chemin de fer de l’île de 
Vancouver (Re)108. 

Une des questions qui se posaient dans ce dossier était de savoir si l’exigence d’un examen quinquennal 
par la Commission canadienne des transports d’une demande de suppression d’un service de trains non 
rentable prévue au par. 268(2) de la Loi sur les chemins de fer109 était impérative ou directive. Les faits de 
cette affaire présentaient une certaine similitude avec ceux qui nous occupent, car l’ordonnance en litige 
était, selon l’interprétation privilégiée, susceptible d’être illégale parce que rendue après l’expiration du délai 
de réexamen de cinq ans, ce qui a fait dire au juge Iacobucci : 

« Compte tenu des limites (que je vais décrire) du débat fondé sur les termes 
«impératif» et «directif», c'est avec une certaine hésitation que j'invoque ce 
débat dans le contexte du par. 268(2). J'affirme ceci parce que l'arrêté 
contesté de l'ONT était clairement intra vires à l'origine.  Il existe une 
distinction subtile mais réelle entre une ordonnance qui était nulle au départ à 
cause d'un vice de procédure, et une ordonnance certes intra vires qui peut 
cesser de s'appliquer en vertu des dispositions d'une loi habilitante. » 

Le juge Iacobucci accepte tout de même d’analyser le dossier sous l’angle des exigences impératives et 
directives. Cela l’amène à conclure que l’exercice de qualification d’une exigence est axé sur le résultat 
qu’elle entraînera. Citant des passages de l’extrait de Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba reproduit 
ci-haut110, la Cour suprême ajoute : 

« En d'autres termes, les tribunaux ont tendance à se poser la question 
suivante: y aurait-il des inconvénients graves à considérer comme impérative 
l'exécution d'une certaine fonction prévue par la loi ? 

Il ne peut y avoir de doute quant à la nature de l'examen en l'espèce.  Les 
étiquettes «impérative» et «directive» ne sont elles-mêmes d'aucun secours 
magique pour définir la nature d'une fonction prévue par la loi.  L'examen 
lui-même est plutôt incontestablement axé sur le résultat.   

                                                      
105. Précité, note 17. 
106.  Re Bridgeland Community Association and City of Calgary, [1982] 135 D.L.R. (3d) 724 (Alta C.A.). 
107. Précité, note 17. 
108. [1994] 2 R.C.S. 41. 
109. S.R.C. 1970, c. R-2. 
110. Précité, note 17. 
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[…] 

Lorsque la conclusion qu'une loi est impérative entraîne des inconvénients 
graves, on est grandement tenté de faire une exception en faveur de la 
prétention qu'elle est simplement directive . . . 

Ainsi, l'application de la distinction entre ce qui est impératif et ce qui est 
directif est, la plupart du temps, fondée sur une question de fin et non de 
moyens.  En ce sens, pour citer de nouveau le Renvoi relatif aux droits 
linguistiques au Manitoba, précité, le principe est «vague» et «utilisé comme 
expédient» (p. 742).  Cela signifie que le tribunal appelé à décider ce qui est 
impératif ou directif ne recourt à aucun outil spécial pour prendre sa décision.  
La décision repose sur le processus habituel d'interprétation législative.  
Cependant, ce processus suscite peut-être une préoccupation spéciale pour 
les inconvénients tant publics que privés auxquels donnera lieu l'interprétation 
adoptée. » 

L’année suivante, en 1995, la Cour suprême s’est à nouveau penchée brièvement sur la question des 
exigences impératives, cette fois pour confirmer l’approche favorisée dans l’arrêt Colombie-Britannique 
(Procureur général) c. Canada (Procureur général) : Acte concernant le chemin de fer de l’île de 
Vancouver (Re)111 et réitérer les éléments fondamentaux de l’analyse à laquelle les tribunaux doivent se 
livrer112 : 

« […]  notre Cour a jugé que l'objet de la loi ainsi que la conséquence d'une 
décision dans un sens ou dans l'autre sont les considérations les plus 
importantes pour déterminer si une directive a un caractère impératif ou 
directif. » 

Il s’agit d’une invitation à abandonner les critères utilisés traditionnellement pour distinguer le délai 
impératif du délai indicatif113.  

Au Royaume-Uni, d’où nous provient originellement la distinction jurisprudentielle entre les exigences 
impératives et directives, les arrêts récents ont amorcé une remise en question beaucoup plus drastique 
de la pertinence de cette notion. La critique trouve une de ses formulations les plus limpides dans 
l’opinion du lord Chancelier Hailsham of St. Marylebone, que je cite en entier parce qu’elle fait aujourd’hui 
partie de la doctrine britannique classique114 :  

« [TRADUCTION] Dans ces cas, bien que des termes comme « impératif », 
« directif », « nul », « annulable », « acte nul », etc., puissent avoir leur utilité 
dans l'argumentation, ils peuvent être effectivement trompeurs si on les 
invoque pour démontrer que les tribunaux, dans la détermination des 
conséquences d'un vice dans l'exercice d'un pouvoir, sont nécessairement 
obligés de faire rentrer les faits d'une affaire particulière et une chaîne 
d'événements en évolution dans des catégories rigides juridiques, ou de les 
étendre ou de les restreindre sur un lit de Procuste inventé par les avocats 
pour la commodité de l'exposition. » 

Cette décision ne traitait pas d’une question de délais, mais d’une mention exigée par la loi qui 
n’apparaissait pas sur un certificat. Elle a cependant été reprise dans de nombreux jugements 
britanniques115. 

                                                      
111. Précitée, note 108. 
112.  Bande indienne de la rivière Blueberry c. Canada (Ministère des Affaires indiennes et du Nord 

canadien), [1995] 4 R.C.S. 344. 
113. Voir à ce sujet Ginsberg c. Canada (C.A.), [1996] 3 C.F. 334 (C.A.F.). 
114. London and Clydeside Estates Ltd. v. Aberdeen District Council , [1980] 1 W.L.R. 182 (H.L.), pages 189 et 190 (La 

traduction provient de l’arrêt Society Promoting Environmental Conservation c. Canada (Procureur général), [2003] 4 C.F. 
959 ; (2003), 228 D.L.R. (4th) 693 ; (2003), 4 Admin. L.R. (4th) 223; (2003), 242 F.T.R. 159). 

115. R. v. Immigration Appeal Tribunal, ex parte Jeyeanthan, [2000] 1 W.L.R. 354 (C.A.) ; Wang v Commissioner of Inland 
Revenue [1994] 1 WLR 1286 (C.P.); Charles v Judicial Legal Service Commission [2003] 1 LRC 422 (C.P.); R v 
Kensington and Chelsea Royal London Borough Council Ex p Hammell [1989] QB 518 (C.A.); Crédit Suisse v Allerdale 
Borough Council [1997] QB 306 (C.A.); R v Secretary of State for the Home Department; R. v. Soneji, [2005] UKHL 49. 
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Le Conseil privé s’est également exprimé sur la question en termes très clairs dans la décision Wang v. 
Commissioner of Inland Revenue 116 : 

[…] their Lordships consider that when a question like the present one arises - 
an alleged failure to comply with a time provision - it is simpler and better to 
avoid these two words 'mandatory' and 'directory' and to ask two questions. 
The first is whether the legislature intended the person making the 
determination to comply with the time provision, whether a fixed time or a 
reasonable time. Secondly, if so, did the legislature intend that a failure to 
comply with such a time provision would deprive the decision maker of 
jurisdiction and render any decision which he purported to make null and 
void? 

In the present case the legislature did intend that the commissioner should 
make his determination within a reasonable time. . . . If the commissioner 
failed to act within a reasonable time he could be compelled to act by an order 
of mandamus. It does not follow that his jurisdiction to make a determination 
disappears the moment a reasonable time has elapsed. If the court 
establishes the time by which a reasonable time is to be taken as having 
expired, which will depend on all the circumstances, including factors affecting 
not only the taxpayer but also the Inland Revenue, it would be surprising if the 
result was that the commissioner had jurisdiction to make the determination 
just before but not just after that time. Their Lordships do not consider that 
that is the effect of a failure to comply with the obligation to act within a 
reasonable time in the present legislation. Such a result would not only 
deprive the government of revenue, it would also be unfair to other taxpayers 
who need to shoulder the burden of government expenditure; the alternative 
result (that the commissioner continues to have jurisdiction) does not 
necessarily involve any real prejudice for the taxpayer in question by reason 
of the delay.117 » 

Dans la décision R. v. Soneji, Lord Steyn fait un compte rendu de l’état de la question dans l’ensemble du 
« Commonwealth ». Il cite des décisions néo-zélandaises, australiennes et canadiennes118 selon 
lesquelles la distinction entre les délais impératifs et distinctifs n’est pas utile. 

Concluant lui-même que le non-respect des délais en matière de confiscation des biens liés à la 
criminalité n’emportait pas l’invalidité de la confiscation, Lord Steyn a le commentaire suivant : 

« 23.  Having reviewed the issue in some detail I am in respectful agreement 
with the Australian High Court that the rigid mandatory and directory 
distinction, and its many artificial refinements, have outlived their usefulness. 
Instead, as held in Attorney General's Reference (No 3 of 1999), the 
emphasis ought to be on the consequences of non-compliance, and posing 
the question whether Parliament can fairly be taken to have intended total 
invalidity. That is how I would approach what is ultimately a question of 
statutory construction. » 

L’APPLICATION AUX FAITS EN L’ESPÈCE 

J’analyserai les faits en l’espèce selon l’approche favorisée dans l’arrêt Colombie-Britannique (Procureur 
général) c. Canada (Procureur général) : Acte concernant le chemin de fer de l’île de Vancouver (Re)119 
et traiterai de (1) l'objet de la loi et (2) de la conséquence d'une décision dans un sens ou dans l'autre. 

L’objet de la loi 

                                                      
116. Wang v Commissioner of Inland Revenue, [1995] All ER 367 (P.C.). 
117. Les soulignés sont de l’auteur de la présente décision. 
118. New Zealand Institute of Agriculture Science Inc v Ellesmere County [1976] 1 NZLR 630; Project Blue Sky Inc v Australian 

Broadcasting Authority (1998) 194 CLR 355 (Aus. H.C.); Colombie-Britannique (Procureur général) c. Canada (Procureur 
général) : Acte concernant le chemin de fer de l’île de Vancouver (Re), [précité, note 108 et Society Promoting Environmental 
Conservation v Canada (Attorney-General) (2003) 228 DLR (4th) 693 (C.A.F.). 

119.  Précitée, note 108. 
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Ainsi que nous l’avons vu plus haut, une disposition de nature procédurale ne doit pas être interprétée de 
manière à contrecarrer l’objet de la loi120. En l’espèce, l’objet des lois en matière de valeurs mobilières a 
été défini par la Cour suprême dans les arrêts Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission121, 
Pacific Coast Coin Exchange c. Commission des valeurs mobilières de l’Ontario122 et Pezim c. Colombie-
Britannique (Superintendent of Brokers)123. 

Dans l’arrêt Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission, la Cour suprême s’exprime comme suit124 : 

« The paramount object of the Act is to ensure that persons who, in the 
province, carry on the business of trading in securities or acting as investment 
counsel, shall be honest and of good repute and, in this way, to protect the 
public in the province or elsewhere from being defrauded as a result of certain 
activities initiated in the province be persons therein carrying on such a 
business.125 » 

Elle ajoute, dans Pacific Coast Coin Exchange c. Commission des valeurs mobilières de l’Ontario126 : 

« J'ai fait allusion au but de la législation. Il s'agit nettement de la protection du 
public, comme l'a déclaré le juge Hartt dans Re Ontario Securities Commission 
and Brigadoon Scotch Distributors (Canada) Limited, [1970] 3 O.R. 714, à la p. 
717 : 

[TRADUCTION] ... The Securities Act, 1966, vise principalement ... à protéger 
le public investisseur en exigeant la divulgation claire, complète et honnête de 
tous les faits pertinents aux valeurs mobilières émises.127 » 

Dans l’arrêt Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), la Cour suprême reconnaît les 
préoccupations publiques qui sous-tendent la réglementation en matière de valeurs mobilières128 : 

[Citant David L. JOHNSTON, Canadian Securities Regulation, Toronto, 
Buttersworth, 1977, à la page 1] 

« Il importe avant tout de faire remarquer que la Loi est une loi de nature 
réglementaire. En fait, elle s’inscrit dans le cadre d’un régime de réglementation 
beaucoup plus vaste de l’industrie des valeurs mobilières au Canada.  Elle vise 
avant tout à protéger l’investisseur, mais aussi à assurer le rendement du 
marché des capitaux et la confiance du public dans le système.129 » 

Ces buts et objectifs de protection de la législation en valeurs mobilières ont été réaffirmés par la Cour 
d’appel du Québec à l’occasion de l’affaire Infotique Tyra130 : 

« Le principe d’interprétation large rattaché à une loi du type de la loi 
ontarienne sur les valeurs mobilières tenait compte du but visé par une telle 
législation, soit la protection du public investisseur.  La loi ontarienne, comme 
la loi québécoise sur les valeurs mobilières, doivent être interprétées d’une 
façon libérale puisqu’elles visent à protéger le public en rendant obligatoire la 
divulgation complète des valeurs offertes aux investisseurs. » 

                                                      
120. Montreal Street Railway Company v. Normandin, précitée, note 66; Stephenville Minor Hockey Association v. 

Newfoundland Association of Public Employee. Précité, note 71; The Upjohn Co. v. Novopharm Ltd., précité, note 71; 
Sandoz Ltd c. Canada (Commissioner of Patents), précité, note 71; Costello and Dickhoff v. Calgary, [1983] 1 R.C.S. 14.; 
Re Huson and South Norwich, précité, note 71. 

121. [1961] R.C.S. 584. 
122. [1978] 2 R.C.S. 112. 
123. [1994] 2 R.C.S. 557. 
124. Précitée, note 121. 
125. Les soulignés sont de l’auteur de la décision. 
126. Précitée, note 122, 126-127. 
127. Les soulignés sont de l’auteur de la décision. 
128. Précitée, note 123, 44. 
129. Les soulignés sont de l’auteur de la décision. 
130. Infotique Tyra inc. c. La Commission des valeurs mobilières du Québec, AZ-94011834, pages 11 et 21 ; (1994) R.J.Q. 

2188. Les soulignés sont de l’auteur de la décision. 
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Les devoirs de l’Autorité des marchés financiers envers le public, de même que les buts et objectifs de 
protection de la Loi sont consacrés à l’article 276 de la Loi sur les valeurs mobilières131 qui traite de la 
mission de l’Autorité des marchés financiers : 

« Administration de la loi. 

276.  […] L'Autorité des marchés financiers instituée en vertu de l'article 1 de 
la Loi sur l'Autorité des marchés financiers (chapitre A-33.2) est chargée de 
l'administration de la présente loi et exerce les fonctions et pouvoirs qui y sont 
prévus. 

Mission. 

L'Autorité a en outre pour mission : 

1° de favoriser le bon fonctionnement du marché des valeurs mobilières; 

2° d'assurer la protection des épargnants contre les pratiques déloyales, 
abusives et frauduleuses; 

3° de régir l'information des porteurs de valeurs mobilières et du public sur les 
personnes qui font publiquement appel à l'épargne et sur les valeurs émises 
par celles-ci; 

4° d'encadrer l'activité des professionnels du marché des valeurs mobilières 
et des organismes chargés d'assurer le fonctionnement d'un marché de 
valeurs mobilières. » 

La Loi sur l’Autorité des marchés financiers132, loi constitutive de la demanderesse, est encore plus 
explicite. Elle attribue, dans un premier temps, la mission suivante à l’Autorité : 

« Mission de l'Autorité. 

4.  L'Autorité a pour mission de: 

 1° prêter assistance aux consommateurs de produits et utilisateurs de 
services financiers notamment en établissant des programmes éducationnels 
en matière de consommation de produits et services financiers, en assurant le 
traitement des plaintes reçues des consommateurs et en leur donnant accès à 
des services de règlement de différends; 

 2° veiller à ce que les institutions financières et autres intervenants du 
secteur financier respectent les normes de solvabilité qui leur sont applicables 
et se conforment aux obligations que la loi leur impose en vue de protéger les 
intérêts des consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers 
et prendre toute mesure prévue à la loi à ces fins; 

 3° assurer l'encadrement des activités de distribution de produits et services 
financiers en administrant en outre les règles d'admissibilité et d'exercice de 
ces activités et en prenant toute mesure prévue à la loi à ces fins; 

 4° assurer l'encadrement des activités de bourse et de compensation et 
l'encadrement des marchés de valeurs mobilières en administrant notamment 
les contrôles prévus à la loi relativement à l'accès au marché public des 
capitaux, en veillant à ce que les émetteurs et les autres intervenants du 
secteur financier se conforment aux obligations qui leur sont applicables et en 
prenant toute mesure prévue à la loi à ces fins; 

 5° voir à la mise en place de programmes de protection et d'indemnisation 
des consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers et 
administrer les fonds d'indemnisation prévus à la loi. » 

Elle précise, dans un second temps, les objectifs qui doivent sous-tendre l’exercice de cette mission : 

                                                      
131. Précitée, note 1. 
132. Précitée, note 2. 
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« Exercice des fonctions et pouvoirs. 

8.  L'Autorité exerce ses fonctions et pouvoirs de manière: 

 1° à favoriser la confiance des personnes et des entreprises à l'égard des 
institutions financières et autres intervenants du secteur financier quant à leur 
solvabilité et à l'égard de la compétence des agents, des conseillers, des 
courtiers, des représentants et des autres intervenants qui oeuvrent dans le 
secteur financier;  

 2° à promouvoir une offre de produits et services financiers de haute qualité 
et à un prix concurrentiel pour l'ensemble des personnes et des entreprises 
dans toutes les régions du Québec;  

 3° à assurer la mise en place d'un cadre réglementaire efficace favorisant le 
développement du secteur financier et permettant l'évolution des pratiques de 
gestion et des pratiques commerciales dans ce secteur;  

 4° à donner aux personnes et aux entreprises un accès à une information 
fiable, exacte et complète sur les institutions financières et autres intervenants 
du secteur financier et sur les produits et services financiers offerts;  

 5° à assurer la protection du public contre les pratiques déloyales, abusives 
et frauduleuses et à donner accès aux personnes et aux entreprises lésées à 
divers modes de règlement de différends. » 

La mission de l’Autorité et les objectifs qu’elle recherche sont éminemment centrés vers la protection du 
public et le Bureau doit en tenir compte lorsqu’il examine les demandes qu’elle lui soumet. 

Il en va de même pour les demandes entendues ex parte en vertu de l’article 323.7 de la Loi. Le premier 
alinéa de cet article subordonne en effet la possibilité de rendre une décision affectant défavorablement 
les droits d'une personne sans audition préalable à l’existence de motifs impérieux justifiants de procéder 
de cette manière. 

Ces motifs ne sont pas de la nature de considérations pratiques; ils tiennent des mêmes objectifs qui 
sous-tendent l’ensemble de la réglementation en valeurs mobilières soit la protection du public 
investisseur et la mise en œuvre de méthodes efficaces visant à contrôler les pratiques du secteur 
financier. Le Bureau doit également tenir compte des droits des intimés. 

Dans sa décision Re Laliberté133, la Commission des valeurs mobilières a tenu les propos suivants : 

Le pouvoir de rendre une décision avant de donner l'occasion à la partie 
affectée d'être entendue est donc à première vue contraire à la fois à l'article 
317 de la Loi et aux principes de justice fondamentale. L'interprétation d'une 
disposition à priori contraire à une règle aussi fondamentale de justice 
naturelle et d'équité procédurale que la règle audi alteram partem, également 
consacré à l'article 23 de la , L.R.Q. chap. C-12, doit se faire dans la direction 
où elle porte le moins possible atteinte à ce principe. 

[…] 

La décision rendue en vertu du premier alinéa de l'article 318 est 
essentiellement une mesure immédiate et exceptionnelle qui s'apparente à 
certains égards à l'injonction provisoire d'urgence et n'est ouverte que 
lorsqu'un motif impérieux le requiert.  Il s'agira souvent de situations où les 
faits allégués, s'ils sont tenus pour avérés, créent à leur face même une 
apparence de droit et rendent nécessaire une intervention urgente, avant 
même d'entendre la personne affectée.  Cette décision est rendue en fonction 
de l'intérêt public et généralement :  

-pour éviter un préjudice sérieux et souvent irréparable au bon fonctionnement 
du marché, 

                                                      
133. Précitée, note 28. Les soulignés sont de l’auteur de la décision. 
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-pour protéger les épargnants contre des pratiques déloyales, abusives et 
frauduleuses ou 

-pour favoriser la diffusion d'informations adéquates au marché. 

Aussi était-il normal, un peu comme dans le cas d'une injonction provisoire, 
que le législateur prévoie que la décision initiale entraîne le droit pour la 
personne affectée d'avoir l'occasion d'être entendue dans un court délai, 
avant que ses droits soient restreints de façon durable.  La décision rendue 
initialement fait partie d'un processus décisionnel plus élaboré avant que la 
décision ait un effet ferme. 

[…] 

Lorsqu’il existe des motifs de croire qu’une personne visée par l’application de la loi contrevient ou a 
contrevenu à celle-ci de manière à porter atteinte à l’intérêt public, le Bureau doit se demander si 
l’ordonnance qu’on lui demande de rendre ex parte doit sa nécessité au fait qu’elle est rendue en 
l’absence de la partie qu’elle vise. À cet effet, l’ensemble des faits au dossier, l’imminence du danger 
pour les investisseurs, les soupçons sérieux de gestes illégaux ou frauduleux et le caractère irrémédiable 
des gestes que l’Autorité tente de prévenir sont des considérations qui reviennent fréquemment dans les 
décisions du Bureau. 

Ces considérations doivent être sérieuses et déterminantes, car elles auront pour effet d’autoriser le 
Bureau à rendre une ordonnance affectant défavorablement les droits d’une personne sans que celle-ci 
ait eu l’occasion de se faire entendre. En agissant ainsi, le Bureau prive temporairement la personne 
visée du droit d’être entendue à l’encontre de la règle audi alteram partem. 

Dans l’arrêt Komo Construction Inc c. C.R.T.Q.134, le juge Pigeon définit la règle audi alteram partem 
comme imposant au tribunal l'obligation de « fournir à la partie l'occasion de faire valoir ses moyens ». 

Lord Denning offre la définition suivante dans Selvarajan c. Race Relations Board135 : 

« The fundamental rule is that, if a person may be subjected to pains or 
penalties, or be exposed to prosecution or proceedings, or deprived of 
remedies or redress, or in some such way adversely affected by the 
investigation and report, then he should be told the case made against him 
and be afforded a fair opportunity of answering it. The investigating body is, 
however, the master of its own procedure. It need not hold a hearing. It can do 
everything in writing. It need not allow lawyers. » 

L’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés136 

Un des arguments qui nous est soumis est que le droit de l’intimé d’être entendu dans les 15 jours est 
garanti par l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés137 car celui-ci protège le droit d’une 
personne de pratiquer une profession, non pas dans sa dimension économique, mais dans sa dimension 
de protection de la dignité et à la valorisation de soi. 

Le droit au travail ou à l’exercice d’une profession a été discuté par le juge Lamer dans l’arrêt Renvoi 
relatif à l’article 193 et à l’article 195.1(1)c) du Code criminel (Man.)138. Dans cet arrêt, le juge en chef 
Lamer tient les propos suivants : 

« Il ne fait pas de doute que les aspects autres que économiques ou 
pécuniaires du travail ne peuvent être ignorés et sont en effet importants pour 
le sens de l'identité d'une personne, sa valorisation et son bien-être sur le 
plan émotionnel.  Mais, avec égards, il me semble que la distinction que la 
cour tente d'établir entre un droit au travail et un droit d'exercer une profession 
n'est d'aucune assistance pour définir le champ d'application de la "liberté" 
protégée par l'art. 7 de la Charte. 

                                                      
134. [1968] R.C.S. 172, 175. 
135.  [1976] ALL E.R. 12, à la p. 19 (C.A.). 
136. Précitée, note 22. 
137. Ibid. 
138. [1990] 1 R.C.S. 1123. 
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   En outre, j'estime que le travail n'est pas la seule activité qui contribue à la 
valorisation d'une personne et à son bien-être sur le plan émotionnel.  Si la 
liberté ou la sécurité de la personne en vertu de l'art. 7 de la Charte étaient 
définies en fonction d'attributs comme la dignité, la valorisation et le bien-être sur 
le plan émotionnel, il semble que la liberté en vertu de l'art. 7 aurait une portée 
illimitée.  Si tel était le cas, on pourrait sérieusement mettre en doute l'existence 
indépendante, dans la Charte, d'autres droits et libertés comme la liberté de 
conscience et de religion ou la liberté d'expression. » 

La Cour suprême a progressivement étendu la protection de l’article 7 à différentes situations par le biais 
de la notion d’« administration de la justice ». Voici ce qu’affirme la juge en chef McLachlin au nom de la 
majorité dans l’arrêt Gosselin139 : 

78. Dans ses décisions concernant l’art. 7, notre Cour a indiqué que 
l’administration de la justice ne s’entend pas exclusivement des procédures 
criminelles, comme l’a fait remarquer le juge en chef Lamer dans l’arrêt G. 
(J.), précité.  Au contraire, notre jurisprudence reconnaît que tout un éventail 
de situations peuvent faire entrer en jeu l’administration de la justice : voir 
Blencoe, précité (procédures en matière de droits de la personne); B. (R.), 
précité (droits des parents relativement à un traitement médical imposé par 
l’État); G. (J.), précité (droits des parents dans le cadre de procédures 
judiciaires en matière de garde d’enfant); Office des services à l’enfant et à la 
famille de Winnipeg (région du Nord-Ouest) c. G. (D.F.), [1997] 3 R.C.S. 925 
(liberté de refuser des traitements contre une dépendance imposés par 
l’État).  Le juge Bastarache affirme que l’art. 7 s’applique exclusivement dans 
un contexte juridictionnel.  En toute déférence, je crois que cette conclusion 
est peut-être prématurée.  La présence d’un contexte juridictionnel pourrait 
suffire, mais il n’a pas encore été jugé qu’un tel contexte est nécessaire pour 
que l’art. 7 entre en jeu. 

79. À mon avis, il serait à la fois inutile et peu souhaitable de tenter, à ce 
moment-ci, de formuler une définition exhaustive de la notion d’administration 
de la justice, qui cernerait toutes les situations où l’administration de la justice 
pourrait en théorie entrer en jeu.  Il convient de laisser le sens de la notion 
d’administration de la justice — et de façon plus générale la portée de l’art. 7 
— évoluer graduellement, au fur et à mesure que des questions jusqu’ici  
imprévues seront soumises aux tribunaux. 

La Cour suprême a donc soulevé la question à savoir si l’article 7 pouvait être invoqué pour protéger des 
droits ou intérêts n’ayant aucun rapport avec l’administration de la justice. Elle a cependant à ce jour 
refusé de trancher cette question140. 

M. Jekkel nous invite, dans ces circonstances, à adopter une approche libérale et à lui permettre de 
bénéficier de la garantie de l’article 7 de la Charte. Il me semble, au contraire, qu’à défaut d’un 
changement juridique clair sur la question, il nous faut conclure que les enseignements du Renvoi relatif 
à l’article 193 et à l’article 195.1(1)c) du Code criminel (Man.)141 continu à trouver application et que le 
droit d’exercer une profession n’est pas garanti par l’article 7 de la Charte. 

L’article 23 de la Charte des droits et libertés de la personne142 

Au Québec, la règle audi alteram partem est consacrée à l’article 23 de la Charte des droits et libertés de 
la personne143 : 

Audition impartiale par tribunal indépendant. 

23.  Toute personne a droit, en pleine égalité, à une audition publique et 
impartiale de sa cause par un tribunal indépendant et qui ne soit pas préjugé, 

                                                      
139. Gosselin c. Québec (Procureur général), [2002] 4 R.C.S. 429. 
140. Id., note 139. 
141. Précitée, note 138. 
142. Précitée, note 23. 
143. Ibid. 

. . 2. Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 49

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
00 

qu'il s'agisse de la détermination de ses droits et obligations ou du bien-fondé 
de toute accusation portée contre elle. 

Dans l’arrêt Chaoulli144, la Cour suprême a distingué la Charte canadienne et la Charte québécoise dans 
les termes suivants : 

25. La Charte canadienne n’est ni une loi ordinaire, ni une loi exceptionnelle 
comme la Déclaration canadienne des droits, L.R.C. 1985, app. III.  Il s’agit 
d’une partie de la Constitution : Law Society of Upper Canada c. Skapinker, 
[1984] 1 R.C.S. 357, p. 365.  En ce sens, la Charte canadienne se distingue 
de la Charte québécoise qui est le fruit de la volonté législative de 
l’Assemblée nationale du Québec. Par ailleurs, sans avoir une dimension 
constitutionnelle, la Charte québécoise se distingue aussi des lois ordinaires 
par son objet considérablement plus vaste, à savoir assurer le respect de 
l’être humain (voir A. Morel, « La coexistence des Chartes canadienne et 
québécoise : problèmes d’interaction » (1986), 17 R.D.U.S. 49).  La Charte 
québécoise protège non seulement les libertés et les droits fondamentaux, 
mais aussi certains droits civils, politiques, économiques et sociaux.  Les 
tribunaux québécois disposent, en raison de l’art. 52, du pouvoir de contrôler 
les lois pour vérifier leur conformité avec les règles prévues par la Charte 
québécoise.  La Charte québécoise possède une identité autonome par 
rapport aux lois québécoises. 

La Cour suprême a reconnu à l’article 23 de la Charte des droits et libertés de la personne145 un statut 
quasi constitutionnel qui place le Québec dans une situation différente de celle des autres provinces146. 

Je note cependant dès maintenant que ce statut quasi constitutionnel ne confère pas de poids à la 
position de M. Jekkel.  

Dans le présent dossier, nous sommes intéressés à l’interprétation de l’article 323.7 de la Loi sur les 
valeurs mobilières et non à l’interprétation de l’article 23 de la Charte des droits et libertés de la 
personne147. 

Le Bureau est d’avis qu’il est difficile de faire un parallèle entre les obligations imposées par l’article 133 
de la Loi constitutionnelle de 1867148 et l’application de l’article 327 de Loi sur les valeurs mobilières149. Il 
est clair qu’une disposition procédurale ayant pour but de mettre en œuvre un droit garanti par la Charte 
ne bénéficie pas automatiquement de la même protection qu’une disposition constitutionnelle. L’arrêt 
Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba150 est d’ailleurs explicite sur cette question : c’est la constitution 
elle-même qui pâtirait d’être interprétée en vertu d’une notion centrée sur les effets des qualifications 
retenues. C’est d’ailleurs la conception retenue par la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt McCain Foods 
Ltd. c. Canada (Office national des transports)151, alors qu’elle a mis cet argument de côté dans les 
termes les plus simples : 

Bien entendu, la Loi de 1987 sur les transports nationaux n'est pas un texte 
constitutionnel. Nous pouvons donc examiner la théorie de la distinction entre 
ce qui est impératif ou directif. 

En réalité, de nombreuses dispositions procédurales ont pour objet de garantir aux parties le droit à une 
audition complète et impartiale. Il suffit de faire appel au Code de procédure civile152 ou aux règles de 
pratiques de divers tribunaux judiciaires ou administratifs pour trouver une foule d’exemples de délais et 
de formalités procédurales dont l’objectif est de garantir une saine administration de la justice et le 

                                                      
144. Chaoulli c. Procureur général du Québec, [2005] 1 R.C.S. 791. 
145. Précitée, note 23. 
146. Ocean Port Hotel Ltd. c. Colombie-Britannique (General Manager, Liquor Control and Licensing Branch), [2001] 2 R.C.S. 

781; Patrice GARANT, Droit administratif, 5e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2004, p. 721. 
147. Précitée, note 23. 
148. Précitée, note 18. 
149. Précitée, note 1. 
150. Précitée, note 17. 
151. [1993] 1 C.F. 583 (C.A.F.). 
152. Précité, note 26. 
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respect de la règle audi alteram partem, sans pour autant que ces règles bénéficient du même régime 
d’interprétation que celui qui s’applique à la Constitution. 

De plus, les organismes administratifs disposent d’une certaine latitude pour déterminer le contenu de 
leurs propres règles procédurales153. Ainsi que le remarquait le juge Sopinka dans l'affaire Syndicat des 
employés de production du Québec et de l'Acadie c. Canada (Commission canadienne des droits de la 
personne)154, les règles de justice naturelles ont, selon les circonstances, un contenu variable : 

« Aussi bien les règles de justice naturelle que l'obligation d'agir 
équitablement sont des normes variables. Leur contenu dépend des 
circonstances de l'affaire, des dispositions législatives en cause et de la 
nature de la question à trancher. La distinction entre elles s'estompe donc 
lorsqu'on approche du bas de l'échelle dans le cas de tribunaux judiciaires ou 
quasi judiciaires et du haut de l'échelle dans le cas de tribunaux administratifs 
ou exécutifs. C'est pourquoi on ne détermine plus maintenant le contenu des 
règles à suivre par un tribunal en essayant de le ranger dans la catégorie de 
tribunal judiciaire, quasi judiciaire, administratif ou exécutif. Au contraire, on 
décide du contenu de ces règles en tenant compte de toutes les 
circonstances dans lesquelles fonctionne le tribunal en question. » 

En l’espèce, il ne fait aucun doute que le Bureau exerce des fonctions quasi judiciaires. La procédure 
choisie par le législateur est-elle aussi assez claire : le Bureau peut rendre des ordonnances sans 
permettre aux parties visées de se faire entendre, mais il doit leur permettre d’être entendues dans les 15 
jours. Le caractère temporaire de la privation du droit d’être entendu est une condition essentielle de la 
validité de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières155. 

L’effet de la qualification 

La seconde étape du test suggéré par la Cour suprême dans l’arrêt Colombie-Britannique (Procureur 
général) c. Canada (Procureur général) : Acte concernant le chemin de fer de l’île de Vancouver (Re)156 
est l’examen des effets de chacune des qualifications. 

L’approche suggérée par M. Jekkel, selon laquelle le délai de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs 
mobilières est jugé impératif, a pour effet, si elle est retenue, que l’ordonnance ex parte cesse d’être 
valide à l’expiration du délai et que le Bureau n’a plus juridiction pour entendre la demande de novo, ainsi 
que le veut sa procédure. Or, le présent dossier permet de le constater, de nombreuses circonstances 
peuvent survenir et empêcher la tenue d’une audience dans un délai de quinze jours. 

En l’espèce, la tenue de l’audience ex parte le 20 décembre 2007 et le prononcé de l’ordonnance le 
vendredi 21 décembre 2007 ont eu pour effet que onze des quinze jours suivant la décision étaient des 
jours non juridiques157.  

Si la prétention des intimés selon laquelle le délai courrait à compter de la décision avait été retenue,  les 
seules dates possibles pour tenir une audience de novo auraient été le 27 ou le 28 décembre 2007 ou le 
3, le 4 ou le 7 janvier 2008. Si le délai avait été computé à partir de la date de signification de la décision 
aux intimés, neuf jours du délai étaient des jours non juridiques, ce qui aurait permis de procéder les 27 
et 28 décembre 2007 ou les 3, 4, 7 et 8 janvier 2008. 

Or, les premières comparutions et demandes d’audience sont parvenues au Bureau le 31 décembre 
2007. Puisqu’il s’agissait d’un jour non juridique, le Bureau en a pris connaissance le jour juridique 
suivant, soit le 3 janvier 2008. Dans la meilleure hypothèse, cela laissait trois journées possibles 
d’audience et impliquait d’exiger des parties qu’elles mettent le dossier en état dans un délai variant entre 
24 heures et 5 jours. Il est évident qu’une telle option ne peut être retenue. 

Le dossier étant relativement complexe puisque douze parties y sont intimées et quatre y sont mises en 
cause. À ce jour, cinq intimés et un intervenant ont comparu et cinq procureurs sont impliqués dans le 

                                                      
153. Local Government Board c. Arlidge, [1915] A.C. 120 (H.L.); Y. Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada, 

Montréal, Éd. Thémis, 1997, 91-95. 
154. [1989] 2 R.C.S. 879, aux pp. 895 et 896. 
155. Précitée, note 1. 
156. Précitée, note 108. 
157.  Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières, précité, note 11, a. 9. 
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dossier. Les dates de disponibilité fournies par les procureurs des intimés ayant comparu le 31 décembre 
2007 étaient incompatibles et auraient exigé la scission de l’instance envers certains intimés. 

Toutes ces circonstances auraient empêché la tenue d’une audience dans les quinze jours de la 
décision. Certaines d’entre elles sont exceptionnelles, tel le fait que le délai ait couru pendant la période 
des Fêtes. D’autres sont très courantes comme par exemple, le nombre élevé d’intimés et la difficulté 
pour leurs procureurs de libérer des plages horaires à brève échéance pour un procès sur le fond.  

L’ensemble de ces aléas ne peut être imputé au Bureau, à l’Autorité, aux intimés ou à leurs procureurs. Il 
s’agit d’un concours de circonstances qui peut être appelé à se renouveler régulièrement à l’avenir. 

Il est difficile de croire que l’intention du législateur est de faire en sorte que le non-respect du délai de 
l’article 323.7 Loi sur les valeurs mobilières158 ait pour conséquence de rendre les ordonnances du 
Bureau invalides et de mettre fin à la compétence du Bureau envers les intimés. 

Il faut rappeler que ces ordonnances sont prises de manière urgente parce qu’un motif impérieux de le 
faire a été plaidé par l’Autorité et jugées suffisant par le Bureau. Lors même qu’on plaiderait qu’il est 
possible pour l’Autorité de faire une seconde demande urgente concernant la même situation, il demeure 
que la nature même des ordonnances ainsi que des circonstances qui les rendent nécessaires rendraient 
cette seconde demande inutile. 

Dans tous les dossiers, les ordonnances rendues ex parte par le Bureau, soit l’interdiction d’opérations 
sur valeurs, l’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeur, la nomination d’un administrateur provisoire 
et le blocage doivent, par nature, avoir un caractère continu. Il suffit que les intimés puissent s’y 
soustraire pendant quelques heures pour qu’il soit fait entièrement échec à ces ordonnances. 

Le rôle du Bureau dans la mise en œuvre et la sanction de la Loi sur les valeurs mobilières159 doivent être 
étudiés à la lumière de l’objectif de protection du public qui sous-tend l’ensemble de la réglementation en 
valeurs mobilières. Il m’est impossible de conclure que, par l’expiration du délai de 15 jours de la 
décision, le Bureau perdrait compétence dans un domaine qui relève de l’aspect le plus fondamental de 
ses attributions. 

L’intérêt public milite souvent dans l’imposition de mesures conservatoires exceptionnelles et provisoires 
afin d’assurer la protection des investisseurs, le bon fonctionnement du marché et la confiance du public 
concernant l’encadrement des marchés financiers. La mise en péril des sommes appartenant aux 
investisseurs pour le défaut d’avoir respecté un délai de quelques jours ou la continuation placements 
illégaux peut saper les fondements de notre système financier. 

Je suis d’avis que la loi québécoise doit être interprétée de manière flexible, et ce, même si elle ne 
prévoit pas de manière spécifique, comme l’article 127 de la loi ontarienne, qu’une audience commencée 
pendant la période de 15 jours peut être prorogée jusqu’à ce que l’audience soit terminée.  

Le législateur québécois ne pouvait ignorer que cette flexibilité est attribuée dans la plupart des provinces 
canadiennes et que le droit des valeurs mobilières québécois exige une capacité d’intervention égale afin 
d’assurer un encadrement efficace des courtiers qui font affaires dans plus d’une province. On doit 
rappeler à cet égard que l’article 323 de la Loi sur les valeurs mobilières160 permet au Bureau de tenir 
audience et de délibérer avec toute autorité chargée de la surveillance du commerce des valeurs 
mobilières. 

On ne peut importer dans l’interprétation de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières161 la rigueur 
et l’approche restrictive liées à l’injonction provisoire et s’éloigner de la flexibilité permise par d’autres 
législations en valeurs mobilières à cause de sa construction différente. 

Le tribunal est conscient que les ordonnances qui sont rendues ex parte peuvent parfois bouleverser la 
vie professionnelle et personnelle des intimés. Je n’ai aucune difficulté à concevoir qu’elles doivent 
représenter pour eux un stress important. 

Cela étant dit, le Bureau est très conscient que le législateur a entendu lui imposer une obligation de 
célérité de la plus grande importance. Dès la réception d’une demande d’audience liée à une ordonnance 
                                                      
158. Précitée, note 1. 
159. Ibid. 
160. Ibid. 
161. Ibid. 
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rendue ex parte, le Bureau fait tout en son pouvoir pour permettre aux intimés d’être entendus dans les 
meilleurs délais et à l’intérieur des quinze jours de la demande. Dans le présent dossier, une audience 
pro forma a été tenue huit jours après la réception des premières comparutions et l’audience de novo a 
débuté quatorze jours après ces dernières, donc à l’intérieur du délai prévu à la Loi. 

Par ailleurs, je suis d’avis que le non-respect d’un délai directif pour quelques jours, en raison de 
circonstances qui sont hors du contrôle de tous les acteurs impliqués, n’est pas susceptible de causer 
aux intimés un préjudice de nature à contrebalancer le préjudice grave et irrémédiable qui pourrait 
survenir à l’égard de la confiance des investisseurs face à l’encadrement des marchés financiers si les 
ordonnances du Bureau devenaient caduques à l’expiration du délai prévu par la loi. 

Pour ces motifs, je suis d’avis que le Bureau a respecté le délai prévu à l’article 323.7 de la Loi sur les 
valeurs mobilières162 en entendant les intimés dans les 15 jours de la demande. Par ailleurs, le délai 
prévu à l’article 323.7 est indicatif. En conséquence, les ordonnances rendues le 21 décembre 2007 par 
le Bureau sont toujours valides et le Bureau est compétent pour entendre de novo la demande de 
l’Autorité. 

AU MOMENT DE L’AUDIENCE DU 20 DÉCEMBRE 2007, L’AUTORITÉ A-T-ELLE OMIS DE FAIRE LA 
PREUVE QU’IL EXISTAIT DES MOTIFS IMPÉRIEUX DE PRONONCER UNE DÉCISION À 
L’ENCONTRE DE JOSEPH JEKKEL EN SON ABSENCE? 

La position des intimés 

Les intimés présentent des requêtes en irrecevabilité semblables à celle du paragraphe 165(4) du Code 
de procédure civile163. Ils font valoir qu’il n’existe pas, lors même qu’on prenne tous les faits de la 
demande pour avérés, de motifs suffisants pour être qualifiés de motifs impérieux permettant au Bureau 
de rendre des ordonnances à leur endroit sans leur permettre de se faire entendre. 

M. Jekkel cite au soutien de ses prétentions l’arrêt Comité pour le traitement égal des actionnaires 
minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario (Commission des valeurs mobilières)164, qui précise 
que l’interdiction d’opération sur valeurs n’est pas de nature réparatrice ou punitive, mais plutôt de nature 
protectrice et qu’elle vise à prévenir les risques éventuels de préjudice pour les marchés financiers. 
Toujours selon cet arrêt, l’interdiction d’opération sur valeurs permet de protéger l'intérêt public en retirant 
des marchés financiers les personnes dont la conduite antérieure est à ce point abusive qu’elle justifie la 
crainte d’une conduite ultérieure susceptible de nuire à l'intégrité des marchés financiers. 

Or, selon M. Jekkel, rien dans la demande de l’Autorité ne permet de faire de telles affirmations à son 
sujet. Le seul investisseur mentionné par l’Autorité qui a fait affaire directement avec M. Jekkel a reçu 
paiement complet du capital investi et des intérêts en 2003. L’Autorité devait faire la preuve de motifs 
actuels et importants de rendre une ordonnance d’interdiction à son endroit. 

M. Jekkel cite également a contrario la décision Autorité des marchés financiers c. Dominion Investments 
(Nassau) Ltd, faisant aussi affaires sous le nom de Dominion Investments Ltd et al.165, dans laquelle il 
existait selon lui de véritables motifs impérieux. 

Selon M. Mignacca, les allégations de la demande qui se rapportent à lui ne sont pas suffisantes pour 
conclure à l’existence de motifs impérieux. 

La position de l’Autorité 

L’Autorité fait valoir que le fardeau de preuve qu’elle doit remplir lors de l’ordonnance ex parte doit tenir 
compte du caractère embryonnaire de son enquête. Elle doit démontrer des motifs raisonnables et 
probables de croire qu’il y a infraction à la Loi sur les valeurs mobilières166 ou possibilité d’infraction à 
cette loi qui met en péril la sécurité du public investisseur ou l’intégrité des marchés financiers. Il doit 
s’agir d’une preuve prima facie. L’intérêt public prime sur les intérêts individuels qui sont affectés par les 
ordonnances rendues. 

En l’espèce, l’Autorité fait valoir les motifs suivants : 
                                                      
162. Ibid. 
163. Précitée., note 26. 
164. [2001] 2 R.C.S. 132. 
165. 10 février 2006, Vol. 3, nº 6, BAMF, 10 pages. 
166. Précitée, note 1. 
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- il y avait infraction à la Loi sur les valeurs mobilières167; des placements illégaux d’une valeur de 
plusieurs millions de dollars ont été faits par les représentants, dirigeants et personnes liées à 
Triglobal; 

- Triglobal ne détenait pas de visa de prospectus pour chacun de ces placements et aucune des 
personnes morales ou physiques visées par l’interdiction d’opération sur valeurs ne détenait de 
titre de courtier ou de conseiller en valeurs mobilières; 

- les investisseurs voyaient leurs placements en péril compte tenu que malgré l’échéance des 
placements, ils étaient faussement rassurés sur la possibilité d’être remboursés en temps voulu; 

- les actifs qui servaient ou auraient dû servir à rembourser les investisseurs étaient en processus 
de liquidation; 

- les dirigeants de Triglobal ont fui et ne peuvent être rejoints; ils ne retournaient pas les appels 
des investisseurs qui tentaient de les rejoindre; 

- les représentants de Triglobal désertaient l’entreprise. Or, le principal actif de Triglobal est son 
achalandage. 

L’Autorité fait valoir qu’il était impérieux d’intervenir pour faire cesser ces activités, pour sécuriser les 
actifs de Triglobal et pour permettre qu’une administration indépendante perpétue les activités de 
Triglobal et évite que ceux-ci soient dilapidés sans possibilité de récupérer l’achalandage. L’Autorité est 
d’opinion que les gestes reprochés à l’encontre de Gestion de Capital Triglobal peuvent également être 
opposés aux intimés. 

À cet effet, l’Autorité allègue que M. Jekkel a fondé Triglobal en 1997 et a été son président jusqu’en 
2000. Il aurait aidé à effectuer au-delà de quinze millions de dollars de placements illégaux. Le droit de 
M. Jekkel d’effectuer des placements en vertu de son titre de représentant en épargne collective est 
extrêmement limité168. 

À titre de professionnel des marchés financiers. M. Jekkel ne peut alléguer qu’il ignorait que la Loi sur les 
valeurs mobilières169 lui interdisait d’effectuer ces placements. On ne peut présumer qu’il n’agira plus de 
cette façon à l’avenir.  

Quant à M. Mignacca, l’Autorité allègue qu’il occupait le poste directeur de la conformité et de secrétaire 
de Triglobal. Selon l’Autorité, la connaissance des faits menant aux actes prohibés, en l’espèce 
l’existence de placements illégaux, est suffisante pour entraîner la responsabilité de M. Mignacca. 

De plus, un directeur de conformité doit s’assurer que les représentants d’un cabinet en épargne 
collective respectent la loi, que les placements qu’ils font soient conformes à la loi et que les services 
rendus aux clients soient faits selon les règles de l’art. 

L’analyse du Tribunal 

Il faut recentrer le débat dans le cadre du cheminement du dossier devant le Bureau. Le 20 décembre 
2007, l’Autorité des marchés financiers a déposé une demande afin de faire plusieurs ordonnances, à 
savoir un blocage, une interdiction d’opération sur valeurs, une interdiction d’agir à titre de conseiller en 
valeurs et recommandation au ministre de nommer un administrateur provisoire. 

Le jeudi 20 décembre 2007, le tribunal a tenu une audience ex parte, en vertu de l’article 323.7 de la Loi 
sur les valeurs mobilières170. Lors de l’examen d’une telle demande, le tribunal tient pour avérés les faits 
soumis. Il s’agit d’une demande qui vise un courtier en épargne collective important et plusieurs intimés 
liés à la firme. Ce courtier compte 196 représentants171 et a des actifs sous gestion de plusieurs 
centaines de millions de dollars172. L’Autorité soulève plusieurs allégations et faits importants concernant 
l’activité de la firme et des intimés. 

                                                      
167. Ibid. 
168. Ibid. 
169. Ibid. 
170. Ibid. 
171. Paragraphe 2 de la demande. 
172. Paragraphe 113 de la demande. 
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À l’égard de M. Jekkel, l’Autorité souligne dans sa demande qu’en plus d’avoir été président fondateur de 
Triglobal celui-ci serait toujours rattaché à la firme à titre de représentant dans le domaine de l’épargne 
collective, la planification financière, l’assurance de personnes et l’assurance collective de personnes173. 
Il ne possède cependant aucune inscription pour agir à titre de courtier ou de conseiller en valeurs 
conformément à l’article 149 de la Loi sur les valeurs mobilières174.  

L’Autorité reproche à M. Jekkel d’avoir aidé Focus à procéder au placement d’une forme d’investissement 
assujettie à l’application de la Loi sur les valeurs mobilières175, en vertu de l’article 1 de cette même loi, 
sans prospectus visé par l’Autorité, et ce, pour un montant de plus de 15 000 000 $176. M. Jekkel a fondé 
Triglobal en 1997 et qu’il en a été président jusqu’en 2000177. Or, l’Autorité allègue que son enquête 
démontre que pendant cette période et jusqu’en 2007, des québécois auraient investi entre 10 000 $ et 
350 000 $ auprès de Focus ou d’Ivest par l’entremise de représentants, personnes liées, et/ou dirigeant 
de Triglobal178. 

L’Autorité allègue que M. Mignacca est administrateur de Triglobal, secrétaire trésorier et aussi directeur 
de la conformité responsable pour le Québec179. Il est inscrit auprès de l’Autorité à titre de représentant 
en épargne collective, en bourses d’études et en planification financière180. L’intimé n’a jamais été inscrit 
à titre de représentant d’un courtier ou d’un conseiller en valeurs mobilières en vertu de l’article 149 de la 
Loi sur les valeurs mobilières181.  

L’Autorité reproche à M. Mignacca d’avoir aidé à effectuer certains placements illégaux en apposant sa 
signature sur certains formulaires de Focus intitulé « confirmation of identity »182. L’intimé avait à la fois le 
statut de dirigeant, d’administrateur et de directeur de la conformité. 

Le 21 décembre 2007, le Bureau a rendu sa décision ex parte. Il s’est dit inquiet des allégations et des 
faits suivants183 : 

• L’enquête de l’Autorité a démontré que des Québécois ont investi entre 10 000 $ et 350 000 $ 
chacun, entre 1997 et 2007, auprès de Focus ou de Ivest par l’entremise de représentants, 
personnes liées et/ou dirigeants de Triglobal; 

• Ces placements illégaux se chiffreraient à plusieurs millions de dollars; 

• Le 15 août 2007, Triglobal aurait faussement affirmé qu’aucune transaction n’avait été 
effectuée par Triglobal dans les fonds Focus et Ivest et ne possédait aucune information 
financière sur lesdits fonds; 

• De par leur attitude, Triglobal et ses dirigeants entraveraient le travail des enquêteurs de 
l’Autorité; 

• L’enquête démontrerait que Papadopoulos et Mignacca, les dirigeants de Triglobal, se servent 
de cette firme pour aider à faire des placements illégaux; 

• Papadopoulos et Bright seraient les deux propriétaires véritables (ultimate beneficial owners) 
de Focus Management Inc.; 

• Le vérificateur externe de Ivest aurait refusé d’approuver les états financiers de Ivest étant 
donné qu’elle serait incapable de valider la provenance des fonds ayant servi à financer un prêt 
de Ivest à Focus au montant de 20 000 000 $, soit 40 % de l’actif de Ivest; 

                                                      
173.  Paragraphe 26 de la demande. 
174. Paragraphe 27 de la demande. 
175. Précitée, note 1. 
176. Paragraphe 48 de la demande. 
177. Paragraphe 9 de la demande. 
178. Paragraphe 45 de la demande. 
179. Paragraphes 5 et 23 de la demande. 
180. Paragraphe 23 de la demande. 
181. Paragraphe 24 de la demande. 
182. Paragraphes 91 et 103 de la demande. 
183. Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., Société de gestion de fortune Triglobal inc., 

Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Franco Mignacca, Joseph Jekkel, PNB Management inc., Mario Bright, 
Focus Management inc, Ivest Fund Ltd, Kevin Coombes, 3769682 Canada Inc., Interactive Brokers, Banque CIBC, 
Groupe Financier Banque TD et BNP Parisbas (Canada), précitée, note 9. 
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• Papadopoulos aurait mentionné au printemps 2007 que Triglobal continuerait à faire affaires 
avec Ivest; 

• L’analyse des opérations du compte de PNB nous apprend que depuis le 5 décembre 2007, 39 
avis de débit ont été effectués au compte pour une somme de plus de 900 000 $; 

• L’absence d’inscription des intimés à titre de courtier ou de conseiller en valeurs auprès de 
l’Autorité; 

• La difficulté ou l’impossibilité pour certains investisseurs de récupérer leur mise de fond; 

• Il est à craindre que sans une intervention immédiate, le remboursement des investissements 
faits auprès des fonds Focus et Ivest soient effectués de façon inéquitable. 

En outre des motifs qui précèdent, le Bureau a explicitement fait état des motifs impérieux l’amenant à 
ordonner l’administration provisoire de Triglobal sans tenir une audition préalable afin d’assurer l’intérêt 
public et la protection des épargnants184 : 

• En plus des sévères difficultés des investisseurs à rejoindre leur représentant chez Triglobal, 
l’Autorité aurait appris récemment que plusieurs faits laissent craindre l’abandon des activités 
de celle-ci à ses bureaux de Montréal; 

• Le cabinet œuvre dans une industrie hautement règlementée; 

• Les sommes et le nombre d’investisseurs impliqués militent en faveur d’une intervention 
immédiate afin de rassurer les investisseurs et le public concernant la sécurité, la stabilité et le 
bon fonctionnement du marché; 

• L’ampleur et la gravité des faits allégués font en sorte que le mécanisme du blocage et de 
l’interdiction n’aurait pas été, à notre avis, suffisant afin de protéger efficacement les 
investisseurs; 

• Il y avait lieu de protéger le principal actif de Trigobal qui est son achalandage et de s’assurer 
que les 196 représentants agissant pour le compte de la firme puissent continuer à exercer 
leurs activités et ainsi éviter des effets négatifs pour leur clientèle; 

• Dans le présent dossier, on allègue entre autres des affirmations fausses ainsi que l’entrave à 
l’enquête de l’Autorité. Le Bureau a des raisons de craindre que sans la nomination rapide d’un 
administrateur provisoire la protection des épargnants pourrait être mise en péril; 

• Qui plus est, le Bureau souscrit à la position de l’Autorité, à l’effet que le ministre devrait 
nommer immédiatement un administrateur provisoire et par la suite donner à la personne 
intéressée l’occasion de faire valoir ses droits conformément au deuxième alinéa de l’article 
258 de la Loi sur les valeurs mobilières185; 

• Le tribunal est conscient que la décision aura un impact important pour la firme et pour 
beaucoup de petits investisseurs et qu’il importe qu’un administrateur provisoire indépendant 
les informe de la situation de manière complète et transparente. 

Par le biais de leur requête en irrecevabilité, les intimés demandent aujourd’hui au tribunal de réviser 
cette décision. Je suis d’avis que ce moyen n’est pas approprié. 

La requête en irrecevabilité est un moyen préliminaire qui permet à une partie de demander le rejet de la 
demande mal fondée à sa face même pour éviter un procès inutile186. En l’espèce, le tribunal s’est déjà 
prononcé sur la question que les intimés tentent de lui soumettre, soit celle de la suffisance des motifs 
impérieux. L’exercice suggéré par les intimés équivaudrait à faire le procès de la décision ex parte. C’est 
un exercice auquel le Bureau ne se livre pas lors de l’audience de novo et l’utilisation d’un moyen 
préliminaire ne saurait, dans les circonstances du présent dossier, permettre aux intimés de contourner 
cela. 

                                                      
184. Ibid. 
185. Ibid. 
186. Giroux c. Hydro-Québec, [2003] R.J.Q. 346 (C.A.). 
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LE BUREAU A-T-IL, EN VERTU DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES, LA COMPÉTENCE 
REQUISE POUR PRONONCER UNE INTERDICTION D’OPÉRATION SUR VALEURS À L’ENCONTRE 
DE JOSEPH JEKKEL PUISQU’IL EST UN REPRÉSENTANT INSCRIT EN VERTU DE LA LOI SUR LA 
DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS? 

La position de Joseph Jekkel 

M. Jekkel détient un permis en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers187. 
L’administrateur provisoire a invoqué les ordonnances rendues le 21 décembre 2007 pour transférer les 
dossiers et clients de M. Jekkel au nom de Gestion de Capital Triglobal. M. Jekkel est d’avis que le 
Bureau n’a pas le pouvoir de lui interdire de faire des opérations sur valeurs qui lui sont permises en 
vertu d’une autre loi que la Loi sur les valeurs mobilières188. Il invoque deux arguments au soutien de sa 
position. 

Tout d’abord, dans la décision Bruni c. Autorité des marchés financiers189, le Bureau a déclaré qu’il 
n’avait pas compétence pour réviser la décision de l’Autorité rendue en vertu de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers190. Selon M. Jekkel, cette décision a pour effet que le Bureau n’a pas 
juridiction sur les représentants dont le permis d’exercice est octroyé en vertu de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers191. Or, M. Jekkel est détenteur de certificats lui permettant d’exercer les 
activités de représentant en épargne collective, en assurance collective et en fonds mutuels, en vertu de 
cette dernière. Selon lui, il ne peut exercer ses activités sans travailler pour une personne morale telle 
que décrite à l’article 148(2) de la Loi sur les valeurs mobilières192. 

Cette disposition exclut l’inscription à titre de représentant en épargne collective du champ d’application 
de la Loi sur les valeurs mobilières193 et, du même coup, elle soustrait cette profession à l’application de 
la Loi. 

Deuxièmement, les produits vendus par M. Jekkel dans le cadre de ses activités légitimes de courtier en 
épargne collective sont dispensés de certaines formalités prévues aux titres 2 à 8 de la Loi sur les 
valeurs mobilières194, en vertu de l’article 3 de la Loi. Selon M. Jekkel, cette dernière prévoit que les 
produits visés à l’article 3 sont dispensés des obligations et formalités prévues à ses Titres 2 à 8 car c’est 
la Loi sur la distribution des produits et services financiers195 qui régit ces formes d’investissement. 

En ce sens, c’est le syndic de la Chambre de la sécurité financière qui a compétence pour régler 
l’inscription, la réglementation et l’éthique de cette profession. De ce fait, le Bureau n’a pas compétence 
pour limiter les activités de son client en matière de fonds mutuels. M. Jekkel demande au Bureau 
d’affirmer que son ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs du 21 décembre 2007 a pour seul 
effet de lui interdire de faire les opérations sur valeurs régies par la Loi sur les valeurs mobilières196, à 
savoir de faire des opérations sur valeurs qui font partie des activités de courtier ou de conseiller en 
valeurs mobilières. 

La position de l’Autorité 

L’Autorité rappelle que la décision Bruni c. Autorité des marchés financiers197 traitait du pouvoir de 
révision du Bureau en vertu de l’art. 322 de la Loi sur les valeurs mobilières198. L’article 265 de cette loi, 
en vertu duquel le Bureau a le pouvoir de rendre des ordonnances d’interdiction, est situé au Titre 9 et 
couvre toutes les opérations sur valeurs y compris celles permises aux courtiers en épargne collective. 

                                                      
187. Loi sur la distribution de produits et services financiers, précitée, note 15. 
188. Précitée, note 1. 
189.  12 octobre 2007, Vol. 4, nº 41, BAMF, 13. (En appel). 
190. Précitée, note 15. 
191. Précitée, note 15. 
192. Précitée, note 1. 
193. Ibid. 
194. Précitée, note 1. 
195. Précitée, note 15. 
196. Précitée, note 1. 
197  Précitée, note 234. 
198. Précitée, note 1. 
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La dispense de l’article 3 de la Loi sur les valeurs mobilières199, qui permet certains placements aux 
courtiers en épargne collective, dispense les placements visés de l’application des Titres 2 à 8 de la Loi. 
Une interdiction d’opération sur valeurs a préséance sur la dispense générale de l’article 3 de cette loi et 
vise toutes les valeurs mobilières visées à l’article 1. Les placements dans les fonds communs sont faits 
en vertu du paragraphe 3 (9°) de cette loi qui vise les dépôts d’argent au sens de la Loi sur l’assurance-
dépôts200.  

L’Autorité précise cependant qu’elle n’a jamais considéré que les fonds Focus et Ivest étaient dispensés 
de l’application de la Loi sur les valeurs mobilières201 en vertu de l’article 3 de celle-ci, puisqu’ils n’ont 
jamais été inscrits conformément aux dispositions de la Loi sur l'assurance-dépôts202, ainsi que le prévoit 
cet article. 

Selon l’Autorité, la distinction faite par les intimés n’a donc pas lieu d’être. 

L’ANALYSE DU TRIBUNAL 

Il est utile de rappeler les articles pertinents 

Application. 

1.  La présente loi s'applique aux formes d'investissement suivantes: 

 1° une valeur mobilière reconnue comme telle dans le commerce, notamment 
les actions, les obligations, les parts sociales des entités constituées en 
personne morale ainsi que les droits et les bons de souscription; 

 2° un titre, autre qu'une obligation, constatant un emprunt d'argent; 

 3° un dépôt d'argent constaté ou non par un certificat à l'exception de ceux 
reçus par les gouvernements du Québec et du Canada, leurs ministères et les 
organismes qui en sont mandataires; 

 4° une option et un contrat à terme négociable sur valeurs mobilières, de 
même qu'un contrat à terme de bons du Trésor; 

 5° une option sur un contrat à terme de marchandises ou de titres financiers; 

 6° une part d'un club d'investissement; 

 7° un contrat d'investissement; 

 8° une option quelconque négociable sur un marché organisé; 

 9° toute autre forme d'investissement déterminée par règlement du 
gouvernement. 

Contrat d'investissement. 

Le contrat d'investissement est un contrat par lequel une personne s'engage, 
dans l'espérance du bénéfice qu'on lui a fait entrevoir, à participer aux risques 
d'une affaire par la voie d'un apport ou d'un prêt quelconque, sans posséder 
les connaissances requises pour la marche de l'affaire ou sans obtenir le droit 
de participer directement aux décisions concernant la marche de l'affaire. » 

La Loi définit à son article 5 ce qu’est un organisme de placement collectif. Voici la définition pertinente : 

Interprétation: 

5.  Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, il 
faut entendre par: 

« organisme de placement collectif »:  

                                                      
199. Ibid. 
200. L.R.Q., c. A-26. 
201. Ibid. 
202. Précitée, note 200. 
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 1° l'émetteur qui a pour objet principal d'investir des sommes fournies par les 
porteurs de ses titres et dont les titres donnent à leur porteur le droit de 
recevoir sur demande, sans délai ou dans un délai déterminé, un montant 
calculé en fonction de la valeur d'une quote-part de la totalité ou d'une partie 
de l'actif net, y compris un fonds séparé ou un compte en fiducie, de 
l'émetteur; 

 2° un organisme de placement collectif désigné en vertu de l'article 272.2 ou 
déterminé par règlement » 

Un émetteur qui est doté d’un certain degré d’autonomie est également soumis à la législation en valeurs 
mobilières. Voici le passage pertinent : 

« Patrimoine doté d'autonomie. 

6.  Dans le cas d'un patrimoine doté d'un certain degré d'autonomie, 
notamment dans le cas d'une caisse de retraite, d'une société, d'une fiducie 
ou d'un groupement dépourvu de la personnalité juridique, les dispositions de 
la présente loi ou d'un règlement pris en application de celle-ci s'appliquent 
comme si le patrimoine était doté de la personnalité, mais il incombe aux 
personnes chargées de son administration de les observer. On peut intenter 
contre elles les poursuites tant civiles que pénales reliées à la présente loi, 
pour les faits relatifs à ce patrimoine. 

Société. 

Dans le cas d'une société, ces poursuites peuvent également être intentées 
contre la société ou contre les associés, à l'exception des commanditaires. » 

Un organisme de placement, plus communément appelé un fonds mutuel, est en général un émetteur qui 
met en commun les deniers des investisseurs afin de les faire fructifier dans un portefeuille diversifié et 
liquide et dont les titres sont rachetables sans délai ou sur demande. 

Un organisme de placement collectif peut être constitué selon deux véhicules juridiques différents, à 
savoir la société d’investissement à capital variable et la fiducie. Il est de connaissance judiciaire que 
l’industrie des organismes de placement collectif est très importante au Canada, les actifs sous gestion 
dépasseraient les 705 milliards de dollars. Je peux facilement conclure qu’il s’agit d’une valeur mobilière 
reconnue comme telle dans le commerce. 

De plus, s’il s’agit d’une société à capital variable, il s’agit tout simplement d’une action au sens du 
paragraphe 1° de l’article 1 de la Loi sur les valeurs mobilières203. Dans l’éventualité où il s’agit d’une part 
de fiducie, il s’agit d’une valeur reconnue comme telle dans le commerce et assujettie à la législation en 
vertu de l’article 6 de cette même loi. 

Les ordonnances d’interdiction visent toutes les formes d’investissement prévues à l’article 1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières204, y compris les titres émis par les organismes de placement collectif. Il est utile de 
rappeler que la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Pacific Coast Coin Exchange c. Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario 205 soulignait que le concept de valeurs mobilières doit être interprété 
largement et doit tenir compte des réalités économiques qu’il vise. Voici un passage important des motifs 
du juge de Grandpré : 

S’il pouvait subsister des doutes quant à l’intention de la législature en 
l’espèce, ils sont dissipés par les termes très généraux employés dans la 
définition de l’expression «valeurs mobilières». Les quatorze alinéas de la 
définition englobent pratiquement tous les types de transactions au point que 
la portée de cette définition a dû être limitée par une longue liste d’exceptions 
que l’on trouve à l’art. 19. 

A ce stade-ci, il convient de se reporter à un ouvrage du professeur Louis 
Loss que l’appelante a cité comme témoin-expert devant la Commission. 

                                                      
203. Précitée, note 1. 
204. Ibid. 
205. Précitée, note 122. 
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Dans la deuxième édition de son ouvrage intitulé Securities Regulation 
((1961) tome I, aux pp. 483, 488 et 489) et dans le supplément de 1969 (tome 
IV à la p. 2501), M. Loss reconnaît que [TRADUCTION] «les catégories de la 
définition ne sont pas mutuellement exclusives et jouent le rôle de 
«fourre-tout»». Cette conception de la définition que l’on trouve dans la loi 
américaine, vaut également pour la nôtre. 

On doit donner à ce genre de législation protectrice une interprétation large 
qui tienne compte des réalités économiques qu’elle vise. L’élément décisif est 
le fond et non la forme. Comme on l’a souligné dans Tcherepnin v. Knight à la 
p. 336: 

[TRADUCTION]… en cherchant la signification et la portée de l’expression 
«valeurs mobilières» dans la Loi, le fond doit l’emporter sur la forme et 
l’accent doit être mis sur la réalité économique. 

Dans la recherche du sens véritable de l’expression «contrat de placement», il 
faut aussi penser à un autre principe important. Comme l’a souligné la Cour 
suprême des États-Unis dans SEC v. W.J. Howey Co., une définition doit 
permettre (à la p. 299): 

[TRADUCTION]… à la législation d’atteindre son but, savoir rendre 
obligatoire la divulgation complète et juste des faits relatifs à l’émission 
«des divers types d’effets qui, dans le commerce, entrent ordinairement 
dans la notion de valeurs mobilières»… Elle contient un principe souple 
plutôt que statique, capable de s’adapter aux innombrables plans 
employés par ceux qui cherchent à utiliser l’argent des autres en leur 
promettant des profits. 

[Page 128] 

Cela ne signifie pas que la législation vise uniquement les plans qui sont 
effectivement frauduleux; elle a plutôt trait aux accords qui ne permettent pas 
aux clients de connaître exactement la valeur de leur investissement. » 

Les titres d’organismes de placement collectif sont des valeurs mobilières. Une ordonnance 
d’interdiction d’opération sur valeur vise clairement l’ensemble des valeurs mobilières prévus par la Loi 
sur les valeurs mobilières206. 

 Les titres d’organismes de placement collectif sont-ils dispensés de la Loi sur les valeurs 
mobilières? 

Afin de répondre à cette question, il est utile de citer les articles pertinents suivants de la Loi sur les 
valeurs mobilières207 : 

« Dispense de l'application de certains articles. 

3.  Les formes d'investissement suivantes sont dispensées de l'application 
des titres II à VIII, sauf celle mentionnée au paragraphe 10° qui reste soumise 
à l'application des titres V et VII: 

(…) 

 9° les dépôts d'argent au sens de la Loi sur l'assurance-dépôts ( chapitre A-
26) et des règlements adoptés sous son autorité, pourvu qu'ils soient reçus 
par une personne inscrite conformément aux dispositions de cette loi ou par 
une banque ou une banque étrangère autorisée figurant aux annexes I, II et III 
de la Loi sur les banques (Lois du Canada, 1991, c. 46); 

(…) 

Un organisme de fonds collectifs 

                                                      
206. Précitée, note 1. 
207. Ibid. 
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 11° les titres d'un organisme de placement collectif, pourvu que celui-ci soit 
créé et géré par une société de fiducie qui est titulaire d'un permis 
conformément à la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne ( 
chapitre S-29.01), que les titres de l'organisme de placement collectif soient 
placés par une telle société de fiducie et que l'actif de l'organisme de 
placement collectif se compose uniquement de fonds reçus, sans sollicitation, 
de tuteurs aux biens, de curateurs aux biens, de liquidateurs, de syndics, de 
séquestres, de conseillers au majeur, de fiduciaires, de fidéicommissaires ou 
d'administrateurs de biens d'autrui et mis en commun en vue de leur 
placement, avec l'autorisation du déposant ou de son mandataire; » 

On constate donc à la lecture du paragraphe 11° de l’article 3 de la Loi sur les valeurs mobilières208, que 
les seuls titres d’organismes de placement collectif dispensés sont ceux créés et gérés par les sociétés 
de fiducie dans le cadre de l’administration du bien d’autrui. Il s’agit d’une dispense mise en place depuis 
plusieurs années et qui avait pour but de permettre à une institution financière réglementée d’offrir un 
produit financier qui puisse répondre aux besoins des personnes ayant besoin de protection et des 
successions. La majorité des organismes de placement collectif ne sont pas créés par une société de 
fiducie. 

Les titres offerts par les organismes de placement collectif ne sont par ailleurs pas des dépôts d’argent 
au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts209. Voici les articles pertinents de cette dernière Loi : 

« Dépôts d'argent. 

25.  Sont notamment réputés être des dépôts d'argent à moins qu'ils ne soient 
exclus par règlement: 

 a) les économies qu'une caisse d'épargne et de crédit reçoit de ses membres 
dans le but de les faire fructifier et de leur consentir du crédit; 

 b) les fonds confiés à une société de fiducie dans le but de les faire placer 
par elle en sa qualité de fiduciaire ou mandataire lorsque cette compagnie a 
garanti le remboursement de ces fonds ou le paiement d'un intérêt à un taux 
convenu; 

 c) les fonds dont la réception donne lieu à la délivrance par le dépositaire 
d'un document dont le texte indique ou laisse croire que les fonds ont été 
confiés en dépôt; 

 d) les fonds remis à un dépositaire avec l'entente que le déposant aura le 
privilège de les retirer en argent ou d'en disposer par chèque, virement ou 
autrement en sa faveur ou en faveur de tiers. 

Dépôts réputés non dépôts d'argent. 

26.  Sont réputés ne pas être des dépôts d'argent: 

 a) les dépôts dont le terme de remboursement est supérieur à celui qui est 
prescrit par les règlements; 

 b) les fonds obtenus lors d'une émission de valeurs mobilières enregistrée 
auprès de l'Autorité en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières ( chapitre V-
1.1), à moins que les règlements n'y pourvoient autrement; 

 c) les sommes payables en vertu d'un contrat d'assurance ou de rente 
souscrit par une compagnie d'assurance, une société de secours mutuel ou 
société charitable autorisées à transiger des affaires au Québec, 
conformément à la Loi sur les assurances (chapitre A-32); 

 d) les billets à ordre ou effets de commerce qui sont payables à demande ou 
dans les 12 mois de leur émission et dont le montant en capital est d'au moins 
50 000 $. » 

                                                      
208. Ibid. 
209. Précitée, note 200. 
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Les fonds obtenus lors du placement de titres d’organismes de placement ne sont donc pas des dépôts 
d’argent au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts210. La principale mise en garde qu’on fait à tout 
investisseur qui désire acquérir des titres d’un organisme de placement collectif est qu’il ne bénéficiera 
pas de la protection de l’assurance-dépôts. Les titres d’organismes de placement collectif sont par 
ailleurs un produit financier encadré de manière spécifique, compte tenu du fait qu’ils sont souvent offerts 
à une clientèle non avertie.  

Les cabinets en épargne collective et par conséquent leurs représentants sont soumis à la législation en 
valeurs mobilières relativement à l’appel public à l’épargne et dans plusieurs aspects de leur relation avec 
leurs clients. L’article 4.1 de la Loi sur les valeurs mobilières211 ne laisse aucun doute quant à cette 
question : 

Application à un cabinet. 

4.1.  Une disposition de la présente loi ou d'un règlement pris en application 
de celle-ci relative à l'appel public à l'épargne, au droit d'un client de recevoir 
un prospectus, un avis d'exécution et un relevé de compte, au droit d'un client 
de résoudre une souscription, à l'exercice du droit de vote afférent à des titres 
et à la garde des titres en dépôt pour le compte d'un client, s'applique, compte 
tenu des adaptations nécessaires, à un cabinet qui exerce ses activités par 
l'entremise d'un représentant en valeurs mobilières régi par la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (chapitre D-9.2). 

La décision Bruni c. Autorité des marchés financiers212 n’est pas utile dans le présent dossier, car elle 
visait essentiellement à déterminer si le Bureau avait compétence pour réviser une décision rendue par 
l’Autorité en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers213. Il ne s’agissait 
nullement de déterminer si le Bureau peut, en vertu de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières214, 
prononcer une interdiction d’opération sur valeurs.  

Nous avons souligné précédemment que les titres d’organisme de placement collectif sont une valeur 
mobilière soumise à la Loi sur les valeurs mobilières215. Le tribunal a également déterminé que ce produit 
n’est pas dispensé en vertu de l’article 3 de cette même loi. Même dans l’hypothèse où un produit 
financier est dispensé en vertu de l’article 3 de cette loi, ce dernier n’est dispensé que de l’application des 
Titres ll à Vlll. Or, l’article 265 se retrouve au Titre lX sous la rubrique « Mesures d’application de la Loi ». 
Il est utile de mentionner que le Bureau peut même retirer le bénéfice d’une dispense dans les cas 
prévus à l’article 264 de la Loi. 

Le tribunal n’est pas intervenu dans le présent dossier en prenant assise non pas sur la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers,216 mais bien en fonction de la Loi sur les valeurs 
mobilières217.  

Les intimés Jekkel et Mignacca font l’objet d’une interdiction d’opération sur valeurs non pas parce qu’ils 
auraient contrevenu à la Loi sur la distribution de produits et services financiers,218 mais bien parce qu’on 
allègue qu’ils n’auraient pas respecté la Loi sur les valeurs mobilières219. Ils sont dans la même situation 
que toute personne qui aurait effectué une telle contravention. Les titres vendus par les courtiers en 
valeurs mobilières exigent un encadrement différent, lié souvent à leur complexité et aux risques qu’ils 
présentent.  

LE BUREAU DOIT-IL SCINDER LA PRÉSENTE INSTANCE ET ENTENDRE LA CAUSE DE JOSEPH 
JEKKEL DE FAÇON SÉPARÉE? 

La position des intimés 
                                                      
210. Ibid. 
211. Précitée, note 1. 
212. Précitée, note 189, 13. En appel. 
213. Précitée, note 15. 
214. Précitée, note 1. 
215. Ibid. 
216. Précitée, note 15. 
217. Précitée, note 1. 
218. Précitée, note 15. 
219. Précitée, note 1. 
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Les procureurs des intimés demandent la scission du dossier à l’égard de leurs clients. Ils font valoir que 
l’ensemble de la preuve ne concerne pas ceux-ci mais les activités de Gestion de Capital Triglobal et des 
fonds Focus et Ivest. 

La position de l’Autorité 

L’Autorité rappelle que tous les faits de l’affidavit doivent être tenus pour avérés. Or, il est plaidé au 
paragraphe 45 de la demande que des placements illégaux ont été effectués par Gestion de Capital 
Triglobal pendant une période de dix ans, au cours de laquelle les intimés Jekkel et Mignacca jouaient 
tous deux un rôle important au sein de l’entreprise. 

L’Autorité plaide que le rôle de chacun des intimés au sein de Gestion de Capital Triglobal fait en sorte 
que toutes les allégations qui touchent Gestion de Capital Triglobal leur sont également applicables. La 
preuve qui sera faite ne peut donc être compartimentée. Il soulève également les inconvénients que 
représente un dédoublement de la preuve pour chacun des intimés, notamment en regard des 
ressources de l`État. 

L’ANALYSE DU TRIBUNAL 

Les procureurs des intimés demandent la scission de l’instance à l’égard de leurs clients en faisant valoir 
qu’ils ont un rôle secondaire dans le dossier, celui-ci concernant les activités de Gestion de Capital 
Triglobal et des fonds Focus et Ivest. 

La possibilité d’ordonner la scission d’instance n’est pas explicitement prévue aux règles de procédure du 
Bureau220. Celles-ci prévoient néanmoins qu’en l'absence de dispositions applicables à un cas particulier, 
le Bureau peut y suppléer par toute procédure compatible avec la loi ou ses règles de procédure, de 
manière à faciliter la marche normale des auditions plutôt qu'à la retarder ou à y mettre fin 
prématurément221. 

L’interprétation jurisprudentielle des règles du Code de procédure civile222 apporte un éclairage utile sur 
les critères qui doivent diriger la décision de scinder l’instance, bien que ces dernières ne lient pas le 
Bureau223. 

Jusqu'au 31 décembre 2002, la scission d'instance était uniquement permise en matière de 
responsabilité civile et n’était qu’exceptionnellement accordée224.  Depuis l’entrée en vigueur du nouvel 
article 273.1 du Code de procédure civile225 le 1er janvier 2003, la scission de l'instance est permise en 
toute matière, sans qu'il soit nécessaire d’en démontrer le caractère exceptionnel. 

Les tribunaux s’entendent pour affirmer que l’ouverture de la demande de scission d’instance à tous les 
litiges et la plus grande discrétion accordée au tribunal qui en est saisi traduisent le souci du législateur 
de favoriser une administration saine et efficace de la justice en réduisant les coûts et les délais pour le 
justiciable226.  

Le tribunal qui est appelé à trancher une demande de scission d’instance doit se demander si celle-ci 
aura pour effet de simplifier ou accélérer la procédure et d'abréger l'audition, tout en gardant à l'esprit 
qu'elle ne peut être accordée au détriment du droit d'une partie de faire valoir ses droits227. Dans 
l’exercice de sa discrétion, le tribunal pourra également tenir compte des facteurs suivants228 : 

                                                      
220.  Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières, précitée, note 11. 
221. Ibid., art. 3. 
222. Précité, note 26. 
223. Id., art. 75. 
224. L’ancien article 273.1 du Code de procédure civile se lisait ainsi : En matière de responsabilité civile, le tribunal peut, 

exceptionnellement et sur demande d’une partie, scinder l’instance pour disposer d’abord de la responsabilité et, en 
second lieu, du quantum des dommages intérêts nécessaires pour indemniser le préjudice subi, le cas échéant. 

  Le tribunal tient compte, notamment, de la complexité relative de la preuve concernant la responsabilité et le quantum. 
225. Précité, note 26. 
226. Godbout c. Bolduc, C.S. Frontenac, 235-17-000057-030, 24 novembre 2004, j. Taschereau, paragr. 12; Pagé c. Mercure, 

J.E. 2003-2004 (C.S.), paragr. 6, Fortier c. Provigo Distribution inc., B.E. 2004BE-923 (C.S.), paragr. 7 . 
227. Godbout c. Bolduc, C.S. Frontenac, 235-17-000057-030, 24 novembre 2004, j. Taschereau, paragr. 13, Pagé c. Mercure, 

J.E. 2003-2004 (C.S.), paragr. 10. 
228. Realsearch Inc. c. Valone Kone Brunette Ltd., 2003 C.F.P.I. 669 (C.F.), renversé en appel Realsearch Inc. c. Valon Kone 

Brunette Ltd., 2004 CAF 5, mais repris dans Tamec inc. c. Publications Infosearch inc., A.E./P.C. 2004-2887 (C.S.) et 
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(i) la simplicité relative des questions en litige dans le premier procès; 

(ii) la mesure dans laquelle les questions à juger dans le premier procès sont étroitement liées à 
celles qui seraient abordées dans le second; 

(iii) la question de savoir si la décision qui sera rendue à l'issue du premier procès est susceptible 
de mettre fin à l'action en son entier, à limiter la portée des questions en litige dans le second 
procès ou à augmenter sensiblement les chances d'en arriver à un règlement. 

Les tribunaux rappellent cependant que la réforme de 2003 n'écarte pas les principes généraux de 
l'unicité de l'instance et du respect des droits des parties à une défense pleine et entière229. La personne 
qui demande la scission de l’instance doit, par conséquent, en démontrer le bien-fondé, l'utilité et la 
pertinence230.  

En l’espèce, les intimés Jekkel et Mignacca invoquent leur rôle secondaire dans le présent dossier de 
Triglobal dans le but d’obtenir que leurs dossiers soient entendus séparément de celui de la société. La 
demande de l’Autorité contient cependant des allégations selon lesquelles les intimés étaient liés de près 
aux activités de Triglobal. À ce stade des procédures, le tribunal doit se demander si la preuve de ces 
allégations est susceptible d’être faite dans un débat distinct de celui concernant les activités et la 
responsabilité de Triglobal. 

L’Autorité signale dans sa demande que M. Jekkel a fondé Triglobal en 1997 et qu’il en a été président 
jusqu’en 2000231. Or, l’enquête de l’Autorité démontrerait que pendant cette période et jusqu’en 2007, des 
québécois auraient investi entre 10 000 $ et 350 000 $ auprès de Focus ou d’Ivest par l’entremise de 
représentants, personnes liées, et/ou dirigeant de Triglobal232. 

Depuis 2000 et jusqu’à ce jour, M. Jekkel est rattaché à Triglobal dans le domaine du courtage en 
épargne collective, en planification financière, en assurance de personnes et en assurance collective de 
personnes233. L’Autorité reproche à M. Jekkel d’avoir aidé Focus à procéder au placement d’une forme 
d’investissement assujettie à l’application de la Loi sur les valeurs mobilières234 sans prospectus visé par 
l’Autorité, et ce, pour un montant de plus de 15 000 000 $. 

L’intimé Mignacca est un administrateur de Triglobal, son secrétaire trésorier et son directeur de la 
conformité responsable pour le Québec235. L’Autorité reproche à M. Mignacca d’avoir approuvé certains 
placements illégaux en paraphant de sa signature certains formulaires de Focus236. L’intimé avait à la fois 
le statut de dirigeant, d’administrateur et de directeur de la conformité. Ces fonctions lui confèrent un rôle 
de premier plan dans les activités de Triglobal. 

Le tribunal est d’avis que l’utilité et la pertinence d’une scission d’instance n’ont pas été établies. Une 
partie des gestes reprochés aux intimés est intimement liée aux fonctions importantes qu’ils occupaient 
au sein de Triglobal et aux activités de cette société. Dans cette mesure, le cas des intimés ne peut être 
traité séparément de l’ensemble du dossier. La solution contraire occasionnerait un dédoublement 
substantiel de la preuve, des délais inutiles, ainsi qu’une allocation inefficace des ressources du tribunal.  

Les demandes de scission d’instance sont rejetées. 

SUITE À LA DEMANDE D’AUDIENCE DE JOSEPH JEKKEL, LE BUREAU DOIT-IL PROCÉDER DE 
NOVO DANS CE DOSSIER OU SUIVRE UNE PROCÉDURE S’APPARENTANT À LA CONTESTATION 
D’UNE INJONCTION? 

                                                                                                                                                                           
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse c. Québec (Procureur général), 2006 QCTDP 6 
(CanLII). 

229. Godbout c. Bolduc, C.S. Frontenac, 235-17-000057-030, 24 novembre 2004, j. Taschereau, paragr. 12 ; Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse c. Québec (Procureur général), 2006 QCTDP 6 (CanLII), paragr. 30; 
Pagé c. Mercure, J.E. 2003-2004 (C.S.), paragr. 7. 

230. Fortier c. Provigo Distribution inc., B.E. 2004BE-923 (C.S.), paragr. 8; Pagé c. Mercure, J.E. 2003-2004 (C.S.), paragr. 8, 
Tamec inc. c. Publications Infosearch inc., A.E./P.C. 2004-2887 (C.S.) ; Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse c. Québec (Procureur général), 2006 QCTDP 6 (CanLII). 

231. Paragraphe 9 de la demande. 
232. Paragraphe 45 de la demande. 
233. Paragraphe 26 de la demande. 
234. Précitée, note 1. 
235. Paragraphes 5 et 23 de la demande. 
236. Paragraphes 91 et 103 de la demande. 
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La position de Joseph Jekkel 

M. Jekkel demande au Bureau de préciser la nature de la présente audience. Plus précisément, il désire 
savoir si les intimés doivent aborder le dossier comme s’il était question d’une injonction provisoire et 
tenter de démontrer l’insuffisance ou l’inexactitude des allégations apparaissant dans l’affidavit au soutien 
de la demande de l’Autorité ou s’ils doivent considérer qu’il s’agit d’un procès de novo. 

La position de l’Autorité 

L’Autorité plaide que la nature de la procédure de contestation dont le Bureau est présentement saisi est 
celle d’un procès de novo au cours duquel elle devra faire la preuve de toutes les allégations faites au 
soutien de sa demande. Elle affirme que, à défaut de toute procédure particulière précise prévue dans la 
Loi sur les valeurs mobilières237, le procès de novo est la seule alternative possible. 

L’ANALYSE DU TRIBUNAL 

L’audition d’une demande par le Bureau peut prendre deux formes qui sont prévues aux articles 323.6 et 
323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières238 : 

323.6.  Le Bureau doit, avant de rendre une décision qui affecte 
défavorablement les droits d'une personne, lui donner l'occasion d'être 
entendue. 

323.7.  Toutefois, une décision affectant défavorablement les droits d'une 
personne peut être rendue sans audition préalable, lorsqu'un motif impérieux le 
requiert. 

Dans ce cas, le Bureau doit donner à la personne en cause l'occasion d'être 
entendue dans un délai de 15 jours. 

L’article 323.6 consacre le principe général de la règle audi alteram partem et du droit à un débat 
contradictoire. L’article 323.7 établit une exception à ce principe si un motif impérieux requiert qu’une 
décision soit rendue sans audition préalable. Les conséquences de cette exception sont tempérées par le 
second alinéa de l’article 323.7, qui consacre le droit de la personne intimée d’être entendue dans de très 
brefs délais suivant l’audience. La Commission des valeurs mobilières était, en son temps, régie par des 
dispositions semblables. 

Statuant sur la nature de l’audience tenue en vertu du second alinéa de l’article 318 (l’actuel article 323.7 
de la Loi sur les valeurs mobilières239), elle tient les propos suivants : 

La décision rendue en vertu du premier alinéa de l'article 318 est 
essentiellement une mesure immédiate et exceptionnelle qui s'apparente à 
certains égards à l'injonction provisoire d'urgence et n'est ouverte que lorsqu'un 
motif impérieux le requiert.  Il s'agira souvent de situations où les faits allégués, 
s'ils sont tenus pour avérés, créent à leur face même une apparence de droit et 
rendent nécessaire une intervention urgente, avant même d'entendre la 
personne affectée.  Cette décision est rendue en fonction de l'intérêt public et 
généralement :  

- pour éviter un préjudice sérieux et souvent irréparable au bon fonctionnement 
du marché, 

- pour protéger les épargnants contre des pratiques déloyales, abusives et 
frauduleuses ou 

- pour favoriser la diffusion d'informations adéquates au marché. 

Aussi était-il normal, un peu comme dans le cas d'une injonction provisoire, que 
le législateur prévoie que la décision initiale entraîne le droit pour la personne 
affectée d'avoir l'occasion d'être entendue dans un court délai, avant que ses 
droits soient restreints de façon durable.  La décision rendue initialement fait 

                                                      
237. Précitée, note 1. 
238. Ibid. 
239. Précitée, note 28. 
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partie d'un processus décisionnel plus élaboré avant que la décision ait un effet 
ferme. 

Des mécanismes d'intervention similaires, mais non identiques existent dans 
presque toutes les lois sur les valeurs mobilières au Canada. Ces moyens y 
sont considérés comme des mesures provisoires.  Ils ne diffèrent généralement 
de ceux prévus dans notre Loi que par le fait qu'ils s'éteignent à l'échéance du 
délai, à moins d'un renouvellement prononcé par l'autorité compétente, quinze 
jours plus tard.  En pratique, ils deviendront identiques aussitôt que la partie 
dont les droits sont défavorablement affectés aura eu l'occasion de se prévaloir 
de son droit de se faire entendre. 

La procédure actuelle ne constitue pas un simple appel, basé sur les seuls faits 
allégués en vue de l'obtention de la décision initiale, dont l'objectif viserait à 
déterminer si la décision initiale était justifiée ou non au moment où elle fut 
prise.  Il s'agit davantage d'une procédure qui permet à la personne affectée 
d'avoir l'occasion d'être entendue, si elle le désire, afin d'obtenir un examen de 
novo, tant sur les faits anciens que sur les faits nouveaux survenus depuis la 
décision initiale, pour déterminer si la décision initiale doit être maintenue, levée 
ou modifiée.  Il n'y a pas lieu de douter de l'admissibilité en preuve 
d'événements pertinents survenus entre la mesure initiale et l'audition au fond 
puisque la décision durable sera celle rendue après que la personne affectée 
aura eu l'occasion d'être entendue. 

(notes de bas de page omises) 

Face à une demande présentée en vertu de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières240, le 
Bureau prend pour avérés les faits allégués et prononcera une décision à la suite d’une audience ex 
parte, s’il est convaincu que des motifs impérieux requièrent une intervention immédiate, et ce, dans 
l’intérêt public. 

C’est à l’étape de l’audience de novo que le Bureau entendra tout le débat contradictoire et aura accès à 
toute la preuve nécessaire pour tirer ses conclusions et prendre la décision appropriée. 

L’audience de novo se distingue de l’appel ou de l’appel de novo puisqu’elle ne s’intéresse pas aux 
erreurs qui auraient pu se glisser dans la décision ex parte. Il ne saurait être question d’y faire le procès 
de l’affidavit soumis au soutien de la demande ex parte ou de questionner l’existence des motifs 
impérieux qui ont justifié sa tenue. L’objet de l’audience de novo est de permettre que soit tenu dans les 
meilleurs délais le débat contradictoire auquel le justiciable est en droit de s’attendre lorsque ses droits 
sont susceptibles d’être affectés défavorablement. 

Une autre caractéristique de l’audience de novo est de permettre que les événements pertinents 
survenus entre la mesure initiale et l'audition au fond soient admis en preuve puisque la décision durable 
sera celle rendue après que la personne affectée aura eu l'occasion d'être entendue.  

Le tribunal procédera de novo dans le présent dossier. 

Fait à Montréal, le 30 mai 2008. 

(S) Alain Gélinas 
Alain Gélinas, président par intérim 

COPIE CONFORME 
(S) Claude St Pierre 
Claude St Pierre, secrétaire général 
Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 

                                                      
240. Précitée, note 1. 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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3.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DES COURTIERS, CONSEILLERS, CABINETS ET LEURS 

REPRÉSENTANTS, AINSI QUE DES SOCIÉTÉS ET REPRÉSENTANTS AUTONOMES 

3.4.1 Inscription de firmes 

3.4.1.1 Courtiers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.1.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.1.3 Cabinets de services financiers  

Aucune information. 

3.4.2 Agréments ou autorisations à titre de dirigeants et dirigeants responsables 

3.4.2.1 Courtiers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.2.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.2.3 Cabinets de services financiers  

Aucune information. 

3.4.3 Cessations de fonctions d’un dirigeant ou d’un dirigeant responsable  

3.4.3.1 Courtiers en valeurs 

Aucune information. 

3.4.3.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.3.3 Cabinets de services financiers  

Aucune information. 
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3.4.4 Cessations, interruptions, non-renouvellements, radiations, révocations et suspensions 

des représentants autorisés 

3.4.4.1 Courtiers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.4.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.4.3 Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
informations auprès du d’un agent d’information au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 9, et les mentions spéciales, de A à F. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes A   Restreint à l’assurance-vie 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

B   Restreint aux produits d’assurance collective 
contre les accidents et la maladie 

2a   Assurance collective de personnes C   Courtage spécial 

2b   Régime d’assurance collective D   Courtage relatif à des prêts garantis par 
hypothèque immobilière 

2c   Régime de rentes collectives E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 
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3a   Assurance de dommages (Agent) F   Placement de parts permanentes et de parts 
privilégiées 

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

5d   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur 

 

5e   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des particuliers 

 

5f   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des entreprises 

 

6   Planification financière  

7   Courtage en épargne collective  

8   Courtage en contrats d’investissements  

9   Courtage en plans de bourses d’études  

3.4.5 Refus d’inscription d’une firme  

Aucune information. 

3.4.6 Cessations, radiations et suspensions des firmes inscrites 

3.4.6.1 Courtiers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.6.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information. 
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3.4.6.3 Cabinets de services financiers  

Aucune information. 

3.4.6.4 Sociétés et représentants autonomes  

Erratum 

L’information concernant Jean-Pierre Lefebvre publiée dans la section 3.4.6.4 du bulletin du 4 mai 2007 
(Vol. 4, n° 18), telle que modifiée dans la section 3.4.6.4 du bulletin le 18 mai 2007 (Vol. 4, n° 20) aurait 
dû se lire comme suit : 

Inscription Représentant autonome Numéro de décision Décision Date de la 
décision 

510737 Jean-Pierre Lefebvre 2007-DIST-0441 Suspension 2007-04-26 

Le 20 juin 2008. 

3.4.6.5 Représentants de cabinets de services financiers (en vertu de l’article 218 de la LDPSF) 

Le tableau suivant contient le nom de représentants dont une ou plusieurs disciplines a/ont été 
suspendue(s) parce qu’ils n’ont pas respecté les exigences de formation continue. 

Il est possible que leur situation soit déjà corrigée. Si vous souhaitez vérifier si un représentant dispose 
d’un droit de pratique, veuillez consulter le registre prévu à cette fin à l’adresse suivante : 

http://www.lautorite.qc.ca/clientele/consommateur/registre-entreprises-individus-autorises-
exercer.fr.html 

ou veuillez contacter notre centre de renseignements à Québec au (418) 525-0337 ou à Montréal au 
(514) 525-0337 ou par notre ligne sans frais au 1-877-525-0337. 

Pour l’identification des disciplines, veuillez vous référer à la légende située au début de la section 
3.4.4.3 Cabinets de services financiers. 

Certificat Représentant Numéro de 
décision 

Décision Disciplines Date de la 
décision 

116381 Sylvie Heppell 2008-CD-0294 Suspension 1A 2008-05-28 

116612 Julie Hovington 2008-CD-0319 Suspension 1A, 2A 2008-05-28 

117807 Luc Labonté 2008-CD-0323 Suspension 2B 2008-05-28 

123268 Donald Mathieu 2008-CD-0290 Suspension 6 2008-05-28 

123667 Daniel Mercier 2008-CD-0308 Suspension 1A 2008-05-28 

124176 Daniel Montambeault 2008-CD-0070 Suspension 1A 2008-04-18 

127068 Célyne Pilote 2008-CD-0291 Suspension 6 2008-05-28 

128265 Ghulam Rai 2008-CD-0158 Suspension 1A 2008-04-18 

130431 Chantale Savard 2008-CD-0292 Suspension 6 2008-05-28 
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Certificat Représentant Numéro de 
décision 

Décision Disciplines Date de la 
décision 

131802 Denis Taboika 2008-CD-0316 Suspension 1A 2008-05-28 

132639 Jamshid Torabizadeh 2008-CD-0283 Suspension 2C 2008-04-18 

134902 Anita Martucci 2008-CD-0307 Suspension 1A 2008-05-28 

145657 Bernard Tessier 2008-CD-0175 Suspension 1A 2008-04-18 

146009 Maryse Potvin 2008-CD-0314 Suspension 1A 2008-05-28 

148403 Martin Nigro 2008-CD-0060 Suspension 2B, 6 2008-04-18 

149954 François Jean-Denis 2008-CD-0051 Suspension 1A 2008-04-18 

151816 Natalia Jiyanska 2008-CD-0296 Suspension 1A 2008-05-28 

153968 Nader Hamid 2008-CD-0046 Suspension 1A 2008-04-18 

164658 Michael Plante 2008-CD-0313 Suspension 1A 2008-05-28 

166851 Jocelyn Roy 2008-CD-0315 Suspension 1A 2008-05-28 

166911 Tareq Habayeb 2008-CD-0293 Suspension 1A 2008-05-28 

168468 Boris Wyka 2008-CD-0318 Suspension 1A 2008-05-28 

169436 Charles James Taylor 2008-CD-0317 Suspension 1A 2008-05-28 

172482 Georges Métivier 2008-CD-0309 Suspension 1A 2008-05-28 

172502 Pascal Huard 2008-CD-0295 Suspension 1A 2008-05-28 

172755 Inabat Ismailova 2008-CD-0321 Suspension 1B 2008-05-28 

173047 Caroline Lemire 2008-CD-0305 Suspension 1A 2008-05-28 

173127 Obed Michaud 2008-CD-0310 Suspension 1A 2008-05-28 

173781 Bô Labrecque 2008-CD-0302 Suspension 1A 2008-05-28 

174092 Michel Jomphe 2008-CD-0298 Suspension 1A 2008-05-28 

174150 Ian Labelle 2008-CD-0301 Suspension 1A 2008-05-28 

174267 Abdelbarre Mourid 2008-CD-0311 Suspension 1A 2008-05-28 

3.4.6.5 Représentants de cabinets de services financiers (en vertu de l’article 218 de la LDPSF) 

Aucune information. 

3.4.7 Suspensions et radiations des OAR  

3.4.7.1 Membres de l’ACCOVAM 

Aucune information. 

3.4.7.2 Membres de la CSF 

Aucune information. 
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3.4.7.3 Membres de la ChAD 

Aucune information. 
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3.5 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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3.6 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET DÉCISIONS DISCIPLINAIRES 

3.6.1 Autorité  

Aucune information. 

3.6.2 BDRVM  

Aucune information. 

3.6.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l’objet d’un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.6.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0674 
 
DATE :  Le 4 juin 2008 
______________________________________________________________________
 

Me Janine Kean Présidente 
M. Yvon Fortin, A.V.A. Membre 

LE COMITÉ : 

M. Gilles C. Gagné. A.V.C. Membre 
______________________________________________________________________
 
LÉNA THIBAULT, ès qualités de syndic de la Chambre de la sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
CHRISTOPHE BALAYER 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
 DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 22 février et le 16 avril 2008, le comité de discipline de la Chambre de la 

sécurité financière s’est réuni au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-

Pariseau, 26e étage à Montréal et a procédé à l’audition d’une plainte disciplinaire 

amendée contre l’intimé, laquelle contenait les quatorze (14) chefs d’accusation 

suivants :   

« Cliente Lydia Paraskéva 

1. À Magog, le ou vers le 12 juin 2000, l’intimé Christophe Balayer a fait 
procéder sa cliente Lydia Paraskéva au transfert de la somme de 
659 999,99 FRF placés sous sa tutelle pour le compte de ses enfants 
mineurs, en France, dans les Fonds Univest, sans s’assurer que tel 
placement correspondait à la situation financière et aux objectifs 
d’investissement de ceux-ci, contrevenant ainsi aux articles 16 et 51 de 
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la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. 
D-9.2 ou aux articles 232 et 234.1 du Règlement sur les valeurs 
mobilières, c. V-1, r.1; 

2. À Magog, le ou vers le 12 juin 2000, alors qu’il conseillait à sa cliente 
de Lydia Paraskéva de procéder au transfert de la somme de 659 999,99 
FRF placés sous sa tutelle pour le compte de ses enfants mineurs en 
France, dans les Fonds Univest, l’intimé Christophe Balayer a fait défaut 
de lui expliquer adéquatement la nature, les avantages et les risques 
inhérents à un tel placement et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services 
financiers, L.R.Q., c. D-9.2 ou à l’article 235 du Règlement sur les 
valeurs mobilières, c. V-1, r.1; 

3. À Magog, le ou vers le 12 juin 2000, alors qu’il avait conseillé à sa 
cliente Lydia Paraskéva de procéder au transfert de la somme de 
659 999,99 FRF placés sous sa tutelle pour le compte de ses enfants 
mineurs, en France, dans le Fonds Univest Fixed Return, l’intimé 
Christophe Balayer a fait défaut d’agir avec compétence et 
professionnalisme sans tenir compte du mandat reçu, en ne s’assurant 
pas que le transfert soit effectué dans ledit fonds ou en transférant plutôt 
cette somme dans le Fonds Univest Balanced Return, Class C USD 60m 
Term Series 2 07 00, modifiant ainsi, sans autorisation, le placement 
sélectionné pour sa cliente et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 
16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2 ou aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les 
valeurs mobilières, c. V-1, r.1; 

3.1 À Magog, le ou vers le 12 juin 2000, en conseillant à sa cliente Lydia 
Paraskéva de procéder au transfert de la somme de 659 999,99 FRF 
placés sous sa tutelle pour le compte de ses enfants mineurs, en France, 
dans le Fonds Univest Fixed Return, en ne s’assurant pas que le transfert 
soit effectué dans ledit fonds ou en transférant plutôt cette somme dans 
le Fonds Univest Balanced Return, Class C USD 60m Term Series 2 07 
00, l’intimé Christophe Balayer a offert un placement qu’il n’était pas 
autorisé à offrir en vertu de sa certification, contrevenant ainsi aux 
articles 9, 12, 13 et 16 de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2, ou à l’article 9 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière, c. D-9.2, r.1.01, ou 
à l’article 234.1 du Règlement sur les valeurs mobilières, c. V-1, r.1; 

4. À Magog, le ou vers le 20 octobre 2000, alors que sa cliente Lydia 
Paraskéva souhaitait créer une fiducie de placement au nom de ses deux 
enfants mineurs, Laura et Goeffrey Aubac, l’intimé Christophe Balayer a 
fait défaut de s’acquitter de son mandat en inscrivant plutôt celle-ci 
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comme propriétaire et ses enfants comme bénéficiaires en part égale du 
compte numéro N3819013 ouvert auprès de Cardinal International situé 
aux Bahamas et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 16 de la Loi 
sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 
ou aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, c. 
V-1, r.1; 

5. À Magog, le ou vers le 24 février 2001, l’intimé Christophe Balayer a 
fait souscrire à sa cliente Lydia Paraskéva un billet à ordre émis par 
Investissement Real Vest Ltée pour un capital investi de 70 000,00$ 
placé sous sa tutelle pour le compte de ses enfants mineurs, sans 
s’assurer que tel placement correspondait à la situation financière et aux 
objectifs d’investissement de ceux-ci, contrevenant ainsi aux articles 16 
et 51 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2 ou aux articles 232 et 234.1 du Règlement sur les 
valeurs mobilières, c. V-1, r.1; 

6. À Magog, le ou vers le 24 février 2001, alors qu’il faisait souscrire à sa 
cliente Lydia Paraskéva un billet à ordre émis par Investissement Real 
Vest Ltée pour un capital investi de 70 000,00$ placé sous sa tutelle 
pour le compte de ses enfants mineurs, l’intimé Christophe Balayer a fait 
défaut de lui expliquer adéquatement la nature, les avantages et les 
risques inhérents à un tel placement et, ce faisant, l’intimé a contrevenu 
à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services 
financiers, L.R.Q., c. D-9.2 ou à l’article 235 du Règlement sur les 
valeurs mobilières, c. V-1, r.1; 

6.1 À Magog, le ou vers le 24 février 2001, en faisant souscrire à sa cliente 
Lydia Paraskéva un billet à ordre émis par Investissement Real Vest 
Ltée pour un capital investi de 70 000 $ placé sous sa tutelle pour le 
compte de ses enfants mineurs, l’intimé Christophe Balayer a offert un 
placement qu’il n’était pas autorisé à offrir en vertu de sa certification, 
contrevenant ainsi aux articles 9, 12, 13 et 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q. c. D-9.2, ou à 
l’article 9 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière, c. D-9.2, r.1.01, ou à l’article 234.1 du Règlement sur les 
valeurs mobilières, c. V-1, r.1; 

7. À Magog, entre les mois de février et juin 2005, l’intimé Christophe 
Balayer a continué d’agir à titre de représentant en courtage en épargne 
collective pour sa cliente Lydia Paraskéva et ce, alors qu’il était sans 
mode d’exercice auprès de l’Autorité des marchés financiers depuis le 
1er février 2005 faute d’avoir compléter les unités de formation continue 
requises et qu’il avait conséquemment omis d’en informer cette dernière  
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et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, ou aux 
articles 10 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2;  

8. À Magog, le ou vers le 24 avril 2005, alors que sa cliente Lydia 
Paraskéva cherchait à racheter les sommes investies dans le Fonds 
Univest Balanced Return, Class C USD 60m Term Series 2 07 00 auprès 
de Norshield International, l’intimé Christophe Balayer a priorisé ses 
intérêts personnels avant ceux de sa cliente en lui réclamant pour ce 
faire, le paiement d’un émolument d’un pour cent (1 %), sous prétexte 
qu’il s’agissait de frais de rachat applicables en pareilles situations et 
alors qu’il en avait aucunement informé sa cliente au moment de 
procéder à l’investissement et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services 
financiers, L.R.Q., c. D-9.2 ou aux articles 2, 7 et 14 du Règlement sur 
la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

9. À Magog, vers le mois de mai 2005, l’intimé Christophe Balayer a fait 
défaut d’agir avec compétence et professionnalisme en négligeant de 
donner suite aux demandes d’information répétées de sa cliente Lydia 
Paraskéva, laquelle l’enjoignait de lui fournir des détails relativement à 
ses placements auprès de Investments Real Vest Ltée (MountReal) et 
Norshield International ainsi que sur la situation des cabinets Everest et 
Valeurs mobilières iForum inc. auxquels l’intimé a été rattaché, 
contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits 
et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 ou à l’article 7 du Règlement sur 
la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2;  

CLIENTE ANNEGRET TURGEON 

10. À Magog, entre le 10 avril et le 7 juin 2002, l’intimé Christophe Balayer 
a fait souscrire à sa cliente Annegret Turgeon un placement auprès de 
Mount Real Acceptance Corporation pour un capital investi d’environ 
80 000 $ sans s’assurer que tel placement correspondait à la situation 
financière et aux objectifs d’investissement de cette dernière, 
contrevenant ainsi aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2; ou aux articles 3 et 4 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, 
c. D-9.2, r.1.1.2; 
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11 À Magog, entre le 10 avril et le 7 juin 2002, alors qu’il faisait souscrire à 
sa cliente Annegret Turgeon un placement auprès de Mount Real 
Acceptance Corporation pour un capital investi d’environ 80 000 $, 
l’intimé Christophe Balayer a fait défaut de lui expliquer adéquatement 
la nature, les avantages et les risques inhérents à un tel placement et, ce 
faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 7 et 19 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

12. À Magog, entre le 10 avril et le 7 juin 2002, en faisant souscrire à sa 
cliente Annegret Turgeon un placement auprès de Mount Real 
Acceptance Corporation pour un capital investi d’environ 80 000 $, 
l’intimé Christophe Balayer a offert un placement qu’il n’était pas 
autorisé à offrir en vertu de sa certification, contrevenant ainsi aux 
articles 9, 12, 13 et 16 de la Loi sur la distribution des produits 
financiers, c. D-9.2, ou aux articles 12 et 16 du Règlement sur la 
déontologie dans les discipline de valeurs mobilières, c. D-9.2 r.l.l.2, ou 
à l’article 9 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière, D-9.2, r.1.01. » 

[2] Lors de l’audition du 22 février 2008, le procureur de la plaignante informa le 

comité que l’intimé se représentait seul et serait absent à l’audition.   

[3] Il produisit un plaidoyer de culpabilité, signé par l’intimé le 8 janvier 2008, sur 

chacun des chefs d’accusation de la plainte amendée portée contre lui et qui lui avait 

été signifiée la veille, le 7 janvier 2008.  Le procureur de la plaignante ajouta que les 

parties s’étaient entendues sur des recommandations communes. 

[4] Par la suite, le procureur de la plaignante produisit en preuve la pièce P-36, 

faisant état d’une série de quatorze (14) admissions faites et signées par l’intimé, en 

plus d’un cahier rassemblant les pièces P-1 à P-35 qui constituait l’ensemble de la 

preuve documentaire qu’il désirait soumettre au comité.   

[5] Le comité entendit une des consommatrices visées par la plainte, Mme Lydia 

Paraskéva.  
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[6] Selon cette dernière, elle aurait d’abord connu l’intimé, d’un point de vue 

professionnel, alors qu’elle était propriétaire d’un gîte du passant.  Cette relation 

d’affaires s’est ensuite développée en relation d’amitié avec le couple Balayer.  

[7] Mme Paraskéva expliqua avoir confié à l’intimé, en tant que tutrice, les argents 

appartenants à ses enfants mineurs suite au décès de leur père.  Ces argents ont été 

transférés d’un compte en France après qu’elle et ses enfants se soient établis au 

Canada.   

[8] De fait, elle fit entièrement confiance à l’intimé pour placer ces argents de façon 

sécuritaire protégeant le capital.  En aucun temps, elle n’avait été mise au courant des 

risques liés à ces placements et en aucun temps l’intimé ne l’avait informé qu’il n’avait 

plus son certificat de représentant.  

[9] Les faits liés à la deuxième consommatrice, Mme Annegret Turgeon, se trouvent 

dans une lettre écrite par cette dernière où elle rapporte les faits pertinents.  Les 

documents se rapportant plus particulièrement aux transactions faites pour Mme 

Turgeon se retrouvent aux pièces P-21 à P-23, P-26, P-28 à P-30 et P-37.   

[10] Enfin, Mme Léna Thibault, ès qualités de syndic de la Chambre de la sécurité 

financière, vint exposer au comité qu’il était important pour le bureau du syndic, qu’un 

message clair soit lancé aux représentants à l’effet qu’il était dérogatoire pour eux 

d’offrir un placement non autorisé en vertu de leur certification.  Elle ajouta qu’il y avait, 

au moment de l’audition, environ soixante dix-huit (78) dossiers ouverts touchant plus 

de deux cents (200) consommateurs représentés par environ vingt-six (26) 

représentants. 
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[11] Mme Thibault rappela que le Fonds d’indemnisation ne pouvait donner suite aux 

réclamations de ce type de la part des consommateurs, puisque les produits ainsi 

offerts n’étaient pas couverts pas les certifications des représentants.  Elle soumit que, 

dans les circonstances, la protection du public commandait que le comité rende une 

décision servant d’exemple car cela portait atteinte à l’image de la profession. 

[12] Les sanctions proposées par les parties sont une radiation temporaire pour 

chacun des chefs, à être purgées de façon concurrente, pour des périodes variant de 

un (1) mois à trois (3) ans.  Il fut également convenu entre les parties que les déboursés 

seraient défrayés par l’intimé.   

[13] Vu l’absence de l’intimé à l’audition et le fait qu’il était non représenté par avocat, 

le comité voulu s’assurer, entre autres, que celui-ci comprenait bel et bien la 

signification du plaidoyer de culpabilité.  À cette fin, il requit sa présence à une date 

ultérieure, soit le 16 avril 2008.   

[14] À cette date, le comité a remis à l’intimé une copie de la plainte amendée 

puisque celui-ci n’avait pas jugé bon d’en apporter une copie avec lui.  Ainsi, il fut vérifié 

auprès de l’intimé s’il comprenait la portée de son plaidoyer de culpabilité. 

[15] L’intimé, tout en reconnaissant les gestes reprochés, a présenté des explications 

au comité quant aux gestes reprochés et, de façon plus particulière, sur sa situation 

financière précaire. 

[16] Il représenta également qu’il n’avait jamais eu d’intention malhonnête, qu’il 

réalisait qu’il ne pouvait vendre ce genre de produit et déclara avoir agi en suivant les 

conseils d’un autre représentant.  Il termina en disant regretter ce qui s’était passé et ne 

pas avoir l’intention de reprendre l’exercice de la profession. 
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MOTIFS ET DÉCISION 

[17] Le comité est d’avis, face au plaidoyer de culpabilité de l’intimé, qu’il y a lieu de 

déclarer l’intimé coupable sur chacun des quatorze (14) chefs d’accusation de la plainte 

amendée portée contre lui.  

[18] Les fautes commises par l’intimé sont sérieuses, ont causé des pertes 

importantes à sa cliente, mais semblent découler d’un manque de connaissance et d’un 

comportement négligent plutôt que malhonnête.   

[19] L’intimé n’a pas d’antécédent disciplinaire et a fourni sa collaboration évitant ainsi 

un débat coûteux pour les parties en cause.  Les représentations des parties sont à 

l’effet que l’intimé n’est pas en mesure de verser quelque amende que ce soit.  En 

conséquence, le comité est d’avis que les sanctions proposées par les parties 

apparaissent justes et raisonnables. 

 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur la plainte amendée; 

DÉCLARE l’intimé coupable sur chacun des quatorze (14) chefs d’accusation 

contenus à la plainte amendée en date du 7 février 2008; 

ET STATUANT SUR LA SANCTION  

ORDONNE pour chacun des chefs 1, 3.1, 5, 6.1, 10 et 12 la radiation de l’intimé 

pour une période de trois (3) ans, à purger de façon concurrente; 

ORDONNE pour chacun des chefs 2, 3, 4, 6, 7 et 11 la radiation de l’intimé pour 

une période de un (1) an, à purger de façon concurrente; 

ORDONNE pour le chef 8, la radiation de l’intimé pour une période de trois (3) 

mois, à purger de façon concurrente; 
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ORDONNE pour le chef 9 la radiation de l’intimé pour un (1) mois, à purger de 

façon concurrente; 

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier aux frais de 

l'intimé un avis de la présente décision dans un journal circulant dans le lieu où 

l'intimé a ou avait son domicile professionnel; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés y compris les frais 

d’enregistrement conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des 

professions (L.R.Q., c. C-26). 

 

 (s) Janine Kean_____________________ 
Me Janine Kean  
Avocate 
Présidente du comité de discipline 
 
 
(s) Yvon Fortin  _____________________
M. Yvon Fortin, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Gilles C. Gagné __________________
M. Gilles C. Gagné, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me René Vallerand, 
DONATI MAISONNEUVE 
Procureur de la partie plaignante 
 
M. Christophe Balayer  
INTIMÉ  
Non représenté  
 
 
Dates d’audience : 18 février et 16 avril 2008 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0664 
 
DATE : 16 juin 2008 
_____________________________________________________________________
 

Me François Folot Président 
M. Albert Audet Membre 

LE COMITÉ : 

M. Claude Trudel, A.V.A. Membre 
_____________________________________________________________________
 
Mme LÉNA THIBAULT, es qualités de syndic de la Chambre de la sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
M. MARTIN BERTHIAUME 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 26 mars 2008, au siège social de la Chambre de la sécurité financière sis au 

300, Léo-Pariseau, bureau 2600, à Montréal, le comité de discipline s'est réuni et a 

procédé à l'audition d'une plainte amendée portée contre l'intimé ainsi libellée : 

LA PLAINTE 

« 1. À Brossard, le ou vers le 17 mai 2006, l’intimé Martin Berthiaume a refusé 
de fournir, à la demande de l’enquêteur du Syndic de la Chambre de la 
sécurité financière, une copie des relevés de son compte bancaire 
numéro 70010 auprès de la Caisse populaire Desjardins du Bassin de 
Chambly ou une autorisation à la communication de ceux-ci au Syndic, 
contrevenant ainsi aux articles 340 et 342 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, c. D-9.2; de même qu’à l’article 44 du 
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, c. D-9.2, 
r.1.01;  
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CLIENT YVES GAUVIN 
 
2. À Rougemont, durant le mois de juillet 1997, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à son client Yves Gauvin, d’investir la somme de 
10 000,00 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il est le 
président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit 
d’intérêts et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 139 du Règlement 
du Conseil des assurances de personnes sur les intermédiaires de 
marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5; 

 
3. À Rougemont, durant le mois d’octobre 1997, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à son client Yves Gauvin, d’investir la somme de 
16 000,00 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il est le 
président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit 
d’intérêts et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 139 du Règlement 
du Conseil des assurances de personnes sur les intermédiaires de 
marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5 ; 

 
4. À Rougemont, durant le mois de juillet 1998, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à son client Yves Gauvin, d’investir la somme de 
4 000,00 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il est le 
président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit 
d’intérêts et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 139 du Règlement 
du Conseil des assurances de personnes sur les intermédiaires de 
marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5;  

 
5. À Rougemont, durant le mois de décembre 1998, l’intimé Martin 

Berthiaume, alors qu’il conseillait à son client Yves Gauvin, d’investir la 
somme de 63 362,00 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il 
est le président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de 
conflit d’intérêts et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 139 du 
Règlement du Conseil des assurances de personnes sur les 
intermédiaires de marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5;  

 
6. À Rougemont, durant le mois de juillet 2002, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à son client Yves Gauvin, d’investir la somme de 
20 000,00 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il est le 
président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit 
d’intérêts et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 18 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
7. À Rougemont, durant le mois de juillet 2003, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à son client Yves Gauvin, d’investir la somme de 
25 000,00 $ US dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il est le 
président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit 
d’intérêts et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 18 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière, c. D-9.2, r.1.01;  
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CLIENTE LILIANNE BRODEUR GAUVIN 
 
8. À Rougemont, le ou vers le 4 juillet 1997, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à sa cliente Lilianne Brodeur Gauvin d’investir la 
somme totale de 7 000,00 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. 
dont il est le président et l’actionnaire majoritaire, somme qu’elle lui a 
effectivement remise, s’est placé en situation de conflit d’intérêts et, ce 
faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 139 du Règlement du Conseil des 
assurances de personnes sur les intermédiaires de marché en assurance 
de personnes, c. I-15.1, r.0.5; 

 
9. À Rougemont, le ou vers le 4 juillet 1997, l’intimé Martin Berthiaume, s’est 

approprié pour ses fins personnelles la somme totale de 7 000,00 $ qui 
lui avait remise par sa cliente Lilianne Brodeur Gauvin aux fins d’être 
investie dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc., en encaissant plutôt 
ladite somme dans son compte  bancaire personnel, sans l’autorisation 
de cette dernière et à son insu, et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux 
articles 132, 138 et 157 (2) du Règlement du Conseil des assurances de 
personnes sur les intermédiaires de marché en assurance de personnes, 
c. I-15.1, r.0.5; 

 
10. À Rougemont, le ou vers le 18 novembre 1998, l’intimé Martin 

Berthiaume a fait défaut de transmettre à L’Industrielle Alliance, 
compagnie d’assurance sur la vie la proposition numéro 322241 pour un 
régime d’épargne non enregistré Écoflex et de lui payer la somme qu’il 
avait perçue pour elle à ce titre, soit la somme de 3 000,00 $ que lui avait 
remise sa cliente Lilianne Brodeur Gauvin au moment de remplir la 
proposition, s’appropriant plutôt cette somme pour ses fins personnelles, 
et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 132, 138, 154 et 157 (2) 
du Règlement du Conseil des assurances de personnes sur les 
intermédiaires de marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5; 

 
CLIENTE THÉRÈSE MEUNIER BRODEUR 

11. À Rougemont, le ou vers le 15 juillet 1998, l’intimé Martin Berthiaume a 
fait défaut de transmettre à L’Industrielle Alliance, compagnie 
d’assurance sur la vie la proposition numéro 322239 pour un régime 
d’épargne non enregistré Écoflex et de lui payer la somme qu’il avait 
perçue pour elle à ce titre soit, la somme de 10 000,00 $ que lui avait 
remise sa cliente Thérèse Meunier Brodeur au moment de remplir la 
proposition, s’appropriant plutôt cette somme pour ses fins personnelles, 
et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 132, 138, 154 et 157 (2) 
du Règlement du Conseil des assurances de personnes sur les 
intermédiaires de marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5; 

 
CLIENT ANTONIO POIRIER 
 
12. À St-Hyacinthe, le ou vers le 28 octobre 1999, l’intimé Martin Berthiaume 

s’est approprié pour ses fins personnelles la somme de 13 000 $ qui lui 
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avait été remise par son client Antonio Poirier pour fins d’investissement 
dans une police d’assurance universelle émise par L’Industrielle Alliance, 
en encaissant plutôt ladite somme dans son compte bancaire personnel, 
sans l’autorisation de ce dernier et à son insu et, ce faisant, l’intimé a 
contrevenu à l'article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, L.R.Q., chapitre D-9.2  et aux articles 11, 17 et 35 du Code de 
déontologie de la Chambre de la Sécurité Financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
13. À St-Hyacinthe, le ou vers le 16 novembre 2001, l’intimé Martin 

Berthiaume, alors qu’il conseillait à son client Antonio Poirier, d’investir 
sur la forme de prêt la somme de 13 500,00 $ dans la société 
Berthiaume, Dubé inc. dont il est le président et l’actionnaire majoritaire, 
s’est placé en situation de conflit d’intérêts et/ou à fait défaut de 
subordonner son intérêt personnel à celui de son client Antonio Poirier et, 
ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 18, 19, 20 et 35 du Code 
de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
14. À St-Hyacinthe, le ou vers le 15 janvier 2003, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à son client Antonio Poirier, d’investir la somme de 
5 000$ dans la société Berthiaume, Dubé inc. dont il est le président et 
l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit d’intérêts et/ou 
à fait défaut de subordonner son intérêt personnel à celui de son client 
Antonio Poirier et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 18, 19, 
20 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, 
c. D-9.2, r.1.01; 

 
15. À St-Hyacinthe, depuis le ou vers le 25 février 2006, l'intimé Martin 

Berthiaume s’est approprié la somme de 18 496,17 $ appartenant à son 
client Antonio Poirier, en refusant de rembourser à ce dernier le capital et 
les intérêts courus sur le prêt arrivé à échéance consenti à la société 
Berthiaume, Dubé inc. dont l’intimé est le président et l’actionnaire 
majoritaire et, ce faisant, l'intimé a contrevenu à l'article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., chapitre D-9.2  et 
aux articles 11, 17 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
Sécurité Financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
CLIENTE GERMAINE CARON POIRIER 
 
16. À St-Hyacinthe, le ou vers le 20 avril 1999, l’intimé Martin Berthiaume 

s’est approprié pour ses fins personnelles la somme de 3500 $ qui lui 
avait été remise par sa cliente, Germaine Caron Poirier, afin de l’investir 
dans les contrats Écoflex numéro 08-8027809-6 et Topaz numéro 04-
3572025-1 qu’elle détenait auprès de L’Industrielle Alliance, Compagnie 
d’assurance-vie, encaissant plutôt ladite somme dans son compte 
bancaire personnel, sans l’autorisation de cette dernière et à son insu et, 
ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 132, 138, et 157 (2) du 
Règlement du Conseil des assurances de personnes sur les 
intermédiaires de marché en assurance de personnes, c. I-15.1, r.0.5; 
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17. À St-Hyacinthe, le ou vers le 19 octobre 1999, l’intimé Martin Berthiaume 
s’est approprié pour ses fins personnelles la somme de 1000 $ qui lui 
avait été remise par sa cliente, Germaine Caron Poirier, afin de l’investir 
dans son contrat Écoflex numéro 08-8027809-6 qu’elle détenait auprès 
de L’Industrielle Alliance, Compagnie d’assurance-vie, encaissant plutôt 
ladite somme dans son compte bancaire personnel, sans l’autorisation de 
cette dernière et à son insu et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l'article 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., 
chapitre D-9.2  et aux articles 11, 17 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la Sécurité Financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
18. À St-Hyacinthe, le ou vers le 3 février 2000, l’intimé Martin Berthiaume 

s’est approprié pour ses fins personnelles la somme de 6000 $ qui lui 
avait été remise par sa cliente, Germaine Caron Poirier, afin de l’investir 
dans le contrat Écoflex numéro 08-8027809-6 qu’elle détenait auprès de 
L’Industrielle Alliance, Compagnie d’assurance-vie, encaissant plutôt 
ladite somme pour ses fins personnelles, sans l’autorisation de cette 
dernière et à son insu et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 
17, 35 du Code déontologie de la Chambre de Sécurité financière, c. D-
9.2, r.1.01 et de l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., chapitre D-9.2; 

 
19. À St-Hyacinthe, le ou vers le 11 août 2000, l’intimé Martin Berthiaume 

s’est approprié pour ses fins personnelles la somme de 3000 $ qui lui 
avait été remise par sa cliente, Germaine Caron Poirier, afin de l’investir 
dans le contrat Topaz numéro 04-3572025-1 qu’elle détenait auprès de 
L’Industrielle Alliance, Compagnie d’assurance-vie, encaissant plutôt 
ladite somme dans son compte bancaire personnel, sans l’autorisation de 
cette dernière et à son insu et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l'article 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., 
chapitre D-9.2  et aux articles 11, 17 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la Sécurité Financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
20. À St-Hyacinthe, le ou vers le 28 août 2000, l’intimé Martin Berthiaume 

s’est approprié pour ses fins personnelles la somme de 1000 $ qui lui 
avait été remise par sa cliente, Germaine Caron Poirier, afin de l’investir 
dans le contrat Topaz numéro 04-3572025-1 qu’elle détenait auprès de 
L’Industrielle Alliance, Compagnie d’assurance-vie, encaissant plutôt 
ladite somme dans son compte bancaire personnel, sans l’autorisation de 
cette dernière et à son insu et, ce faisant, l’intimé a contrevenu à l'article 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., 
chapitre D-9.2  et aux articles 11, 17 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la Sécurité Financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
21. À St-Hyacinthe, le ou vers le 4 mars 2003, l’intimé Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à sa cliente Germaine Caron Poirier, d’investir la 
somme de 13 000 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il est 
le président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de conflit 
d’intérêts et/ou à fait défaut de subordonner son intérêt personnel à celui 
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de son client Antonio Poirier et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux 
articles 11, 18, 19, 20 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
22. À St-Hyacinthe, le ou vers le 10 mars 2005, l’intimé, Martin Berthiaume, 

alors qu’il conseillait à sa cliente Germaine Caron Poirier d’investir la 
somme de 16 017,30 $ dans la compagnie Berthiaume, Dubé inc. dont il 
est le président et l’actionnaire majoritaire, s’est placé en situation de 
conflit d’intérêts et/ou à fait défaut de subordonner son intérêt personnel à 
celui de son client Antonio Poirier et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux 
articles 11, 18, 19, 20 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière, c. D-9.2, r.1.01; 

 
23. À St-Hyacinthe, depuis le ou vers le 10 mars 2006, l'intimé Martin 

Berthiaume s’est approprié la somme de 17 859,29 $ appartenant à sa 
cliente Germaine Caron Poirier, en refusant de rembourser à cette 
dernière le capital et les intérêts courus sur le prêt arrivé à échéance 
consenti à la société Berthiaume, Dubé inc. dont l’intimé est le président 
et l’actionnaire majoritaire et, ce faisant, l'intimé a contrevenu à l'article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et les articles 
11, 17 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la Sécurité 
Financière, c. D-9.2, r.1.01; » 

[2] La plaignante était représentée par son procureur, Me René Vallerand, alors que 

l'intimé, bien que dûment appelé, était absent. 

[3] Après un certain temps d'attente, l'intimé ayant fait défaut de se présenter ou de 

se manifester, la plaignante fut autorisée à procéder par défaut. 

[4] Elle demanda d'abord à être autorisée à procéder au retrait du chef d'accusation 

numéro 1 en raison de l'insuffisance de sa preuve. Sa demande fut accordée par le 

comité. 

[5] L'audition se poursuivit ensuite sur les autres chefs d'accusation contenus à la 

plainte, la plaignante faisant entendre M. Laurent Larivière, M. Guy Carignan, 

Mme Germaine Caron Poirier et déposant une importante preuve documentaire. 
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MOTIFS ET DISPOSITIF 

CLIENT YVES GAUVIN 

Chefs d'accusation numéros 2, 3, 4, 5, 6 et 7 

[6] La preuve non contredite présentée au comité sur ces chefs d'accusation a 

révélé qu'aux périodes indiquées auxdits chefs et pour les montants y mentionnés, 

l'intimé a proposé ou conseillé à son client, M. Yves Gauvin, d'investir dans la 

compagnie Berthiaume Dubé inc. 

[7] Or, aux périodes en cause, l'intimé était président et actionnaire majoritaire de 

ladite compagnie. 

[8] En agissant de la sorte, l'intimé s'est placé en évidente situation de conflit 

d'intérêts et a contrevenu aux règles déontologiques de sa profession. 

[9] L'intimé sera donc déclaré coupable sur chacun de ces chefs d'accusation. 

CLIENTE LILIANNE BRODEUR GAUVIN 

Chef d'accusation numéro 8 

[10] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 4 juillet 1997 l'intimé a proposé ou conseillé à sa cliente, Mme Lilianne Brodeur 

Gauvin (Mme Gauvin), d'investir la somme totale de 7 000 $ dans la compagnie 

Berthiaume Dubé inc. 
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[11] Comme dans le cas des chefs précédents, en agissant de la sorte l'intimé s'est 

placé en situation évidente de conflit d'intérêts puisqu'il était alors président et 

actionnaire majoritaire de ladite compagnie. 

[12] Pour les mêmes motifs que dans le cas de M. Gauvin, l'intimé sera déclaré 

coupable sur ce chef d'accusation. 

Chef d'accusation numéro 9 

[13] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 4 juillet 1997 l'intimé a, sans l'autorisation de Mme Gauvin et à son insu, encaissé 

dans son compte bancaire personnel la somme de 7 000 $ qu'elle lui avait remise aux 

fins d'investissement dans la compagnie Berthiaume Dubé inc. L'intimé a ainsi détourné 

en sa faveur ladite somme de 7 000 $. 

[14] L'intimé sera déclaré coupable sur ce chef d'accusation. 

Chef d'accusation numéro 10 

[15] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 18 novembre 1998, alors qu'il a fait remplir à sa cliente Mme Gauvin une proposition 

pour l'établissement d'un régime d'épargne non enregistré Écoflex et qu'il a perçu de 

cette dernière pour y être déposée une somme de 3 000 $, l'intimé a fait défaut de 

transmettre ladite somme à l'institution financière en cause détournant ainsi celle-ci à 

son usage personnel. 

[16] L'intimé sera déclaré coupable sur ce chef d'accusation. 
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CLIENTE THÉRÈSE MEUNIER BRODEUR 

Chef d'accusation numéro 11 

[17] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 15 juillet 1998, alors qu'il a fait remplir à sa cliente Mme Thérèse Meunier Brodeur 

une proposition pour l'établissement d'un régime d'épargne non enregistré Écoflex et 

qu'il a perçu de cette dernière pour y être déposée une somme de 10 000 $, l'intimé a 

fait défaut de donner suite à la transaction et de transmettre ladite somme à l'institution 

financière en cause s'appropriant plutôt celle-ci pour ses fins personnelles. 

[18] L'intimé sera déclaré coupable sur ce chef d'accusation. 

CLIENT ANTONIO POIRIER 

Chef d'accusation numéro 12 

[19] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 28 octobre 1999 M. Antonio Poirier (M. Poirier) a remis à l'intimé, aux fins 

d'investissement dans une police d'assurance-vie universelle qu'il détenait auprès de 

l'Industrielle Alliance, une somme de 13 000 $. 

[20] Plutôt que de transmettre tel que convenu ladite somme à l'assureur mentionné, 

l'intimé a décidé, sans l'autorisation de son client et à l'insu de ce dernier, d'encaisser 

ladite somme dans son propre compte bancaire s'appropriant ainsi celle-ci à ses fins 

personnelles. 

[21] L'intimé sera déclaré coupable sur ce chef d'accusation. 
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Chef d'accusation numéro 13

[22] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 16 novembre 2001, l'intimé a proposé ou conseillé à son client, M. Poirier d'investir 

une somme de 13 000 $ sous la forme d'un prêt à la société Berthiaume Dubé inc. 

[23] Or, à la date indiquée, l'intimé était président et actionnaire majoritaire de ladite 

compagnie. 

[24] En agissant de la sorte, l'intimé s'est placé en situation évidente de conflit 

d'intérêts. 

[25] Comme dans le cas des chefs d'accusation 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, l'intimé sera 

déclaré coupable sur ce chef d'accusation. 

Chef d'accusation numéro 14

[26] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 15 janvier 2003 l'intimé a proposé ou conseillé à son client M. Poirier d'investir la 

somme de 5 000 $ dans la compagnie Berthiaume Dubé inc. 

[27] Or, à la date indiquée, l'intimé était président et actionnaire majoritaire de ladite 

compagnie. 

[28] En agissant de la sorte, l'intimé s'est placé en situation évidente de conflit 

d'intérêts. 

[29] Pour les mêmes motifs que précédemment, l'intimé sera déclaré coupable sur ce 

chef d'accusation. 
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Chef d'accusation numéro 15

[30] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé qu'à la suite 

de la suggestion, de la recommandation ou des conseils de l'intimé, M. Poirier a 

consenti, par l'entremise de ce dernier, un prêt de 13 500 $ à la compagnie Berthiaume 

Dubé inc. 

[31] Ledit prêt devait venir à échéance le 16 novembre 2006 et l'intimé qui était 

président et actionnaire majoritaire de la compagnie devait voir à ce que soit alors 

rendue à son client une somme de 18 496,17 $ représentant la valeur du prêt plus les 

intérêts. 

[32] Or, à compter du 25 février 2006, M. Poirier a été incapable de communiquer 

avec l'intimé. Ce dernier avait convenu de le rencontrer cette même journée mais a fait 

défaut de se présenter au rendez-vous fixé. 

[33] Par la suite, il est demeuré introuvable et M. Poirier a été impuissant dans ses 

démarches pour le rejoindre. Aussi, il lui a été impossible de récupérer le capital et les 

intérêts sur le prêt consenti à la compagnie Berthiaume Dubé inc. 

[34] L'intimé s'est servi et a utilisé ladite compagnie (dont il était président et 

actionnaire majoritaire) pour soutirer les sommes en cause de son client et se les 

approprier à ses fins personnelles. 

[35] L'intimé sera déclaré coupable sur ce chef d'accusation. 
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CLIENTE GERMAINE CARON POIRIER 

Chefs d'accusation numéros 16, 17, 18, 19 et 20

[36] La preuve non contredite présentée au comité sur ces chefs a révélé qu'aux 

dates y mentionnées l'intimé, qui s'était vu remettre par sa cliente, Mme Germaine 

Caron Poirier (Mme Poirier), les sommes y indiquées aux fins d'investissement dans 

des contrats Écoflex et/ou Topaz de l'Industrielle Alliance, a fait défaut de respecter les 

mandats que cette dernière lui avait confiés. 

[37] Ce dernier, en effet, après avoir encaissé lesdites sommes dans son compte 

bancaire personnel, a fait défaut de les transmettre à l'assureur les conservant plutôt à 

ses fins personnelles. 

[38] L'intimé sera déclaré coupable sur chacun de ces chefs d'accusation. 

Chefs d'accusation numéros 21 et 22

[39] La preuve non contredite présentée au comité sur ces chefs a révélé que le ou 

vers le 4 mars 2003 ainsi que le ou vers le 10 mars 2005 l'intimé a proposé ou conseillé 

à sa cliente, Mme Caron Poirier, d'investir les sommes de 13 000 $ et 16 017,30 $ dans 

la compagnie Berthiaume Dubé inc. 

[40] Or, aux dates mentionnées, l'intimé était président et actionnaire majoritaire de 

ladite compagnie. 

[41] Comme dans les cas précédemment étudiés, en agissant de la sorte, l'intimé 

s'est placé en situation évidente de conflit d'intérêts. 
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[42] L'intimé sera déclaré coupable sur chacun de ces chefs d'accusation. 

Chef d'accusation numéro 23

[43] La preuve non contredite présentée au comité sur ce chef a révélé que le ou vers 

le 10 mars 2006, l'intimé a fait défaut de rembourser ou de voir à ce que soit 

remboursée à Mme Poirier la somme de 17 859,29 $ représentant le capital et les 

intérêts courus sur l'investissement sous la forme d'un prêt qu'elle avait, sur les conseils 

et à l'invitation de l'intimé, consenti un an auparavant à la compagnie Berthiaume Dubé 

inc. 

[44] Or, l'intimé était, en tout temps pertinent, président et actionnaire majoritaire de 

ladite compagnie. 

[45] Dans les faits, il s'est servi de celle-ci pour soutirer à sa cliente puis s'approprier 

à ses fins personnelles les sommes en cause. 

[46] De la même façon que dans le cas du chef numéro 15, l'intimé sera déclaré 

coupable sur ce chef d'accusation. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE de la demande de retrait du chef d'accusation numéro 1 par la 

plaignante et AUTORISE celle-ci à retirer ledit chef; 

DÉCLARE l'intimé coupable des chefs d'accusation 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 

12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23; 
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ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de convoquer les parties et de 

fixer une date et une heure pour l'audition de leurs preuve et représentations sur 

sanction. 

 

 

 (s) François Folot____________________
Me FRANÇOIS FOLOT 
Président du comité de discipline 
 
(s) Albert Audet _____________________
M. ALBERT AUDET 
Membre du comité de discipline 
 
(s) Claude Trudel____________________
M. CLAUDE TRUDEL, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me René Vallerand 
DONATI MAISONNEUVE 
Procureurs de la partie plaignante 
 
L'intimé était absent 
 
Date d’audience : 26 mars 2008 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0661 
 
DATE : 16 juin 2008 
______________________________________________________________________
 

Me François Folot Président 
Me Bernard Meloche, Pl. Fin. Membre 

LE COMITÉ : 

M. Michel Cotroni, A.V.A. Membre 
______________________________________________________________________
 
Me MICHELINE RIOUX, en sa qualité de syndic de la Chambre de la sécurité financière

Partie plaignante 
c. 
M. PIERRE DESROSIERS, conseiller en sécurité financière 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 22 octobre 2007, au palais de justice de Rimouski situé au 183, de la 

Cathédrale, Rimouski, salle 2.02, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière s'est réuni et a procédé à l'audition d'une plainte portée contre l'intimé ainsi 

libellée : 

LA PLAINTE 

« À L’ÉGARD DE MARIUS BOUCHER 

1. À Rimouski, le ou vers le 25 août 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
a contrefait ou incité un tiers à contrefaire la signature de Marius Boucher sur 
une proposition d’assurance-vie de Clarica portant le numéro C184839-8 et, ce 
faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2) ; 
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À L’ÉGARD DE PIERRETTE BOUCHER 

2. À Rimouski, le ou vers le 25 août 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
a contrefait ou incité un tiers à contrefaire la signature de Pierrette Boucher sur 
une proposition d’assurance-vie de Clarica portant le numéro C178633-2 et, ce 
faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2) ; 

À L’ÉGARD D’HÉLÈNE LECLERC 

3. À Baie-des-Sables, le ou vers le 15 juillet 2003, l’intimé PIERRE 
DESROSIERS, a contrefait ou incité un tiers à contrefaire la signature de Hélène 
Leclerc sur une proposition d’assurance-vie de Clarica portant le numéro 
C163432-5 et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11 et 35 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE ADÉODAT MICHAUD 

4. À Matane, le ou vers le 4 juillet 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire son client, Adéoat Michaud, à une proposition 
d’assurance-vie de Clarica portant le numéro C163429-2 a soumis la proposition  
à l’insu de son client et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11 et 35 du 
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté en vertu de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE JEANNINE MICHAUD 

5. À Matane, le ou vers le 4 juillet 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire sa cliente, Janine Michaud, à une proposition 
d’assurance-vie de Clarica portant le numéro C163430-9 a soumis la proposition  
à l’insu de sa cliente et, ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11 et 35 du 
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté en vertu de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE MARIE RICHARD 

6. À Matane, le ou vers le 22 mai 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Marie Richard, une proposition pour 
l’émission d’une police d’assurance-vie auprès de Clarica portant le numéro 
C124298-8 a soumis la proposition à l’insu de sa cliente, et ce faisant, l’intimé a 
contrevenu aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

7. À Matane, le ou vers le 22 mai 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Marie Richard, une proposition 
d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C124298-9 a payé les 
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primes de la nouvelle assurance à même la valeur de la police portant le numéro 
7057 764-1 à l’insu de la cliente et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 
11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté 
en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers ( L.R.Q., c. 
D-9.2); 

À L’ÉGARD DE PAQUERETTE ROSS-GAUTHIER 

8. À Matane, le ou vers le 28 avril 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Paquerette Ross-Gauthier, une 
proposition d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C055977-2 a 
soumis la proposition à l’insu de sa cliente, et ce faisant, l’intimé a contrevenu 
aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

9. À Matane, le ou vers le 28 avril 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Paquerette Ross-Gauthier, une 
proposition d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C055977-2 a 
payé les primes de la nouvelle assurance à même la valeur de la police portant 
le numéro 7073 773-2 à l’insu de la cliente et ce faisant, l’intimé a contrevenu 
aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE LUCIE GAGNON 

10. À Rimouski, le ou vers le 16 juillet 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Lucie Gagnon, une proposition pour 
l’émission d’une police d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro 
C163433-3 a soumis la proposition à l’insu de sa cliente, et ce faisant, l’intimé a 
contrevenu aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

11. À Rimouski, le ou vers le 16 juillet 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS,  
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Lucie Gagnon, une proposition  pour 
l’émission d’une police d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro 
C163433-3 a payé les primes de la nouvelle assurance à même la valeur de la 
police portant le numéro 7228265-2 à l’insu de la cliente et ce faisant, l’intimé a 
contrevenu aux articles 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE MARGUERITE LAUZIER 

12. À Rimouski, le ou vers le 14 octobre 2003, l’intimé PIERRE 
DESROSIERS, alors qu’il faisait souscrire à ses client, Marguerite Lauzier et 
Maurice Lauzier, des propositions d’assurance vie auprès de Clarica portant les 
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numéros C239 339-2 a fait de fausses représentations et a donné des 
renseignements inexacts ou incomplets à ses clients, et ce faisant, l’intimé a 
contrevenu aux articles 11, 12, 13, 14,16 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière adopté en vertu de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers ( L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE DENISE QUIMPER 

13. À Matane, le ou vers le 6 novembre 2003, l’intimé PIERRE 
DESROSIERS, alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Denise Quimper, une 
proposition d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C242 518-7 a 
fait de fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou 
incomplets à sa cliente et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 
14, 16 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers ( 
L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE ÉVELYNE ROUSSEL 

14. À Rimouski, le ou vers le 18 novembre 2003, l’intimé PIERRE 
DESROSIERS, alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Évelyne Roussel, une 
proposition d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C310810-4, a 
fait de fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou 
incomplets à son client et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 
14, 16 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers ( 
L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE MARIE LANDRY 

15. À Cap-Chat, le ou vers le 28 avril 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Marie Landry, une proposition 
d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C055978-0, a fait de 
fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou incomplets 
à son client et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 14, 16 et 
35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté en 
vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (L.R.Q., c. D-
9.2); 

À L’ÉGARD DE LINE ST-PIERRE 

16. À Matane, le ou vers le 25 novembre 2003, l’intimé PIERRE 
DESROSIERS, alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Line St-Pierre, une 
proposition d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C322513-0, a 
fait de fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou 
incomplets à son client et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 
14, 16 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(L.R.Q., c. D-9.2); 
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À L’ÉGARD DE CYRILLE BÉLANGER 

17. À Rimouski, le ou vers le 22 janvier 2003, l’intimé PIERRE 
DESROSIERS, alors qu’il faisait souscrire à son client, Cyrille Bélanger, une 
proposition d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro 4610666-4, a 
fait de fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou 
incomplets à son client et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 
14, 16 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
adopté en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(L.R.Q., c. D-9.2); 

À L’ÉGARD DE MARCEL THIBAULT 

18. À Matane, le ou vers le 9 avril 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à son client, Marcel Thibault, une proposition 
d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C055972-2, a fait de 
fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou incomplets 
à son client et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 14, 16 et 
35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté en 
vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (L.R.Q., c. D-
9.2); 

À L’ÉGARD DE HÉLÈNE GAUTHIER 

19. À Matane, le ou vers le 9 avril 2003, l’intimé PIERRE DESROSIERS, 
alors qu’il faisait souscrire à sa cliente, Hélène Gauthier, une proposition 
d’assurance vie auprès de Clarica portant le numéro C055971-4, a fait de 
fausses représentations et a donné des renseignements inexacts ou incomplets 
à son client et ce faisant, l’intimé a contrevenu aux articles 11, 12, 13, 14, 16 et 
35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière adopté en 
vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (L.R.Q., c. D-
9.2); » 

[2] Alors que la plaignante était présente et représentée par son procureur, l'intimé, 

bien que dûment appelé et signifié d'un avis d'audition, était absent et non représenté. 

[3] Après un certain temps d'attente, la plaignante fut autorisée à procéder par 

défaut. 

[4] Par ailleurs, au terme de l'instruction de la plainte, la procureure de la plaignante 

s'est engagée à faire tenir au comité des autorités au soutien de sa demande de 
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production des pièces P-45 à P-48. Celles-ci sont parvenues au comité le 17 décembre 

2007, date de la prise en délibéré. 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

[5] Le comité doit d'abord disposer des arguments présentés par la plaignante à 

l'appui de sa demande de production au soutien de sa preuve des pièces P-45 à P-48, 

et ce, en l'absence pour les produire d'un témoin signataire ou destinataire des écrits en 

cause. 

[6] Celle-ci a invoqué dans les notes qu'elle a soumises au comité que la question 

devait se résumer à la notion de fiabilité desdits écrits. 

[7] Elle a invoqué à l'appui de sa proposition la trilogie des arrêts de la Cour 

suprême du Canada dans les affaires Khan [1990] 2 R.C.S. 531, Smith [1992] 2 R.C.S. 

915 et R. c. B. (K.G.) [1993] 1 R.C.S. 740 ainsi que la décision de la Cour fédérale du 

Canada dans Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Seifert, 2006 C.F. 270. 

[8] Disposons d'abord de la demande de production des pièces P-47 et P-48. 

[9] Il s'agit d'une part d'une correspondance adressée par Mme Diane Forget de 

Clarica à Mme Françoise Blouin (Mme Blouin), enquêteur au service de la Chambre de 

la sécurité financière et, d'autre part, d'une correspondance provenant de Barbara 

Boegel, gestionnaire des enquêtes chez Clarica, adressée à l'Autorité des marchés 

financiers. 

[10] La plaignante réclame l'autorisation de les produire au dossier essentiellement 

pour qu'elles fassent preuve de leur contenu. 
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[11] Or, aucune preuve (par l'entremise d'un voir dire) n'a été administrée dans le but 

d'établir des éléments démontrant non seulement la fiabilité mais aussi la nécessité 

d'une telle preuve par ouï-dire. 

[12] Rien n'indique que les personnes qui ont signé les documents n'étaient plus 

habiles ou contraignables à témoigner. 

[13] Comme la véracité ou l'exactitude du contenu des documents en cause ne 

pourra être vérifiée et qu'il s'agit de documents non assermentés, l'effet préjudiciable 

possible de les admettre en preuve apparaît disproportionné par rapport à leur valeur 

probante. 

[14] L'admission d'une telle preuve risquerait de compromettre l'équité de l'instruction. 

[15] Dans ces deux cas, la production des documents en cause ne sera donc pas 

autorisée. 

[16] Pour ce qui est des documents P-45 et P-46, il s'agit dans les deux cas de 

documents émanant de l'intimé où ce dernier répond d'une part à l'enquêteur M. Denis 

Cyr et, d'autre part, à Mme Blouin de la Chambre de la sécurité financière. Avec la 

correspondance adressée à Mme Blouin, est incluse une lettre qu'adressait l'intimé le 

9 septembre 2004 à M. Luc Leclerc, directeur de succursale chez Services financiers 

Clarica. 

[17] La production de ces documents sera autorisée. Elle le sera en vertu de la règle 

qui veut que les déclarations d'une partie qu'elles jouent en faveur de ou contre leur 
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auteur doivent généralement (sous réserve de leur pertinence évidemment) être 

admises en preuve. 

[18] Néanmoins, même si lesdits documents doivent être déclarés admissibles en 

preuve, en dernière analyse le comité est d'avis qu'en l'espèce il ne peut pas réellement 

s'y fier. Il s'agit de documents non assermentés dont l'exactitude ou la véracité du 

contenu, non corroboré, n'aura pu être vérifié. Au plan de la valeur probante qui doit 

leur être accordée, le comité considère que la prudence s'impose. 

Chefs numéros 1, 2 et 3 

[19] À ces chefs, il est reproché à l'intimé d'avoir contrefait ou incité un tiers à 

contrefaire la signature de Marius Boucher (M. Boucher) (chef 1), Pierrette Boucher 

(Mme Boucher) (chef 2) et Hélène Leclerc (Mme Leclerc) (chef 3) sur une proposition 

d'assurance-vie de Clarica. 

[20] Or, tant M. Boucher, Mme Boucher que Mme Leclerc ont témoigné devant le 

comité à l'effet que la signature apparaissant sur la proposition d'assurance-vie les 

concernant n'était pas la leur. Ils ont livré à cet égard un témoignage clair et formel. 

[21] Quant à Mme Yolande Gervais (Mme Gervais), experte judiciaire en écritures et 

documents, dans le rapport d'expertise qu'elle a produit au dossier elle affirme que son 

analyse des signatures de M. Boucher et de Mme Boucher l'amène à conclure qu'il 

s'agit de faux. 

[22] Elle mentionne dans son rapport ce qui suit : « Notre examen de comparaison 

entre les signatures en litige et celles reconnues de leur auteur démontre des 
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discordances significatives et nombreuses et confirme de façon probante que Marius 

Boucher et Pierrette Boucher ne sont pas les auteurs des signatures en question. » 

[23] Elle ajoute aussi qu'à la suite d'une comparaison des signatures en litige avec 

l'écriture et les signatures de l'intimé, elle y a retrouvé des regroupements significatifs 

lui permettant de conclure que ce dernier est fort probablement l'auteur des signatures 

(fausses) de M. et Mme Boucher. 

[24] Elle conclut à son rapport : « Notre examen de comparaison entre les signatures 

en litige et l'écriture et les signatures de Pierre Desrosiers nous permet de dire qu'il est 

fort probablement l'auteur des signatures en litige. Les similitudes tant dans les 

caractéristiques générales que morphologiques ne sont pas le fruit du hasard mais une 

probabilité… » 

[25] Par ailleurs, si l'experte n'a pas eu à étudier la signature de Mme Leclerc, cette 

dernière, tel que nous l'avons mentionné précédemment, a été formelle dans sa 

déposition à l'effet qu'il ne s'agissait pas, sur la proposition d'assurance-vie la 

concernant, de sa signature. Le comité n'a aucune raison de douter de son témoignage. 

[26] Enfin, sur ladite proposition d'assurance l'on retrouve, au côté de la signature au 

nom de Mme Leclerc, la signature de l'intimé à titre de « conseiller ». Mme Gervais qui 

a étudié la signature et l'écriture de ce dernier a affirmé devant le comité que la 

signature que l'on retrouvait à l'endroit indiqué « Signature du conseiller » sur la 

proposition d’assurance était celle de M. Desrosiers. 

[27] Or, dans la « déclaration du conseiller » qui précède la signature de l'intimé, il y 

est indiqué : « Je confirme avoir vu chaque personne signer ce formulaire ». 
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[28] L’intimé aurait ainsi attesté de la « fausse » signature de Mme Leclerc sur la 

proposition. Dans de telles circonstances, il est raisonnable de conclure que l’intimé en 

est probablement soit l’auteur ou qu'il a participé à la contrefaçon. 

[29] Ainsi, la preuve non contredite présentée au comité, analysée selon la balance 

des probabilités, amène à conclure que l'intimé est soit l'auteur des fausses signatures 

en cause ou qu'il a participé à leur exécution. 

[30] L'intimé sera déclaré coupable sur les chefs 1, 2 et 3 de la plainte. 

Chefs numéros 4, 5 et 8 

[31] À ces chefs, il est reproché à l'intimé en 2003, alors qu'il faisait souscrire ses 

clients Adéodat Michaud (M. Michaud), Jeannine Michaud (Mme Michaud) et 

Paquerette Ross-Gauthier (Mme Ross-Gauthier) des propositions d'assurance-vie 

auprès de l’assureur Clarica (Clarica) d'avoir soumis lesdites propositions à l'insu de 

ses clients. 

[32] Dans le cas de M. Michaud et de Mme Michaud (chefs 4 et 5), leur témoignage 

se corrobore mutuellement. 

[33] Selon M. Michaud, ils auraient signé la proposition d'assurance en croyant qu'ils 

signaient simplement une autorisation afin de permettre que les polices d'assurance 

qu'ils détenaient puissent être analysées. 

[34] L'intimé leur aurait en effet demandé à être autorisé à vérifier les couvertures 

qu'ils détenaient pour voir s'il y avait lieu à les « améliorer » puisqu'elles « dataient » de 

1991. 
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[35] Leur témoignage non contredit est formel : jamais n'ont-ils alors réalisé que dans 

les faits ils souscrivaient une nouvelle proposition d'assurance. 

[36] Ce ne serait qu’en 2004, au moment de la réception d'une note de l'assureur, 

qu'ils auraient compris qu’une nouvelle police avait été émise en leur nom. 

[37] Selon leur témoignage, lorsqu'ils ont apposé leur signature sur les documents de 

souscription, ils ne réalisaient pas ce qu'ils signaient. Ils ont cru les propos de l'intimé et 

se sont fiés à lui. 

[38] Quant à Mme Ross-Gauthier (chef 8), elle a livré un témoignage clair et formel. 

[39] Selon son témoignage non contredit, lors d'une rencontre en 2003, l'intimé lui 

aurait représenté qu'à la suite d'une fusion d'assureurs il devait lui demander de signer 

un document confirmant son acceptation au transfert de sa police d'assurance-vie à une 

nouvelle entité juridique. 

[40] Elle n'aurait pas alors pris la peine de réviser la documentation que lui présentait 

l'intimé mais l'aurait signée, se fiant en toute vraisemblance à la bonne foi de ce dernier. 

[41] Elle n'aurait réalisé qu'elle avait alors dans les faits contracté un nouveau contrat 

que beaucoup plus tard, lorsqu'un représentant succédant à l'intimé, l'aurait contactée 

et l'aurait avisée qu'elle détenait non pas, tel qu'elle le croyait, une (1) seule police 

d'assurance auprès de Clarica mais plutôt deux (2). 

[42] Selon son témoignage non contredit, elle n'aurait jamais compris qu'en signant 

les documents que lui présentait l’intimé, elle souscrivait une nouvelle police 

d'assurance-vie. 
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[43] En conséquence de ce qui précède, l'intimé sera déclaré coupable sur ces trois 

(3) chefs d'accusation. 

Chefs numéros 6 et 7 

[44] À ces deux (2) chefs, il est reproché à l'intimé d'avoir, le 22 mai 2003, à l'insu de 

sa cliente Marie Richard (Mme Richard), d'une part soumis une proposition d'assurance 

en son nom auprès de Clarica et, d'autre part, d'en avoir payé les primes à même la 

valeur d'une police antérieurement détenue par cette dernière auprès du même 

assureur. 

[45] Même si le témoignage de Mme Richard souffre de quelques contradictions, il 

ressort, malgré tout, de façon prépondérante de la preuve non contredite présentée au 

comité sur ces chefs, qu'en 2003 elle aurait signé, à la demande de l'intimé, des 

documents sans réellement réaliser qu'elle contractait alors une nouvelle protection 

d'assurance-vie et sans comprendre que les primes de la nouvelle couverture allaient 

être payées à même les valeurs détenues dans la police qu'elle possédait auprès de 

Clarica. 

[46] L'intimé sera en conséquence déclaré coupable sur ces (2) deux chefs 

d'accusation. 

Chefs numéros 9 et 11 

[47] À ces chefs il est reproché à l'intimé, alors qu'il faisait souscrire à ses clients, 

Mmes Paquerette Ross-Gauthier (Mme Ross-Gauthier) et Lucie Gagnon 

(Mme Gagnon), une proposition d'assurance-vie auprès de Clarica, d'avoir payé les 
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primes de la nouvelle police à même les valeurs d'une police antérieure que détenaient 

les clients, et ce, à leur insu. 

[48] La preuve de la plaignante sur le chef 9 repose essentiellement sur le 

témoignage non contredit de Mme Ross-Gauthier. Or, cette dernière a témoigné de 

façon claire et précise. Elle n'aurait réalisé que les primes de sa nouvelle police étaient 

prélevées sur les valeurs détenues dans la police qu'elle possédait qu'au moment où 

elle aurait appris qu'elle détenait non pas un (1) mais plutôt deux (2) contrats avec 

Clarica. 

[49] L'intimé sera déclaré coupable sur le chef 9. 

[50] Quant au chef numéro 11, la preuve de la plaignante sur ce chef repose 

essentiellement sur le témoignage de Mme Gagnon. 

[51] Malheureusement, cette dernière, âgée de 80 ans, a gardé en mémoire peu de 

souvenirs des événements en cause. Elle ne se souvient même pas d'avoir rencontré 

l'intimé. 

[52] Voici comment cette dernière a répondu au procureur de la plaignante qui 

l'interrogeait sur les événements pertinents à la plainte : 

« Q. Et nous sommes ici pour entendre une plainte qui est adressée à Pierre 
Desrosiers. 

R. Oui. 

Q. Est-ce que vous connaissez monsieur Pierre Desrosiers? 

R. Non, je ne m'en rappelle pas. Je ne m'en rappelle pas si je l'ai vu. »1

 
1  P. 80 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
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[53] Et par la suite, interrogée à nouveau à savoir si elle connaissait l'intimé ou si elle 

se souvenait des événements en cause, elle répond ainsi : 

« Q. Monsieur Desrosiers, c'est qui, madame Gagnon le savez-vous? 

R. Je ne m'en rappelle pas. Je ne m'en rappelle pas. 

Q. Savez-vous ce qui s'est passé ce jour-là, le seize (16) juillet deux mille trois 
(2003), monsieur Desrosiers vous a fait signer quelque chose, puis il s'est passé 
quoi par la suite, le savez-vous? 

Q. Je ne le sais pas du tout. »2

[54] Il est vrai que pour compenser l'absence de témoignage concluant de la part de 

Mme Gagnon, la plaignante a fait entendre sa fille. Cette dernière n'a cependant 

qu'essentiellement produit au dossier une lettre que son frère a préparée au nom de sa 

mère (Mme Gagnon) et qui a été adressée par la suite à l'assureur en cause. 

[55] Ce document non assermenté comportant un ouï-dire, présenté en preuve 

essentiellement pour faire foi d'un contenu dont la véracité ou l'exactitude n'a pu être 

vérifiée, suscite des préoccupations réelles chez le comité quant à son admissibilité. 

[56] La personne qui a préparé le document était en effet habile et contraignable à 

témoigner devant le comité mais n'a pas été entendue. 

[57] De plus, le document n'a pas été établi par une personne parfaitement 

désintéressée puisqu'il s'agit du fils de Mme Gagnon. 

[58] Par ailleurs, même dans l'hypothèse où un tel document devrait être déclaré 

admissible en preuve, le comité ne croit pas devoir s'y fier pour justifier une déclaration 

de culpabilité. Le comité n'a en effet aucune garantie qu'il comporte un compte rendu 

 
2  P. 81 et 82 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
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précis, exact et sans travers des faits et aucune base suffisante pour en apprécier la 

valeur ou le mérite. 

[59] La preuve présentée par la plaignante sur ce chef d'accusation ne comporte pas 

le caractère probant nécessaire et suffisant pour permettre de déclarer l'intimé 

coupable. 

[60] Le chef d'accusation numéro 11 sera rejeté. 

Chef numéro 10 

[61] À ce chef, il est reproché à l'intimé, alors qu'il faisait souscrire à sa cliente 

Mme Gagnon la proposition pour l'émission de la police d'assurance-vie dont fait état le 

chef 11 d'avoir alors soumis ladite proposition à l'insu de sa cliente. 

[62] La preuve de la plaignante sur ce chef repose sur les mêmes éléments que ceux 

qui ont été examinés à l'occasion du chef 11. 

[63] En application des mêmes raisonnements et pour les mêmes motifs que ceux 

mentionnés lors de notre analyse de la preuve sur ledit chef 11, ce chef d'accusation 

sera rejeté. 

Chefs numéros 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 

[64] À ces chefs d'accusation, il est reproché à l'intimé, alors qu'il faisait souscrire à 

ses clients Marguerite Lauzier (Mme Lauzier), Maurice Lauzier (M. Lauzier), Denise 

Quimper (Mme Quimper), Évelyne Roussel (Mme Roussel), Marie Landry 

(Mme Landry), Line St-Pierre (Mme St-Pierre), Cyrille Bélanger (M. Bélanger), Marcel 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 114

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0661  PAGE : 16 
 

                                           

Thibault (M. Thibault) et Hélène Gauthier (Mme Gauthier), une proposition d'assurance-

vie auprès de Clarica, de leur avoir fait de fausses représentations et de leur avoir 

donné des renseignements inexacts ou incomplets. 

[65] La preuve de la plaignante relative au chef d'accusation 12 repose 

essentiellement sur le témoignage de Mme Lauzier. 

[66] Malheureusement celle-ci ne se souvient que très peu des événements en 

cause. 

[67] Voici comment cette dernière a d'abord témoigné : 

 « Q. Bon. Alors qu'est-ce qu'il vous avait représenté, monsieur Desrosiers, qui a 
fait que vous avez souscrit cette proposition-là? 

R. Bien là, je ne me souviens pas du tout des choses, là, ça fait quelques années 
de ça, puis… »3

[68] Puis par la suite : 

« Q. O.K. Mais, au moment ou vous avez écrit : "Cette police a été annulée" ou, 
si je m'en remets à P-23 : "Mes dossiers ne concordent pas avec les 
renseignements figurant dans les relevés", c'est daté du vingt-huit (28) mars 
deux mille quatre (2004). En mars deux mille quatre (2004) est-ce que vous vous 
souveniez de ce que vous reprochiez? 

R. Non, je ne m'en souviens plus. »4

[69] La preuve présentée par la plaignante sur ce chef d'accusation n'est pas 

suffisante et ne comporte par le caractère probant nécessaire pour justifier une 

déclaration de culpabilité. 

[70] Le chef d'accusation numéro 12 sera rejeté. 

 
3  P. 100 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
4  P. 103 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
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[71] La preuve de la plaignante relative au chef d'accusation 13 repose 

essentiellement sur le témoignage de Mme Quimper. 

[72] Or, elle ne se souvient pas réellement des représentations de l'intimé. 

[73] Voici comment elle s'est d'abord exprimée : 

« Q…. qu'est-ce que vous avez à dire au sujet des représentations de monsieur 
Desrosiers quant à la prime que vous auriez à payer? 

R. Je ne me rappelle pas vraiment, là, tu sais, lui… »5

[74] Puis par la suite, interrogée par un membre du comité, elle répondait comme 

suit : 

« Q. En fait, qu'est-ce que monsieur Desrosiers vous aurait dit, qui s'est avéré 
inexact par la suite? 

R. C'est ça, je ne me rappelle pas. »6

[75] Comme dans le cas du chef précédent, la preuve présentée par la plaignante sur 

ce chef n'est pas suffisante et ne comporte pas le caractère probant nécessaire pour 

justifier une déclaration de culpabilité. 

[76] Le chef d'accusation numéro 13 sera rejeté. 

[77] La preuve de la plaignante relative au chef d'accusation 14 repose 

essentiellement sur le témoignage de Mme Roussel. 

[78] Or cette dernière a témoigné avec aplomb. Son témoignage non contredit est 

formel. Il ressort clairement de celui-ci qu'alors qu'il lui faisait souscrire une proposition 

 
5  P. 108 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
6  P. 109 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
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d'assurance-vie auprès de Clarica, l'intimé lui aurait donné des renseignements 

inexacts ou incomplets notamment relativement au montant et au paiement de la prime. 

[79] L'intimé sera déclaré coupable sur le chef d'accusation numéro 14. 

[80] La preuve de la plaignante relative au chef d'accusation 15 repose 

essentiellement sur le témoignage de Mme Landry. 

[81] Bien que celui-ci comporte certaines contradictions ou imprécisions, il ressort de 

façon prépondérante de la preuve non contredite présentée au comité que l'intimé 

aurait proposé à Mme Landry de hausser sa couverture d'assurance de 5 000 $ à 

15 000 $ en lui mentionnant qu'il ne lui en coûterait rien. 

[82] L'intimé lui aurait en effet déclaré : « Il y a de l'argent qui dort. Ça ne vous 

coûtera rien. » 

[83] Il lui aurait même déclaré qu'il y « avait assez d'argent pour payer la police à 

vie ». 

[84] Malgré ces affirmations de l'intimé, environ un an plus tard, elle aurait reçu un 

état de compte de l'assureur en cause faisant état d'une prime de plus de 500 $. 

[85] Elle se serait alors rendu compte de « l'inexactitude » des renseignements que 

lui avait fournis l'intimé. Ayant été, à son avis, induite en erreur, elle aurait alors réclamé 

de l'assureur, qui y aurait par la suite consenti, l'annulation de la couverture 

supplémentaire obtenue par les soins de ce dernier. 

[86] L'intimé sera déclaré coupable sur le chef d'accusation numéro 15. 
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[87] La preuve de la plaignante relative au chef d'accusation 16 repose 

essentiellement sur le témoignage de Mme St-Pierre. 

[88] Celle-ci a présenté au comité un témoignage convaincant. 

[89] Elle a reconnu les propositions d'assurance en cause et sa signature sur celles-

ci. Elle a notamment déclaré qu'il lui avait été représenté que des nouvelles polices 

allaient remplacer la police qu'elle détenait. 

[90] Or dans les faits, elle se serait rendu compte plusieurs mois plus tard que la 

police qui devait être remplacée était demeurée en vigueur. 

[91] Elle aurait alors contacté l'intimé et lui aurait exposé la situation. Ce dernier lui 

aurait alors répondu : « Regarde, Line, oublie ça, ça va s'effacer. » 

[92] Rien n'y fit cependant, Mme Landry ne pouvant que constater par la suite que la 

police « remplacée » demeurait en vigueur. Elle aurait alors contacté l'assureur pour lui 

expliquer la situation. Celui-ci aurait alors choisi d'annuler les deux nouvelles polices. 

[93] L'intimé sera déclaré coupable sur le chef d'accusation numéro 16. 

[94] La preuve de la plaignante relative au chef d'accusation 17 repose 

essentiellement sur le témoignage de M. Bélanger. 

[95] Or M. Bélanger ne se souvient pas des circonstances entourant la souscription 

de la proposition d'assurance en cause. 
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[96] Comme dans le cas des chefs 12 et 13, la preuve présentée par la plaignante 

sur ce chef n'est pas suffisante et ne comporte pas le caractère probant nécessaire 

pour déclarer l'intimé coupable de ce chef. 

[97] Le chef d'accusation numéro 17 sera rejeté. 

[98] La preuve de la plaignante relative aux chefs d'accusation 18 et 19 repose 

essentiellement sur les témoignages de M. Thibault et de Mme Gauthier. 

[99] Or, tant le témoignage de M. Thibault que celui de Mme Gauthier ont été 

convaincants. De plus, ces témoins, des conjoints, se sont corroborés mutuellement. 

[100] Leur témoignage non contredit a notamment révélé que l'intimé leur aurait 

représenté qu'ils avaient avantage à annuler les polices d'assurance-vie qu'ils 

détenaient pour en contracter de nouvelles comportant une couverture les protégeant 

au-delà de l'âge de 90 ans. 

[101] Voici comment s'est exprimé M. Thibault : 

« R. Il a dit : "Bonjour, monsieur Thibault, il a dit, savez-vous que votre 
assurance, il dit, à quatre-vingt-dix (90) ans, il dit, vous n'êtes plus assuré?" Moi, 
il m'a fait peur tout de suite, là, il dit… il commence à nous faire peur tout de suite 
en arrivant. Puis là, il a dit : "Vous n'êtes plus assuré à quatre-vingt-dix (90) ans." 
Là, il dit : "On va vous vendre une autre assurance." J'en avais déjà une 
assurance. "On va vous vendre une autre assurance, puis celle qui est là on va 
l'annuler, on va la transférer sur l'autre, vous n'aurez pas besoin de payer." Vois-
tu? 

Q. Hum hum. 

R. J'ai dit : "Moi, j'ai dit, je ne veux pas avoir une autre assurance pour que ça 
nous coûte plus cher que c'est que j'ai là à l'heure actuelle, parce que j'ai déjà de 
la misère à payer ce que c'est que j'ai." Ça fait qu'il a dit : "C'est pas un 
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problème, les ristournes, il dit, qu'il va y avoir sur l'autre assurance vont retomber 
sur celle-là que je vais te vendre. »7

[102] Cependant, près d'une année plus tard, examinant les états de compte qui lui 

provenaient de l'assureur, M. Thibault se serait rendu compte que chacun d'eux, lui et 

son épouse, détenaient deux (2) contrats d'assurance et qu'ils payaient pour les 

maintenir tous deux en vigueur. 

[103] En réalité, alors que l'intimé leur avait représenté qu'il leur vendait une nouvelle 

police en remplacement des polices qu'ils détenaient, il leur aurait simplement vendu 

des polices additionnelles. 

[104] L'intimé sera déclaré coupable sur chacun des chefs d'accusation 18 et 19. 

PAR CES MOTIFS, le comité :  

DÉCLARE l'intimé coupable des chefs d'accusation numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 

9, 14, 15, 16, 18 et 19 de la plainte; 

REJETTE les chefs d'accusation 10, 11, 12, 13 et 17. 

CONVOQUE les parties, avec la participation de la secrétaire du comité, à 

l'audition de leur preuve et de leurs représentations sur sanction. 

 
7  P. 150, 151 des notes sténographiques de l'audition du 22 octobre 2007. 
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(s) François Folot 
Me FRANÇOIS FOLOT 
Président du comité de discipline 
 
(s) Bernard Meloche 
Me BERNARD MELOCHE, Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
(s) Michel Cotroni 
M. MICHEL COTRONI, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 

 
 
 
 
Me Nathalie Lavoie 
BÉLANGER LONGTIN 
Procureurs de la partie plaignante 
 
L'intimé était absent et non représenté. 
 
Date d’audience : 22 octobre 2007 
 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 121

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0655 
 
DATE : 6 juin 2008 
______________________________________________________________________
 

Me Janine Kean Président 
M. Yvon Fortin, A.V.A. Membre 

LE COMITÉ : 

M. Kaddis Sidaros, A.V.A. Membre 
______________________________________________________________________
 
LÉNA THIBAULT, ès qualités de syndic adjoint de la Chambre de la sécurité financière

Partie plaignante 
c. 
ROBERTO PISTILLI, conseiller en sécurité financière, conseiller en assurance et 
rentes collectives et représentant en épargne collective 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 12 mai 2008, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 

s’est réuni au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-Pariseau, 26e étage, à 

Montréal (Québec) et a procédé à l’audition d’une plainte disciplinaire contre l’intimé 

laquelle contenait les vingt-trois (23) chefs d’accusation suivants : 

Cliente Cristina Petosa 

1. À Montréal, le ou vers le 30 octobre 1997, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa un placement à terme d’une somme 
de 30 000 $ auprès de Mount Real Corporation sans d’abord chercher à 
avoir une connaissance complète des faits entourant cet investissement, 
sans en avoir bien expliqué les risques à sa cliente et alors que tel 
placement ne correspondait pas à la situation financière et aux objectifs 
de placements de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux 
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articles 160 et 161 de la Loi sur les valeurs mobilières et aux articles 
234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières; 

2. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 1999, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa un placement auprès de corporation 
ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour une somme de 50 000 $ 
sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des faits 
entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à sa 
cliente et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de sa cliente et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs 
mobilières, aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et à l’article 4 du Règlement sur les règles applicables 
aux représentants et aux cabinets en valeurs mobilières; 

3. À Montréal, le ou vers le 1er janvier 1999, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa un placement auprès de Opus 
Capital Management Ltd. pour une somme de 10 878 $ sans d’abord 
chercher à avoir une connaissance complète des faits entourant cet 
investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à sa cliente et 
alors que tel placement ne correspondait pas à la situation financière et 
aux objectifs de placements de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a 
contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les valeurs mobilières et 
aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières; 

4. À Montréal, le ou vers le 15 décembre 1999, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa un placement auprès de Opus 
Capital Management Ltd. pour une somme de 42 074.58 $ sans d’abord 
chercher à avoir une connaissance complète des faits entourant cet 
investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à sa cliente et 
alors que tel placement ne correspondait pas à la situation financière et 
aux objectifs de placements de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a 
contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, aux 
articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et à l’article 4 du Règlement sur les règles applicables aux 
représentants et aux cabinets en valeurs mobilières; 

5. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 2000, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa le renouvellement d’un placement  
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour 
une somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à sa cliente et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 
de la Loi sur les valeurs mobilières, aux articles 234.1 et 235 du 
Règlement sur les valeurs mobilières, aux articles 16 et 51 de la Loi sur la 
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distribution de produits et services financiers et à l’article 4 du Règlement 
sur les règles applicables aux représentants et aux cabinets en valeurs 
mobilières; 

6. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 2001, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa le renouvellement d’un placement  
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour 
une somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à sa cliente et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à l’article 19 
du Code de déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières; 

7. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 2002, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa le renouvellement d’un placement  
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour 
une somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à sa cliente et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à l’article 19 
du Code de déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières; 

8. À Montréal, le ou vers le 1er janvier 2003, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Cristina Petosa un placement « offshore » auprès 
de Opus Trust Barbados / Bridge Management (Barbados) Inc. pour une 
somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à sa cliente et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de sa cliente et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à l’article 19 
du Code de déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières; 

Client Carmine Petosa 

9. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 2000, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à son client Carmine Petosa un placement auprès de 
corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour une somme 
de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète 
des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les 
risques à son client et alors que tel placement ne correspondait pas à la 
situation financière et aux objectifs de placements de son client et, ce 
faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs 
mobilières, aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de produits et 
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services financiers et à l’article 4 du Règlement sur les règles applicables 
aux représentants et aux cabinets en valeurs mobilières; 

10. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 2001, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à son client Carmine Petosa le renouvellement d’un placement  
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour 
une somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à son client et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de son client et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à l’article 19 
du Code de déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières; 

11. À Montréal, le ou vers le 10 novembre 2002, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à son client Carmine Petosa le renouvellement d’un placement  
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour 
une somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à son client et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de son client et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à l’article 19 
du Code de déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières; 

Clients Concetta Rosaria et Orazio Nicolosi 

12. À Pierrefonds, le ou vers le 19 novembre 1998, l’intimé Roberto Pistilli a 
fait souscrire à sa cliente Rosaria Nicolosi un placement « offshore » 
auprès de Opus Capital Management Ltd. pour une somme de 10 200 $ 
sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des faits 
entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à 
ses clients et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de ses clients et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les valeurs 
mobilières et aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs 
mobilières; 

13. À Pierrefonds, le ou vers le 19 novembre 1998, l’intimé Roberto Pistilli a 
fait souscrire à ses clients Concetta et Orazio Nicolosi un placement 
« offshore » auprès de Opus Capital Management Ltd. pour une somme 
de 10 200 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète 
des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les 
risques à ses clients et alors que tel placement ne correspondait pas à la 
situation financière et aux objectifs de placements de ses clients et, ce 
faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les 
valeurs mobilières et aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les 
valeurs mobilières; 
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14. À Pierrefonds, le ou vers le 12 mars 1999, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à ses clients Concetta et Orazio Nicolosi un placement auprès 
de corporation ACAMEX capital / AFC Capital Corporation pour une 
somme de 75 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
expliqué les risques à ses clients et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de ses clients et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 
de la Loi sur les valeurs mobilières et aux articles 234.1 et 235 du 
Règlement sur les valeurs mobilières; 

15. À Pierrefonds, le ou vers le 1er avril 1999, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à ses clients Concetta et Orazio Nicolosi un placement 
« offshore » auprès de Opus Capital Management Ltd. pour une somme 
de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète 
des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les 
risques à ses clients et alors que tel placement ne correspondait pas à la 
situation financière et aux objectifs de placements de ses clients et, ce 
faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 160 et 161 de la Loi sur les 
valeurs mobilières et aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les 
valeurs mobilières; 

16. À Pierrefonds, le ou vers le 15 novembre 2001, l’intimé Roberto Pistilli a 
fait souscrire à ses clients Concetta et Orazio Nicolosi un placement 
auprès de AFC Capital pour une somme de 75 000 $ sans d’abord 
chercher à avoir une connaissance complète des faits entourant cet 
investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à ses clients et 
alors que tel placement ne correspondait pas à la situation financière et 
aux objectifs de placements de ses clients et, ce faisant, l'intimé a 
contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières; 

17. À Pierrefonds, le ou vers le 1er février 2002, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à ses clients Concetta et Orazio Nicolosi un placement auprès 
de Focus Management Inc. pour une somme de 49 985 $ sans d’abord 
chercher à avoir une connaissance complète des faits entourant cet 
investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à ses clients et 
alors que tel placement ne correspondait pas à la situation financière et 
aux objectifs de placements de ses clients et, ce faisant, l'intimé a 
contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières; 

18. Aux Barbades, le ou vers le 31 octobre 2002, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à ses clients Concetta et Orazio Nicolosi un placement auprès 
de Opus Trust Barbados / Bridge Management (Barbados) Inc. pour une 
somme de 50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance 
complète des faits entourant cet investissement, sans en avoir bien 
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expliqué les risques à ses clients et alors que tel placement ne 
correspondait pas à la situation financière et aux objectifs de placements 
de ses clients et, ce faisant, l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à l’article 19 
du Code de déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières; 

Cliente Rosa Sciannanteno 

19. À St-Léonard, le ou vers le 8 novembre 2001, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Rosa Sciannanteno un placement auprès de 
corporation ACAMEX capital / AFC Capital pour une somme de 100 000 $ 
sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des faits 
entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à sa 
cliente et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de sa cliente et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières; 

Clients Michele et Luigigino Bellinfante 

20. À Montréal, le ou vers le 3 juin 2002, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à ses clients Michele et Luigigino Bellinfante un placement 
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital pour une somme de 
50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des 
faits entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques 
à ses clients et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de ses clients et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières; 

21. À Montréal, le ou vers le 17 juin 2003, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à ses clients Michele et Luigigino Bellinfante un placement 
auprès de corporation ACAMEX capital / AFC Capital pour une somme de 
50 000 $ sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des 
faits entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques 
à ses clients et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de ses clients et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières; 

Cliente Maddalena Ciciolla 

22. À Laval, le ou vers le 30 octobre 2001, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Maddalena Ciciolla un  placement auprès de 
corporation ACAMEX capital / AFC Capital pour une somme de 15 000 $ 
sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des faits 
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entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à sa 
cliente et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de sa cliente et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières; 

23. À Laval, le ou vers le 30 octobre 2002, l’intimé Roberto Pistilli a fait 
souscrire à sa cliente Maddalena Ciciolla un  placement auprès de 
corporation ACAMEX capital / AFC Capital pour une somme de 15 000 $ 
sans d’abord chercher à avoir une connaissance complète des faits 
entourant cet investissement, sans en avoir bien expliqué les risques à sa 
cliente et alors que tel placement ne correspondait pas à la situation 
financière et aux objectifs de placements de sa cliente et, ce faisant, 
l'intimé a contrevenu aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et à l’article 19 du Code de déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières; 

[2] Dès le début de l’audition, les parties informèrent le comité que l’intimé désirait 

enregistrer un plaidoyer de culpabilité sur chacun des chefs d’accusation de la plainte et 

qu’elles avaient des recommandations communes sur sanction à lui proposer. 

[3] Par la suite, le procureur de l’intimé enregistra, au nom de son client, un 

plaidoyer de culpabilité sur tous les chefs d’accusation de la plainte. 

[4] Les faits reprochés se sont déroulés entre le mois d’octobre 1997 et le mois de 

juin 2003.  Essentiellement, l’intimé a fait souscrire à ses clients des placements auprès 

des trois compagnies Mount Real Corporation, Opus Capital Management Ltd. et 

ACAMEX capital / AFC Capital.  

[5] Toutefois, il ressort de l’étude des vingt-trois (23) chefs que l’intimé a fait 

initialement souscrire à chacun de ses six (6) clients un placement de ce genre qui sont 

visés par six (6) chefs de la plainte, les autres chefs portant sur le renouvellement de 

ces mêmes placements.  
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[6] En outre, les renouvellements de placements seraient, en partie, des 

renouvellements d’ordre administratif, à l’égard desquels l’intimé avait peu ou pas 

d’implication.  Ce serait le propriétaire desdites compagnies, M. Mecca, qui aurait 

procédé directement avec les clients aux fins de ces renouvellements.  

PREUVE ET REPRÉSENTATIONS SUR SANCTION 

[7] Les parties proposèrent une amende de 4 000,00 $ sur chacun des six (6) chefs 

1, 9, 12, 19, 20 et 22 de la plainte portant sur la souscription initiale des placements, le 

tout totalisant la somme de 24 000,00 $.  Quant aux renouvellements visés par les 

autres chefs, les parties recommandèrent une réprimande sur chacun d’eux.  

[8] Enfin, les procureurs ont déclaré s’être entendus pour une recommandation à 

l’égard du conseil d’administration de la Chambre de la sécurité financière, obligeant 

l’intimé de suivre le cours intitulé « Fonds d’investissements au Canada (0200) », offert 

par la Formation mondiale C.S.I. Inc.  De plus, l’intimé acceptait d’assumer les 

déboursés et frais d’enregistrement conformément à la loi.  

[9] Au chapitre des éléments à considérer pour l’imposition des sanctions, les 

procureurs représentèrent au comité que l’intimé en était à sa première offense, que sa 

famille et lui avaient investi et aussi perdu en conséquence de ces choix de placements.  

L’intimé et son épouse auraient perdu la somme de 55 000,00 $, le frère de l’intimé la 

somme de 40 000,00 $ et sa sœur la somme de 500 000,00 $.  

[10] Pour ce qui est des consommateurs M. et Mme Petosa (chefs 1 à 11), M. et Mme 

Nicolosi (chefs 12 à 18), et Mme Sciannanteno (chef 19), ils auraient récupéré non loin 

de la moitié de leurs investissements suite au règlement intervenu à la suite d’une 
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poursuite civile intentée contre l’intimé.  Aussi, ces mêmes consommateurs auraient 

reconnu avoir perçu des intérêts de l’ordre de 8 à 15% pour la durée des placements 

ainsi souscrits. 

[11] Enfin, le procureur de l’intimé demanda qu’un délai de vingt-quatre (24) mois soit 

accordé à son client pour le paiement desdites amendes, celui-ci s’engageant à faire 

des versements mensuels égaux de 1 000,00 $ pendant cette période.  La plaignante 

indiqua n’avoir aucune représentation à faire à ce titre. 

MOTIFS ET DÉCISION 

[12] Le comité, en présence du plaidoyer de culpabilité enregistré par l’intimé, est 

d’avis qu’il y a lieu de le déclarer coupable des infractions qui lui sont reprochées.  

[13] Le comité estime, devant la situation décrite par les procureurs, que l’ensemble 

de leurs recommandations est adapté aux infractions reprochées et qu’il n’y a pas de 

motifs pour s’en écarter. 

[14] Le comité a retenu, plus particulièrement, les représentations des parties quant à 

la non implication de la part de l’intimé aux renouvellements dits d’ordre administratif, 

quant à la compensation financière obtenue par la majorité des consommateurs 

impliqués sur le capital investi et les intérêts importants perçus sur ces placements et 

quant aux pertes financières subies personnellement par l’intimé et sa famille, sans 

oublier la collaboration de l’intimé à l’enquête. 

[15] Le comité donnera suite également à la proposition des parties de recommander 

au conseil d’administration d’imposer à l’intimé de suivre le cours intitulé « Fonds 

d’investissements au Canada (0200) » (version révisée en février 2008). 
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[16] Le comité accordera à l’intimé le délai demandé pour l’acquittement des 

amendes imposées, estimant cette demande raisonnable dans les circonstances.  

[17] Enfin, l’intimé sera condamné au paiement des déboursés et frais 

d’enregistrement.  

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur tous les chefs de la 

plainte;  

DÉCLARE l’intimé coupable de chacun des chefs d’accusation portés contre lui; 

ET STATUANT SUR LA SANCTION : 

CONDAMNE l’intimé à verser une amende de 4 000,00 $ pour chacun des chefs 

1, 9, 12, 19, 20 et 22 de la plainte, totalisant la somme de 24 000,00 $; 

ACCORDE à l'intimé un délai de vingt-quatre (24) mois pour acquitter les  

amendes, le tout devant être effectué par des versements mensuels égaux de 

1 000,00 $ débutant au plus tard le 30e jour de la signification de la présente 

décision, sous peine de déchéance du terme accordé; 

IMPOSE à l’intimé une réprimande pour chacun des chefs 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 

11, 13, 14, 15, 16, 17,18, 21 et 23 de la plainte; 

RECOMMANDE au conseil d’administration de la Chambre de la sécurité 

financière d’imposer à l’intimé de suivre le cours intitulé « Fonds 

d’investissements au Canada (0200) », offert par la Formation mondiale C.S.I. 

Inc. et ce, dans les douze (12) mois suivant la résolution du conseil 

d’administration; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, y compris les frais 

d’enregistrement conformément aux dispositions de l’article 151 Code des 

professions (L.R.Q., c. C-26). 
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(s) Janine Kean 
Me Janine Kean 
Présidente du comité de discipline 
 
 
(s) Yvon Fortin 
M. Yvon Fortin, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Kaddis Sidaros 
M. Kaddis Sidaros, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Marie-Claude Sarrazin 
BORDEN, LADNER, GERVAIS 
Procureure de la partie plaignante 
 
Me Malcolm K. Oppen 
SHAFFER ET ASSOCIÉS 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 12 mai 2008 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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AVIS DE RADIATION TEMPORAIRE  

ET DE LIMITATION D’EXERCICE 
 
AVIS est par les présentes donné que Mme Isabelle Desrochers (numéro de 
certificat : 159817), ayant exercé sa profession de courtier en assurance de 
dommages dans la ville de Saint-Jérôme, a été trouvée coupable le 28 mars 
2008 par le comité de discipline de la Chambre de l’assurance de dommages 
des infractions suivantes : 
 
Chef no 1 Entre août 2006 et octobre 2006, a fait des représentations 

fausses, trompeuses ou susceptibles d’induire en erreur 
l’assuré, lui laissant croire qu’elle payait la prime du 
renouvellement de sa police d’assurance automobile émise par 
l’assureur, alors que telle prime ne fut acquittée qu’en fin 
novembre 2006, le tout en contravention avec le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment les articles 15, 37 (5) et 37 (7) dudit code; 

 
Chef no 2 Entre août 2006 et octobre 2006, a agi de façon malhonnête en 

demandant au courtier responsable du dossier de l’assuré, de ne 
pas poster à celui-ci les états de compte concernant le paiement 
de la prime du renouvellement de sa police d’assurance 
automobile émise par l’assureur le laissant dans l’ignorance 
que la prime n’était pas acquittée et que des frais de retard 
s’accumulaient, le tout en contravention avec le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment les articles 19, 37 (1) et 37 (5) dudit code; 

 
Chef no 3 Le ou vers le 13 juin 2006, s’est appropriée pour ses fins 

personnelles, la somme de 1 938,41 $ en encaissant un chèque 
de l’assuré pour le paiement d’une prime d’assurance et en 
omettant de remettre ladite somme au cabinet d’assurance, le 
tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers et le Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment l’article 
16 de la loi, les articles 37 (5) et 37 (8) dudit code; 

 
Chef no 4 Le ou vers le 15 août 2006, s’est appropriée pour ses fins 

personnelles, la somme de 2 000 $ en encaissant un chèque de 
l’assuré pour le paiement d’une prime d’assurance et en 
omettant de remettre ladite somme au cabinet d’assurance, le 
tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers et le Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment l’article 
16 de la loi et les articles 37 (5) et 37 (8) dudit code; 

 
Chef no 5 Au cours du mois d’octobre 2006, a agi de façon malhonnête en 

faisant signer à l’assuré, sous de faux prétextes, sans lui 
expliquer les conséquences de ces signatures des formulaires de 
résiliation pour quatre polices d’assurances, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et le Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages, notamment l’article 16 de la loi et 
les articles 9, 37 (1), 37 (5) et 37 (6) dudit code; 
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Chef no 7 Au cours des mois d’octobre et novembre 2006, a agi de façon 
malhonnête envers Garanties Privilège inc., en lui laissant 
faussement croire qu’elle achetait, en date du 27 octobre 2006, 
un véhicule d’occasion de marque Honda Civic (2004), au prix 
de 12 000 $, transmettant un faux contrat d’achat à cet effet, 
afin de pouvoir bénéficier d’une garantie de remplacement 
émise par Garanties Privilège inc., le tout en contravention 
avec le Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment les articles 15, 37 (1), 37 (7) et 37 (9) 
dudit code; 

 
Chef no 8 Depuis janvier 2007, a entravé directement, ou indirectement, le 

travail du syndic, notamment en tardant à répondre à ses 
demandes, en remettant, pour une raison ou une autre, une 
rencontre prévue avec le syndic et l’enquêteur, en le trompant, 
dans une lettre en date du 12 avril 2007, par de fausses 
déclarations à l’effet qu’elle avait acheté d’une amie de sa 
sœur, au début de décembre 2006, un véhicule de marque 
Honda (2004), au prix de 12 000 $, qu’elle avait ensuite remisé 
ce véhicule puis l’avait revendu en février 2007, le tout en 
contravention avec le Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment les articles 34, 34.1 et 35 
dudit code;  

 
Le 28 mars 2008, le comité de discipline imposait à Mme Isabelle 
Desrochers une radiation temporaire du certificat pour une période de un 
(1) mois sous chacun des chefs 1, 2 et 8 de la plainte et une radiation de six 
(6) mois sous chacun des chefs 3, 4, 5 et 7 de la plainte, les périodes de 
radiation devant être purgées concurremment. De plus, le comité de discipline 
a imposé une limitation d’exercice de six (6) mois sur les chefs 3, 4, 5 et 7 
de la plainte consistant en une supervision de tous et chacun de ses actes 
professionnels par un courtier en assurance de dommages ayant au moins 10 
ans d’expérience, ledit superviseur devant faire rapport à la syndic, à tous les 
45 jours, de l’évolution de la pratique de l’intimée.  
 
Cette décision du comité de discipline étant exécutoire le 31e jour de la 
signification à l’intimée, Mme Isabelle Desrochers est radiée pour une 
période de six (6) mois à compter du 13 mai 2008 et est limitée dans son droit 
d’exercice pour une durée de six (6) mois, débutant à la remise en vigueur de 
son certificat. 
 
Le présent avis est donné en vertu de l’article 156 alinéa 5 du Code des 
professions.  
 
 
Véronique Smith 
Secrétaire du comité de discipline 
Chambre de l’assurance de dommages  
 
La Chambre de l'assurance de dommages a pour mission d'assurer la 
protection du public en matière d'assurance de dommages et d'expertise en 
règlement de sinistres.  
Pour ce faire, elle : 
· maintient la discipline chez les représentants en assurance de dommages; 
· encadre de façon préventive la pratique professionnelle des personnes et des 
organisations oeuvrant dans ces domaines; 
· veille à la formation continue des représentants en assurance de dommages. 
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3.6.3.3 ACCOVAM  

Aucune information. 

3.6.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 

3.6.3.5 RS  

Aucune information. 
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3.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 

 

4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 

 

4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 

. . 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 140

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 

 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET 

SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 

 

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 

 

5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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6.
Marchés des valeurs 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Régime de l’autorité principale 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Projet de règlement 

Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 9°, 13°, 19° et  34° et a. 331.2) 

Règlement abrogeant l’Instruction générale C-50, Restriction dans le rapport du vérificateur 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité »), que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le règlement suivant dont les textes sont publiés ci-
dessous, pourra être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de leur publication au Bulletin 
de l’Autorité : 

- Règlement abrogeant l’Instruction générale C-50, Restriction dans le rapport du vérificateur. 

L’Instruction générale C-50, Restrictions dans le rapport du vérificateur (IG C-50) existe depuis 1992. Elle 
vise à établir la position des autorités en valeurs mobilières en ce qui concerne l’acceptabilité des états 
financiers d’un émetteur, d’une personne inscrite ou de toute autre personne qui dépose des états 
financiers, lorsque les états financiers sont accompagnés d’un rapport du vérificateur qui comporte une 
restriction. 

Le nouvel article 11 du Règlement sur l’information continue des fonds d’investissement en capital de 
développement (le « règlement sur les fonds de travailleurs ») entré en le vigueur le 1er juin 2008 
empêche toute restriction dans un rapport de vérification portant sur les états financiers vérifiées d’un 
fonds de travailleurs. 

Cette exigence existe également dans le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement depuis juin 2005.  

Étant donné que les fonds de travailleurs du Québec ont été exclus de l’application du Règlement 81-106 
sur l’information continue des fonds d’investissement, l’ Autorité a maintenu l’application de IG C-50 
spécialement pour les fonds de travailleurs du Québec.  

Depuis l’entrée en vigueur de l’article 11 du règlement sur les fonds de travailleurs, IG C-50 est devenue 
inutile et doit être abrogée. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit avant le 21 juillet 2008, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire de l’Autorité 

 
00 
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Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Pierre Martin 
Avocat 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : (514) 395-0337, poste 2545 
Numéro sans frais : 1-877-525-0337 
pierre.martin@lautorite.qc.ca

Le 20 juin 2008 
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RÈGLEMENT ABROGEANT L’INSTRUCTION GÉNÉRALE C-50, 
RESTRICTIONS DANS LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 9°, 13°, 19° et 34°) 
 
 
1. L’Instruction générale C-50, Restrictions dans le rapport du vérificateur est abrogé. 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur). 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 146

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Draft Regulation 

Securities Act 
(R.S.Q. c. V-1.1, s. 331.1, pars. (9), (13), (19) and (34), and s. 331.2) 

Regulation to repeal National Policy No. 50, Reservations in an Auditor's Report 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 331.2 of the Securities Act, R.S.Q. c. V-1.1, the following regulation, the text of which is published 
below, may be made by the Authority and submitted to the Minister of Finance for approval, with or 
without amendment, after 30 days have lapsed since its publication in the Bulletin of the Authority: 

- Regulation to repeal National Policy No. 50, Reservations in an Auditor's Report. 

National Policy No. 50, Reservations in an Auditor's Report (NP No. 50) has existed since 1992. The 
Policy was intended to set out the position of the securities regulatory authorities with respect to the 
acceptability of the financial statements of an issuer, a registrant or other person filing financial 
statements, where the financial statements are accompanied by an auditor's report containing a 
reservation. 

Under section 11 of the Regulation respecting Development Capital Investment Fund Continuous 
Disclosure (the "labour-sponsored funds regulation"), which came into force on June 1, 2008, an auditor's 
report on the audited financial statements of a labour-sponsored fund must not contain any reservations. 

This requirement has also been contained in Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure since June 2005.  

Given that Québec labour-sponsored funds are excluded from the application of Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure, the Authority had maintained the application of NP 
No. 50 specifically in respect of Québec labour-sponsored funds.  

Since the coming into force of section 11 of the labour-sponsored funds regulation, NP No. 50 is no 
longer useful and should be repealed. 

Request for Comment 

Comments regarding the above may be made in writing before July 21, 2008, to:  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Fax: 514-864-6381 
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca
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Additional Information 

Additional information is available from: 

Pierre Martin 
Lawyer 
Autorité des marchés financiers 
Telephone: 514-395-0337, ext. 2545 
Toll-free: 1-877-525-0337 
pierre.martin@lautorite.qc.ca

June 20, 2008 
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REGULATION TO REPEAL NATIONAL POLICY NO. 50,  
RESERVATIONS IN AN AUDITOR’S REPORT 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q. c. V-1.1, s. 331.1, pars. (9), (13), (19) and (34)) 
 
 
1. National Policy No. 50, Reservations in an Auditor’s Report is repealed. 
 
2. This Regulation comes into force on (insert the date of the coming into force of this 
Regulation). 
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6.2.2 Publication 

Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les textes révisés, en versions française et 
anglaise, du règlement suivant : 

- Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions française et 
anglaise, de la modification de l’Instruction générale relative au Règlement modifiant le Règlement 
81-106 sur l'information continue des fonds d'investissement. 

Au Québec, le règlement sera pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et sera 
approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Le règlement entrera en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’il indique, tandis que 
l'instruction générale sera adoptée sous forme d’instruction et prendra effet de façon concomitante à 
l’entrée en vigueur du règlement. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Jacques Doyon 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4474 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca
 
Laurent P. Sacripanti 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4365 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca 
 
Mathieu Simard 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4475 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
mathieu.simard@lautorite.qc.ca 
 
 

Le 20 juin 2008 
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Règlements concordants au Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue 
des fonds d’investissement 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les textes révisés, en versions anglaise et 
française, des règlements suivants :  

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif 

- Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions anglaise et 
française, de l’instruction générale découlant du Règlements concordant au Règlement modifiant le 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement : 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif 

Au Québec, les règlements seront pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et 
seront approuvés, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Les règlements entreront en 
vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’ils 
indiquent, tandis que l’instruction générale sera adoptée sous forme d’instruction et prendra effet de 
façon concomitante à l’entrée en vigueur des règlements. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Jacques Doyon 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4474 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca
 
Laurent P. Sacripanti 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4365 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca 
 
Mathieu Simard 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4475 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
mathieu.simard@lautorite.qc.ca 
 
 

Le 20 juin 2008 
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Avis de publication 

 
Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 

d’investissement, dont l’Annexe 81-106A1, Contenu des rapports annuel et intermédiaire 
de la direction sur le rendement du fonds, 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement et  

modifications connexes 
 
 

Introduction 
 
 Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM » ou « nous ») 
mettent en œuvre des modifications des textes suivants : 
 
 ● le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 
(le « Règlement 81-106 »), dont l’Annexe 81-106A1, Contenu des rapports annuel et 
intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds (l’« annexe »); 
 
 ● l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement (l’« instruction générale »). 
 
 Le Règlement 81-106 et l’annexe sont appelés collectivement le « règlement ». 
Nous mettons également en œuvre les modifications corrélatives aux textes suivants : 

 
 ● le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif et 
l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif; 
 
 ● le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif, dont l’Annexe 81-101A2, Contenu d’une notice annuelle; 
 
 ● le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus, 
dont l’Annexe 41-101A2, Information à fournir dans le prospectus du fonds 
d’investissement. 
 
 Ces modifications sont publiées avec le présent avis. 
 
 Les modifications ont été ou doivent être prises par tous les membres des ACVM. 
Sous réserve de l’approbation des ministres compétents, les modifications entreront en 
vigueur le 8 septembre 2008. 
 
 En Ontario, les modifications et les autres documents requis ont été remis au 
ministre des Finances le 20 juin 2008. 
 
 Au Québec, le règlement est pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières et doit être approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Il 
entrera en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’il indique. 
 
Objet des modifications 
 
 Le règlement, entré en vigueur le 1er juin 2005, a permis d’harmoniser les 
obligations d’information continue dans les territoires canadiens en remplaçant la plupart 
des obligations d’information continue locales. Il prévoit les obligations d’information des 
fonds d’investissement en ce qui concerne les états financiers, les rapports de la direction 
sur le rendement du fonds, les déclarations de changement important, la notice annuelle, les 
circulaires de sollicitation de procurations, les procurations et la sollicitation de 
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procurations, les obligations de transmission de documents, l’information sur le vote par 
procuration et d’autres questions touchant l’information continue.  
 

Les modifications ont essentiellement deux objectifs : 
 

 ● modifier les obligations relatives au calcul de la valeur liquidative en raison 
de l’ajout du chapitre 3855, Instruments financiers – Comptabilisation et évaluation du 
Manuel de de l’ICCA; 
 
 ● clarifier ou corriger certaines dispositions du règlement. 
 
Résumé des changements apportées aux modifications proposées  
 
 Se reporter à l’annexe A pour le résumé des changements apportés aux 
modifications publiées à l’origine. 
 
Résumé des commentaires écrits reçus par les ACVM 
 

Nous avons publié les modifications proposées pour consultation le 1er juin 2007. 
La période de consultation a pris fin le 31 août 2007. Au cours de cette période, nous avons 
reçu les commentaires de neuf intervenants. Nous les avons examiné et remercions les 
intervenants de leur participation. Le nom des intervenants et le résumé de leurs 
commentaires accompagné de nos réponses sont reproduits à l’annexe B. On peut consulter 
les mémoires sur le site Web de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario à 
l’adresse suivante : www.osc.gov.on.ca. 
 

Après examen des commentaires, nous avons apporté des changements aux 
modifications publiées pour consultation, mais comme ils ne sont pas importants, nous ne 
publions pas à nouveau les modifications pour consultation.   
 
Questions 
 

Pour toute question, veuillez vous adresser aux personnes suivantes : 
 
Jacques Doyon 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4474 ou 1-877-525-0337, poste 4474 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca
 
Laurent P. Sacripanti 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4365 ou 1-877-525-0337, poste 4365 
laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca
 
Mathieu Simard 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4475 ou 1-877-525-0337, poste 4475 
mathieu.simard@lautorite.qc.ca
 
Vera Nunes 
Assistant Manager, Investment Funds 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416-593-2311 
vnunes@osc.gov.on.ca
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Stacey Barker 
Senior Accountant, Investment Funds 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416-593-2391 
sbarker@osc.gov.on.ca  
 
Raymond Chan 
Senior Accountant, Investment Funds 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416-593-8128 
rchan@osc.gov.on.ca
 
Noreen Bent 
Manager and Senior Legal Counsel 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6741 ou 1-800-373-6393 (en Colombie-Britannique et en Alberta) 
nbent@bcsc.bc.ca
 
Christopher Birchall 
Senior Securities Analyst 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6722 ou 1-800-373-6393 (en Colombie-Britannique et en Alberta) 
cbirchall@bcsc.bc.ca
 
Wayne Bridgeman 
Senior Analyst, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204-945-4905 
Wayne.Bridgeman@gov.mb.ca
 
 
Le 20 juin 2008 

 3 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 155

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Annexe A 
 

Résumé des changements apportés aux modifications publiées 
 

Le texte qui suit est un résumé des changements notables apportés aux documents 
publiés pour consultation le 1er juin 2007. 
 
Le Règlement 81-106 
 
Article 3.2  État des résultats 
 ● Nous n’avons pas apporté la modification proposée qui consistait à ajouter 
l’obligation de présenter les produits provenant des mises en pension et des prises en 
pension dans un poste distinct de l’état des résultats. 

 
Article 3.5  Inventaire du portefeuille 
 ● Nous n’avons pas apporté la modification proposée qui consistait à ajouter 
l’obligation de présenter dans l’inventaire du portefeuille les placements du fonds sous-
jacent du fonds d’investissement qui investit l’essentiel de son actif dans un seul fonds, 
mais nous avons ajouté à l’instruction générale les indications présentées ci-après. 
 
Article 3.6  Notes afférentes aux états financiers 
 ● Nous avons supprimé l’obligation de comparer l’actif net et la valeur 
liquidative du fonds. L’obligation consiste désormais à présenter la valeur liquidative par 
titre et à expliquer tout écart entre ce montant et l’actif net par titre indiqué dans les états 
financiers. 
 
Article 9.2  Dépôt de la notice annuelle 
 ● Nous avons clarifié cette obligation en indiquant que le fonds 
d’investissement doit déposer une notice annuelle s’il n’a pas obtenu le visa d’un 
prospectus dans les douze mois précédant la clôture de son exercice. 
 
Article 14.2  Calcul, fréquence et monnaie (présentation de la valeur liquidative) 
 ● Nous avons apporté des changements à cette modification pour préciser que 
l’obligation de tenir un registre permet l’application des principes en matière de juste valeur 
à des groupes de titres similaires. 
 
L’annexe 
 
Partie B, rubrique 3.1  Faits saillants financiers (ratio des frais d’opérations) 
 ● Nous avons modifié la disposition proposée pour préciser que des 
hypothèses ou estimations raisonnables peuvent être utilisées dans le calcul du ratio des 
frais d’opérations d’un fonds de fonds. 
 
Partie B, rubrique 3.3  Frais de gestion 
 ● Nous avons ajouté aux instructions les indications sur la ventilation des frais 
de gestion données à la question C-8 de l’Avis 81-315 du personnel des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, Questions fréquemment posées à propos du Règlement 
81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (la « foire aux questions »). 
 
Partie B, rubrique 4.1  Généralités (rendement passé) 
 ● Nous avons intégré la réponse à la question C-11 de la foire aux questions 
sur le calcul du rendement de la position vendeur dans un portefeuille au paragraphe 3 de la 
rubrique 4.1. 
 
Partie B, rubrique 5  Aperçu du portefeuille 
 ● Nous avons ajouté sous forme d’instructions les indications sur l’aperçu du 
portefeuille d’un fonds de travailleurs ou de capital de risque figurant à la question C-14 de 
la foire aux questions. 
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L’instruction générale 
 
Nouvel article 2.5.1  Information sur le portefeuille 
 ● Nous avons ajouté des indications concernant l’information sur le 
portefeuille qui devrait être présentée par le fonds d’investissement qui investit l’essentiel 
de son actif (directement ou indirectement) dans un fonds sous-jacent. 
 
Article 4.1 Instructions de transmission 
 ● Les indications données à la question D-1 de la foire aux questions ont été 
intégrées au paragraphe 1. 
 
Article 4.2  Communication avec les propriétaires véritables 
 ● Les indications fournies à la question D-3 de la foire aux questions ont été 
intégrées à cet article. 
 
Nouvel article 4.5  Information présentée sur le site Web 
 ● Nous avons ajouté un article portant sur l’information présentée sur le site 
Web qui intègre la réponse à la question D-5 de la foire aux questions. 

 
Article 9.5  Techniques d’évaluation de la juste valeur et article 9.6  Politiques et 
procédures d’évaluation 
 ● Nous avons modifié ces articles pour préciser que, selon nous, le conseil 
d’administration du gestionnaire devrait approuver la politique d’évaluation du fonds 
d’investissement. 
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Annexe B 
 

Résumé des commentaires et réponses des ACVM 
 
   
 Le 1er juin 2007, les ACVM ont publié pour consultation des versions modifiées du 
règlement, de l’instruction générale et d’autres modifications corrélatives. La période de 
consultation a pris fin le 31 août 2007. Les ACVM ont reçu des commentaires des 
intervenants suivants : 
 
AIMA Canada (Phil Schmitt) 
Borden Ladner Gervais s.r.l., s.e.n.c.r.l. (groupe de la gestion des investissements) 
Fidelity Investments Canada Limited (Peter S. Bowen) 
Groupe Desjardins (Yves Morency) 
Société financière IGM inc. (Charles R. Sims) 
Institut des fonds d’investissement du Canada (Joanne De Laurentiis) 
Les Placements PFSL du Canada ltée (John A. Adams) 
Robson Capital Management Inc. (Jeffrey C. Shaul) 
Tradex Management Inc. (Robert C. White) 
 
 Voici un résumé des commentaires reçus ainsi que nos réponses. 
 
 
RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT  
 
Partie 1 – Définitions et champ d’application 
Commentaires 1.1 Définitions 

Définition de « valeur liquidative » 
 
Nous avons reçu les commentaires de deux intervenants concernant la 
modification proposée. Ils sont tous les deux d’avis que l’utilisation de 
l’expression « actif net » (net assets), au sens de l’actif net établi 
conformément aux PCGR canadiens et présenté dans les états financiers 
du fonds d’investissement, et de l’expression « valeur liquidative » (net 
asset value ou NAV), au sens de la valeur liquidative calculée 
conformément à la partie 14 du règlement, créerait de la confusion chez 
les lecteurs, puisque les deux expressions sont trop semblables (c’est le 
cas en anglais seulement). 
 
Ils estiment que la valeur liquidative devrait continuer de représenter la 
valeur liquidative aux fins de l’établissement du prix des titres ou des 
opérations sur les titres. Un intervenant indique qu’on éviterait ainsi 
d’avoir à modifier un grand nombre de règlements, d’instructions 
générales et de procédures. 
 
Un intervenant préfère l’expression « valeur liquidative comptable » 
(« accounting NAV ») aux fins de la comptabilité, tandis que l’autre 
propose « valeur liquidative au sens des PCGR » (« GAAP net asset 
value »). 
 

Réponse Nous convenons que l’utilisation de l’expression « valeur liquidative » 
(« net asset value ») devrait être maintenue aux fins de l’établissement du 
prix des titres, puisqu’elle est bien connue des investisseurs. De plus, 
comme il s’agit de l’expression utilisée dans les règlements sur les 
valeurs mobilières, il n’y a pas lieu d’effectuer de modifications 
corrélatives. 
 
Nous avons retenu l’expression « actif net » en ce qui a trait aux états 
financiers, cette expression étant déjà utilisée dans le Manuel de l’ICCA. 
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Selon nous, le fait que les deux expressions soient semblables (en anglais 
seulement) aide les lecteurs des états financiers à comprendre le lien entre 
« actif net » (« net assets ») et « valeur liquidative » (« net asset value »). 
 

Partie 2 – États financiers 
Commentaires 2.2 Délai de dépôt des états financiers annuels 

Délai de dépôt des émetteurs non assujettis 
 
Deux intervenants soulignent que les émetteurs non assujettis éprouvent 
de la difficulté à respecter le délai de 90 jours pour le dépôt des états 
financiers annuels, étant donné qu’ils investissent souvent dans des fonds 
sous-jacents établis dans des territoires où les délais de dépôt 
réglementaires dépassent 90 jours. Ils recommandent de prévoir un délai 
de 180 jours pour les fonds de fonds qui sont des émetteurs non assujettis. 
 

Réponse Nous n’avons pas prolongé le délai de dépôt des états financiers annuels 
des émetteurs non assujettis, puisque ces derniers n’investissent pas 
toujours leur actif à l’étranger ou ne sont pas toujours des fonds de fonds. 
La majorité des organismes de placement collectif qui ne sont pas des 
émetteurs assujettis semblent en mesure de se conformer au délai de 90 
jours. Nous octroyons une dispense aux émetteurs qui démontrent qu’ils 
en sont incapables. 
 

Commentaires 2.6 Principes comptables acceptables 
PCGR canadiens 
 
Un intervenant indique que la nouvelle méthode d’évaluation qui consiste 
à utiliser le cours acheteur (vendeur) pour les positions acheteur 
(vendeur), comme le prévoit le chapitre 3855 du Manuel de l’ICCA, 
Instruments financiers — comptabilisation et évaluation (le « chapitre 
3855 »), fera en sorte que les états financiers ne refléteront pas 
correctement la réalité car, selon lui, les placements seront gravement 
sous-évalués. Il souligne que les états financiers vérifiés des autres entités 
ouvertes ont un objectif différent de celui des états financiers d’un fonds 
d’investissement et qu’en appliquant les mêmes PCGR canadiens aux 
deux types d’entités, l’Institut Canadien des Comptables Agréés ne rend 
pas service aux investisseurs canadiens ni au secteur des fonds 
d’investissement. 
 

Réponse Comme nous l’expliquions dans l’avis de consultation publié le 1er juin 
2007, nous avons envisagé des solutions de rechange aux PCGR 
canadiens, notamment celle de permettre aux fonds d’investissement de 
déposer des opinions du vérificateur avec réserve ou d’utiliser une autre 
méthode comptable, comme les PCGR américains. Cependant, nous 
avons conclu que ces solutions de rechange entraînaient des problèmes 
d’ordre pratique et pourraient créer davantage de confusion. Nous 
sommes également arrivés à la conclusion que le secteur devrait être 
autorisé à conserver ses méthodes d’évaluation actuelles à d’autres fins, 
comme l’établissement du prix des titres. L’orientation prise pour 
résoudre les problèmes découlant de l’adoption du chapitre 3855 consiste 
à élaborer pour les fonds d’investissement une norme d’évaluation qui ne 
soit pas directement liée aux PCGR canadiens, mais qui permette 
l’application des mêmes principes d’évaluation de la juste valeur. 
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Partie 3 – Information financière à fournir 
Commentaires 
 

3.2 État des résultats 
Produits provenant des mises en pension et des prises en pension 
 
Trois intervenants affirment que la présentation des produits provenant 
des mises en pension et des prises en pension dans un poste distinct de 
l’état des résultats ne présente que peu d’utilité et crée de la confusion 
chez les investisseurs. Deux d’entre eux estiment que la plupart des 
gestionnaires de fonds ne disposent pas de systèmes qui permettent 
d’isoler ces types d’opérations. 
 
L’un d’eux précise que les revenus tirés d’une mise en pension découlent 
de l’emploi des liquidités reçues dans le cadre de cette opération et 
qu’une charge correspondante se rattache à ce type d’opération. 
 

Réponse Nous n’avons pas apporté la modification proposée qui consistait à exiger 
la présentation des mises en pension et des prises en pension dans un 
poste distinct de l’état des résultats. Cette modification visait à préciser 
les obligations déjà prévues au paragraphe 3 de l’article 3.9 et au 
paragraphe 3 de l’article 3.10 du Règlement 81-106. Cependant, nous 
convenons que cette information serait de peu d’utilité pour les 
utilisateurs des états financiers de la majorité des fonds d’investissement. 
Le fonds d’investissement pour lequel ces opérations sont significatives 
doit les présenter de façon appropriée dans les états financiers 
conformément aux PCGR canadiens. 
 

Commentaires 3.2 État des résultats 
Courtages et autres coûts d’opérations de portefeuille 
 
Un intervenant approuve la présentation des courtages et des autres coûts 
d’opérations de portefeuille dans un poste distinct de l’état des résultats, 
mais demande que les dispositions transitoires ne prévoient pas la 
présentation de données comparatives pour ce poste en ce qui concerne 
les périodes antérieures à l’adoption du chapitre 3855. 
 
Il demande en outre confirmation qu’il n’est pas nécessaire de suivre 
l’ordre de présentation des postes prévu à l’article 3.2 du 
Règlement 81-106. 
 

Réponse Puisque ce nouveau poste découle de la modification des PCGR 
canadiens, les fonds d’investissement devraient se reporter aux 
dispositions transitoires prévues par le Manuel de l’ICCA pour savoir si 
cette information doit être présentée pour des périodes antérieures. 
 
Nous confirmons que le Règlement 81-106 ne prévoit pas la présentation 
des postes dans un ordre déterminé. Nous reconnaissons que l’obligation 
prévue par le Manuel de l’ICCA consistant à comptabiliser les coûts de 
transaction en résultat net peut être interprétée de diverses façons par 
différents fonds d’investissement. 
 

Commentaires 3.5 Inventaire du portefeuille 
Information relative au fonds sous-jacent 
 
Sept intervenants s’opposent à la proposition d’exiger la présentation des 
positions de l’unique fonds sous-jacent dans lequel le fonds 
d’investissement investit l’essentiel de son actif.  
 
Deux intervenants demandent de préciser si l’obligation ne s’applique 
que lorsque le fonds dominant détient l’essentiel du fonds sous-jacent. 
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Les intervenants estiment que cette obligation sera impossible à respecter, 
car il peut être difficile d’obtenir l’information relative à la totalité des 
positions du fonds sous-jacent dans certaines circonstances (par exemple 
si le fonds sous-jacent n’a pas de lien de dépendance avec le fonds 
dominant, si sa date de fin d’exercice ne concorde pas avec celle du fonds 
dominant, si ses délais de dépôt sont différents, s’il n’est pas un émetteur 
assujetti ou si des limitations contractuelles restreignent la présentation de 
l’information sur le portefeuille du fonds sous-jacent). Les intervenants 
craignent également qu’il ne soit difficile de vérifier l’intégralité du 
portefeuille du fonds sous-jacent. 
 

Réponse Nous n’avons pas apporté la modification proposée à l’inventaire du 
portefeuille et n’exigeons pas la présentation du portefeuille de l’unique 
fonds sous-jacent dans lequel le fonds investit l’essentiel de son actif. 
Cette modification visait à faire pendant à l’obligation prévue par 
l’annexe d’indiquer les 25 positions principales du fonds sous-jacent dans 
une structure de fonds de fonds. Nous reconnaissons toutefois que l’ajout 
de cette obligation dans le Règlement 81-106 créerait des difficultés non 
intentionnelles pour les fonds d’investissement qui pourraient ne pas être 
en mesure de fournir de l’information vérifiée. 
 
Nous avons ajouté dans l’instruction générale des indications précisant 
que si le fonds d’investissement investit l’essentiel de son actif 
(directement ou indirectement) dans un seul fonds sous-jacent, 
l’inventaire du portefeuille (ou les notes y afférentes) devrait comprendre 
de l’information supplémentaire sur ce fonds pour aider les investisseurs 
à comprendre à quel portefeuille le fonds d’investissement est exposé. 
 

Commentaires 3.6 Notes afférentes aux états financiers 
Rapprochement de l’actif net et de la valeur liquidative 
 
Les cinq intervenants qui ont commenté la modification proposée s’y 
opposent. Ils estiment que le rapprochement ne devrait être requis que si 
l’écart entre l’actif net et la valeur liquidative est important. 
 
Trois d’entre eux affirment que la proposition de rapprocher l’actif net et 
la valeur liquidative par titre et par série est redondante et ajoute dans les 
états financiers un volume considérable de données fort peu utiles, voire 
inutiles, pour les utilisateurs. Un intervenant ajoute que les notes 
afférentes aux états financiers attirent habituellement l’attention des 
utilisateurs sur des postes importants, mais que cette information 
supplémentaire ne serait pas utile aux investisseurs si les écarts n’étaient 
pas importants. 
 
Un intervenant indique que le rapprochement ne devrait concerner que la 
valeur liquidative de chaque série (et non la valeur liquidative par titre de 
chaque série), tandis qu’un autre préconise l’inverse, étant donné que 
cette information est la plus intéressante pour les investisseurs. Les deux 
intervenants proposent que seul le rapprochement à l’égard de l’actif net 
total du fonds soit présenté. 
 
Selon trois intervenants, les états financiers ne devraient présenter que 
l’actif net et non la valeur liquidative. Toutefois, deux autres intervenants 
proposent que l’actif net et la valeur liquidative soient présentés tous les 
deux dans l’état de l’actif net et accompagnés d’une note expliquant la 
raison de l’écart entre les deux. Deux intervenants proposent d’exiger que 
les notes afférentes aux états financiers indiquent que, sauf exception, les 
écarts entre l’actif net et la valeur liquidative découlent de la différence 
entre le cours acheteur et le cours de clôture, et que le rapprochement ne 
soit requis que dans ces cas d’exception. 
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Réponse À notre avis, les écarts entre l’actif net et la valeur liquidative devraient 

être expliqués dans les états financiers, mais nous avons modifié notre 
proposition initiale afin de simplifier cette obligation. 
 
Les fonds d’investissement doivent présenter la valeur liquidative par 
titre dans les notes afférentes aux états financiers, car nous estimons 
important que cette donnée fasse toujours partie intégrante des états 
financiers vérifiés. Nous avons conservé l’obligation de présenter la 
valeur liquidative par titre, puisque cette donnée est la plus pertinente 
pour les porteurs. Nous avons modifié notre proposition initiale de façon 
à ne pas exiger la valeur liquidative du fonds. 
 
Les fonds d’investissement doivent également comparer la valeur 
liquidative par titre à l’actif net par titre et expliquer tout écart entre ces 
montants. Selon ce que nous avons constaté dans les mémoires reçus, le 
seul écart devrait découler de l’utilisation des cours acheteur ou vendeur 
aux fins de l’établissement des états financiers et de la juste valeur au 
sens de la partie 14 du Règlement 81-106 pour le calcul de la valeur 
liquidative, ce qui peut être expliqué une seule fois pour tous les fonds 
d’investissement inclus dans le jeu d’états financiers. 
 
Étant donné les obligations prévues actuellement aux parties 3 et 7 du 
Règlement 81-106, l’actif net par titre et la valeur liquidative par titre 
doivent être présentés pour chaque catégorie ou série de titres, selon le 
cas. 
 

Partie 14 – Calcul de la valeur liquidative 
Commentaires Article 14.2 Calcul, fréquence et monnaie 

Utilisation de la juste valeur 
 
Huit intervenants appuient notre position qui consiste à remplacer 
l’obligation de calculer la valeur liquidative conformément aux PCGR 
canadiens par celle de la calculer d’après la juste valeur au sens du 
Règlement 81-106. Ils estiment que la modification proposée est dans 
l’intérêt des investisseurs et, plus particulièrement, qu’elle répond aux 
principales réserves et inquiétudes du secteur concernant les 
répercussions qu’aurait le chapitre 3855 sur le calcul de la valeur 
liquidative. 
 

Réponse Aucune réponse requise. 
 

Commentaires Article 14.2 Calcul, fréquence et monnaie 
Produits à recevoir et charges à payer 
 
Nous proposions d’exiger que la valeur liquidative du fonds 
d’investissement comprenne les produits à recevoir et les charges à payer 
à la date du calcul. Deux intervenants demandent que l’instruction 
générale indique que la comptabilisation est effectuée selon les PCGR 
canadiens et donc assujettie à l’utilisation d’estimations et à 
l’appréciation de l’importance relative. 
 

Réponse Nous avons établi qu’il n’est pas nécessaire d’ajouter cette indication 
dans l’instruction générale, car il est bien connu que ce calcul nécessite 
l’utilisation d’estimations et l’appréciation de l’importance relative. 
 

 5

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 162

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Commentaires  Article 14.2 Calcul, fréquence et monnaie 
Tenue de registres 
 
Un intervenant estime que le gestionnaire de fonds d’investissement a 
déjà l’obligation fiduciaire de respecter une norme de diligence ayant 
préséance sur l’obligation de tenue de registres. Pour cette raison, il est 
d’avis que le Règlement 81-106 ne devrait pas être normatif sur ce point, 
mais plutôt imposer au gestionnaire l’établissement de protocoles 
raisonnables pour la tenue des registres qui seraient inclus dans une 
politique écrite. 
 
Selon un autre intervenant, cette obligation est liée à l’établissement de la 
juste valeur de chaque position pour laquelle il n’y a pas de marché actif 
et propose un libellé pour mieux la concilier avec les pratiques 
d’évaluation de la juste valeur en vigueur. 
 

Réponse À notre avis, l’obligation de tenue de registres est une norme de 
conformité appropriée pour tous les fonds d’investissement. Elle 
s’applique à l’établissement de la « juste valeur » au sens du Règlement 
81-106, c’est-à-dire lorsqu’il y a un marché actif ou que la valeur 
marchande n’est pas disponible ou fiable. 
 

Partie 15 – Calcul du ratio des frais de gestion 
Commentaires  Article 15.1 Calcul du ratio des frais de gestion 

Charges entrant dans le calcul du ratio des frais de gestion 
 
Trois intervenants proposent de retirer les frais d’intérêt du calcul du ratio 
des frais de gestion pour que le Canada se conforme au mode de calcul 
appliqué en Europe et en Australie. Deux intervenants proposent 
également que les frais d’émission soient exclus du calcul du ratio des 
frais de gestion étant donné que les PCGR canadiens les traitent comme 
une réduction du capital-actions et non comme une charge. 
 

Réponse Ces commentaires abordent des sujets qui dépassent la portée des 
modifications actuelles. Nous n’avons pas modifié le calcul du ratio des 
frais de gestion. En effet, nous sommes d’avis que les frais qui réduisent 
la valeur liquidative devraient entrer dans ce calcul (se reporter à 
l’article 10.1 de l’instruction générale). Les fonds d’investissement 
peuvent fournir avec le ratio des frais de gestion une explication des 
charges qu’il comprend. Notre position sur l’inclusion des frais 
d’émission dans le calcul du ratio des frais de gestion est demeurée la 
même que celle exposée dans l’Avis 81-315 du personnel des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, Question fréquemment posées à 
propos du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement, à la question B-7. 
 

 
ANNEXE 81-106A1 CONTENU DES RAPPORTS ANNUEL ET INTERMÉDIAIRE DE LA DIRECTION 
SUR LE RENDEMENT DU FONDS 
 
Partie B – Contenu du rapport annuel de la direction  
Commentaires  Rubrique 3.1 Faits saillants financiers 

Tableau de l’actif net par [part/action] 
 
Trois intervenants estiment que le tableau de l’« actif net par 
[part/action] » devrait être établi en fonction de la valeur liquidative par 
titre et non de l’actif net par titre, puisque la valeur liquidative est plus 
significative pour les investisseurs. L’utilisation de l’actif net dans ce 
tableau, alors que tous les autres éléments d’information paraissant dans 
le rapport de la direction sur le rendement du fonds sont fondés sur la 
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valeur liquidative, créera de la confusion.  
 

Réponse Le tableau de l’« actif net par [part/action] » met en lumière certaines des 
données présentées dans les états financiers, et ce, par titre. Par souci de 
cohérence, l’information présentée dans le tableau devrait être 
entièrement tirée de valeurs fondées sur les PCGR canadiens. Selon nous, 
la présentation dans un même tableau de valeurs tirées des états financiers 
et de la valeur liquidative prêterait à confusion, cette dernière n’étant plus 
calculée conformément aux PCGR canadiens. 
 

Commentaire  Rubrique 3.1 Faits saillants financiers 
Courtages et autres coûts d’opérations de portefeuille 
 
Un intervenant propose d’ajouter un autre poste au tableau de l’« actif net 
par [part/action] » afin de présenter les courtages, puisque ceux-ci 
figureront désormais dans un poste distinct de l’état des résultats. 
 

Réponse Nous n’avons pas ajouté de poste distinct pour les courtages et autres 
coûts d’opérations de portefeuille, car leurs répercussions sur les 
investisseurs sont déjà présentées au moyen du ratio des frais 
d’opérations. 
 
Comme nous l’avons mentionné ci-dessus, les fonds d’investissement 
peuvent interpréter de différentes manières l’obligation de comptabiliser 
les coûts d’opérations en résultat net, ce qui peut également influer sur la 
décision d’inclure ou non les coûts d’opérations dans le tableau de 
l’« actif net par [part/action] » et, le cas échéant, sur la façon de le faire. 
 

Commentaires Rubrique 3.1 Faits saillants financiers 
Calcul du ratio des frais d’opérations 
 
Trois intervenants indiquent qu’il serait extrêmement difficile de calculer 
le ratio des frais d’opérations d’un fonds dominant dans une structure de 
fonds de fonds dans les cas suivants : la date de fin d’exercice du fonds 
sous-jacent et celle du fonds dominant ne concordent pas; le fonds sous-
jacent n’est pas émetteur assujetti; il existe plusieurs fonds sous-jacents; 
le fonds sous-jacent et le fonds dominant n’ont pas le même gestionnaire. 
L’un d’entre eux explique que même si ces problèmes se posent 
également pour le calcul du ratio des frais de gestion, leur incidence n’est 
pas aussi importante. Il est généralement possible de prévoir la fourchette 
dans laquelle se situera le ratio des frais de gestion, tandis que le ratio des 
frais d’opérations peut fluctuer de façon plus marquée. 
 
Deux intervenants proposent d’exiger la présentation d’une fourchette de 
valeurs pour le ratio des frais d’opérations des fonds sous-jacents ou alors 
d’autoriser l’utilisation d’hypothèses afin de simplifier le calcul. En outre, 
deux autres intervenants demandent des indications supplémentaires. 
 

Réponse Depuis l’entrée en vigueur du règlement, l’obligation de présenter le ratio 
des frais d’opérations s’applique à tous les fonds d’investissement qui 
sont tenus d’établir un rapport de la direction sur le rendement du fonds, 
notamment aux fonds de fonds. La modification proposée initialement 
visait à aider les fonds dominants dont la structure est celle d’un fonds de 
fonds à calculer leur ratio de frais d’opérations. Nous y avons apporté des 
changements pour autoriser l’utilisation d’hypothèses ou d’estimations 
raisonnables pour effectuer le calcul dans ces circonstances, car nous 
reconnaissons que les composants de ce ratio peuvent varier davantage 
que ceux du ratio des frais de gestion. 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Partie 9 – Valeur liquidative  
Commentaires  Article 9.5 Techniques d’évaluation de la juste valeur 

Approbation du conseil d’administration du gestionnaire 
 
Un intervenant affirme qu’il n’est ni raisonnable ni pratique de faire 
approuver par le conseil d’administration du gestionnaire les techniques 
d’évaluation de la juste valeur utilisées par le fonds d’investissement, car 
il sera difficile pour le conseil de se réunir chaque fois qu’une nouvelle 
technique est utilisée. Il demande des indications sur les éléments précis 
qui nécessiteraient l’approbation du conseil et propose plutôt que ce 
dernier approuve la politique d’évaluation qui donne l’autorisation 
d’utiliser les techniques d’évaluation de la juste valeur jugées 
appropriées. 
 

Réponse Nous avons apporté des changements à la modification de l’instruction 
générale pour indiquer que la politique d’évaluation du fonds 
d’investissement doit être approuvée par le conseil d’administration du 
gestionnaire. 
 

 
RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT 
COLLECTIF – FORMULAIRE 81-101F2, CONTENU D’UNE NOTICE ANNUELLE 
 
RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS – 
ANNEXE 41-101A2, INFORMATION À FOURNIR DANS LE PROSPECTUS DU FONDS 
D’INVESTISSEMENT 
 
Commentaires  Formulaire 81-101F2, rubrique 6 – Évaluation des titres en 

portefeuille et Annexe 41-101A2, rubrique 20.2 – Politiques et 
procédures d’évaluation 
Principes et pratiques d’évaluation 
 
Un intervenant affirme que, en raison de son manque de précision, 
l’obligation proposée de décrire les différences entre les principes et 
pratiques d’évaluation établis par le gestionnaire et les PCGR canadiens 
donnerait lieu à la présentation d’information supplémentaire plus ou 
moins détaillée. Il recommande de fournir des indications sur le niveau de 
détail attendu. 
 

Réponse Nous n’estimons pas nécessaire de donner davantage de précisions. Cette 
obligation est conforme à celles que prévoient déjà le formulaire et 
l’annexe dans ces rubriques. À l’heure actuelle, la principale différence 
notée en général par le secteur des fonds d’investissement entre ses 
pratiques d’évaluation et les PCGR canadiens est celle découlant de 
l’adoption du chapitre 3855, plus particulièrement l’utilisation du cours 
de clôture au lieu des cours acheteur ou vendeur. Selon nous, le libellé 
actuel est suffisant pour exiger la présentation de cette différence et de 
toute autre différence, actuelle ou future. 
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AVIS 81-315 DU PERSONNEL DES AUTORITÉS CANADIENNES EN VALEURS MOBILIÈRES, 
QUESTIONS FRÉQUEMMENT POSÉES À PROPOS DU RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Commentaire  C. Rapports de la direction sur le rendement du fonds  

Frais de gestion, question C-8 
 
Un intervenant propose d’intégrer les indications figurant dans 
l’Avis 81-315 des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (la « foire 
aux questions ») au règlement et à l’instruction générale, particulièrement 
celles relatives à la ventilation des frais de gestion. 
 

Réponse Nous avons intégré certaines des indictions de la foire aux questions dans 
l’annexe ou dans l’instruction générale. Celles sur la ventilation des frais 
de gestion ont été incluses comme instructions dans l’annexe. 
 

Commentaire  E. Reliure et présentation 
Dépôts au moyen de SEDAR, question E-2 
 
Un intervenant propose que les gestionnaires de fonds puissent déposer 
sous le nom d’un seul fonds d’investissement des rapports de la direction 
sur le rendement du fonds regroupant plusieurs fonds. Il explique que les 
fonds d’investissement de certains gestionnaires de fonds investissent 
dans plusieurs fonds sous-jacents et qu’il serait utile de pouvoir accéder 
au même endroit à l’information relative à tous les fonds sous-jacents et à 
celle portant sur le fonds dominant. 
 

Réponse Le règlement interdit de relier ensemble plusieurs rapports de la direction 
sur le rendement du fonds. Dans le cas d’une structure de fonds de fonds, 
le rapport portant sur le fonds dominant devrait fournir aux investisseurs 
de celui-ci toute l’information importante qui leur est nécessaire pour 
comprendre les activités et le rendement du fonds. Même si, dans 
l’information fournie, le fonds dominant doit indiquer aux investisseurs 
comment obtenir des renseignements supplémentaires sur les fonds sous-
jacents, il demeure tenu de présenter de l’information complète dans son 
propre rapport. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 3o, 8o, 9o, 16o, 19o et 34o) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le texte français du paragraphe b de la définition 
de « changement important », des mots « de sa société de gestion » et « de la société de 
gestion » par « de son gestionnaire » et « du gestionnaire », respectivement; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte français de la définition de « frais de 
gestion », des mots « sa société de gestion » par « son gestionnaire »; 
 
 3o par le remplacement de la définition de « valeur liquidative » par la 
suivante : 
 
  « « valeur liquidative » : la valeur de l’actif total du fonds d’investissement 
moins la valeur de son passif total à une date donnée, calculée conformément à la 
partie 14; ». 
 
2. Le paragraphe 4 de l’article 2.9 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement de la disposition i du sous-paragraphe a par la 
suivante :  
 
  « i) l’état de l’actif net à la fin de son ancien exercice; »; 
 
 2o par le remplacement de la disposition i du sous-paragraphe b par la 
suivante :  
 
  « i) l’état de l’actif net à la fin de l’exercice de transition; ». 
 
3. L’article 2.10 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement du paragraphe a par le suivant : 
 
  « a) il cessera d’exister ou d’être émetteur assujetti; »; 
 
 2o par le remplacement du paragraphe h par le suivant : 
 
  « h) s’il y a lieu, le nom de chaque partie qui cesse d’exister ou d’être 
émetteur assujetti à la suite de l’opération ainsi que le nom de toute entité subsistante; ». 
 
4. L’article 3.1 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le texte français du paragraphe 5, des mots « des 
contrats à terme ou des contrats à livrer » par « des contrats à terme standardisés ou des 
contrats à terme de gré à gré »; 
 
 2o par le remplacement, dans le paragraphe 15, des mots « la valeur liquidative 
par titre » par « l’actif net par titre ». 
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5. L’article 3.2 de ce règlement est modifié :  
 
 1° par le remplacement, dans le texte français, des paragraphes 1, 2, 3 et 4 par 
les suivants : 
 
  « 1. le produit de dividende; 
   
  2. le produit d’intérêts; 
 
  3. les revenus provenant des dérivés; 
 
  4. les produits provenant des prêts de titres; »; 
 
 2o par l’insertion, après le paragraphe 10, du suivant : 
 
  « 10.1. les courtages et autres coûts d’opérations de portefeuille. »; 
 
 3° par le remplacement, dans le texte français du paragraphe 13, des mots « la 
société de gestion » par « le gestionnaire ». 
 
6. Le paragraphe 6 de l’article 3.5 du texte français de ce règlement est modifié : 
 
 1o par l’insertion, dans la disposition ii du sous-paragraphe a, du mot 
« standardisé » après « contrat à terme »; 
 
 2o par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « contrats à terme 
et contrats à livrer » par « contrats à terme standardisés et contrats à terme de gré à gré ». 
 
7. Le paragraphe 1 de l’article 3.6 de ce règlement est modifié :  
 
 1o par le remplacement du sous-paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « 3. la part des paiements indirects de biens et services autres que les 
services d’exécution d’ordres sur le total des courtages et des autres coûts d’opérations de 
portefeuille payé ou payable par le fonds d’investissement à des courtiers, s’il est possible 
de déterminer ce montant; »; 
 
 2o par l’insertion, après le sous-paragraphe 4, du suivant : 
 
  « 5. la valeur liquidative par titre à la date des états financiers comparée à 
l’actif net par titre indiqué dans l’état de l’actif net et une explication de chaque écart entre 
ces montants. ». 
 
8. Le paragraphe 2 de l’article 3.11 de ce règlement est modifié par le remplacement 
des mots « valeur liquidative par titre » par « actif net par titre ». 
 
9. Le paragraphe c de l’article 8.2 de ce règlement est modifié par le remplacement des 
mots « sa valeur liquidative » par « son actif net ». 
 
10. L’article 8.4 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « la valeur 
liquidative » par « l’actif net ». 
 
11. L’article 9.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :  
 
 « 9.2. Dépôt de la notice annuelle 
 
  Le fonds d’investissement dépose une notice annuelle s’il n’a pas obtenu le 
visa d’un prospectus dans les douze mois précédant la clôture de son exercice. ». 
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12. L’article 10.3 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « émetteur 
assujetti », des mots « ou de l’équivalent d’un émetteur assujetti dans un territoire 
étranger ». 
 
13. L’article 14.2 de ce règlement est modifié :  
 
 1o par le remplacement du paragraphe 1 par les suivants : 
 
  « 1) La valeur liquidative est calculée d’après la juste valeur des éléments 
d’actif et de passif du fonds d’investissement. 
 
  1.1) La valeur liquidative du fonds d’investissement comprend les 
produits à recevoir et les charges à payer à la date de calcul de la valeur liquidative. 
 
  1.2) Pour l’application du paragraphe 1, la juste valeur s’entend de l’un 
ou l’autre des montants suivants : 
 
   a) la valeur marchande selon les cours publiés et les fourchettes 
de cours sur un marché actif; 
 
   b) si la valeur marchande n’est pas disponible ou si le 
gestionnaire du fonds d’investissement doute de sa fiabilité, une valeur juste et raisonnable 
dans toutes les circonstances pertinentes. 
 
  1.3) Le gestionnaire du fonds d’investissement a les obligations 
suivantes : 
 
   a) établir et maintenir les politiques et procédures écrites 
adéquates pour calculer la juste valeur des éléments d’actif et de passif du fonds 
d’investissement; 
 
   b) se conformer à ces politiques et procédures. 
 
  1.4) Le gestionnaire du fonds d’investissement tient un registre des justes 
valeurs établies et des raisons à l’appui. »; 
 
 2o par la suppression, dans le paragraphe 2, des mots « Malgré le 
paragraphe 1 », avec les adaptations nécessaires; 
 
 3o par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « le paragraphe 3 » par 
« le sous-paragraphe a du paragraphe 3 ». 
 
14. L’article 15.1 de ce règlement est modifié : 
 
 1° dans la disposition i du sous-paragraphe a du paragraphe 1, par le 
remplacement de la sous-disposition A par la suivante :  
 
  « A) les charges totales du fonds d’investissement, à l’exclusion des 
courtages et des autres coûts d’opérations de portefeuille, avant impôts sur les bénéfices, 
inscrites à l’état des résultats de l’exercice ou de la période intermédiaire; »; 
 
 2° dans le texte français du paragraphe 3, par le remplacement des mots « sa 
société de gestion » par « son gestionnaire ». 
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15. Le paragraphe 1 de l’article 15.2 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement de la disposition i du sous-paragraphe a par la 
suivante : 
 
  « i) en multipliant les charges totales de chaque fonds sous-jacent, à 
l’exclusion des courtages et des autres coûts d’opérations de portefeuille, avant impôts sur 
les bénéfices, pour l’exercice ou la période intermédiaire; »; 
 
 2o par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 
 
  « b) les charges totales du fonds d’investissement, à l’exclusion des 
courtages et des autres coûts d’opérations de portefeuille, avant impôts sur les bénéfices, 
pour la période. ». 
 
16. L’article 18.2 de ce règlement est abrogé. 
 
17. L’article 18.3 de ce règlement est abrogé. 
 
18. L’article 18.4 de ce règlement est abrogé. 
 
19. L’article 18.5 de ce règlement est abrogé. 
 
20. L’Annexe 81-106A1 de ce règlement est modifiée : 
 
 1o dans la rubrique 1 de la partie A, par l’insertion, après le paragraphe e, du 
suivant : 
 
  « f) Terminologie 
 
   Dans la présente annexe, les expressions « actif net » et « actif net 
par titre » s’entendent de l’actif net établi conformément aux PCGR canadiens et présenté 
dans les états financiers du fonds d’investissement, tandis que les expressions « valeur 
liquidative » et « valeur liquidative par titre » s’entendent de la valeur liquidative calculée 
conformément à la partie 14 du règlement. 
 
   Dans le tableau « Actif net par [part/action] », le fonds 
d’investissement doit utiliser l’actif net présenté dans les états financiers. Tout autre calcul 
aux fins du rapport de la direction doit reposer sur la valeur liquidative. »; 
 
 2o dans la partie B : 
 
  a) dans la rubrique 3.1 : 
 
   i) par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « Ces 
renseignements proviennent des états financiers annuels vérifiés du fonds. » et par le 
remplacement des tableaux par les suivants : 
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« Actif net par [part/action](1) 

 
 [exercice] [exercice] [exercice] [exercice] [exercice] 

Actif net en début d’exercice $ $ $ $ $ 

Augmentation (diminution) 
attribuable à l’exploitation 

     

Total des produits $ $ $ $ $ 

Total des charges $ $ $ $ $ 

Gains (pertes) réalisés $ $ $ $ $ 

Gains (pertes) non réalisés $ $ $ $ $ 

Augmentation (diminution) totale 
attribuable à l’exploitation (2)

$ $ $ $ $ 

Distributions      

du revenu de placement (sauf les 
dividendes) 

$ $ $ $ $ 

des dividendes $ $ $ $ $ 

des gains en capital $ $ $ $ $ 

remboursement de capital $ $ $ $ $ 

Distributions annuelles totales(3) $ $ $ $ $ 

Actif net au [dernier jour de 
l’exercice] de l’exercice indiqué 

$ $ $ $ $ 

 
1) Ces renseignements proviennent des états financiers annuels vérifiés du fonds. L’actif net par titre présenté dans 
les états financiers diffère de la valeur liquidative calculée aux fins d’établissement du prix des titres. [Ces écarts sont 
expliqués dans les notes afférentes aux états financiers/Cet écart s’explique par [fournir l’explication].]  
 
2) L’actif net et les distributions sont fonction du nombre réel de [parts/actions] en circulation au moment considéré. 
L’augmentation ou la diminution attribuable à l’exploitation est fonction du nombre moyen pondéré de [parts/actions] en 
circulation au cours de la période comptable. 
 
3) Les distributions ont été [payées en espèces/réinvesties en [parts/actions] additionnelles du fonds 
d’investissement, ou les deux]. 
 
Ratios et données supplémentaires 
 

 [exercice] [exercice] [exercice] [exercice] [exercice] 

Valeur liquidative totale (en milliers)(1) $ $ $ $ $ 

Nombre de [parts/actions] en 
circulation(1)

     

Ratio des frais de gestion(2) % % % % % 

Ratio des frais de gestion avant 
renonciations et prises en charge 

% % % % % 

Ratio des frais d’opérations(3) % % % % % 

Taux de rotation du portefeuille(4) % % % % % 

Valeur liquidative par [part/action]  $ $ $ $ $ 

Cours de clôture [le cas échéant] $ $ $ $ $ 

 
1) Données au [indiquer la date de clôture de l’exercice] de l’exercice indiqué. 
 
2) Le ratio des frais de gestion est établi d’après le total des charges de l’exercice indiqué (à l’exclusion des 
courtages et des autres coûts d’opérations de portefeuille) et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative 
moyenne quotidienne au cours de la période.  
 
3) Le ratio des frais d’opérations représente le total des courtages et des autres coûts d’opérations de portefeuille et 
est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative moyenne quotidienne au cours de la période.  
 
4) Le taux de rotation du portefeuille du fonds indique dans quelle mesure le conseiller en valeurs du fonds gère 
activement les placements de celui-ci. Un taux de rotation de 100 % signifie que le fonds achète et vend tous les titres de son 
portefeuille une fois au cours de l’exercice. Plus le taux de rotation au cours d’un exercice est élevé, plus les frais 
d’opérations payables par le fonds sont élevés au cours d’un exercice, et plus il est probable qu’un porteur réalisera des 
gains en capital imposables au cours de l’exercice. Il n’y a pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé et le 
rendement d’un fonds. »;  
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   ii) par la suppression du paragraphe 2; 
 
   iii) par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 
 
    « 6) Sauf en ce qui concerne l’actif net, la valeur 
liquidative et les distributions, calculer la valeur par part/action en fonction du nombre 
moyen pondéré de parts/actions en circulation au cours de la période comptable. »; 
 
   iv) par le remplacement du paragraphe 12 par le suivant : 
 
    « 12)  Calculer le ratio des frais d’opérations comme suit : 
 
     a) en divisant : 
 
      i) le total des courtages et autres coûts 
d’opérations de portefeuille indiqués dans l’état des résultats; 
 
      ii) par le dénominateur utilisé pour 
calculer le ratio des frais de gestion; 
 
     b) si le fonds d’investissement effectue des 
placements dans des titres d’autres fonds d’investissement, en utilisant le mode de calcul du 
ratio des frais de gestion prévu à l’article 15.2 du règlement, en fonction d’hypothèses ou 
d’estimations raisonnables, au besoin. »; 
 
   v) par le remplacement du paragraphe 13 par le suivant : 
 
    « 13) N’indiquer le cours de clôture que si les titres du 
fonds d’investissement sont négociés en bourse. »; 
 
  b) par le remplacement, dans la rubrique 3.2, du premier paragraphe par 
le suivant : 
 
   « Le fonds d’investissement qui est un plan de bourses d’études se 
conforme à la rubrique 3.1 mais remplace les tableaux « Actif net par [part/action] » et 
« Ratios et données supplémentaires » par le suivant : »; 
 
  c) par le remplacement des instructions de la rubrique 3.3 par les 
suivantes : 
 
   « INSTRUCTIONS 
 
   Indiquer les principaux services payés au moyen des frais de gestion, 
notamment la rémunération du conseiller en valeurs, les charges qui ont fait l’objet d’une 
renonciation ou ont été prises en charge, les commissions de suivi et les frais d’acquisition, 
le cas échéant. Les services peuvent être regroupés pour qu’il soit impossible d’isoler les 
renseignements sensibles sur le plan commercial, comme le montant exact de la 
rémunération versée au conseiller en valeurs ou le profit réalisé par le gestionnaire. »; 
 
  d) par le remplacement du paragraphe 3 de la rubrique 4.1 par le 
suivant : 
 
   « 3) Dans les notes figurant au bas du graphique ou du tableau 
prévu par la présente rubrique, indiquer les hypothèses suivies pour le calcul de 
l’information sur le rendement, y compris les hypothèses ou estimations utilisées aux fins 
du calcul du rendement de la position vendeur dans un portefeuille, le cas échéant. 
Souligner l’importance, pour les placements imposables, de l’hypothèse du 
réinvestissement des distributions. »;  
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  e) par le remplacement, dans le paragraphe 3 de la rubrique 4.2 du texte 
français, des mots « position vendeur sur un portefeuille » par « position vendeur dans un 
portefeuille »; 
 
  f) dans la rubrique 4.3 : 
 
   i) par l’insertion, dans le paragraphe 1 du texte français, des 
mots « , l’information suivante » après « « Rendements composés annuels » », et par le 
remplacement, à la fin du sous-paragraphe a du paragraphe 1 du texte anglais, du mot 
« or » par « and »; 
 
   ii) par le remplacement, dans le paragraphe 6 du texte français, 
des mots « position vendeur sur un portefeuille » par « position vendeur dans un 
portefeuille »; 
 
  g) dans la rubrique 5 : 
 
   i) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du 
paragraphe 2, des mots « son actif net » par « sa valeur liquidative »; 
 
   ii) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d du 
paragraphe 2, des mots « l’actif net » par « la valeur liquidative »; 
 
   iii) par le remplacement du paragraphe 8 des instructions par le 
suivant : 
 
    « 8) Si le fonds d’investissement investit l’essentiel de son 
actif, directement ou indirectement au moyen de dérivés, dans les titres d’un autre fonds, 
n’énumérer que les 25 positions principales de l’autre fonds d’investissement en 
pourcentage de la valeur liquidative que celui-ci a présentée à la fin du dernier 
trimestre. »; 
 
   iv) par l’addition, après le paragraphe 9 des instructions, du 
suivant : 
 
    « 10) Le fonds de travailleurs ou de capital de risque 
indique ses 25 positions principales, mais n’est pas tenu d’exprimer ses placements en 
capital-risque en pourcentage de la valeur liquidative du fonds s’il se conforme aux 
conditions de la dispense de l’obligation de présenter séparément la valeur actuelle des 
placements en capital-risque qui est prévue à la partie 8 du règlement. ». 
 
21. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte français et partout où 
ils se trouvent, des mots « la société de gestion », « de la société de gestion », « sa société 
de gestion » et « la même société de gestion » par « le gestionnaire », « du gestionnaire », 
« son gestionnaire » et « le même gestionnaire », respectivement. 
 
22. Le présent règlement entre en vigueur le 8 septembre 2008. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION CONTINUE DES FONDS 
D’INVESTISSEMENT 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 2.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement est modifié par la suppression du 
paragraphe 1. 
 
2. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion de l’article suivant après 
l’article 2.5 : 
 
 « 2.5.1 Information sur le portefeuille 
   
  Si le fonds d’investissement investit l’essentiel de son actif, directement ou 
indirectement au moyen de dérivés, dans les titres d’un autre fonds d’investissement, il 
devrait, pour aider les investisseurs à comprendre à quel portefeuille il est exposé, présenter 
dans l’inventaire du portefeuille ou dans les notes y afférentes l’information supplémentaire 
dont il dispose sur les positions de cet autre fonds. Les ACVM estiment que la présentation 
de cette information est conforme aux obligations prévues par le Manuel de l’ICCA 
concernant les informations à fournir sur les instruments financiers. ». 
 
3. L’article 2.9 de cette instruction générale est abrogé. 
 
4. L’article 4.1 de cette instruction générale est modifiée : 
 
 1° par le remplacement du dernier alinéa du paragraphe 1 par le suivant : 
 
 « Ces options visent à offrir une certaine souplesse pour transmettre les documents 
d’information continue aux porteurs. Le fonds d’investissement peut en choisir plusieurs. 
Selon le règlement, toutefois, le fonds d’investissement qui a choisi l’option b pour un 
porteur ne peut plus se prévaloir de l’option c par la suite en ce qui concerne ce porteur. 
Cette obligation vise à encourager les fonds d’investissement à obtenir des instructions 
permanentes et à faire en sorte qu’ils les suivent tant que les porteurs ne les modifient pas 
expressément. »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 4 du texte français, des mots « la 
même société de gestion » par les mots «  le même gestionnaire ». 
 
5. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement du deuxième alinéa de 
l’article 4.2 par le suivant : 
 
 « Nous reconnaissons que tous les types de fonds d’investissement n’ont pas accès 
aux mêmes renseignements sur les propriétaires véritables (par exemple, les organismes de 
placement collectif sont plus susceptibles de disposer de ce genre de renseignements que les 
fonds inscrits à la cote d’une bourse) et que la procédure prévue par le Règlement 54-101 
peut ne pas être efficace pour tous les fonds d’investissement. Il est donc dans notre 
intention que les dispositions de la partie 5 du règlement offrent aux fonds d’investissement 
la possibilité de communiquer directement avec les propriétaires véritables de leurs titres. 
Le fonds d’investissement qui dispose des renseignements nécessaires pour communiquer 
directement avec un ou plusieurs propriétaires véritables de ses titres peut le faire, même 
s’il est possible qu’il doive se prévaloir du Règlement 54-101 pour communiquer avec 
d’autres propriétaires véritables de ses titres. ». 
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6. Cette instruction générale est modifiée par l’addition de l’article suivant après 
l’article 4.4 : 
 
 « 4.5 Information présentée sur le site Web 
 
  Le règlement ne précise pas la période durant laquelle les documents 
d’information continue doivent demeurer sur le site Web du fonds d’investissement. Selon 
les ACVM, les documents devraient y demeurer pendant une période raisonnable mais au 
moins jusqu’à leur remplacement par des versions plus récentes. ». 
 
7. La partie 9 de cette instruction générale est modifiée : 
 
 1° par le remplacement de l’intitulé « PUBLICATION DE LA VALEUR 
LIQUIDATIVE PAR TITRE » par l’intitulé « VALEUR LIQUIDATIVE »; 
 
 2° par l’addition, après l’article 9.1, des articles suivants : 
 
  « 9.2 Indications relatives à la juste valeur  
 
   L’article 14.2 du règlement prévoit que le fonds d’investissement 
calcule sa valeur liquidative d’après la juste valeur de ses éléments d’actif et de passif. Bien 
que les fonds d’investissement soient tenus de respecter, pour le calcul de la valeur 
liquidative, la définition de « juste valeur » du règlement, ils peuvent aussi consulter le 
Manuel de l’ICCA pour obtenir des indications sur l’évaluation de la juste valeur. Les 
fonds d’investissement peuvent appliquer les principes en matière de juste valeur énoncés 
dans le Manuel de l’ICCA pour l’évaluation de leurs éléments d’actif et de passif. 
 
  9.3 Signification de la juste valeur  
 
   Le Manuel de l’ICCA définit la juste valeur comme le montant de la 
contrepartie dont conviendraient des parties compétentes agissant en toute liberté dans des 
conditions de pleine concurrence. En conséquence, la juste valeur ne devrait pas refléter le 
montant qui serait reçu ou payé dans le cadre d’une transaction forcée, d’une liquidation 
involontaire ou d’une vente en catastrophe. 
 
  9.4 Détermination de la juste valeur 
 
  1) En général, un marché est considéré actif lorsqu’il est possible 
d’avoir facilement et régulièrement accès à des cours auprès d’une bourse, d’un 
contrepartiste, d’un courtier, d’un groupe sectoriel, d’un service d’évaluation des cours ou 
d’un organisme de réglementation, et que ces cours reflètent des transactions réelles 
intervenant régulièrement sur le marché dans des conditions normales de concurrence. 
 
  2) Un marché n’est pas considéré actif et les cours qui y sont affichés 
peuvent ne pas être fiables aux fins d’évaluation si, au moment où le fonds 
d’investissement commence à calculer sa valeur liquidative, l’une des situations suivantes 
se présente : 
 
   ● les marchés sur lesquels les titres en portefeuille sont 
principalement négociés ont fermé plusieurs heures plus tôt (par exemple, certains marchés 
étrangers peuvent même fermer jusqu’à 15 heures avant le moment où le fonds 
d’investissement commence à calculer sa valeur  liquidative); 
 
   ● les opérations sont interrompues; 
 
   ● des événements surviennent entraînant de façon imprévue la 
clôture de tous les marchés (par exemple, des catastrophes naturelles, des pannes 
d’électricité, des perturbations sociales ou des événements importants semblables); 
 
   ● des marchés sont fermés en raison de jours fériés; 
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   ● le titre n’est pas liquide et est négocié peu fréquemment. 
 
   Si le gestionnaire du fonds d’investissement estime qu’il n’y a pas de 
marché actif pour un titre, il devra évaluer si le dernier cours disponible reflète la juste 
valeur. Si un événement important (c’est-à-dire un événement qui peut avoir une incidence 
sur la valeur du titre) a lieu entre le moment où le dernier cours a été établi et celui où le 
fonds d’investissement commence à calculer sa valeur liquidative, le dernier cours pourrait 
ne pas refléter la juste valeur. 
 
  3) Le fait qu’un événement est important pour un titre est tributaire de 
son incidence sur la valeur du titre. En règle générale, les événements importants entrent 
dans l’une des trois catégories suivantes : (i) les événements propres à un émetteur – par 
exemple, la démission du chef de la direction ou un communiqué sur les résultats hors 
séance; (ii) les événements du marché – par exemple une catastrophe naturelle, un 
événement politique ou une mesure gouvernementale importante comme une hausse des 
taux d’intérêt; et (iii) les événements liés à la volatilité – par exemple, une fluctuation 
importante des marchés de titres de participation en Amérique du Nord qui peut avoir une 
incidence directe sur le cours des titres négociés sur des bourses étrangères. 
 
   L’importance d’une fluctuation du marché est estimée par le 
gestionnaire grâce à l’établissement, par exemple, d’un seuil de tolérance pour une 
fluctuation intrajournalière et/ou interjournalière en pourcentage d’un indice, d’un titre ou 
d’un panier de titres. Dans tous les cas, les événements déclencheurs appropriés devraient 
être établis en fonction de la diligence raisonnable du gestionnaire et de la compréhension 
des corrélations pertinentes au portefeuille de chaque fonds d’investissement. 
 
  9.5 Techniques d’évaluation de la juste valeur  
 
   Les ACVM n’appuient aucune technique d’évaluation de la juste 
valeur en particulier puisqu’elles considèrent que ce processus est en constante évolution. 
Cependant, peu importe la technique utilisée, celle-ci devrait être appliquée de façon 
uniforme à un titre en portefeuille dans la famille de fonds et examinée régulièrement pour 
en vérifier la validité 
 
  9.6 Politiques et procédures d’évaluation 

 
   La politique d’évaluation du fonds d’investissement devrait être 
approuvée par le conseil d’administration du gestionnaire. Les politiques et les procédures 
d’évaluation doivent décrire le processus de surveillance des événements importants ou 
d’autres situations qui pourraient mettre en doute le fait qu’un cours reflète la juste valeur. 
Elles doivent également décrire les méthodes qu’appliquera le gestionnaire pour examiner 
et vérifier les évaluations en vue d’apprécier la qualité des cours obtenus ainsi que le 
fonctionnement général du processus d’évaluation. Le gestionnaire devrait également 
établir si son processus d’évaluation constitue une question de conflit d’intérêts au sens du 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement. ». 
 

8. L’article 10.1 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « divers types de taxes 
et d’impôts » par « , les taxes et les impôts »; 
 
 2° par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant :  
 
  « 4) Même si les courtages et les autres coûts d’opérations de portefeuille 
constituent des charges d’un fonds d’investissement à des fins comptables, ils ne sont pas 
inclus dans le ratio des frais de gestion. Ces coûts sont reflétés dans le ratio des frais 
d’opérations. ». 
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9.  L’Annexe B de cette instruction générale est modifiée : 
 
 1° par le remplacement de l’intitulé « ADRESSES POUR LE DÉPÔT DES 
AVIS » par l’intitulé « ADRESSES »; 
 
 2° par le remplacement, dans l’adresse de l’Alberta Securities Commission, des 
mots « Attention: Director, Capital Markets » par « Attention: Corporate Finance »; 
 
 3° par le remplacement de l’adresse de la Commission des valeurs mobilières 
du Manitoba par l’adresse suivante : 
 
  « Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
  400, avenue St. Mary, bureau 500 
  Winnipeg (Manitoba) R3C 4K5 
  À l’attention de : Financement des entreprises »; 
 
 4° par le remplacement de « Securities Commission of Newfoundland and 
Labrador » par « Newfoundland and Labrador Securities Commission ». 

 
10. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « société de gestion », « la société de gestion », « sa 
société de gestion » et « à la société de gestion » par les mots « gestionnaire », « le 
gestionnaire », « son gestionnaire » et « au gestionnaire », respectivement. 
 
 

 4

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 177

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1o et 8o; 2007, c. 15 et 2008, c. 7) 
 
 
1. La rubrique 20.2 de l’Annexe 41-101A2 du Règlement 41-101 sur les obligations 
générales relatives au prospectus est modifiée par l’insertion, après le paragraphe a, du 
paragraphe suivant : 
 
  « a.1) Si les principes et pratiques d’évaluation établis par le gestionnaire diffèrent 
des PCGR canadiens, en décrire les différences; ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 8 septembre 2008. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 8o et 34o; 2007, c. 15 et 2008, c. 7) 
 
 
1. Le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif est modifié : 
 
 1o dans le texte français de l’article 1.1 : 
 
  a) par le remplacement, dans la définition de « fonds du marché à 
terme », des mots « fonds du marché à terme » par « fonds marché à terme »; 
    
  b) par le remplacement de la définition de « section Partie A » par la 
suivante : 
 
    « « section Partie A » : la section d’un prospectus simplifié qui 
contient l’information dont la présentation est obligatoire dans la Partie A du Formulaire 
81-101F1; »; 
 
  c) par le remplacement de la définition de « section Partie B » par la 
suivante : 
 
   « « section Partie B » : la section d’un prospectus simplifié qui 
contient l’information dont la présentation est obligatoire dans la Partie B du Formulaire 
81-101F1; »; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte français de l’article 1.3, des mots « fonds 
du marché à terme » par « fonds marché à terme ». 
 
2. L’article 2.1 du texte français de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe a, des mots « sous la forme d’un 
prospectus provisoire » par « sous la forme d’un prospectus simplifié provisoire »; 
 
 2o par le remplacement, dans le paragraphe c, des mots « établi et attesté » par 
« établie et attestée ». 
 
3. Le paragraphe 3 de l’article 2.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, 
partout où ils se trouvent dans le texte français du sous-paragraphe b, des mots « , et le texte 
des suppressions » par « et le texte des suppressions ». 
 
4. L’article 3.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte français 
du paragraphe 3, du mot « intérimaires » par « intermédiaires ». 
 
5. Le paragraphe 2 de l’article 4.1 de ce règlement est modifié, dans le texte français 
du sous-paragraphe f, par le remplacement des mots « il n’intègre pas par renvoi quelque 
information » par « il n’intègre par renvoi aucune information ». 
 
6. Le paragraphe 3 de l’article 5.1 du texte français de ce règlement est modifié : 
 
 1o par l’insertion, dans le sous-paragraphe 3, des mots « d’ouverture » après 
« demande » ; 
 
 2o par l’addition, à la fin du sous-paragraphe 5, des mots « requis par la 
législation en valeurs mobilières ». 
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7. Le Formulaire 81-101F1 de ce règlement est modifié  par l’insertion, dans le texte 
français du paragraphe 13 des directives générales, des mots « d’ouverture » après 
« demande » ; 
 
8. Le Formulaire 81-101F2 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 1 de la rubrique 6, du paragraphe suivant :  
  
  « 1.1) Si les principes et pratiques d’évaluation établis par le gestionnaire diffèrent 
des PCGR canadiens, en décrire les différences. ». 
 
9. Le présent règlement entre en vigueur le 8 septembre 2008. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES 
DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 8o, 16o, 17o et 34o; 2007, c. 15 et 2008, c. 7) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif est 
modifié par l’insertion, après la définition de « titre d’État », de la définition suivante :  
 
 « « valeur liquidative » : la valeur de l’actif total du fonds d’investissement moins la 
valeur de son passif total à une date donnée, calculée conformément à la partie 14 du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement. ». 
 
2. L’article 2.8 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent dans le texte français du paragraphe 1, des mots « un contrat à terme ou à livrer 
normalisé » par « un contrat à terme standardisé ou un contrat à terme de gré à gré ». 
 
3. L’article 4.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent dans le texte français du paragraphe 1, des mots « conseiller en placement » par 
« conseiller en valeurs ». 
 
4. Le paragraphe 3 de l’article 6.4 de ce règlement est modifié par le remplacement du 
texte français du sous-paragraphe b par le suivant : 
 
 « b) le paiement, au dépositaire ou au sous-dépositaire, pour le transfert de la 
propriété de l’actif de l’OPC, d’une rémunération autre que les frais de garde et 
d’administration liés à l’exercice de ses fonctions. ». 
 
5. L’article 6.8 du texte français de ce règlement est modifié par le remplacement des 
deux paragraphes 4 par le suivant : 
 
 « 4) Le contrat aux termes duquel les actifs du portefeuille de l’OPC sont 
déposés conformément au paragraphe 1, 2 ou 3 doit prévoir que la personne qui détient les 
actifs du portefeuille de l’OPC doit veiller à faire les inscriptions voulues dans ses registres 
pour montrer que les actifs sont la propriété de l’OPC. ». 
 
6. L’article 7.2 du texte français de ce règlement est modifié par le remplacement, 
partout où ils se trouvent, des mots « conseillers en placement » par « conseillers en 
valeurs ». 
 
7. L’article 9.4 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 3. 
  
8. L’article 10.4 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 4. 
 
9. L’article 15.4 du texte français de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « Une communication 
pour un service de répartition d’actif qui comprend de l’information » par les mots « Une 
communication publicitaire pour un service de répartition d’actif qui ne comprend pas 
d’information »; 
 
 2o par le remplacement, dans le paragraphe 8, des mots « Une communication 
publicitaire qui comprend de l’information sur un service de répartition d’actif » par les 
mots « Une communication publicitaire pour un service de répartition d’actif qui comprend 
de l’information sur le rendement ». 
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10. L’article 15.13 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent dans le texte français du paragraphe 2, des mots « fonds du marché à terme » par 
« fonds marché à terme ». 
 
11. Le présent règlement entre en vigueur le 8 septembre 2008. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 2.4 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif est modifié par la suppression, dans le paragraphe 4, des 
mots « (qui comprennent un état des mouvements de portefeuille) ». 
 
2. L’article 2.10 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
texte français du paragraphe 2, des mots « fonds du marché à terme » par « fonds marché à 
terme ». 
 
3. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « normalisé » et « normalisés » par « standardisé » et 
« standardisés », respectivement. 
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Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended texts, in English and French, 
of the following Regulation: 

- Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended texts, in English and French, of the Policy 
Statement to Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure. 

In Québec, the Regulation will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be submitted to 
the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulation will come into force on 
the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date indicated in the 
Regulation.  The Policy Statement will be adopted as a policy and will take effect concomitantly with the 
Regulation. 

 

Additional Information 

Further information is available from: 

Jacques Doyon 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4474 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca
 
Laurent P. Sacripanti 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4365 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca 
 
Mathieu Simard 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4475 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
mathieu.simard@lautorite.qc.ca 

 

 

June 20, 2008 

 
00 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 184

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

mailto:jacques.doyon@lautorite.qc.ca
mailto:laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca
mailto:mathieu.simard@lautorite.qc.ca


 

Concordant Regulations to the Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment 
Fund Continuous Disclosure 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended texts, in English and French, 
of the following Regulations: 

- Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 

- Regulation to amend Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure 

- Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Mutual Funds 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended texts, in English and French, of Policy 
Statements arising from the Concordant Regulation to the Regulation to amend Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure: 

- Amendment to Policy statement to Regulation 81-102 respecting Mutual Funds 

In Québec, the Regulations will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be submitted 
to the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulations will come into force 
on the date of their publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date indicated in the 
Regulations.  The Policy Statement will be adopted as policy and will take effect concomitantly with the 
Regulations. 

 

Additional information 

Further information is available from: 

Jacques Doyon 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4474 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca
 
Laurent P. Sacripanti 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4365 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca 
 
Mathieu Simard 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4475 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
mathieu.simard@lautorite.qc.ca 
 
 

June 20, 2008 
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Notice  

 
Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 

Disclosure, including Form 81-106F1 Contents of Annual and Interim Management 
Report of Fund Performance,  

Amendments to Policy Statement to Regulation 81-106 respecting  
Investment Fund Continuous Disclosure and 

Related Amendments 
 
 
Introduction 
 
 We, the Canadian Securities Administrators (CSA), are implementing amendments 
to: 
 
 ● Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure 
(Regulation 81-106), including Form 81-106F1 Contents of Annual and Interim 
Management Report of Fund Performance (the Form), and 

 
 ● Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment Fund 
Continuous Disclosure (the Policy Statement). 

 
 Regulation 81-106 and the Form are together referred to as the Regulation. We are 
also implementing consequential amendments to: 

 
 ● Regulation 81-102 Mutual Funds and Policy Statement to Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds, 

 
 ● Regulation 81-101 Mutual Funds Prospectus Disclosure, including Form 
81-101F2 Contents of Annual Information Form, and 

 
 ● Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements, including 
Form 41-101F2 Information Required in an Investment Fund Prospectus. 
 
 These amendments are published together with this notice. 
 
 The amendments have been made, or are expected to be made, by each member of 
the CSA. Provided all necessary approvals are obtained, the amendments will come into 
force on September 8, 2008. 
 
 In Ontario, the amendments and other materials required to be delivered to the 
Minister of Finance were delivered on June 20, 2008. 
 
 In Quebec, the Regulation is made under section 331.1 of The Securities Act 
(Québec) and must be approved, with or without amendment, by the Minister of Finance. It 
will come into force on the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on 
any later date specified in the Regulation. 
 
Substance and purpose of the amendments 
 
 The Regulation, which came into force on June 1, 2005, harmonized continuous 
disclosure (CD) requirements among Canadian jurisdictions and replaced most existing 
local CD requirements. It sets out the disclosure obligations of investment funds for 
financial statements, management reports of fund performance, material change reporting, 
information circulars, proxies and proxy solicitation, delivery obligations, proxy voting 
disclosure and other CD-related matters. 
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 The amendments primarily serve two purposes: 
 
 ● to modify the requirements regarding the calculation of net asset value 
following the introduction of Section 3855 Financial Instruments – Recognition and 
Measurement of the CICA Handbook; and 

 
 ● to clarify or correct certain provisions of the Regulation. 
 
Summary of Changes to Proposed Amendments 
 
 See Appendix A for a summary of the changes made to the amendments as 
originally published. 
 
Summary of Written Comments Received by the CSA 
 
 We published the proposed amendments for comment on June 1, 2007. The 
comment period ended August 31, 2007. During the comment period, we received 
submissions from nine commenters. We have considered the comments received and thank 
all the commenters. Appendix B lists the names of the commenters and summarizes their 
comments and our responses. The original comment letters are available on the Ontario 
Securities Commission website at www.osc.gov.on.ca. 
 
 After considering the comments, we made changes to the amendments that we 
published for comment. However, as these changes are not material, we are not 
republishing the amendments for a further comment period. 
 
Questions 
 
 Please refer your questions to any of the following: 
 
Jacques Doyon 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, ext. 4474 or 1-877-525-0337, ext. 4474 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca
 
Laurent P. Sacripanti 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, ext. 4365 or 1-877-525-0337, ext. 4365 
laurent.sacripanti@lautorite.qc.ca
 
Mathieu Simard 
Analyste, Fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, ext. 4475 or 1-877-525-0337, ext. 4475 
mathieu.simard@lautorite.qc.ca
 
Vera Nunes 
Assistant Manager, Investment Funds 
Ontario Securities Commission 
416-593-2311 
vnunes@osc.gov.on.ca
 
Stacey Barker 
Senior Accountant, Investment Funds 
Ontario Securities Commission 
416-593-2391 
sbarker@osc.gov.on.ca  
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Raymond Chan 
Senior Accountant, Investment Funds 
Ontario Securities Commission 
416-593-8128 
rchan@osc.gov.on.ca
 
Noreen Bent 
Manager and Senior Legal Counsel 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6741 or 1-800-373-6393 (in B.C. and Alberta) 
nbent@bcsc.bc.ca
 
Christopher Birchall 
Senior Securities Analyst 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6722 or 1-800-373-6393 (in B.C. and Alberta) 
cbirchall@bcsc.bc.ca
 
Wayne Bridgeman 
Senior Analyst, Corporate Finance 
Manitoba Securities Commission 
204-945-4905 
Wayne.Bridgeman@gov.mb.ca
 
 
June 20, 2008 

 3 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 189

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Appendix A 
 

Summary of changes to published amendments 
 
 The following summarizes the notable changes to the version of the materials 
published for comment on June 1, 2007. 
 
Regulation 81-106 
 
Section 3.2  Statement of Operations 
 ● We have not proceeded with the proposed amendment requiring separate 
line item disclosure of revenue from repurchase and reverse repurchase transactions on the 
statement of operations. 
 
Section 3.5  Statement of Investment Portfolio 
 ● We have not proceeded with the proposed amendment to add a look-through 
requirement to the statement of investment portfolio for investment funds substantially 
invested in only one underlying fund. (However, we added guidance to the Policy 
Statement as noted below.) 
 
Section 3.6  Notes to Financial Statements 
 ● We removed the requirement to compare net assets and NAV at the fund 
level. The requirement is to disclose NAV per security and to explain each of the 
differences between this amount and net assets per security as shown on the financial 
statements.  
 
Section 9.2  Requirement to File Annual Information Form 
 ● We clarified this requirement by indicating that an investment fund must file 
an annual information form if it has not obtained a receipt for a prospectus during the 
12 months preceding its financial year end. 
 
Section 14.2  Calculation, Frequency and Currency (of Net Asset Value) 
 ● We modified this amendment to clarify that the record keeping requirement 
allows the application of fair value principles to groups of similar securities. 
 
The Form 
 
Part B, Item 3.1  Financial Highlights (Trading Expense Ratio) 
 ● We modified the proposed amendment to clarify that reasonable 
assumptions or estimates can be used when calculating a fund of funds’ trading expense 
ratio. 
 
Part B, Item 3.3  Management Fees 
 ● We have incorporated the guidance on management fee breakdown in 
Question C-8 of CSA Staff Notice 81-315 Frequently Asked Questions on 
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure (the FAQ) into the 
instruction. 
 
Part B, Item 4.1  General (Past Performance) 
 ● We have incorporated comments on calculating the return on a short 
portfolio from Question C-11 of the FAQ into subsection 4.1(3). 
 
Part B, Item 5  Summary of Investment Portfolio 
 ● We have added as an instruction the guidance relating to the summary of 
investment portfolio of a labour sponsored or venture capital fund as found in Question 
C-14 of the FAQ. 
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The Policy Statement 
 
New section 2.5.1  Disclosure of Investment Portfolio 
 ● We added guidance regarding the portfolio disclosure that should be 
provided by an investment fund that invests substantially all of its assets (directly or 
indirectly) in one underlying fund. 
 
Section 4.1  Delivery Instructions 
 ● The guidance provided in Question D-1 of the FAQ was incorporated into 
subsection (1). 
 
Section 4.2  Communication with Beneficial Owners 
 ● The guidance provided in Question D-3 of the FAQ was incorporated into 
this section. 
 
New Section 4.5  Website Disclosure 
 ● We added a new section on website disclosure which incorporates Question 
D-5 of the FAQ. 
 
Section 9.5  Fair Value Techniques and Section 9.6  Valuation Policies and Procedures 
 ● We amended these sections of the Policy to clarify that, in our view, the 
manager’s board of directors should approve an investment fund’s valuation policy. 
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Appendix B 
 

Summary of comments and CSA responses 
 

 On June 1, 2007, the CSA published for comment revised versions of the 
Regulation, Policy Statement and other consequential amendments. The comment period 
expired on August 31, 2007. The CSA received submissions from these commenters: 
 
AIMA Canada (Phil Schmitt) 
Borden Ladner Gervais LLP (Investment Management Practice Group) 
Desjardins Group (Yves Morency) 
Fidelity Investments Canada Limited (Peter S. Bowen) 
The Investment Funds Institute of Canada (Joanne De Laurentiis) 
IGM Financial Inc. (Charles R. Sims) 
PFSL Investments Canada Ltd. (John A. Adams) 
Robson Capital Management Inc. (Jeffrey C. Shaul) 
Tradex Management Inc. (Robert C. White) 
 
 We have summarized the comments received and provided our responses. 
 
 
REGULATION 81-106 RESPECTING INVESTMENT FUND CONTINUOUS DISCLOSURE 
 
Part 1 – Definitions and Applications 
Comment 1.1 Definitions 

Definition of “net asset value” 
 
We received two comments on this proposed amendment. Both commenters 
believe that the use of the term “net assets” as reference to net assets in 
accordance with Canadian GAAP as presented in the financial statements of 
the investment fund, and “net asset value” (NAV) as reference to NAV as 
determined in accordance with Part 14 of Regulation 81-106 would be 
confusing to readers since the terms are too similar. (This is the case in English 
only, as the French terms are not similar.) 
 
Both commenters believe that “net asset value” should continue to represent 
NAV for pricing and/or transaction purposes. One commenter stated that this 
would avoid having to change a wide variety of rules, policies and procedures. 
 
One commenter preferred the term “accounting NAV” for accounting purposes 
while the other commenter suggested “GAAP net asset value”. 
 

Response We agree that the term “net asset value” should continue to be used for pricing 
purposes, as this is the term that investors are familiar with. This is also the 
term used in securities rules, so maintaining this term eliminates the need for 
numerous consequential amendments. 
 
We have used the term “net assets” for the financial statements as this is the 
term already used in the Handbook. 
 
We are of the view that the similarity between the two terms assists readers of 
the financial statements in understanding the connection between “net assets” 
and “net asset value”. 
 

Part 2 – Financial Statements 
Comment 2.2 Filing Deadline for Annual Financial Statements 

Filing deadline for non-reporting issuers 
 
Two commenters pointed out that it is a challenge for non-reporting issuers to 
meet the 90 day deadline for annual financial statements because many of 
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them invest in underlying funds that are domiciled in jurisdictions where the 
regulatory filing requirements are in excess of 90 days. Both commenters 
suggested the adoption of a 180 day deadline for fund of funds non-reporting 
issuers. 

Response We are not extending the deadline for annual financial statements for non-
reporting issuers. Not all non-reporting issuers are invested offshore or are a 
fund of funds. The majority of mutual funds that are non-reporting issuers 
appear to be able to comply with the 90 day deadline. In circumstances where 
an issuer has demonstrated that this is not possible, we have granted exemptive 
relief. 
 

Comment 2.6 Acceptable Accounting Principles 
Canadian GAAP 
 
One commenter stated that the new valuation treatment of using bid (ask) 
prices for long (short) positions, as required by Handbook Section 3855 
Financial Instruments – Recognition and Measurement (Section 3855) will 
result in audited financial statements that do not properly reflect reality, since, 
in this commenter’s view, the result will be materially undervalued portfolio 
investments. The commenter pointed out that audited financial statements for 
other public entities serve a different purpose than an investment fund’s 
statements and, by applying the same Canadian GAAP to both entities, the 
Canadian Institute of Chartered Accountants is doing a disservice to Canadian 
investors and the investment fund industry. 
 

Response As explained in our Notice and Request for Comment published June 1, 2007, 
we considered alternatives to Canadian GAAP, including allowing investment 
funds to file a qualified audit opinion or using another basis of accounting, 
such as U.S. GAAP. However, we concluded that these alternatives created 
practical issues and potentially greater confusion. We also concluded that the 
industry should be permitted to maintain its current valuation practices for 
other purposes such as pricing. Our approach to resolving the issues created by 
Section 3855 is to develop a valuation standard for investment funds that is not 
directly linked to Canadian GAAP, but allows for the same fair valuation 
principles.  
 

Part 3 – Financial Disclosure Requirements 
Comment 
 

3.2 Statement of Operations 
Revenue from repurchase and reverse repurchase transactions 
 
Three commenters said that the disclosure of revenue from repurchase and 
reverse repurchase transactions on a separate line in the statement of 
operations adds little value and leads to investor confusion. Two of these 
commenters said that most fund managers do not currently have systems to 
isolate these types of transactions. 
 
One of these commenters clarified that the income on a repurchase transaction 
is generated by the use of the cash received on these types of transactions, and 
that there is a corresponding expense related to repurchase transactions. 
 

Response We are not making the proposed amendment to the statement of operations to 
require separate line disclosure of repurchase and reverse repurchase 
transactions. The proposed amendment was meant to clarify the requirements 
which already exist in s. 3.9(3) and s. 3.10(3) of Regulation 81-106. However, 
we agree that mandating separate disclosure of these types of transactions 
would add little value for the users of the financial statements of the majority 
of investment funds. If these transactions are significant for an investment 
fund, they must be appropriately presented on the financial statements as 
required by Canadian GAAP. 
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Comment 3.2 Statement of Operations 
Commissions and other portfolio transaction costs 
 
One commenter agreed with the inclusion of commissions and other portfolio 
transaction costs as a separate line item on the statement of operations, but 
requested that transitional provisions not require the disclosure of comparative 
figures for this item for periods prior to the adoption of Section 3855. 
 
The commenter also required confirmation that the order of line item 
presentation, as listed under section 3.2 of Regulation 81-106, is not mandated. 
 

Response As this new line item is the result of changes to Canadian GAAP, investment 
funds should look to the transitional provisions in the Handbook to determine 
whether this disclosure must be presented for prior periods. 
 
We confirm that there is no requirement in Regulation 81-106 to present the 
mandated line items in a particular order. We acknowledge that the 
requirement in the Handbook is to recognize transaction costs in net income, 
which may be interpreted in different ways by different investment funds. 
 

Comment 3.5 Statement of Investment Portfolio 
Fund on fund look-through 
 
Seven commenters did not support the proposed change to disclose the 
holdings of the underlying investment fund, when an investment fund invests 
substantially all of its assets in one underlying fund. 
 
Two commenters asked for clarification that the requirement only applies to a 
one on one relationship where the top fund owns a substantial portion of the 
underlying fund. 
 
Commenters believe that the look-through provision will be unworkable, as it 
may be difficult to obtain the complete holdings of the underlying fund in 
certain situations (for example, the underlying fund is at arm’s length to the 
top fund, has a different year-end, has different reporting deadlines or is a non-
reporting issuer, or there are contractual limitations that restrict the disclosure 
of the underlying fund’s portfolio). The commenters are also concerned that it 
may be difficult to audit the complete portfolio holdings of the underlying 
fund. 
 

Response We are not making the proposed amendment to the statement of investment 
portfolio to require disclosure of the portfolio of the underlying fund when the 
top fund has substantially all of its assets invested in one underlying fund. The 
proposed amendment was intended to mirror the requirement in the Form to 
provide the top 25 holdings of the underlying fund in this type of fund on fund 
structure. However, we acknowledge that adding this requirement to 
Regulation 81-106 would create unintended difficulties for some investment 
funds that may not be able to provide this audited disclosure. 
 
We have added guidance to the Policy Statement indicating that if an 
investment fund invests substantially all of its assets (directly or indirectly) in 
one underlying fund, the statement of investment portfolio (or the notes to that 
statement) should provide additional disclosure about the underlying fund so 
that investors understand the actual portfolio to which the investment fund is 
exposed. 
 

Comment 3.6 Notes to Financial Statements 
Net assets/net asset value reconciliation 
 
We received responses from five commenters. None supported the proposed 
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change. They believe that the reconciliation should only be required if the 
difference between net assets and NAV is material. 
 
Three commenters stated that the proposal to reconcile net assets to NAV on a 
per security and a per series basis was redundant and added a significant 
volume of information to the financial statements with little or no benefit to 
users. One commenter went further and stated that typically notes to financial 
statements draw users’ attention to important items and this additional 
information would not be useful to investors when the differences are 
immaterial. 
 
One commenter stated that the reconciliation should be limited to NAV per 
series (and exclude NAV per security per series), while another commenter 
stated that the reconciliation should be limited to NAV per security per series 
(and exclude NAV per series), since NAV per security per series is of the most 
interest to investors. Two commenters suggested that the reconciliation only be 
provided for total net assets at the fund level. 
 
Three commenters stated that the financial statements should only disclose net 
assets, not NAV. However, two commenters suggested that both net assets and 
NAV be disclosed on the statement of net assets, with a note explaining the 
cause of the difference. Two commenters suggested an approach in which 
there would be disclosure in the notes to the financial statements that 
differences between net assets and NAV are a result of the difference between 
bid and closing prices except as noted, and only reconciliations for those 
exceptions would be provided. 
 

Response We are of the view that the differences between net assets and NAV should be 
explained in the financial statements, but have amended our original proposal 
in order to simplify this requirement. 
 
Investment funds must disclose their NAV per security in the notes to the 
financial statements, as we think it is important that this number continues to 
form part of the audited financial statements. We have maintained the 
requirement to show NAV on a per security basis as this number is most 
relevant to securityholders. We have amended our original proposal so as not 
to require NAV at the fund level. 
 
Investment funds must also compare the NAV per security to the net assets per 
security and explain each of the differences between these amounts. Based on 
the submissions which we have received, we currently anticipate that the only 
difference will be the use of bid/ask prices for financial statement purposes, 
and fair value as defined in Part 14 of Regulation 81-106 for NAV purposes, 
which can be explained once for all investment funds included in the set of 
financial statements. 
 
Given the existing requirements in Parts 3 and 7 of Regulation 81-106, the 
disclosure of net assets per security and NAV per security must be provided 
for each class or series, if applicable. 
 

Part 14 – Calculation of Net Asset Value 
Comment Section 14.2 Calculation, Frequency and Currency 

Use of fair value 
 
Eight commenters support our approach of replacing the requirement to 
calculate net asset value in accordance with Canadian GAAP with a 
requirement to use fair value, as defined in Regulation 81-106. They believe 
that the proposed amendment is in the best interest of investors and, in 
particular, addresses the industry’s central issues and concerns relating to the 
effect that Section 3855 would have on NAV calculation. 
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Response None required. 
 

Comment Section 14.2 Calculation, Frequency and Currency 
Accrual of income and expenses 
 
Our proposed amendments require the NAV of an investment fund to include 
income and expenses of the investment fund accrued up to the date of 
calculation. Two commenters requested that the Policy Statement make 
reference to the fact that the accrual is made within the rules of Canadian 
GAAP, thereby subject to the use of estimates and materiality. 
 

Response We have determined that it is unnecessary to add this guidance to the Policy 
Statement as the concept of “accrual” is sufficiently understood to include the 
use of estimates and materiality. 
 

Comment  Section 14.2 Calculation, Frequency and Currency 
Maintaining records 
 
One commenter believes that an investment fund manager already has a 
fiduciary duty to exercise a standard of care which supersedes the proposed 
recordkeeping requirement. As such, the commenter believes that Regulation 
81-106 should not be prescriptive, rather require the manager to establish 
reasonable protocols for record maintenance, which are included in a written 
policy. 
 
Another commenter believed that this requirement related to the determination 
of fair value for each holding in a non-active market and suggested wording to 
accommodate existing fair value practices better. 
 

Response We think the record-keeping requirement is an appropriate compliance 
standard for all investment funds. The requirement applies to the determination 
of “fair value”, as that term is defined in Regulation 81-106 – that is, for both 
active markets and circumstances where market value is unavailable or 
unreliable. 
 

Part 15 – Calculation of Management Expense Ratio 
Comment  Section 15.1 Calculation of Management Expense Ratio 

Expenses included in management expense ratio (MER) 
 
Three commenters suggested that interest costs be removed from the 
calculation of MER to align Canada’s calculation of the ratio with Europe and 
Australia. Two commenters suggested that issue costs also be excluded from 
MER as Canadian GAAP treats them as a reduction to share capital rather than 
an expense. 
 

Response These comments are beyond the scope of the current amendments. We did not 
revisit the calculation of MER. We are of the view that charges which reduce 
NAV should be included in MER (see s. 10.1 of the Policy Statement). When 
disclosing MER, investment funds can provide an explanation of what is 
included in MER. Our position on the question of including issue costs in 
MER remains as set out in CSA Staff Notice 81-315 – Frequently Asked 
Questions on NI 81-106 Investment Fund Continuous Disclosure, question B-
7. 
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FORM 81-106F1 CONTENTS OF ANNUAL AND INTERIM MANAGEMENT REPORT OF FUND 
PERFORMANCE 
 
Part B – Content Requirements for Annual Management Report of Fund 
Performance  
Comment  Item 3.1 Financial Highlights 

The Fund’s Net Assets per [Unit/Share] table 
 
Three commenters believe that the “Fund’s Net Assets per Unit/Share” table 
should be based on NAV per security, not net assets per security, because 
NAV is more meaningful to investors. The use of net assets in this table, while 
all other information in the management report of fund performance (MRFP) 
is derived from NAV, will cause confusion. 
 

Response The “Fund’s Net Assets per Unit/Share” table highlights some of the 
information presented in the financial statements, on a per security basis. In 
order to maintain consistency within this table, the information should all be 
derived from values that are based on Canadian GAAP. In our view, it would 
be confusing to mix financial statement values with NAV, which is no longer 
calculated in accordance with Canadian GAAP. 
 

Comment  Item 3.1 Financial Highlights 
Commissions and other portfolio transaction costs 
 
One commenter suggested adding a new line to the “Fund’s Net Asset per 
Unit/Share” table to report brokerage commissions, as these will now be 
shown as a separate line item on the statement of operations. 
 

Response We have not added a separate line to the “Fund’s Net Asset per Unit/Share” 
table for commissions and other portfolio transaction costs. The impact to 
investors of the commissions and other portfolio transaction costs is already 
disclosed by way of the trading expense ratio. 
 
As noted above, the requirement to recognize transaction costs in net income 
may be interpreted differently among investment funds, which may also affect 
whether the transaction costs are captured in the “Fund’s Net Asset per 
Unit/Share” table, and if so, how. 
 

Comment  Item 3.1 Financial Highlights 
Calculation of trading expense ratio (TER) 
 
Three commenters indicated that it would be extremely difficult to calculate a 
TER for a top fund in a fund of funds structure if:  the underlying fund has a 
different year end; the underlying fund is not a reporting issuer; there are 
multiple underlying funds; or the underlying fund has a different manager. One 
commenter explained that while these issues also exist for the calculation of a 
fund of funds’ MER, they are not as material to that calculation. The MER is 
usually predictable within a certain range, while the TER may fluctuate more 
widely. 
 
Two commenters suggested that there be disclosure of the TER range for the 
underlying funds, or that the use of simplifying assumptions be permitted. Two 
commenters also asked that further guidance be provided. 
 

Response The calculation and disclosure of a TER has applied to all investment funds 
required to prepare an MRFP, including a fund of funds, since the Regulation 
came into force. The amendment as originally proposed was intended to assist 
top funds in a fund of funds structure in calculating their TER. The amendment 
has been modified to permit the use of reasonable assumptions or estimates for 
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the fund of funds TER calculation, as we acknowledge that the components of 
this ratio may vary more than the components of MER. 
 

 
POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-106 RESPECTING INVESTMENT FUND CONTINUOUS 
DISCLOSURE 
 
Part 9 – Net Asset Value  
Comment  Section 9.5 Fair Value Techniques 

Approval by manager’s board of directors 
 
One commenter stated that having the fair value techniques used by an 
investment fund approved by the manager’s board of directors is not 
reasonable and practical, since it will be difficult for the board of directors to 
convene each time a new fair value technique is used. The commenter 
requested guidance as to the specific items that would require board approval, 
and suggested that the board of directors should approve the valuation policy 
which gives permission to use fair value techniques as appropriate. 
 

Response We have modified the amendment to the Policy Statement to indicate that the 
manager’s board of directors should approve the investment fund’s valuation 
policy.  
 

 
REGULATION 81-101 MUTUAL FUND PROSPECTUS DISCLOSURE – FORM 81-101F2 
CONTENTS OF ANNUAL INFORMATION FORM 
 
REGULATION 41-101 RESPECTING GENERAL PROSPECTUS REQUIREMENTS – FORM 41-
101F2 INFORMATION REQUIRED IN AN INVESTMENT FUND PROSPECTUS 
 
Comment  Form 81-101F2, Item 6 - Valuation of Portfolio Securities and Form 41-

101F2, Item 20.2 - Valuation Policies and Procedures 
Valuation principles and practices 
 
One commenter stated that the proposed requirement to disclose the 
differences between the valuation principles and practices established by the 
manager and Canadian GAAP would lead to various levels of disclosure 
because of the lack of specificity in the requirement. The commenter 
recommended that guidance be provided on the level of detail expected. 
 

Response We are of the view that further specificity is unnecessary. This disclosure 
requirement is consistent with the requirements already contained in this part 
of each Form. At this point in time, the main difference which the investment 
fund industry generally has identified between its valuation practices and 
Canadian GAAP is the one created by Section 3855, more specifically, the use 
of closing price instead of bid/ask prices. We are of the view that the 
requirement as drafted is sufficient to mandate disclosure of this difference, 
and any other differences that may exist now or in the future. 
 

 
CSA STAFF NOTICE 81-315 FREQUENTLY ASKED QUESTIONS ON REGULATION 81-106 
RESPECTING INVESTMENT FUND CONTINUOUS DISCLOSURE 
 
Comment  C. Management Reports of Fund Performance 

Management Fees, Question C-8 
 
One commenter suggested incorporating the guidance in CSA Staff Notice 81-
315 (the FAQ) into the Regulation and Policy Statement, in particular, the 
guidance on the breakdown of management fees. 
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Response We have incorporated some of the guidance in the FAQ into the Form or 
Policy Statement. The guidance on management fee breakdown has been 
included as an instruction in the Form. 
  

Comment  E. Binding and Presentation 
Filing on SEDAR, Question E-2 
 
One commenter suggested that fund managers should be able to file combined 
MRFPs on SEDAR under an individual investment fund. The commenter 
explained that certain fund managers have funds that invest in several 
underlying funds. It would be useful to be able to access all of the underlying 
funds’ information together with the top fund. 
 

Response Regulation 81-106 prohibits the binding together of more than one MRFP. In a 
fund of funds structure, the MRFP of the top fund should provide the investors 
in the top fund with all of the material information needed to understand the 
activities and performance of the top fund. While the top fund’s disclosure 
should advise investors of how they can obtain additional information about 
the underlying funds, the top fund remains obligated to provide full disclosure 
in its own MRFP. 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-106 RESPECTING INVESTMENT 
FUND CONTINUOUS DISCLOSURE  
 
 
Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (8), (9), (16), (19) and (34)) 
 
 
1. Section 1.1 of Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure is amended: 
 
 (1) by replacing, in the French text of paragraph (b) of the definition of 
“changement important”, the words “de sa société de gestion” and “de la société de 
gestion” with “de son gestionnaire” and “du gestionnaire”, respectively; 
 
 (2) by replacing, in the French text of the definition of “frais de gestion”, the 
words “sa société de gestion” with “son gestionnaire”; 
 
 (3) by replacing the definition of “net asset value” with the following: 
 
 ““net asset value” means the value of the total assets of the investment fund less the 
value of the total liabilities of the investment fund, as at a specific date, determined in 
accordance with Part 14;”. 
 
2. Paragraph (4) of Section 2.9 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing subparagraph (i) of subparagraph (a) with the following:  
 
  “(i) a statement of net assets as at the end of its old financial year; and”; 
 
 (2) by replacing subparagraph (i) of subparagraph (b) with the following:  
 
  “(i) a statement of net assets as at the end of the transition year; and”. 
 
3. Section 2.10 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing subparagraph (a) with the following: 
 
  “(a) the investment fund terminating or ceasing to be a reporting issuer,”; 
 
 (2) by replacing subparagraph (h) with the following: 
 
  “(h) if applicable, the names of each party that terminated or ceased to be 
a reporting issuer following the transaction and of each continuing entity;”. 
 
4. Section 3.1 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing, in the French text of paragraph 5, the words “des contrats à 
terme ou des contrats à livrer” with “des contrats à terme standardisés ou des contrats à 
terme de gré à gré”; 
 
 (2) by replacing, in paragraph 15, the words “net asset value” with “net assets”. 
 
5. Section 3.2 of the Regulation is amended:  
 
 (1) by replacing the French text of paragraphs 1, 2, 3 and 4 with the following: 
 
  “1. le produit de dividende; 
   
  2. le produit d’intérêts; 
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  3. les revenus provenant des dérivés; 
 
  4. les produits provenant des prêts de titres;”; 
 
 (2) by adding the following after paragraph 10: 
 
  “10.1. commissions and other portfolio transaction costs.”; 
 
 (3) by replacing, in the French text of paragraph 13, the words “la société de 
gestion” with “le gestionnaire”. 
 
6. Paragraph (6) of section 3.5 of the French text of the Regulation is amended: 
 
 (1) by inserting, in subparagraph (ii) of subparagraph (a), the word 
“standardisé” after “contrat à terme”; 
 
 (2) by replacing, in subparagraph (b), the words “contrats à terme et contrats à 
livrer” with “contrats à terme standardisés et contrats à terme de gré à gré”. 
 
7. Paragraph (1) of section 3.6 of the Regulation is amended:  
 
 (1) by replacing subparagraph 3 with the following: 
 
  “3. to the extent the amount is ascertainable, the soft dollar portion of the 
total commissions and other portfolio transaction costs paid or payable to dealers by the 
investment fund, where the soft dollar portion is the amount paid or payable for goods and 
services other than order execution.”; 
 
 (2) by adding the following after subparagraph 4: 
 
  “5. the net asset value per security as at the date of the financial 
statements compared to the net assets per security as shown on the statement of net assets, 
and an explanation of each of the differences between these amounts.”. 
 
8. Paragraph (2) of section 3.11 of the Regulation is amended by replacing the words 
“net asset value per security” with “net assets per security”. 
 
9. Paragraph (c) of section 8.2 of the Regulation is amended by replacing the words 
“net asset value” with “net assets”. 
 
10. Section 8.4 of the Regulation is amended by replacing the words “net asset value” 
with “net assets”. 
 
11. Section 9.2 of the Regulation is replaced by the following:  
 
 “9.2. Requirement to File Annual Information Form 
 
  An investment fund must file an annual information form if the investment 
fund has not obtained a receipt for a prospectus during the last 12 months preceding its 
financial year end.”. 
 
12. Section 10.3 of the Regulation is amended by adding the words “or the equivalent 
of a reporting issuer in a foreign jurisdiction” after “reporting issuer”. 
 
13. Section 14.2 of the Regulation is amended:  
 
 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 
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  “(1) The net asset value of an investment fund must be calculated using 
the fair value of the investment fund’s assets and liabilities. 
 
  (1.1) The net asset value of an investment fund must include the income 
and expenses of the investment fund accrued up to the date of calculation of the net asset 
value. 
 
  (1.2) For the purposes of paragraph (1), fair value means 
 
   (a) the market value based on reported prices and quotations in 
an active market, or 
 
   (b) if the market value is not available, or the manager of the 
investment fund believes that it is unreliable, a value that is fair and reasonable in all the 
relevant circumstances. 
 
  (1.3) The manager of an investment fund must 
 
   (a) establish and maintain appropriate written policies and 
procedures for determining the fair value of the investment fund’s assets and liabilities; and 
 
   (b) consistently follow those policies and procedures. 
 
  (1.4) The manager of an investment fund must maintain a record of the 
determination of fair value and the reasons supporting that determination.”; 
 
 (2) in paragraph (2), by deleting the words “Despite subsection (1),” and 
making the necessary changes; 
 
 (3) in paragraph (5), by replacing the words “subsection (3)” with 
“paragraph (3)(a)”. 
 
14. Section 15.1 of the Regulation is amended: 
 
 (1) in subparagraph (i) of subparagraph (a) of paragraph (1), by replacing 
clause (A) with the following:  
 
  “(A) total expenses of the investment fund, excluding commissions and 
other portfolio transaction costs, before income taxes, for the financial year or interim 
period, as shown on its statement of operations; and”; 
 
 (2) in the French text of paragraph (3), by replacing the words “sa société de 
gestion” with “son gestionnaire”. 
 
15. Paragraph (1) of section 15.2 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing subparagraph (i) of subparagraph (a) with the following: 
 
  “(i) multiplying the total expenses of each underlying investment fund, 
excluding commissions and other portfolio transaction costs, before income taxes, for the 
financial year or interim period, by”; 
 
 (2) by replacing paragraph (b) with the following: 
 
  “(b) the total expenses of the investment fund, excluding commissions 
and other portfolio transaction costs, before income taxes, for the period.”. 
 
16. Section 18.2 of the Regulation is repealed. 
 
17. Section 18.3 of the Regulation is repealed. 
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18. Section 18.4 of the Regulation is repealed. 
 
19. Section 18.5 of the Regulation is repealed. 
 
20. Form 81-106F1 of the Regulation is amended: 
 
 (1) in Item 1 of Part A, by adding the following after paragraph (e): 
 
  “(f) Terminology 
 
   All references to “net assets” or “net assets per security” in this Form 
are references to net assets determined in accordance with Canadian GAAP as presented in 
the financial statements of the investment fund. All references to “net asset value” or “net 
asset value per security” in this Form are references to net asset value determined in 
accordance with Part 14 of the Regulation. 
 
   Investment funds must use net assets as shown on the financial 
statements in the “The Fund’s Net Assets per [Unit/Share]” table. All other calculations for 
the purposes of the MRFP must be made using net asset value.”; 
 
 (2) in Part B: 
 
  (a) in Item 3.1: 
 
   (i) by deleting, in paragraph (1), the words “This information is 
derived from the Fund’s audited annual financial statements.” and by replacing the tables 
with the following: 
 
“The Fund’s Net Assets per [Unit/Share] (1) 

 
 [insert year] [insert year] [insert year] [insert year] [insert year] 

Net Assets, beginning of year $ $ $ $ $ 

Increase (decrease) from operations:      

total revenue $ $ $ $ $ 

total expenses $ $ $ $ $ 

realized gains (losses) for the period $ $ $ $ $ 

unrealized gains (losses) for the period $ $ $ $ $ 

Total increase (decrease) from 
operations (2)

$ $ $ $ $ 

Distributions:      

From income (excluding dividends) $ $ $ $ $ 

From dividends $ $ $ $ $ 

From capital gains $ $ $ $ $ 

Return of capital $ $ $ $ $ 

Total Annual Distributions(3) $ $ $ $ $ 

Net assets at [insert last day of 
financial year] of year shown 

$ $ $ $ $ 

 
(1) This information is derived from the Fund’s audited annual financial statements. The net assets per security 
presented in the financial statements differs from the net asset value calculated for fund pricing purposes. [An explanation 
of these differences can be found in the notes to the financial statements./This difference is due to [explain].]  
 
(2) Net assets and distributions are based on the actual number of [units/shares] outstanding at the relevant time. 
The increase/decrease from operations is based on the weighted average number of [units/shares] outstanding over the 
financial period. 
 
(3) Distributions were [paid in cash/reinvested in additional [units/shares] of the Fund, or both]. 
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Ratios and Supplemental Data 
 

 [insert year] [insert year] [insert year] [insert year] [insert year] 

Total net asset value (000’s)(1) $ $ $ $ $ 

Number of [units/shares] outstanding(1)      

Management expense ratio(2) % % % % % 

Management expense ratio before 
waivers or absorptions 

% % % % % 

Trading expense ratio(3) % % % % % 

Portfolio turnover rate(4) % % % % % 

Net asset value per [unit/share]  $ $ $ $ $ 

Closing market price [if applicable] $ $ $ $ $ 

 
(1) This information is provided as at [insert date of end of financial year] of the year shown. 
 
(2) Management expense ratio is based on total expenses (excluding commissions and other portfolio transaction 
costs) for the stated period and is expressed as an annualized percentage of daily average net asset value during the 
period.  
 
(3) The trading expense ratio represents total commissions and other portfolio transaction costs expressed as an 
annualized percentage of daily average net asset value during the period.  
 
(4) The Fund’s portfolio turnover rate indicates how actively the Fund’s portfolio adviser manages its portfolio 
investments. A portfolio turnover rate of 100% is equivalent to the Fund buying and selling all of the securities in its 
portfolio once in the course of the year. The higher a fund’s portfolio turnover rate in a year, the greater the trading costs 
payable by the fund in the year, and the greater the chance of an investor receiving taxable capital gains in the year. 
There is not necessarily a relationship between a high turnover rate and the performance of a fund.”;  
 
   (ii) by deleting paragraph (2); 
 
   (iii) by replacing paragraph (6) with the following: 
 
    “(6) Except for net assets, net asset value and distributions, 
calculate per unit/share values on the basis of the weighted average number of unit/shares 
outstanding over the financial period.”; 
 
   (iv) by replacing paragraph (12) with the following: 
 
    “(12) (a) Calculate the trading expense ratio by dividing 
 
      (i) the total commissions and other 
portfolio transaction costs disclosed in the statement of operations, by 
 
      (ii) the same denominator used to calculate 
the management expense ratio. 
 
     (b) If an investment fund invests in securities of 
other investment funds, calculate the trading expense ratio using the methodology required 
for the calculation of the management expense ratio in section 15.2 of the Regulation, 
making reasonable assumptions or estimates when necessary.”; 
 
   (v) by replacing paragraph (13) with the following: 
 
    “(13) Provide the closing market price only if the 
investment fund is traded on an exchange.”; 
 
  (b) in Item 3.2, by replacing the first paragraph with the following: 
 
   “An investment fund that is a scholarship plan must comply with 
Item 3.1, except that the following table must replace “The Fund’s Net Assets per 
[Unit/Share]” table and the “Ratios and Supplemental Data” table.”; 
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  (c) by replacing the Instruction in section 3.3 with the following: 
  
   “INSTRUCTION: 
 
   The disclosure must list the major services paid for out of the 
management fees, including portfolio adviser compensation, waived or absorbed expenses, 
trailing commissions and sales commissions, if applicable.  Services may be grouped 
together so that commercially sensitive information, such as the specific compensation paid 
to a portfolio adviser or the manager’s profit, is not determinable.”; 
 
  (d) by replacing paragraph (3) of Item 4.1 with the following: 
 
   “(3) Set out in the footnotes to the chart or table required by this 
Item the assumptions relevant to the calculation of the performance information, including 
any assumptions or estimates made in order to calculate the return on the short portfolio, if 
applicable.  Include a statement of the significance of the assumption that distributions are 
reinvested for taxable investments.”; 
 
  (e) by replacing, in the French text of paragraph (3) of Item 4.2, the 
words “position vendeur sur un portefeuille” with “position vendeur dans un portefeuille”; 
 
  (f) in Item 4.3: 
 
   (i) by adding, in the French text of paragraph (1), the words 
“, l’information suivante” after “ « Rendements composés annuels »”, and by replacing, at 
the end of subparagraph a of paragraph (1) of the English text, the word “or” with “and”; 
 
   (ii) by replacing, in the French text of paragraph (6), the words 
“position vendeur sur un portefeuille” with “position vendeur dans un portefeuille”; 
 
  (g) in Item 5: 
 
   (i) in subparagraph (b) of paragraph (2), by replacing the words 
“net assets” with “net asset value”; 
 
   (ii) in subparagraph (d) of paragraph (2), by replacing the words 
“net assets” with “net asset value”; 
 
   (iii) by replacing Instruction (8) with the following: 
 
    “(8) If an investment fund invests substantially all of its 
assets directly or indirectly (through the use of derivatives) in securities of one other fund, 
list only the 25 largest holdings of the other investment fund by percentage of net asset 
value of the other investment fund, as disclosed by the other investment fund as at the most 
recent quarter end.”; 
 
   (iv) by adding the following after Instruction (9): 
 
    “(10) A labour sponsored or venture capital fund must 
disclose its top 25 positions, but is not required to express any of its venture investments as 
a percentage of the fund’s net asset value if it complies with the conditions in Part 8 of the 
Instrument to be exempt from disclosing the individual current values of venture 
investments in its statement of investment portfolio.”. 
 
21. The Regulation is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “la société de gestion”, “de la société de gestion”,  “sa société de gestion” 
and “ la même société de gestion” with “le gestionnaire”, “du gestionnaire”, “son 
gestionnaire” and “le même gestionnaire”, respectively. 
 
22. This Regulation shall come into force on September 8, 2008. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-106 
RESPECTING INVESTMENT FUND CONTINUOUS DISCLOSURE 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1.  Section 2.1 of Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment Fund 
Continuous Disclosure is amended by repealing subsection (1). 
 
2.  The Policy Statement is amended by adding the following section after section 2.5: 
 
 “2.5.1 Disclosure of Investment Portfolio 
 
  If an investment fund invests substantially all of its assets directly, or 
indirectly through the use of derivatives, in securities of one other investment fund, the 
investment fund should provide in the statement of investment portfolio, or the notes to that 
statement, additional disclosure concerning the holdings of the other investment fund, as 
available, in order to assist investors in understanding the actual portfolio to which the 
investment fund is exposed.  The CSA is of the view that such disclosure is consistent with 
the requirements in the Handbook relating to financial instrument disclosure.”. 
 
3. Section 2.9 of the Policy Statement is repealed. 
 
4. Section 4.1 of the Policy Statement is amended: 
 
 (1) by replacing the last paragraph of paragraph (1) with the following: 
 
  “The choices are intended to provide some flexibility concerning the 
delivery of continuous disclosure documents to securityholders.  An investment fund can 
use any combination of the delivery options for its securityholders.  However, the 
Regulation specifies that once an investment fund chooses option (b) for a securityholder, it 
cannot switch back to option (c) for that securityholder at a later date.  The purpose of this 
requirement is to encourage investment funds to obtain standing instructions and to ensure 
that if a securityholder provides standing instructions, the investment fund will abide by 
those instructions unless the securityholder specifically changes them.”; and 
 
 (2) by replacing, in the French text of paragraph 4, the words “la même société 
de gestion” with the words “le même gestionnaire”. 
 
5. The Policy Statement is amended by replacing the second paragraph of section 4.2 
with the following: 
 
 ““We recognize that different types of investment funds have different access to 
beneficial owner information (for example, mutual funds are more likely to have beneficial 
owner information than exchange-traded funds) and that the procedures in 
Regulation 54-101 may not be efficient for every investment fund.  We intend the 
provisions in Part 5 of the Regulation to provide investment funds with flexibility to 
communicate directly with the beneficial owners of their securities.  If an investment fund 
has the necessary information to communicate directly with one or more beneficial owners 
of its securities, it can do so, even though it may need to rely on Regulation 54-101 to 
communicate with other beneficial owners of its securities.”. 
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6. The Policy Statement is amended by adding the following paragraph after 
section 4.4: 
 
 “4.5 Website Disclosure 
 
  The Regulation does not specify the length of time that continuous 
disclosure documents must remain on an investment fund’s website.  In the CSA’s view, 
the documents should stay on the website for a reasonable length of time, and at least until 
they are replaced by more current versions.”. 
 
7. Part 9 of the Policy Statement is amended by  
 
 (1) striking out the heading “PUBLICATION OF NET ASSET VALUE PER 
SECURITY” and substituting the heading “NET ASSET VALUE”; and 
 
 (2) by adding the following after section 9.1: 
 
  “9.2 Fair Value Guidance 
 
   Section 14.2 of the Regulation requires an investment fund to 
calculate its net asset value based on the fair value of the investment fund’s assets and 
liabilities.  While investment funds are required to comply with the definition of “fair 
value” in the Regulation when calculating net asset value, they may also look to the 
Handbook for guidance on the measurement of fair value.  The fair value principles 
articulated in the Handbook can be applied by investment funds when valuing assets and 
liabilities. 
 
  9.3 Meaning of Fair Value 
 
   The Handbook defines fair value as being the amount of the 
consideration that would be agreed upon in an arm’s length transaction between 
knowledgeable, willing parties who are under no compulsion to act.  Accordingly, fair 
value should not reflect the amount that would be received or paid in a forced transaction, 
involuntary liquidation or distress sale. 
 
  9.4 Determination of Fair Value 
 
  (1) A market is generally considered active when quoted prices are 
readily and regularly available from an exchange, dealer, broker, industry group, pricing 
service or regulatory agency, and those prices reflect actual and regularly occurring market 
transactions on an arm’s length basis. 
 
  (2) A market is not considered to be active, and prices derived from it 
may be unreliable for valuation purposes, if, at the time the investment fund begins to 
calculate its net asset value, any of the following circumstances are present: 
  
   ● markets on which portfolio securities are principally traded 
closed several hours earlier (e.g. some foreign markets may close as much as 15 hours 
before the time the investment fund begins to calculate its net asset value) 

 
   ● trading is halted 

 
   ● events occur that unexpectedly close entire markets (e.g. 
natural disasters, power blackouts, public disturbances, or similar major events)  

 
   ● markets are closed due to scheduled holidays  

 
   ● the security is illiquid and trades infrequently. 
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   If an investment fund manager determines that an active market does 
not exist for a security, the manager should consider whether the last available quoted 
market price is representative of fair value. If a significant event (i.e. one that may impact 
the value of the portfolio security) has occurred between the time the last quoted market 
price was established and the time the investment fund begins to calculate its net asset 
value, the last quoted market price may not be representative of fair value. 
 
  (3) Whether a particular event is a significant event for a security 
depends on whether the event may affect the value of the security.  Generally, significant 
events fall into one of three categories:  (i) issuer specific events – e.g. the resignation of 
the CEO or an after-hours earnings announcement, (ii) market events – e.g. a natural 
disaster, a political event, or a significant governmental action like raising interest rates, 
and (iii) volatility events – e.g. a significant movement in North American equity markets 
that may directly impact the market prices of securities traded on overseas exchanges. 
 
   Whether a market movement is significant is a matter to be 
determined by the manager through the establishment of tolerance levels which it may 
choose to base on, for example, a specified intraday and/or interday percentage movement 
of a specific index, security or basket of securities.  In all cases, the appropriate triggers 
should be determined based on the manager’s own due diligence and understanding of the 
correlations relevant to each investment fund’s portfolio.  
 
  9.5  Fair Value Techniques 
 
   The CSA do not endorse any particular fair value technique as we 
recognize that this is a constantly evolving process.  However, whichever technique is used, 
it should be applied consistently for a portfolio security throughout the fund complex and 
reviewed for reasonableness on a regular basis. 
 
  9.6 Valuation Policies and Procedures 
 
   An investment fund’s valuation policy should be approved by the 
manager’s board of directors.  The policies and procedures should describe the process for 
monitoring significant events or other situations that could call into question whether a 
quoted market price is representative of fair value.  They should also describe the methods 
by which the manager will review and test valuations to evaluate the quality of the prices 
obtained as well as the general functioning of the valuation process.  The manager should 
also consider whether its valuation process is a conflict of interest matter as defined in 
Regulation 81-107 respecting Independent Review Committee for Investment Funds”. 
 
8.  Section 10.1 of the Policy Statement is amended by  
 
 (1) striking out “of all types” in subsection (2); and 
 
 (2) repealing subsection (4) and substituting the following: 
 
  “(4) While brokerage commissions and other portfolio transaction costs 
are expenses of an investment fund for accounting purposes, they are not included in the 
MER. These costs are reflected in the trading expense ratio.”  
 
9. Appendix B of the Policy Statement is amended by 
 
 (1) striking out the title “CONTACT ADDRESSES FOR FILING OF 
NOTICES” and substituting the title “CONTACT ADDRESSES”; 
 
 (2) in the address for the Alberta Securities Commission, striking out 
“Attention:  Director, Capital Markets” and substituting “Attention:  Corporate Finance”; 
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 (3) striking out the address for the Manitoba Securities Commission and 
substituting the following: 
 
  “Manitoba Securities Commission 
  500 – 400 St. Mary Avenue 
  Winnipeg, Manitoba 
  R3C 4K5 
  Attention:  Corporate Finance”; and 
 
 (4) striking out “Securities Commission of Newfoundland and Labrador” and 
substituting “Newfoundland and Labrador Securities Commission”. 
 
10. The Policy Statement is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “société de gestion”, “la société de gestion”, “sa société de gestion” and 
“à la société de gestion” with the words “gestionnaire”, “le gestionnaire”, “son 
gestionnaire” and “au gestionnaire”, respectively. 

 4

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 209

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



REGULATION TO AMEND REGULATION 41-101 RESPECTING GENERAL 
PROSPECTUS REQUIREMENTS 
 
 
Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1) and (8); 2007, c. 15 and 2008, c. 7) 
 
 
1. Item 20.2 of Form 41-101F2 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements is amended by adding the following paragraph after paragraph (a), and 
making the necessary changes: 
 
 “(b) If the valuation principles and practices established by the manager differ 
from Canadian GAAP, describe the differences; and”. 
 
2. This Regulation comes into force on September 8, 2008. 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-101 RESPECTING MUTUAL 
FUND PROSPECTUS DISCLOSURE 
 
 
Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1) (8) and (34) ; 2007, c. 15 and 2008, c. 7) 
 
 
1. Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure is amended: 
 
 (1) in the French text of section 1.1: 
 
  (a) by replacing, in the definition of “fonds du marché à terme”, the 
words “fonds du marché à terme” with “fonds marché à terme”; 
 
  (b) by replacing the definition of “section Partie A” with the following: 
 
   “« section Partie A » : la section d’un prospectus simplifié qui 
contient l’information dont la présentation est obligatoire dans la Partie A du Formulaire 
81-101F1;”; 
 
  (c) by replacing the definition of “section Partie B” with the following: 
 
   “« section Partie B » : la section d’un prospectus simplifié qui 
contient l’information dont la présentation est obligatoire dans la Partie B du Formulaire 
81-101F1;”; 
 
 (2) by replacing, in the French text of section 1.3, the words “fonds du marché à 
terme” with “fonds marché à terme”. 
 
2. Section 2.1 of the French text of the Regulation is amended:  
 
 (1) in subparagraph (a), by replacing the words “sous la forme d’un prospectus 
provisoire” with “sous la forme d’un prospectus simplifié provisoire”; 
 
 (2) in subparagraph (c), by replacing the words “établi et attesté” with “établie 
et attestée”. 
 
3. Paragraph (3) of section 2.3 of the Regulation is amended by replacing, wherever 
they appear in the French text of subparagraph (b), the words “, et le texte des 
suppressions” with “et le texte des suppressions”. 
 
4. Section 3.1 of the Regulation is amended by replacing, in the French text of 
paragraph (3), the word “intérimaires” with “intermédiaires”. 
 
5. Paragraph (2) of section 5.1 of the Regulation is amended, in the French text of 
subparagraph (f), by replacing the words “il n’intègre pas par renvoi quelque information” 
with “il n’intègre par renvoi aucune information”. 
 
6. Paragraph 3 of section 5.1 of the French text of the Regulation is amended: 
 
 (1) in subparagraph 3, by inserting the words “d’ouverture” after “demande”; 
 
 (2) at the end of subparagraph 5, by adding the words “requis par la législation 
en valeurs mobilières”. 
 
7. Form 81-101F1 of the Regulation is amended by inserting, in the French text of 
paragraph 13 of the general instructions, the words “d’ouverture” after “demande”. 
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8. Form 81-101F2 of the Regulation is amended by adding the following paragraph 
after paragraph (1) of Item 6:  
  
 “(1.1) If the valuation principles and practices established by the manager differ 
from Canadian GAAP, describe the differences.”. 
 
9. This Regulation shall come into force on September 8, 2008. 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-102 RESPECTING MUTUAL 
FUNDS 
 
 
Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (8), (16), (17) and (34); 2007, c. 15 and 2008, c. 7) 
 
 
1. Section 1.1 of Regulation 81-102 respecting Mutual Funds is amended by adding 
the following definition after the definition of “mutual fund conflict of interest reporting 
requirements”:  
 
 ““net asset value” means the value of the total assets of the investment fund less the 
value of the total liabilities of the investment fund, as at a specific date, determined in 
accordance with Part 14 of Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure;”. 
 
2. Section 2.8 of the Regulation is amended by replacing, wherever they appear in the 
French text of paragraph (1), the words “un contrat à terme ou à livrer normalisé” with “un 
contrat à terme standardisé ou un contrat à terme de gré à gré”. 
 
3. Section 4.2 of the Regulation is amended by replacing, wherever they appear in the 
French text of paragraph (1), the words “conseiller en placement” with “conseiller en 
valeurs”. 
 
4. Paragraph (3) of section 6.4 of the Regulation is amended by replacing the French 
text of subparagraph (b) with the following: 
 
 “b) le paiement, au dépositaire ou au sous-dépositaire, pour le transfert de la 
propriété de l’actif de l’OPC, d’une rémunération autre que les frais de garde et 
d’administration liés à l’exercice de ses fonctions.”. 
 
5. Section 6.8 of the French text of the Regulation is amended by replacing both 
paragraphs (4) with the following: 
 
 “4) Le contrat aux termes duquel les actifs du portefeuille de l’OPC sont 
déposés conformément au paragraphe 1, 2 ou 3 doit prévoir que la personne qui détient les 
actifs du portefeuille de l’OPC doit veiller à faire les inscriptions voulues dans ses registres 
pour montrer que les actifs sont la propriété de l’OPC.”. 
 
6. Section 7.2 of the French text of the Regulation is amended by replacing, the words 
“conseillers en placement” with “conseillers en valeurs” wherever they appear. 
 
7. Section 9.4 of the Regulation is amended by deleting paragraph (3). 
  
8. Section 10.4 of the Regulation is amended by deleting paragraph (4). 
 
9. Section 15.4 of the French text of the Regulation is amended: 
 
 (1) in paragraph (5), by replacing the words “Une communication pour un 
service de répartition d’actif qui comprend de l’information” with “Une communication 
publicitaire pour un service de répartition d’actif qui ne comprend pas d’information”; 
 
 (2) in paragraph (8), by replacing the words “Une communication publicitaire 
qui comprend de l’information sur un service de répartition d’actif” with “Une 
communication publicitaire pour un service de répartition d’actif qui comprend de 
l’information sur le rendement”. 
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10. Section 15.13 of the Regulation is amended by replacing, wherever they appear in 
the French text of paragraph (2), the words “fonds du marché à terme” with “fonds marché 
à terme”. 
 
11. This Regulation shall come into force on September 8, 2008. 
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AMENDMENT TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-102 RESPECTING 
MUTUAL FUNDS 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1.  Section 2.15 of Policy Statement to Regulation 81-102 respecting Mutual Funds is 
amended by deleting “(which include a statement of portfolio transactions)” in 
paragraph (4). 
 
2. Section 2.10 the Policy Statement is amended by replacing, in the French text and 
wherever they appear, the words “fonds du marché à terme” with “fonds marché à terme”. 
 
3. The Policy Statement is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “normalisé” and “normalisés” with “standardisé” and “standardisés”, 
respectively. 
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Avis de publication 

Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 
Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 

(Voir section 7.2 du présent bulletin) 

6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées suite à un défaut de respecter l’une des dispositions de la 
section II du chapitre II, ou du chapitre III du titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou 
encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les 
valeurs mobilières (« RVM »)). 

 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions de la section II du chapitre II, 
ou du chapitre III du titre III de la Loi sur les valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 
271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait 
défaut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction 
administrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en 
transmet avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

 
00 
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Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

 

Aucune information 
 

6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par 
omission de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence 
d’une somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en 
transmet avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

 

 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

ARSENAULT, MARTIN KOLOMBO 
TECHNOLOGIES LTEE 

20080012327-1 2008-06-16  300,00 $

 
00 
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

DOROSZ, WANDA MARY NOVEKO 
INTERNATIONAL INC. 

20080012330-1 2008-06-16  800,00 $

GODIN, ANDRE NEPTUNE 
TECHNOLOGIES & 
BIORESSOURCES INC. 

20080012352-1 2008-06-16  100,00 $

HERTEL, MICHEL EXPLORATION LOUNOR 
INC. 

20080012328-1 2008-06-16 6 300,00 $

POTVIN, LORRAINE RAILPOWER 
TECHNOLOGIES CORP.

20080011913-1 2008-06-06  300,00 $

TURCOTTE, DOMINIQUE SOCIETE AURIFERE 
C2C INC. 

20080012331-1 2008-06-16  100,00 $

VAREY, MATTHEW BANQUE ROYALE DU 
CANADA 

20080012329-1 2008-06-16 5 000,00 $

 

6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire 
précédemment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

Aucune information 

 

 
00 
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6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement

Montant 
révisé 

 

Aucune information 
 

6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Arura Pharma Inc. 
 
Interdit à Arura Pharma Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs 
représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur, au motif que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers 
annuels et rapport de gestion annuel de l'exercice terminé le 31 décembre 2007 ainsi que ses états 
financiers intermédiaires et rapport de gestion intermédiaire de la période terminée le 31 mars 2008 
conformément au Règlement 51-102. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 juin 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0705 
 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Arura Pharma Inc. 
 
Révoque la décision d’interdiction 2008-MC-0628, prononcée le 15 mai 2008, limitée à Daniel Pharand, 
Jean-François Pelland, Claus Brueckner, Pierre Fortin, Chantal Boutin, Ali Moghaddam, Michel Normand, 
Réjean Duguay, Jean-Marie Pomerleau, Primolio Sales Inc., Michel Vadnais, Claude Jutras, Frank Puglisi 
d’effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de Arura 
Pharma Inc. au motif qu’une interdiction d’opérations sur valeurs visant Arura Pharma Inc., ses porteurs 
de titres, tous les courtiers en valeurs et leurs représentants, ainsi que toute personne, est prononcée à 
la date de la présente décision. 
 
La révocation est prononcée le 16 juin 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0706 

 
00 
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Luxell Technologies Inc. 
 
Révoque la décision d’interdiction 2007-MC-2735, prononcée le 27 décembre 2007, limitée à Jean-Louis 
Larmor d’effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
Luxell Technologies Inc. au motif que celui-ci s’est conformé aux obligations de la réglementation 
applicable. 
 
La révocation est prononcée le 13 juin 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0644 
 

 
Lyrtech inc. 
 
Révoque la décision 2008-MC-0686, prononcée le 6 juin 2008, adressée à Lyrtech inc., à ses porteurs de 
titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, affectant 
les opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que celui-ci a déposé ses états financiers 
intermédiaires et son rapport de gestion intermédiaire pour la période terminée le 31 mars 2008. 
 
La révocation est prononcée le 12 juin 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0702 
 

 
Quebecor Inc. 
 
Révoque la décision d’interdiction 2008-MC-0680, prononcée le 4 juin 2008, limitée à Françoise Bertrand, 
Alain Bouchard, Robert Dutton, Jean-Marc Eustache, Jean La Couture, Pierre Laurin, Brian Mulroney, 
Jean Neveu, Pierre Parent, Érik Péladeau, Pierre Karl Péladeau, Luc Lavoie, Louis Morin, Michel Ethier, 
Roger Martel, Denis Sabourin, Claudine Tremblay, Julie Tremblay, Jean-François Pruneau, Christian 
Marcoux, Dominique Poulin Gouin, Marc M. Tremblay, Éric Denis d’effectuer, directement ou 
indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de Quebecor Inc. au motif que celui-ci 
a déposé ses états financiers intermédiaires et son rapport de gestion intermédiaire de la période 
terminée le 31 mars 2008. 
 
La révocation est prononcée le 12 juin 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0703 
 

 
 

 
00 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Banque Nationale du Canada et  
Fiducie d’actifs BNCMC 

17 juin 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fiducie d’actifs BNCMC et  
Banque Nationale du Canada  

17 juin 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Prestige Télécom Inc. 13 juin 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Citadel Premium Income Fund 13 juin 2008 Alberta 

Fonds de revenu stratégique Hartford 11 juin 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds mutuels TD 

Portefeuille confortable TD – conservateur 

Portefeuille confortable TD – modéré 

Portefeuille confortable TD – équilibré 

Portefeuille confortable TD – croissance 

Portefeuille confortable TD – actions 

Fonds de revenu mensuel TD 

Fonds du marché monétaire canadien TD 

Fonds du marché monétaire américain TD 

Fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds de petites sociétés canadiennes TD 

Fonds hypothécaire TD 

Fonds d’obligations canadiennes de base 
plus TD 

Fonds de revenu à haut rendement TD 

Fonds mondial de dividendes TD 

Fonds de sociétés mondiales à capitalisation 
variée TD 

Fonds de revenu mensuel diversifié TD 

Portefeuille à revenu favorable TD 

Portefeuille de revenu équilibré TD 

11 juin 2008 Ontario 

Great-West Lifeco Finance (Delaware) LP II 17 juin 2008 Manitoba 

Lorus Therapeutics Inc. 13 juin 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Portefeuille équilibré de revenu LifePoints 

Portefeuille équilibré de croissance 
LifePoints 

Portefeuille de croissance à long terme 
LifePoints 

Portefeuille tout actions LifePoints 

Portefeuille LifePoints 2010 

Portefeuille LifePoints 2020 

Portefeuille LifePoints 2030 

Fonds à revenu fixe canadien Russell 

Fonds d’actions canadiennes Russell 

Fonds d’actions américaines Russell 

Fonds d’actions outre-mer Russell 

Fonds d’actions mondiales Russell 

17 juin 2008 Ontario 

Rio Alto Mining Limited 16 juin 2008 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Équilibré de l’Association des 
policiers provinciaux du Québec 

17 juin 2008 Québec 

Maya Or & Argent Inc. 17 juin 2008 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Allied Properties Real Estate Investment 
Trust 

13 juin 2008 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Banque canadienne de l’Ouest 17 juin 2008 Alberta 

Copernican International Premium Dividend 
Fund 

13 juin 2008 Ontario 

Corridor Resources Inc. 13 juin 2008 Nouvelle-Écosse 

Extendicare Real Estate Investment Trust 12 juin 2008 Ontario 

Fiducie de cartes de crédit BroadwayMD 17 juin 2008 Ontario 

Fonds Capital International 

 

Capital International – Croissance et 
revenu 

Capital International – actions mondiales 

Capital International – actions 
internationales 

Capital International – actions américaines 

Capital International – Petites sociétés 
mondiales 

Capital International – Revenu fixe 
essentiel plus canadien 

12 juin 2008 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes de base DFA 

Fonds d’actions américaines de base DFA 

Fonds américain de valeur DFA 

Fonds américain de sociétés à faible 
capitalisation DFA 

Fonds d’actions internationales de base 
DFA 

Fonds international de valeur DFA 

Fonds international de sociétés à faible 
capitalisation DFA 

Fonds mondial de titres du secteur 
immobilier DFA 

Fonds mondial de titres à revenu fixe de 
cinq ans DFA 

17 juin 2008 Colombie-Britannique 

Fonds de placement immobilier Riocan 13 juin 2008 Ontario 

Fonds Mackenzie Destination + 2017 13 juin 2008 Ontario 

 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 224

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX® 
plafonné finance Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX® 
plafonné finance Baissier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX® 
plafonné énergie Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX® 
plafonné énergie Baissier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX® aurifère 
mondial Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX® aurifère 
mondial Baissier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P 500® Haussier 
Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P 500® Baissier 
Plus 

FNB Horizons BetaPro NASDAQ-100® 
Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro NASDAQ-100® 
Baissier Plus 

FNB Horizons BetaPro MSCI® marchés 
émergents Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro MSCI® marchés 
émergents Baissier Plus 

FNB Horizons BetaPro dollar US Haussier 
Plus 

FNB Horizons BetaPro dollar US Baissier 
Plus 

FNB Horizons BetaPro obligation É.-U. 
30 ans Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro obligation É.-U. 
30 ans Baissier Plus 

16 juin 2008 Ontario 

Penn West Energy Trust 13 juin 2008 Alberta 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.3 Modifications du prospectus 

Aucune information. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Mines Cancor Inc. 
 
Vu le placement de droits de Mines Cancor Inc. (l’« émetteur ») visé par la notice d’offre datée du 
12 juin 2008 (la « notice d’offre ») déposée auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »); 
 
vu le dépôt par l’émetteur en date du 2 avril 2008, de l’avis prévu au sous-paragraphe a) du paragraphe 1) 
de l’article 2.1 (l’« avis ») du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription 
(le « Règlement 45-106 »); 
 
vu la lettre d’opposition émise par l’Autorité en date du 11 avril 2008 relativement à l’opération visée prévue à 
la notice d’offre; 
 
vu le respect par l’émetteur des conditions prévues à l’article 2.1 du Règlement 45-106; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c.A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité accepte les renseignements fournis par l’émetteur relativement au placement de 
42 476 575 droits de souscription, tel que prévu dans la notice d’offre. 
 
Fait à Montréal, le 13 juin 2008. 
 
Benoit Dionne 
Chef du service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet Sédar: 1243740 
 
Décision n°: 2008-MC-0707 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
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 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de la 
Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 sont 
publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des émetteurs 
de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou 
erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

Banque Royale du 
Canada 

2008-05-21 1 000 billets 984 400 $ 7  2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2008-06-04 500 billets 507 250 $ 1  2.3 

Corporation Minière 
Rocmec Inc. 

2008-05-29 4 400 000 
unités 

528 000 $ 33  2.3 

Les Mines d'Or 
Excel Inc. 

2008-05-30 6 250 000 
unités 

500 000 $ 1 5 2.3 

Les Mines d'Or 
Excel Inc. 

2008-06-03 400 000 
actions 
ordinaires 

40 000 $  1 2.13 

Mountain Capital 
Inc. 

2008-05-22 1 000 000 
d'unités 

350 000 $ 1 32 2.3 / 2.5 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

Northern Shield 
Resources Inc. 

2008-05-23, 
2008-06-02  
et 
2008-06-05 

415 000 
actions 
ordinaires 
accréditives, 
920 000 
unités et 
460 000 bons 
de 
souscription 

821 750 $ 1 6 2.3 

Nuvo Research Inc. 2008-05-29 8 653 845 
actions 
ordinaires et 
769 230 bons 
de 
souscription 

1 125 000 $ 1  2.10 / 2.12 

Pétrolia Inc. 2008-06-06 2 433 332 
actions 
ordinaires et 1 
216 666 bons 
de 
souscription 

3 649 998 $ 1 3 2.10 

Pretium Capital 
Corp. 

2008-05-30 5 000 000 
d'unités 

2 000 000 $ 1 29 2.3 

Ressources 
Mengold Inc. 

2008-05-30 
et 
2008-06-04 

3 396 000 
unités 

849 000 $  18 2.3 

Sonomax Santé 
Auditive Inc. 

2008-05-28 2 000 000 
d'actions 
ordinaires et 
2 000 000 de 
bons de 
souscription 

300 000 $  2 2.3 / 2.10 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

ABC Fundamental 
Value Fund 

2008-05-31 8 253,41 parts 150 000 $ 1  2.10 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 

45-106) 

Bison Income Trust 
II 

2008-04-17 
au 
2008-04-25 

88 152 parts 881 520 $ 1 4 2.9 et 2.10 

Fonds d'actions 
canadiennes 
Newport 

2008-05-16 
et  
2008-05-21 

2 709,46 parts 423 700 $ 1 39 2.3 

Fonds de 
rendement Newport 

2008-05-16 
au 
2008-05-22 

4 700 parts 586 251,96 $ 1 35 2.3 

Fonds immobilier 
Redbourne inc. 

2008-05-21 2 107,26 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

2 107 261 $ 5 1 2.10 

Newport Strategic 
Yield Fund Limited 
Partnership 

2008-05-30 71 792 parts 789 022,79 $ 2 19 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci- dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Citadel Premium Income Fund 
 
Vu la demande présentée par Citadel Premium Income Fund (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 11 juin 2008 (la « demande »); 
 
vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi d’établir une 
version française des documents suivants intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire 
(le « prospectus ») que l’émetteur entend déposer le ou vers le 13 juin 2008 (la « dispense temporaire de 
traduction ») : 
 

1. les états financiers annuels vérifiés comparatifs pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007; 
 
2. le rapport annuel de la direction sur le rendement du fonds pour l’exercice terminé le 

31 décembre 2007; 
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3. la notice annuelle datée du 27 mars 2008; 

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense temporaire de traduction à la condition que les documents 
visés soient traduits en français et soient déposés auprès de l’Autorité au plus tard au moment du dépôt du 
prospectus dans sa forme définitive. 
 
Fait à Montréal, le 12 juin 2008. 
 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2008-MC-0704 
 

 
Groupe de Fonds Dynamique 
 
Vu la demande présentée par Goodman & Company, Conseil en placements ltée au nom des fonds 
énumérés à l’Annexe A (les « fonds ») auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
29 février 2008 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’ « autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu le Règlement 14-101sur les définitions; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande, effectuée en vertu de l’article 19.1 du Règlement 81-102, visant à dispenser les fonds des 
obligations prévues aux paragraphes 2.3(f) et (h) du Règlement 81-102, afin de leur permettre d’investir 
jusqu’à 5 % de leur actif net, calculé au cours du marché au moment de l’achat, dans chacun des métaux 
précieux que sont l’argent et le platine (ou l’équivalent en certificats ou en dérivés visés dont l’argent ou le 
platine est l’élément sous-jacent) (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par Goodman & Company, Conseil en placements ltée et les fonds. 
 
Et considérant les faits suivants : 
 

1. Goodman & Company, Conseil en placements ltée a l’intention d’investir dans de l’argent et du 
platine (ou dans des certificats ou dérivés visés dont l’argent ou le platine est l’élément sous-
jacent) à titre de stratégie défensive à la suite de résultats défavorables de nature économique, 
politique ou autre; 

 
2. l’investissement dans de l’argent et du platine (ou dans des certificats ou dérivés visés dont 

l’argent ou le platine est l’élément sous-jacent) donnera au conseiller en valeurs des fonds une 
plus grande flexibilité afin d’augmenter les gains des fonds dans certaines conditions de marché, 
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lesquelles auraient amené autrement les fonds à avoir une position importante dans des liquidités 
et ainsi les empêcher d’atteindre leur objectif d’investissement qui vise à offrir une appréciation du 
capital à long terme; 

 
3. le gestionnaire estime que le profil de risque des fonds ne sera pas modifié de façon significative 

puisque les investissements dans l’argent et le platine (ou l’équivalent en certificats ou en dérivés 
visés dont l’élément sous-jacent est l’argent ou le platine) seront respectivement limités à 5 % de 
l’actif net de chaque fonds, calculé au cours du marché au moment de l’achat. 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée, aux conditions suivantes : 
 

(a) la rubrique stratégie de placement de la Partie B du prospectus simplifié de chaque fonds devra 
mentionner que le fonds : 

 
i) pourrait investir dans des métaux précieux lorsque le conseiller en valeurs le jugera 

approprié; 
ii) a obtenu une dispense des autorités canadiennes en valeurs mobilières lui permettant 

d’investir jusqu’à 5 % de son actif net, dans chacun des métaux précieux que sont l’argent et 
le platine (ou l’équivalent en certificats ou dérivés visés dont l’argent ou le platine est 
l’élément sous-jacent). 

 
(b) la rubrique risque de la Partie B du prospectus simplifié de chaque fonds devra mentionner que : 

 
i) la valeur unitaire du fonds sera affectée notamment par la variation du prix de l’or, de 

l’argent et du platine; 
ii) l’offre et la demande, la spéculation, les modifications réglementaires et les activités 

gouvernementales peuvent affecter le prix des marchandises; 
iii) l’or, l’argent et le platine sont également influencés par des facteurs monétaires et politiques 

internationaux, les interventions de la banque centrale et les fluctuations des taux d’intérêt et 
de la valeur des devises. 

 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 5 juin 2008. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 

ANNEXE A 
(les « fonds ») 

 
Fonds de dividendes Dynamique 

Fonds de revenu de dividendes Dynamique 
Fonds de petites sociétés Power Dynamique 

Fonds Croissance canadienne Power Dynamique 
Fonds équilibré Power Dynamique 

Fonds diversifié d’actif réel Dynamique 
Fonds Valeur américaine Dynamique 

Fonds mondial de découverte Dynamique 
Fonds Valeur mondiale de dividendes Dynamique 

Fonds Valeur mondiale équilibré Dynamique 
Catégorie mondiale de découverte Dynamique 
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Catégorie de revenu de dividendes Dynamique 
Catégorie Croissance canadienne Power Dynamique 
Catégorie Valeur mondiale de dividendes Dynamique 

 
Numéro de projet Sédar: 1224121 
 
Décision n°: 2008-MC-0689 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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6.7 RÉGIME DE L’AUTORITÉ PRINCIPALE 

  

Aucune information. 

 

6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, 
cocher le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en 
cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 

 

6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

 
00 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, 
cocher le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en 
cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Weyerhaeuser Company Limited 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de Weyerhaeuser Company Limited. 
 
La présente décision prend effet à compter de la date de la décision émise par l'autorité principale, dans 
le cadre de l’examen coordonné. 
 
Décision n°: 2008-MC-0694 
 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 

 

6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 

  

 

 
00 
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00 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 
 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 
  Date du document 
ARBOR MEMORIAL SERVICES INC. 2008-04-30 
BIOTECHNOLOGIES CONJUCHEM INC. 2008-04-30 
CANGENE CORPORATION 2008-04-30 
COASTAL CONTACTS INC. 2008-04-30 
COM DEV INTERNATIONAL LTD. 2008-04-30 
DECTRON INTERNATIONALE INC. 2008-04-30 
DIAGNOCURE INC. 2008-04-30 
EASTMAIN RESOURCES INC. 2008-04-30 
FONDS CENTRAL DU CANADA LIMITEE 2008-04-30 
FUELCELL ENERGY, INC. 2008-01-31 
FUELCELL ENERGY, INC. 2008-04-30 
GROUPE BIKINI VILLAGE INC. 2008-05-03 
GUYANA GOLDFIELDS INC. 2008-04-30 
MAGASINS HART INC. 2008-05-03 
NORREP OPPORTUNITIES CORP. - NORREP II CLASS (#26536) 2008-04-30 
RAMPART MERCANTILE INC. 2008-04-30 
REITMANS (CANADA) LIMITEE 2008-05-03 
RESEAUX Q9 INC. (LES) 2008-04-30 
RESSOURCES X-ORE INC. 2008-04-30 
TRANSCONTINENTAL INC. 2008-04-30 
VIRTEK VISION INTERNATIONAL INC. 2008-04-30 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 
  Date du document 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2008-03-31 
BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC. 2008-03-31 
CANACCORD CAPITAL INC. 2008-03-31 
DIVERSIFIED PRIVATE EQUITY CORP. 2008-03-15 
ENSECO ENERGY SERVICES CORP. 2008-03-31 
ESI ENTERTAINMENT SYSTEMS INC. 2008-02-29 
FONDS DE CROISSANCE TEMPLETON, LTEE (#9072) 2008-04-30 
GUEST-TEK INTERACTIVE ENTERTAINMENT LTD. 2008-03-31 
INTRAFOR, INC. 2008-03-31 
NORTHERN FINANCIAL CORPORATION 2008-03-31 
PETROLES SRI INC. 2007-12-31 
SYSTEMES MEDICAUX LMS INC. 2008-03-31 
XPLORE TECHNOLOGIES CORP. 2008-03-31 
 

RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2008-03-31 
BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC. 2008-03-31 
CAISSE DESJARDINS SAINT-JOSEPH DE HULL 2007-12-31 
CANACCORD CAPITAL INC. 2008-03-31 
DIVERSIFIED PRIVATE EQUITY CORP. 2008-03-15 
ENSECO ENERGY SERVICES CORP. 2008-03-31 
ESI ENTERTAINMENT SYSTEMS INC. 2008-02-29 
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RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
FONDS DE CROISSANCE TEMPLETON, LTEE (#9072) 2008-04-30 
GUEST-TEK INTERACTIVE ENTERTAINMENT LTD. 2008-03-31 
NORTHERN FINANCIAL CORPORATION 2008-03-31 
PETROLES SRI INC. 2007-12-31 
SYSTEMES MEDICAUX LMS INC. 2008-03-31 
XPLORE TECHNOLOGIES CORP. 2008-03-31 
 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 
  Date du document 
ALLIED NEVADA GOLD CORP.  
BROADBAND LEARNING CORPORATION  
CANUC RESOURCES CORPORATION  
OUTDOORPARTNER MEDIA CORPORATION  
PHILEX GOLD INC.  
RESEARCH IN MOTION LIMITED  
RESSOURCES GOLDEN TAG LTEE  
SLAM EXPLORATION LTD.  
WESTPORT INNOVATIONS INC.  
 

NOTICE ANNUELLE 
  Date du document 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2008-03-31 
DIVERSIFIED PRIVATE EQUITY CORP. 2008-03-15 
ESI ENTERTAINMENT SYSTEMS INC. 2008-02-29 
GEOGLOBAL RESOURCES INC. 2007-12-31 
GLV INC. 2008-03-31 
GUEST-TEK INTERACTIVE ENTERTAINMENT LTD. 2008-03-31 
SYSTEMES MEDICAUX LMS INC. 2008-03-31 
XPLORE TECHNOLOGIES CORP. 2008-03-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard 

de l'émetteur assujetti ou d'une filiale de 
l'émetteur assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert  

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard).  

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clôture 
signifie que l'initié était en désaccord avec le 
solde calculé par le système lorsque l'opération a 
été déclarée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables 
des informations entrées dans le système et, par 
conséquent, de celles contenues dans le présent 
rapport. L'information entrée directement dans SEDI 
prévaut toutefois sur celle présentée cidessous. 
Certaines informations entrées par les initiés ou leurs 
agents, qui ne sont pas automatiquement traduites par 
le système, peuvent être publiées en français ou en 
anglais. Le personnel de l’Autorité rappelle aux initiés 
qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une modification à 
leur emprise sur les titres d'un émetteur assujetti au 
Québec dans un délai de 10 jours, sauf dans certains 
cas précis. Ces opérations doivent être rapportées de 
façon exacte et claire. Pour informations, veuillez 
communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Absolute Software Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Haidri, Benjamin J 5   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 10.7900USD 340 922 
  Accrete Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Campbell, Richard Allan 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 949 6.2600 25 046 

        Dalton, Thomas 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 978 6.2600 138 191 

        Dobek, Ray 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 036 6.2600 140 867 

        George, Norm 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 950 6.2600 213 354 

        Kirby, Andy 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 834 6.2600   

          Spousal RRSP PI   M 2008-06-16 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 834 6.2600 13 134 

        Salamon, Peter 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 418 6.2600 1 089 787 

  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Activenergy Income Fund 1   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 700) 11.4900 14 669 179 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 11.3200 14 670 879 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.7000 14 671 579 
  Africo Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Tognetti, John 3   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 100 2.0000 1 919 200 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 1.9900 1 920 700 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 2.0000 1 921 200 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 2.0000 1 971 200 
  ALAMOS GOLD INC                   
      Actions ordinaires                   
        Harris, Leonard 4   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.3900USD 70 000 
        McCluskey, John 4, 5   O 2005-09-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.0000   
          No. 369 Sail View Ventures PI   M 2005-09-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.0000 147 368 
    R O 2005-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.5500 150 668 
    R O 2005-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.5600 155 668 
      Options                   
        Harris, Leonard 4   O 2008-06-03 D 50 - Attribution d'options 30 000 6.7600 155 000 
        Luna, Eduardo 4 R O 2008-06-03 D 50 - Attribution d'options 30 000 6.7600 330 000 
  Allen-Vanguard Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Rack, Michael 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Rack, Michael 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
      Restricted Stock Units                   
        Rack, Michael 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  AltaGas Utility Group Inc.                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Pfaefflin, Marilyn Alberta 6   O 2008-06-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 166)   4 341 
      O 2008-06-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété (40)   4 301 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 6.8000 101 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (45) 6.7000 56 
          RSP Account PI   O 2008-06-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 166   1 289 
      O 2008-06-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 40   1 329 
      O 2008-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 6.8000 129 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (129) 6.7000 0 
      Options at $6.80 expiring Jun. 9, 2018                   
        Green, Jared Blake 5   O 2008-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 15 000 6.8000 15 000 
  Amalgamated Income Limited Partnership                   
      Parts de société en commandite                   
        Amalgamated Income LP 1                 
          Amalgamated Income Limited Partnership PI   O 2008-05-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 4.6500   
      M 2008-05-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 4.6500 6 600 
      O 2008-05-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.7000   
      M 2008-05-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 4.7000 6 800 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 4.8500 14 300 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 4.8500 15 600 
      O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 4.8000 16 900 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 4.9400 13 000 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.8500 11 700 
        Foscolos, Elias 4                 
          1108632 Alberta Ltd PI   O 2008-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 251 4.6100 6 859 

          Accretive Financial Corp PI   O 2008-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 030 4.6100 17 491 

          Elias Foscolos PI   O 2008-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 262 4.6100 136 623 

          Simlie Foscolos PI   O 2008-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 176 4.6100 88 798 

        Mitchell, Bruce 4   O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 4.7600 38 000 
        Warkentin, Bruce Patrick 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 6 504 4.6128 6 546* 

          Andrea Warkentin PI   O 2008-06-13 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 679 4.6128 21 680* 

  Amerigo Resources Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Amerigo Resources Ltd. 1   O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 1.8059 50 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 1.8059 0 
  Anderson Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hockley, Glenn Douglas 4                 
          Pintail Energy Ltd. PI   O 2008-06-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (83 800) 4.8500 108 508 
      O 2008-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 200) 4.8500 72 308 
  Andrew Peller Limitée (auparavant Les Vins Andrés Ltée.)                   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        BERTI, GREGORY JOHN 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 077 10.5400 10 896* 

        BRISTOW, ANTHONY MARK 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 835 10.5400 24 323* 

        FRASER, SCOTT 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 031 10.5400 2 204* 

        NILES, SHARI ANN 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 660 10.5400 5 809* 

        Patchet, Peter Bruce 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 844 10.5400 13 778* 

        RODI, MARIO ANTHONY 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 190 10.5400 9 046* 

        WALL, BRENDAN PATRICK 5   O 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 627 10.5400 1 627* 

        ZARAFONITIS, JAMES CHRISTOPHER 5   O 2008-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 479 10.5400 7 190* 

  Apella Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Adams, Brian Frank 4   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (85 000) 0.1150 300 000 
  Arsenal Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        LAWRENCE, JOHN PAUL 5   O 2008-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
          CIBC Wood Gundy PI   O 2008-06-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.8200 2 000 
        Taylor, Gjoa 5   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.8500 19 900 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.8000 24 900 
        Vandale, Michael Scott 4, 5, 3 R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (58 000) 0.8800 1 568 866 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.8086 1 538 866 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.8100 1 533 866 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 0.8000 1 493 866 
      Options                   
        LAWRENCE, JOHN PAUL 5   O 2008-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
  Ascalade Communications Inc.                   
      Options                   
        Ho, Edmund 4, 5   O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (120 000) 6.8000 126 062* 
      O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (57 000) 6.4400 69 062* 
      O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (19 062) 2.9700 50 000* 
      O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (50 000) 0.9700 0 
        Ho, Eric 5   O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (40 000) 6.8000 77 374* 
      O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (14 275) 6.4400 63 099* 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (4 766) 2.9700 58 333* 
      O 2008-06-04 D 52 - Expiration d'options (58 333) 0.9700 0 
      Restricted Share Units                   
        Ho, Edmund 4, 5   O 2008-06-04 D 58 - Expiration de droits de souscription (64 468)   0 
        Ho, Eric 5   O 2008-06-04 D 58 - Expiration de droits de souscription (72 638)   0 
  Ascendant Copper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Jurika, William Kidwell 4, 5                 
          Jurika Family Trust U/A 1989 PI   O 2008-06-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 417 000 0.0800 6 819 347 
      O 2008-06-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 73 000 0.0900 6 892 347 
      O 2008-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 128 000 0.0900 7 020 347 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.0950 7 026 347 
      O 2008-06-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 479 0.0948 7 052 826 
  Associes Financiers Renasant Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Wolfraim, John Peter 4   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.5000 597 016 
  Aston Hill Financial Inc. (formerly, Overlord Financial Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Bineau, Andre 4   O 2008-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.4200 350 000 
        Butler, Joseph Scott 4   O 2008-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 200 000 0.4200 1 200 000 
        Fiell, Bruce 4   O 2008-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 200 000 0.4200 1 200 000 
        Slemko, Derek Lee 8   O 2008-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000 0.4200 80 000 
        Smith, Eldon 4                 
          Eldon R. Smith & Associates PI   O 2008-06-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.4200 413 200 
        Titley, Larry William 5                 
          Spousal PI   O 2008-06-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25 000 0.4200 65 100 
        TREMBLAY, Eric J.L.M. 4   O 2008-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 600 000 0.4200 1 350 700 
  Astral Media inc.                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Bergeron, Alain 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 6 810   7 484 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 810) 33.6500 674 
      Options                   
        Bergeron, Alain 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (6 810)   16 400 
  ATCO LTD.                   
      Actions sans droit de vote Class I                   
        Heathcott, Linda A. 7, 6   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 50 000 18.2600 52 900 
      O 2008-06-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (50 000) 52.6900 2 900 
        Southern, Ronald D. 4, 7, 5, 

3   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 100 000 18.2600 197 500 
      O 2008-06-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (100 000) 52.6900 97 500 
          Sentgraf Enterprises Ltd. PI   O 2008-06-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 150 000 52.6900 12 370 818 
      Options 36.52                   
        Heathcott, Linda A. 7, 6   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (50 000)   0 
        Southern, Ronald D. 4, 7, 5, 

3   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (100 000)   0 
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  ATS Andlauer Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Andlauer, Michael N. 4, 7, 6                 
          Andlauer Management Group Inc. PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 11.5000 540 196 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 11.5000 560 196 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 11.4500 562 196 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 11.4200 564 196 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 11.4100 565 396 
        ATS Andlauer Income Fund 1   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.5000 1 000 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 11.4600 1 600 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 11.5000 4 200 
      O 2008-06-16 D 38 - Rachat ou annulation (4 200)   0 
  Aurelian Resources Inc.                   
      Options                   
        Gaumond, André 4   O 2008-06-16 D 50 - Attribution d'options 150 000 4.6000 550 000 
        Rubenstein, Jonathan A. 4   O 2008-06-16 D 50 - Attribution d'options 150 000 4.6000 550 000 
  AutoCanada Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Barefoot, Gordon Ronald 4, 7   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 6.0000 5 000 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 6.1900 5 500 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 6.2000 9 000 
        Ross, Michael 4   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.2000 8 000 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        Grewal, Dilprit 5   O 2007-11-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 64.8500 1 300 
        Lunny, Richard Adrian 5   O 2008-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40   5 040 

      O 2008-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (19) 65.5400 5 021 

        Moulson, Peter John 5   O 2008-06-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 226   295 
      O 2008-06-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété (197)   98 
          CIBC Trust Corporation PI   O 2008-06-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 197   2 514 
      Actions ordinaires ESPP                   
        Moulson, Peter John 5                 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2008-06-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété 97   226 
      O 2008-06-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (226)   0 
      Droits RSA Shares                   
        Lunny, Richard Adrian 5   O 2008-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (40)   2 508 
      Options                   
        Culham, Harry Kenneth 7   O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 1.2900 100 
      O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 3.2900 0 
  Banque de Montréal                   
      Actions ordinaires                   
        Manjuris, Dean 5                 
          BGJ Holdings Inc. PI   O 2008-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 1 424 48.3300 99 775* 
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d'actionnariat 
        Wilson III, Don Matthew 4   O 2008-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
      O 2008-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 43.6300USD 11 000 
      O 2008-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 750 44.9300USD 11 750 
      O 2008-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 750 44.1000USD 12 500 
      O 2008-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.4300USD 13 000 
      O 2008-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.4500USD 13 500 
  Banque Nationale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Naud, Jacques 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 1 500 28.0100 3 429 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 52.6600 1 929 
      Options                   
        Naud, Jacques 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (1 500) 28.0100 33 500 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Blackburn, Francine 5   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 13 334 19.5050 14 408 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 334) 48.6131 1 074 
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 1 714 16.6580 2 788 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 714) 48.6600 1 074 
        Blaylock, Glenn Charles 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 206 
        Dyksterhuis, Francine Grace 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 427 
        Lippert, Martin Joseph 5   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 85 067 19.5050 243 119 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (85 067) 48.5551 158 052 
        MACLAREN, Bruce William 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 5 000 19.5050 20 000 
        Smith, Louise Anne 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 20 000 16.6580 32 090 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 49.8090   
      M 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 49.8200 30 690 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 200) 49.8100 17 490 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 49.8000 12 690 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 49.8400 12 390 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 49.8300 12 090 
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, DSPP etc.)                   
        Dyksterhuis, Francine Grace 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 801 
      Options                   
        Blackburn, Francine 5   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (13 334) 19.5050 229 060 
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (1 714) 16.6580 227 346 
        Blaylock, Glenn Charles 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     104 332 
        Dyksterhuis, Francine Grace 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     49 876 
        Lippert, Martin Joseph 5   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (85 067) 19.5050 1 455 135 
        MACLAREN, Bruce William 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (5 000) 19.5050 110 960 
        Smith, Louise Anne 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (20 000) 16.6580 122 564 
  Baymount Incorporated (formerly Academy Capital Corp.)                   
      Actions ordinaires                   
        Gagnon, Pierre Gaston 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 500 000 
  Baytex Energy Trust                   
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        Shwed, Dale Orest 7                 
          Shwed Family Trust PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 800) 33.2500 339 398 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 33.2200 333 398 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 33.2000 328 398 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 600) 33.1800 321 798 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 200) 33.1500 310 598 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 33.1000 301 598 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 400) 33.2500 297 198 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 000) 33.1000 274 198 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 33.2000 272 198 
  Bell Copper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hansen, Tracy 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 283 000     
      M 2008-05-12 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (100 000)   0 
        Mueller, J. Fred 4                 
          Northern Oil Inc. PI   O 2008-05-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     125 000 
      O 2008-05-26 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 630 000   755 000 
      Bons de souscription                   
        Mueller, J. Fred 4                 
          Northern Oil Inc. PI   O 2008-05-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-05-12 I 53 - Attribution de bons de souscription 630 000 1.1100USD 630 000 
      Options                   
        Hansen, Tracy 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 525 000     
      M 2008-05-12 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (465 000)   0 
  BioMS Medical Corp.                   
      Options Incentive Stock                   
        Giese, Clifford Duncan 4, 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 50 000 3.9700 1 705 000 
        Giese, Kevin Arnold 4, 5                 
          Queensbury Ventures Inc. PI   O 2008-06-05 I 50 - Attribution d'options 50 000 3.9700 1 675 000 
        Hesby, Anton Samuel 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 15 000 3.9700 370 000 
        Kimak, Donald William 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 10 000 3.9700 325 000 
        Stenberg, Kjell 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 3.9700 520 000 
  Bioniche Life Sciences Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benning, Cindy Lu 5                 
          ScotiaMcLeod PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (311) 0.8200 4 069 
  Biovail Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Melnyk, Eugene 7, 3                 
          The Breakwater STAR Trust PI   O 2003-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-05-03 C 97 - Autre 3 495 841     
      M 2008-06-03 C 97 - Autre 3 495 841   3 495 841 
          The Edgewater STAR Trust PI   O 2003-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-03 C 97 - Autre 2 294 940   2 294 940 
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          The South Point STAR Trust PI   O 2003-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-03 C 97 - Autre 3 617 451   3 617 451 
        Segal, Lloyd Mitchell 4   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.0000 3 000 
      Options                   
        Chouinard, Michel 5   O 2007-07-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-07-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     99 050 
  Bioxel Pharma Inc.                   
      Options                   
        Estaque, Louis 5   O 2008-03-27 D 50 - Attribution d'options 40 000     
      M 2008-03-27 D 50 - Attribution d'options 85 000   282 500 
  Blue Note Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Corriente Master Fund, LP 3 R O 2008-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 444 500 0.3225 53 532 

300* 
    R O 2008-02-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 463 500 0.3209 54 152 

300* 
    R O 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 272 500 0.3424 56 079 

300* 
    R O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 0.3870 58 038 

300* 
    R O 2008-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (350 000) 0.2830 58 038 

300* 
  Bombardier Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( Subordinate 
Voting)                   

        Alary, Pierre 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (63 500) 7.9322 23 543 

        Attendu, Pierre 7   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 700   17 700 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (12 700) 7.9322 5 000 

        Bachant, Raymond 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 11 250 2.5100 16 875 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 827) 7.9200 31 098 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 19 050 7.9100 35 925 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (19 050) 7.9322 12 048 

        Baird, Verner 5   O 2008-04-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 12 700 7.9100 12 700 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (5 699) 7.9322 7 001 

        Beaudin, Claude 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 750 7.9100 43 330 

          France Bouchard - Conjointe PI   O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 7.9900 3 200 
        Bourbonnais, Jean-Pierre 5   O 2008-04-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 12 700 7.9100 12 700 

        Bourdon, Sylvie 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 430 7.9100 29 134 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (11 430) 7.9322 17 704 

        BRADEEN, RICHARD 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 50 800 7.9100 59 122 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 800) 7.9322 8 322 

        Carle, Roger 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 700 7.9100 26 641 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (6 201) 7.9322 20 440 

        Chénier, Shirley 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 810 7.9100 8 316 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 863) 7.9322 6 453 

        Côté, Pierre Gabriel 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 18 750 5.5100 25 000 
        Desjardins, Daniel 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (50 800) 7.9322 1 130 
        Ferland, Claude 5   O 2005-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 31 750 7.9100 31 750 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (31 750) 7.9322 0 

        Gagnon, Hélène Violaine 5   O 2006-10-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 620 7.9100 7 620 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (7 620) 7.9322 0 

      O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options 6 250 7.8700 6 250 
      O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options 3 750 7.8700 10 000 
        hoblyn, james 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 12 700 7.9100 19 150 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (6 201) 7.9322 12 949 

        Lafontaine, Pierre 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 430 7.9100 12 641 

      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 430) 7.9322 1 211 
        Lavery, Mairead 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 12 700 7.9100 14 450 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (12 700) 7.9322 1 750 

        Lemarchand, François 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 800) 7.9322 8 923 

        L'Italien, Carroll 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 800) 7.9322 23 411 

        Macdonald, John Paul 5   O 2005-01-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 400 7.9100 25 400 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 400) 7.9322 0 

        Marcotte, Sylvain 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 19 050 7.9100 27 308 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (19 050) 7.9322 8 258 
        Mathieu, Pierre 5   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 19 050 7.9100 19 050 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (19 050) 7.9322 0 

        McQuay, Michael James 5   O 2005-08-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28 575 7.9100 28 575 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (28 575) 7.9322 0 

        Navarri, André 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (127 000) 7.9322 173 000* 

        Ouellette, François 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 400 7.9100 27 686 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 400) 7.9322 2 286 

        Paré, Jean 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 050) 7.9322 1 272 
        PROULX, ROBERT 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 400 7.9100 36 225 

        Rambaud-Measson, Stéphane 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 750   81 750 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (31 750) 7.9322 50 000* 

        RIDOLFI, STEVEN 8   O 2005-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 31 750     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 750   31 750 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (31 750) 7.9322 0 

        Rondeau, Isabelle 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 620 7.9100 11 624 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (3 722) 7.9322 7 902 

        Seguin, Jean 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 750 7.9100 50 375 

        Simoneau, Marie-Claire 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 400) 7.9322 433 482 

        Teutenberg, Andrea 4   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 810   3 810 

        Thibault, François 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 860 7.9100 24 201 

      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (22 860) 7.9322 1 341 

        TROGER, Laurent René Octave 5   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 25 400 7.9100 25 400 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
      O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (25 400) 7.9322 0 
      Options                   
        Antonopoulos, Christos 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 40 000   125 000 
        Attendu, Pierre 7   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 60 000 8.5300 327 000 
        Bachant, Raymond 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 90 000 8.5300 390 000 
      O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (11 250) 2.5100 378 750 
        Baird, Verner 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 30 000 8.5300 123 000 
        Beaudin, Claude 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000 8.5300 517 000 
        Bourbonnais, Jean-Pierre 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 40 000 8.5300 160 000 
        Bourdon, Sylvie 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 60 000   400 000 
        BRADEEN, RICHARD 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 100 000   745 000 
        Christians, Sharon Jane 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 18 000 8.5300 53 000 
        Côté, Pierre Gabriel 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (18 750) 5.5100   
      M 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (18 750) 5.5100 131 250 
        Ferland, Claude 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000   580 000 
        Gagnon, Hélène Violaine 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 30 000   70 000 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (6 250)   63 750 
      O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options (3 750)   60 000 
        Hachey, Guy Charles 5   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 600 000   600 000 
        hoblyn, james 5   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     207 250 
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000 8.5300 277 250 
        Lafontaine, Pierre 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 30 000   98 000 
        Lavery, Mairead 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 30 000   137 750 
        Macdonald, John Paul 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000   220 000 
        Marcotte, Sylvain 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 30 000   255 000 
        Mathieu, Pierre 5   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R M 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     191 000 
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 40 000     
      M 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 40 000   231 000 
        McQuay, Michael James 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000 8.5300 388 000 
        Navarri, André 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 325 000   1 563 000 
        Ouellette, François 5   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 40 000   238 000 
        PROULX, ROBERT 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000 8.5300 369 750 
        Rambaud-Measson, Stéphane 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 100 000   395 000 
        RIDOLFI, STEVEN 8   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 90 000   300 000 
        Seguin, Jean 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000 8.5300 423 500 
        Teutenberg, Andrea 4 R O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     33 000 
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 90 000   123 000 
        Thibault, François 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 60 000   398 000 
        Toelsner, Wolfgang 4   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 90 000 8.5300 760 000 
        TROGER, Laurent René Octave 5 R O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     210 000 
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000   280 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Wennberg, Ake Bjorn 7   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 70 000   535 000 
      Performance Share Units/Unites d'actions liees au rendement                   
        Alary, Pierre 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (50 000)     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 000)     

      M' 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 000)   110 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 000   155 000 

        Antonopoulos, Christos 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 000   55 000 

        Attendu, Pierre 7   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (10 000)   35 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 000   55 000 

        Bachant, Raymond 5   O 2008-06-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 000   105 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (15 000)   90 000 
        Baird, Verner 5   O 2008-04-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-04-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     35 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 000   45 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (10 000)   35 000 

        Beaudin, Claude 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 000)   55 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   85 000 

        Bourbonnais, Jean-Pierre 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (10 000)   25 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000   50 000 

        Bourdon, Sylvie 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000   79 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (9 000)   70 000 

        BRADEEN, RICHARD 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (40 000)   95 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 40 000   135 000 

        Casgrain, Philippe 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (7 620) 7.9322 22 000 

        Chénier, Shirley 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 000   30 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 000)     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (3 000)   27 000 

        Christians, Sharon Jane 5   O 2008-06-10 D 97 - Autre 12 000   30 000 
        Ferland, Claude 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 000)     

      M' 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 000)   25 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   55 000 

        Gagnon, Hélène Violaine 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (6 000)   15 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000   30 000 

        Hachey, Guy Charles 5   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 200 000   200 000 

        hoblyn, james 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (10 000)   30 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   60 000 

        Lafontaine, Pierre 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (9 000)   25 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000   40 000 

        Lavery, Mairead 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000   50 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (10 000)   40 000 

        Leez, Carlos 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 000)   30 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 050   49 050 

        Lemarchand, François 5   O 2008-06-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 000     
      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 35 000   165 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (40 000)     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (40 000)   125 000 

        Macdonald, John Paul 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (20 000)   50 000 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 30 000   80 000 

        Marcotte, Sylvain 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 000)     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 000)     

      M' 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 000)   35 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 000   50 000 

        Mathieu, Pierre 5   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     43 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 20 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 000   63 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 000)   48 000 

        McQuay, Michael James 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (22 500)     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (22 500)   60 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   90 000 

        Navarri, André 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (100 000)   250 000 

      O 2008-06-10 D 40 - Vente à découvert 127 000   377 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 125 000   502 000 

        Ouellette, François 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (20 000)   75 000 

      O 2008-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 000   95 000 

        PROULX, ROBERT 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (20 000)   55 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   85 000 

        Rambaud-Measson, Stéphane 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000   135 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 40 000   175 000 

        RIDOLFI, STEVEN 8   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 000)     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 000)   60 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 000     

      M 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 000   95 000 
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        Rondeau, Isabelle 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (6 000)   10 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 000   14 000 

        Seguin, Jean 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (25 000)   60 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   90 000 

        Teutenberg, Andrea 4   O 2008-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 000)   50 000 

      O 2008-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 000   53 000 

        Thibault, François 5   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (18 000)   55 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000   80 000 

        Toelsner, Wolfgang 4   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (60 000)   120 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 76 200   196 200 

      O 2008-06-16 D 59 - Exercice au comptant 76 200 7.9322 272 400 
      O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 35 000   307 400 
        TROGER, Laurent René Octave 5   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     65 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (20 000)   45 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 000   75 000 

        Wennberg, Ake Bjorn 7   O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000   80 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (20 000)   60 000 

      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 400 8.0000 85 400 

  BONAVENTURE ENTERPRISES INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Lafleur, Jean 4   O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.2000 120 000 
        Pantages, Basil P. 4                 
          Golden Ram Developments PI   O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1750 175 500 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1750 200 500 
  BONAVISTA ENERGY TRUST                   
      Droits                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2006-07-04 D 51 - Exercice d'options 3 000 6.2800   
      O 2007-06-07 D 51 - Exercice d'options (3 000)     
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (1 250) 20.5320 2 500 
        McKenzie, Margaret Anne 7   O 2008-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 000)   9 000 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (11 500) 33.6300 109 500 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (9 000) 31.3200 100 500 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (2 000) 27.3800 76 500 
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        Skehar, Jason Edward 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (6 000) 31.3200 116 000 
      Options Incentive Options                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4   M 2006-07-04 D 51 - Exercice d'options (3 000) 6.2800 6 000 
      M 2007-06-07 D 51 - Exercice d'options (3 000)   3 000 
      Parts de fiducie                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 1 250 20.5320 17 258 
        McKenzie, Margaret Anne 7   O 2006-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 000 26.6500 3 000 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 11 500 33.6300 44 176 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (9 000) 31.3200   
      M 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 9 000 31.3200 53 176 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 500) 34.8000 32 676 
          Louise Poelzer PI   O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 34.5000 413 863 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 34.7700 398 863 
          Opus Capital Corp. PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (63 698) 34.8000 37 908 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 2 000 27.3800 13 418 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 35.0000 11 418 
        Skehar, Jason Edward 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 6 000 31.3200 38 371 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 35.9900 32 371 
  Boralex inc.                   
      Options Options d'achat d'actions ordinaires                   
        DECOSTRE, PATRICK 5   O 2008-06-12 D 50 - Attribution d'options 2 946 17.3100 12 142 
  Boston Pizza Royalties Income Fund                   
      Parts                   
        Sadler, W. Murray 4   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
  Brookfield Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                   
        Brookfield Asset Management Inc. 1   O 2008-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 46 800 35.7279 46 800 
      O 2008-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 36.1712 89 800 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 35.7398 139 800 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (139 800)   0 
        Clark, Richard 7   O 2005-05-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 270 000 15.7244USD 270 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (270 000) 34.2743USD 0 
        Novakovic, Aleksandar 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 34.9000 1 252 
      Options                   
        Clark, Richard 7   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (270 000)   180 000 
        Grosman, David 5   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 10 000   10 000 
  Burntsand Inc.                   
      Options                   
        Massel, Stephen 5   O 2008-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-02 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1300 500 000 
  Cadence Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 500 5.2200 1 409 437 
  CAE Inc.                   
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      Actions ordinaires                   
        Aderhold, Ulrich 7   O 2008-06-14 D 51 - Exercice d'options 10 000 5.0700 15 143 
      O 2008-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 12.2700 5 143 
        Frederick, Glenn R. 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 30 000 4.1300 40 986 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 12.4500 10 986 
      Options Employee Stock Option Plan                   
        Aderhold, Ulrich 7   O 2008-06-14 D 51 - Exercice d'options (10 000) 5.0700 76 160 
        Frederick, Glenn R. 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (30 000) 4.1300 270 164 
  Calfrac Well Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Bobier, Dwight Merton 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 30.9300 81 627 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 32.1900 80 627 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 31.3900 78 627 
          Teresa Anne Bobier PI   O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 31.3000 57 000 
        Dadge, Stephen Terry 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 30.1300 5 764 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 30.2606 3 964 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 30.1021 1 064 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 30.2500 864 
  Calloway Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Gobin, Rudy 5 R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 21.1500 9 300 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 21.2000 8 500 
  Canaccord Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bibby, David 7                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 299   1 491 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 132 8.8900   
      M 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (132) 8.8900 1 359 
        Carle, Lisa Marie 7                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2006-01-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 996   996* 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (440) 8.8900 556* 
        Davidson, John, Scott 5   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 498   11 498 
        Gabel, Thomas Edward 7   O 2006-01-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 213   213 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (69) 8.8900 144 
        HIGGINS, LYNN MARIE 7   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 498   1 748 
        Jappy, Andrew Iain 7   O 2004-10-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 4 479   4 479 
        Johnson, Neil Allan 7                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2006-05-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 4 199   4 199 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 731) 8.8900 2 468 
        Keegan, Karl David 7   O 2005-07-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 1 260   1 260 
        Kotush, Bradley William 5                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2004-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 4 479   4 479 
        Little, Nigel Stuart 7   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 4 199   31 157 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 732) 8.8900 29 425 
        Lyon, Adam 7   O 2006-01-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 333   333 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (123) 8.8900 210 
        MacFayden, Donald Duncan 7   O 2005-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 996   996 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (382) 8.8900 614 
        MacLachlan, Martin Lachlan 5   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 996   15 996 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (440) 8.8900 15 556 
        Maranda, Bruce Jeffery 7                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2006-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 1 991   1 991 
        Maybank, Mark Gerald 4, 5                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2004-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 19 903   19 903 
        McDonald, Bruce 5   O 2006-10-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 14 928   14 928 
          HSBC InvestDirect PI   O 2006-10-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Ostler, Anthony George 5                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2004-07-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 498   498 
        Reynolds, Paul David 7   M 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 8.9800 75 000 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 8.5000 100 000 
          The Reynolds Family Trust PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 8.9800   
        Saunders, Graham Edward 7                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 3 981   129 605 
        Sedran, Ronald 4   O 2004-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 6 966   6 966 
        Sepahi-Donboli, Giti 5                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 498   1 568 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (220) 8.8900 1 348 
        Solodar, Jon 7                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 213   14 712 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (73) 8.8900 14 639 
        Virvilis, Peter 7   O 2004-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 1 991   1 991 
        Witney, Simon 5   O 2008-06-13 I 57 - Exercice de droits de souscription 498   4 248 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (220) 8.8900 4 028 
      Droits Restricted Share Units                   
        Bibby, David 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (299)   857 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 650 9.5613 3 507 
        Bourgeois, Jean-Yves Bourgeois 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 340 9.5613 32 066 
        Brunet, Guy 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 820 9.5613 12 576 
        Carle, Lisa Marie 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (996)   3 286 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 813 9.5613 5 099 
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        Chandler, Peter Jackman 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 260 9.5613 6 644 
        Davidson, John, Scott 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (498)   2 844 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 068 9.5613 5 912 
        DiPasquale, Paul 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 940 9.5613 40 846 
        Gaasenbeek, Matthew 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 810 9.5613 225 900 
        Gabel, Thomas Edward 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (213)   8 393 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 568 9.5613 16 961 
        HIGGINS, LYNN MARIE 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (498)   1 427 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 907 9.5613 2 334 
        Hoare, Timothy James Douro 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 66 830 9.5613 124 532 
        Horton, David Joseph 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 698 9.5613 5 581 
        Jappy, Andrew Iain 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 479)   22 400 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 459 9.5613 32 859 
        Johnson, Neil Allan 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 199)   17 996 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 531 9.5613 30 527 
        Jones, Michael Shivas 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 531 9.5613 26 917 
        Keegan, Karl David 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 260)   15 170 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 633 9.5613 23 803 
        Kenny, John 5   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 352 9.5613 7 874 
        Kotush, Bradley William 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 479)   20 199 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 129 9.5613 38 328 
        Lavoie, John Pierre 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 837 9.5613 1 053 
        Lecky, Patrick 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 060 9.5613 11 068 
        Little, Nigel Stuart 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 199)   37 596 
        Lyon, Adam 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (333)   4 627 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 712 9.5613 10 339 
        MacFayden, Donald Duncan 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (996)   3 502 
        MacLachlan, Martin Lachlan 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (996)   3 286 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 881 9.5613 8 167 
        Majendie, Nicholas 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 580 9.5613 6 273 
        Maranda, Bruce Jeffery 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 991)   8 298 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 973 9.5613 15 271 
        Maybank, Mark Gerald 4, 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 903)   95 975 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 958 9.5613 109 933 
        Mayer, Jens Joachim Thorwald 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 021 9.5613 189 616 
        McDonald, Bruce 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 928)   54 332 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 884 9.5613 81 216 
        Ostler, Anthony George 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (498)   2 291 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 184 9.5613 6 475 
        Reynolds, Michael Buckley 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 888 9.5613 14 786 
        Reynolds, Paul David 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 097 9.5613 170 878 
        Rimer, Ronald Rimer 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 973 9.5613 28 518 
        Ross, Eric Michael 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 568 9.5613 18 234 
        Saunders, Graham Edward 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 981)   35 045 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 918 9.5613 55 963 
        Sedran, Ronald 4   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 966)   29 247 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 157 9.5613 40 404 
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        Sepahi-Donboli, Giti 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (498)   1 384 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 907 9.5613 2 291 
        Solodar, Jon 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (213)   7 415 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 568 9.5613 15 983 
        Staddon, Karl Bruce 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 157 9.5613 26 802 
        Street, Nancy Hilda Claire 7   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 151 9.5613 1 367 
        Swaffield, Stephen James 5   O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 393 9.5613 10 545 
        Virvilis, Peter 7   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 991)   23 165 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 973 9.5613 30 138 
        Witney, Simon 5   O 2008-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (498)   1 427 
      O 2008-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 907 9.5613 2 334 
      Options                   
        Busson, Andre-Arpad Pascal Cyril 4   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 25 000 9.4800 50 000 
        Harris, Michael Deane 4   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 25 000 9.4800 50 000 
        Lyons, Terrence 4   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 25 000 9.4800 50 000 
        Walker, Michael Angus 4   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 25 000 9.4800 50 000 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Options                   
        McKay, Timothy Shawn 5   O 2008-06-10 D 59 - Exercice au comptant (15 000) 16.8875 250 000 
        Stauth, Scott Gerald 5   O 2008-06-10 D 59 - Exercice au comptant (1 600) 26.2600 60 100 
  Canadian Oil Sands Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Twiss, Wesley R. 7   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 54.2000 40 597 
  Canadian Royalties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Faucher, Richard Regis 4, 5                 
          REER PI   O 2005-12-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 1.9200 2 300 
        Zinke, Jens 5                 
          R.R.S.P. PI   O 2008-06-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.8700 14 000 
  Canadian Utilities Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Heathcott, Linda A. 4   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 50 000 23.1050 51 533 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 46.8000 50 233 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 46.7900 49 633 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 46.7800 49 533 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 46.7700 48 933 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 46.7600 47 833 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 46.7500 43 333 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 46.7300 43 233 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 46.7000 41 533 
      Options 46.21                   
        Heathcott, Linda A. 4   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (50 000)   0 
  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Graham, Carolyn Joan 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 1 956 10.0530 1 956 
      Options                   
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        Graham, Carolyn Joan 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (3 200)   50 800 
  Canexus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Flanagan, Dennis Graham 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.9200 35 100 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 4.9300 35 300 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 4.9700 36 000 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.9800 37 000 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 4.9900 39 100 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 5.0000 44 000 
      Parts de société en commandite Exchangeable for Trust Units                   
        Nexen Inc. 3   O 2008-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 504 099 4.7102 52 574 381 
  Canfor Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pattison, James A. 4, 3                 
          Great Pacific Capital Corp. PI   O 2008-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 56 400 8.3383 15 930 650 
      O 2008-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 8.4087 15 949 650 
      O 2008-06-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 57 100 8.4466 16 006 750 
  Canlan Ice Sports Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Gellard, Michael F. 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0750 135 000* 
  Capital Bitumen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Groome, Richard 4, 5   O 2006-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Groome Family Trust PI   O 2006-03-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Grovest Investments Inc. PI   O 2006-03-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Penelope Heselton-Groome PI   O 2006-03-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Roxy and Bear Investments Inc. PI   O 2006-03-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Pesner, Michael 4                 
          Michael Pesner Enterprises Inc. PI   O 2007-03-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-03-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R M' 2007-02-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 000 
        ZAGHLOUL, Essam. 4 R O 2007-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 000 
      Options                   
        Groome, Richard 4, 5   O 2006-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Pesner, Michael 4   O 2007-03-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        ZAGHLOUL, Essam. 4   O 2007-07-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Catalyst Paper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
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        Dickson, William 4   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
  Celestica Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Flanagan, Laurie 5   O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10) 8.6000 796 
  Celtic Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Guinan, William Charles 4, 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 20.5000 243 667 
        Lalani, Sadiq 5                 
          Held Under Broker PI   O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 20.2500 64 000 
  Certicom Corp.                   
      Options                   
        Chisholm, Jeffrey S. 4   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 15 915 1.9800 192 581 
  Chariot Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Baxter, Robert William 4   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (570 000) 1.0000 588 000 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.9900 558 000 
  Chemokine Therapeutics Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Kowalchuk, George 4                 
          Nancy J. Kowalchuk PI   O 2007-12-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 666 666 0.1500USD 666 666 
        Salari, Hassan 4, 6, 5, 

3                 
          Francine Salari PI   O 2004-12-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 80 000 0.1500 80 000 
      Bons de souscription                   
        Kowalchuk, George 4                 
          Nancy J. Kowalchuk PI   O 2007-12-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 666 666 0.2500USD 666 666 
        Salari, Hassan 4, 6, 5, 

3                 
          Francine Salari PI   O 2004-12-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 80 000 0.2500USD 80 000 
  Cineplex Galaxy Income Fund                   
      Parts                   
        LaDouceur, Bradley 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 16.3000 7 646 
        Nonis, Paul 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 16.0000   
      M 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 16.0000 15 048 
        Shaw, Ian 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 901) 16.0100 15 763 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Corriente Master Fund, LP 3 R O 2007-05-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 2.8050 3 038 400* 
    R O 2008-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 1.3850 4 520 000* 
  Clemex Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brassard, Karol 3   O 2008-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 271 000 0.2060 4 093 300 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.2400 4 193 300 
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  ClubLink Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        ClubLink Corporation 1   O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.8500 1 000 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.8500 0 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.9000 1 000 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.9000 0 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators                   
      Actions privilégiées Class A Series B                   
        Dube, Elvira 7   O 2008-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 
        Lamontagne, Benoit 7   O 2007-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     71 
        McWhirter, Robert 7   O 2008-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     38 
        Seguin, Lissa 5   O 2008-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 285 100.0000 536 
        Wingrove, James C 5   O 2007-12-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     171 
      Actions privilégiées Class D Series A                   
        Co-operators Financial Services Limited 2   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 803 
        Co-operators Investment Counselling Limited 2 R O 2008-04-18 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (13 803) 100.0000 0 
      Actions privilégiées Class D Series B                   
        Co-operators Financial Services Limited 2   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 827 
        Co-operators Investment Counselling Limited 2 R O 2008-04-18 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (19 827) 100.0000 0 
      Actions privilégiées Class D Series C                   
        Co-operators Financial Services Limited 2   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     43 184 
        Co-operators Investment Counselling Limited 2 R O 2008-04-18 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (43 184) 100.0000 0 
      Actions privilégiées Class F Series A                   
        Co-operators Financial Services Limited 2   O 2008-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     80 000 
        Co-operators Investment Counselling Limited 2 R O 2008-04-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (80 000) 37.5000 0 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Exxon Mobil Corporation 3                 
          Roytor & Co. PI   O 2008-06-09 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (68 684) 60.8300 615 524 
526 

      O 2008-06-10 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (68 684) 59.2600 615 455 

842 
      O 2008-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (68 684) 59.4800 615 387 
158 

      O 2008-06-12 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (68 684) 58.0400 615 318 

474 
      O 2008-06-13 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (68 684) 58.2600 615 249 
790 

        Imperial Oil Limited 1   O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 61.6426 30 000 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 61.6426 0 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 47 700 59.7724 47 700 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (47 700) 59.7724 0 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 59.5285 30 000 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 59.5285 0 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 45 948 58.3132 45 948 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (45 948) 58.3132 0 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 58.1185 30 000 
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      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 58.1185 0 
  COMPASS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        COMPASS Income Fund 1   O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 13.2700 13 383 821 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.0000 13 384 421 
      O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.3500 13 385 021 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 13.3200 13 387 021 
  Compton Petroleum Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Belich, Melvin Frederick 4   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 25 000 5.9500 2 369 616 
      Options                   
        Belich, Melvin Frederick 4   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (25 000)   230 000 
  Connacher Oil and Gas Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bessell, Donald Hugh 4   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 900) 4.8200 45 690 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 4.8300 42 590 
        Gusella, Richard Allan 4   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 140 000 0.7500 1 297 087 
      Options                   
        Gusella, Richard Allan 4   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (140 000) 0.7500 3 225 000 
  Connors Bros. Income Fund                   
      Parts                   
        Gabriel, Kurt 7   O 2008-06-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 800 6.7030USD 5 800 
        McLaughlin, Shamus 7   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 6.7500USD 6 000 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Parmar, Simon John 7   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 028) 27.4600 13 931 
        Schmidt, Daniel 5   O 2006-07-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 114 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 27.5000USD 19 614 
  Contrans Income Fund                   
      Subordinate Voting Trust Units                   
        DUNFORD, STANLEY GEORGE 4, 5, 3   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 725 8.0400 817 372 
  Corporation Big Red Diamond                   
      Options                   
        Clemann, Michael Paul 4   O 2008-03-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-05-23 D 50 - Attribution d'options 500 000   500 000 
        Perrault, Jean-Francois 4   O 2007-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-05-23 D 50 - Attribution d'options 500 000   500 000 
  Corporation Haemacure                   
      Actions ordinaires                   
        Alary, Pierre 4   O 2008-06-17 D 54 - Exercice de bons de souscription 125 000 0.2000 439 000 
        Baehr, Paul 4   O 2008-06-12 D 54 - Exercice de bons de souscription 125 000 0.2000 390 000* 
      Bons de souscription Series B                   
        Alary, Pierre 4   O 2008-06-17 D 54 - Exercice de bons de souscription (125 000) 0.2000 0 
  Corporation Minière Golden Share                   
      Actions ordinaires                   
        Giaro, Philippe 4, 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2300 320 100 
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  Corporation Nortel Networks                   
      Actions ordinaires                   
        Barrios, Alvio Silvio 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 671 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (179) 10.1400USD 1 492 
        Bartzokas, Robert John 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 500   7 775 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (911) 10.1400USD 6 864 
        Biard, James Anthony 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 634 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (219) 10.1400USD 1 415 
        Bifield, Allan 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 333   971 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (145) 10.0900USD 826 
        Byers, Calum George 7   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     63 
        Byrd, Richard Andrew 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 333   333 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (112) 10.1400USD 221 
        Cahill, John Francis 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 333   2 752 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (434) 10.1400USD 2 318 
        Carbone, Peter John 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 833   854 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (408) 10.2800 446 
        Carey, Dennis James 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 500   41 160 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 964) 10.0900USD 31 196 
        Centis, Ronald David 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 000   2 566 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (366) 10.1400USD 2 200 
        Chico, Juan Jose 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   2 634 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (285) 10.1400USD 2 349 
        Cioffi, Anthony Louis 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 000   1 592 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (339) 10.1400USD 1 253 
        Collins, Timothy 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 628 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 1 301 
        Connor, Daniel Joseph 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 833   2 014 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (305) 10.1400USD 1 709 
        Cuesta, George Julio 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 333   1 333 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (477) 10.1400USD 856 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 833   1 898 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (408) 10.2800 1 490 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 333   4 550 
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      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (651) 10.2800 3 899 
        DiPerna, Dino Cosimo 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 682 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 1 355 
        Dodd, Randy Kevin 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 500   10 796 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 036) 10.1400USD 9 760 
        Donovan, William John 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 500   5 953 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 061) 10.1400USD 4 892 
        Downing, David Keith 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 833   2 147 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (355) 10.1400USD 1 792 
        Drinkwater, David William 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 833   13 356 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 865) 10.2800 11 491 
        Durow, Wesley Dean 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 500   1 084 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (136) 10.1400USD 948 
        Edholm, Philip Karl 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 546 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (241) 10.1400USD 1 305 
        Edwards, Darryl Alexander 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 833   8 140 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (343) 10.1400USD 7 797 
        Farmer, Cecil Gregory 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (833)     

      M 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 833   7 951 

      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (377) 10.1400USD 7 574 
        Flaherty, Lauren Patricia 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 13 333   22 958 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 480) 10.2800 16 478 
        Flanagan, Joseph Gerard 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 667   3 398 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (442) 10.1400USD 2 956 
        Frisch, Mark Douglas 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 833   6 021 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (305) 10.1400USD 5 716 
        Gamble, Shauna Lee 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 106 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 779 
        Gibson, David Fraser 7   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 115 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (179) 10.1400USD 936 
        Hackney, Jr., Jesse Joel 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 833   30 503 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 625) 10.1400USD 28 878 
        Hudson, David Victor 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   4 651 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 4 324 
        Karr, Paul Wesley 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 333   6 681 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (651) 10.2800 6 030 
        King, Elena Soldera 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 975 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 1 648 
        Lasalle, William Joseph 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 333   7 618 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (651) 10.2800 6 967 
        Lefevre, Kalli 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 018 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 691 
        Look, Peter 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 167   3 846 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 056) 10.2800 2 790 
        Lowe, Richard Stephen 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 833   42 091 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 123) 10.1400USD 39 968 
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 500   25 361 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (911) 10.1400USD 24 450 
        McCorkle, Michael Walton 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 333   702 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (165) 10.2800 537 
        McIver, Kenneth Robert Lloyd 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 431 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 1 104 
        McLean, Lori Susan 7 R O 2008-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4) 8.0000 677 
        Morin, Philippe 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 000   14 102 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 012) 10.2800 13 090 
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 333   707 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (165) 10.2800 542 
        Pangia, Michele Antonio 7, 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 500   16 541 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 061) 10.1400USD 15 480 
        Riedel, George Andrew 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 31 333   54 582 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 646) 10.0900USD 40 936 
        Valia, Ashoka 7   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 667   1 477 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (327) 10.2800 1 150 
        Wendt, Dietmar Martin 7, 5   O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 833   19 075 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 266) 10.2800 13 809 
      Actions ordinaires Nortel Networks Stock Purchase Plan                   
        Byers, Calum George 7   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     123 
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      Porteur inscrit                   
      Options Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Byers, Calum George 7   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 362 
      Options Nortel Networks Corporation 1986 Stock Option Plan                   
        Byers, Calum George 7   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 366 
      Options Nortel Networks Corporation 2000 Stock Option Plan                   
        Byers, Calum George 7   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 174 
      Restricted Stock Units - Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Barrios, Alvio Silvio 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (667)   19 217 
        Bartzokas, Robert John 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (2 500)   18 733 
        Biard, James Anthony 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (667)   4 967 
        Bifield, Allan 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (333)   6 934 
        Byers, Calum George 7   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     806 
        Byrd, Richard Andrew 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (333)   5 634 
        Cahill, John Francis 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (1 333)   6 484 
        Carbone, Peter John 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (833)   5 134 
        Carey, Dennis James 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (22 500)   67 817 
        Centis, Ronald David 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (1 000)   7 450 
        Chico, Juan Jose 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (667)   5 967 
        Cioffi, Anthony Louis 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (1 000)   8 000 
        Collins, Timothy 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   2 167 
        Connor, Daniel Joseph 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (833)   6 634 
        Cuesta, George Julio 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (1 333)   6 134 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (833)   6 534 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (1 333)   13 234 
        DiPerna, Dino Cosimo 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   5 634 
        Dodd, Randy Kevin 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (2 500)   18 316 
        Donovan, William John 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (2 500)   16 133 
        Downing, David Keith 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (833)   7 351 
        Drinkwater, David William 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (3 833)   33 168 
        Durow, Wesley Dean 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (500)   5 034 
        Edholm, Philip Karl 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (667)   5 217 
        Edwards, Darryl Alexander 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (833)   34 234 
        Farmer, Cecil Gregory 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (833)   6 367 
        Flaherty, Lauren Patricia 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (13 333)   37 934 
        Flanagan, Joseph Gerard 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (1 667)   20 117 
        Frisch, Mark Douglas 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (833)   7 834 
        Gamble, Shauna Lee 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   6 967 
        Gibson, David Fraser 7   O 2008-06-16 D 97 - Autre (667)   4 417 
        Hackney, Jr., Jesse Joel 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (3 833)   48 434 
        Hudson, David Victor 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   6 117 
        Karr, Paul Wesley 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (1 333)   13 284 
        King, Elena Soldera 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   7 267 
        Lasalle, William Joseph 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (1 333)   9 567 
        Lefevre, Kalli 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   13 067 
        Look, Peter 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (2 167)   6 917 
        Lowe, Richard Stephen 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (5 833)   48 134 
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (2 500)   15 900 
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        McCorkle, Michael Walton 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (333)   4 118 
        McIver, Kenneth Robert Lloyd 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   5 467 
        Morin, Philippe 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (2 000)   26 400 
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (333)   5 368 
        Pangia, Michele Antonio 7, 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre (2 500)   26 900 
        Riedel, George Andrew 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (31 333)   53 334 
        Valia, Ashoka 7   O 2008-06-17 D 97 - Autre (667)   4 967 
        Wendt, Dietmar Martin 7, 5   O 2008-06-17 D 97 - Autre (10 833)   34 134 
  Corporation Prosys Tech                   
      Actions ordinaires                   
        BDC 3   O 2008-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 333 333 
        Gestion de portefeuille Natcan Inc. 3   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 545 000 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 294 000) 0.0546 4 251 000 
  Corporation Shoppers Drug Mart                   
      Actions ordinaires                   
        Whibbs, Kevin Joseph 5   O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (471) 55.5000 2 403 
  Corporation Wanted Technologies                   
      Actions ordinaires catégorie "A"                   
        Oosterwaal, Jan 4                 
          Gestion Hexago Inc. PI   O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.4100 435 000 
  Corriente Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Peniuk, Dale Canfield 4                 
          Dale and Arlene Peniuk RESP PI   O 2006-09-07 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-06-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.7500 1 000 
  CORUS Entertainment Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Hursh, Carolyn Anne 4 R O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 44.1000 4 000 
    R O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.4000 4 500 
    R O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.4320 5 000 
    R O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.3620 5 500 
  CPL Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Charron, Yvan 4                 
          REER PI   O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 000 0.1500 400 000 
  Crescent Point Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Colborne, Paul 7                 
          Janice & Paul Colborne PI   O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 40.6514 42 855 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 357) 40.6514 22 498 
  CryoCath Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Christofilis, Constantinos 3 R               
          Strategos Fund L.P. PI   O 2007-06-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 700 3.9699 3 838 100 
      Options                   
        Zingeler, Allan 5 R O 2006-12-27 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.9900 195 000 
  Dejour Enterprises Ltd.                   
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      Actions ordinaires                   
        Bustin, Robert mArc 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.0800 101 500 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.0800 103 500 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.1000 98 500 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.0880 93 500 
        Cannaday, Douglas Wayne 4 R O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.9200 514 342 
    R O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.9400 504 342 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.9900 494 342 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.0000 484 342 
        Dove, Charles William Edward 4   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.2750 318 500 
        Hodgkinson, Robert 3                 
          858642 Alberta Ltd. PI   O 2008-06-19 I 54 - Exercice de bons de souscription 347 102 1.3500USD 632 102 
      O 2008-06-19 I 45 - Contrepartie d'un bien 347 102   979 204 
        Sturrock, Craig Currie 4   O 2008-06-04 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.6000 350 000 
        Tootill, Ian 8                 
          IJT Enterprises Ltd. PI   O 2008-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 750 
      Bons de souscription                   
        Hodgkinson, Robert 3                 
          858642 Alberta Ltd. PI   O 2008-06-19 I 45 - Contrepartie d'un bien 347 102 1.3500USD 347 102 
      O 2008-06-19 I 54 - Exercice de bons de souscription (347 102) 1.3500USD 0 
      Débentures convertibles Denominated in US$                   
        Hodgkinson, Robert 3                 
          858642 Alberta Ltd. PI   O 2008-06-18 I 45 - Contrepartie d'un bien $ 10 582.00   $ 468 

587.00 
      O 2008-06-19 I 45 - Contrepartie d'un bien ($ 468 

587.00)   $ 0.00 
      Options                   
        Dove, Charles William Edward 4   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (50 000)   350 000 
        Sturrock, Craig Currie 4   O 2008-06-04 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.6000   
      M 2008-06-04 D 51 - Exercice d'options (100 000)   125 000 
  DELPHI ENERGY CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Lawrie, Henry Richardson 4   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 600) 3.2100 47 900* 
  DiagnoCure Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bureau, Jean-François 5   O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 800 2.9500 5 800 
      O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 2.9400 6 600 
  Dominion Citrus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Blair, Michael Finley Lawrence 4, 6, 5                 
          Renegade Capital Corporation PI   O 2008-06-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 000 0.5600 2 500 000 
  Dundee Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Juravsky, Martin Leb 7   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 210) 12.6200 0 
  Duvernay Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Kirker, William Scott 5   O 2008-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      M 2008-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     26 030 
          Anne Louise Kirker PI   O 2008-06-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 320 
          Katherine Rielle Kirker PI   O 2008-06-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     750 
          William Ryan Kirker PI   O 2008-06-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     750 
        Pettie, Alan Thomas 4                 
          Elizabeth Anne Pettie trust PI   O 2008-05-08 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 52.4000   
      M 2008-05-08 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 52.4000 318 900 
        Robinson, Brian 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 20 000 38.3800 28 500 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 62.9778 8 500 
        Rose, Mike 5   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 64.9100 2 467 250 
      Options                   
        Kirker, William Scott 5   O 2008-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     70 000 
        Robinson, Brian 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (20 000) 38.3800 110 000 
  Ember Resources Inc.                   
      Subscription Receipts at a price of $2.05 per Receipt                   
        KERN Energy Partners Management II Ltd. for the account of K 3   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-06 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 8 536 586   8 536 586 
  Enbridge Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Levesque, D'Arcy Lloyd 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 600 25.7200 3 179 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 44.4900 2 579 
      Options $25.72 ($51.44) - February 4, 2014 Expiry                   
        Levesque, D'Arcy Lloyd 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (600)   750 
  EnCana Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        WOITAS, CLAYTON 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 93.6970 20 000 
      Options                   
        Dyte, Kerry Don 7, 5   O 2008-06-12 D 59 - Exercice au comptant (1 000) 38.3200 116 875 
        Simpson, Deborah Hope 5   O 2008-06-17 D 59 - Exercice au comptant (1 250) 56.0900 49 000 
  Energy Savings Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brussa, John Albert 4   O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 10 000 10.0000 70 000 
  Enghouse Systems Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Enghouse Systems Limited 1   O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 6.1000 25 000* 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (25 000) 6.1000 0 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 900 6.0000 900* 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (900) 6.0000 0 
  Envoy Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Genovese, Geoffrey Blaine 6   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.8500 373 921 
  Eurogas Corporation                   
      Droits Deferred Share Unit                   
        Goodman, Jonathan Carter 4 R O 2008-05-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   45 000 
        Goodman, Ned 4, 6, 5 R O 2008-05-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   45 000 
        MacRae, Garth A. C. 4, 6 R O 2008-05-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 1.1200 45 000 
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  European Goldfields Limited                   
      Options                   
        Laxton, Heather Anne 5   O 2008-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     60 000 
        Mingay, Cameron A. 4   O 2008-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     250 000 
  Everton Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Farrant, Michael Hugh 4   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Farrant, Michael Hugh 4   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
  Exchange Industrial Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Filmon, Gary 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 10.8500 11 966 
  Exploration Dia Bras inc.                   
      Options                   
        Crevier, David 4   O 2008-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-11 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
  Exploration First Gold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Forget, Pierre 4, 5   O 2008-06-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 35 000 0.2860 365 000 
        Leboeuf, Eric 4, 5   O 2008-06-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 105 000 0.2860 1 359 000 
      Bons de souscription                   
        Forget, Pierre 4, 5   O 2007-02-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 35 000 0.4000 35 000 
        Leboeuf, Eric 4, 5   O 2008-06-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 105 000 0.4000 155 000 
  Exploration Lounor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        FISET, GILLES 4, 5   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.1700 35 500 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Slivitzky, Anne 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 0.4100 236 500 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 0.4100 227 500 
  Financière Sun Life inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bogart, Thomas A. 5   O 2008-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 47.9300   

      M 2008-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 64 48.8400 8 846 

  Finning International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Davies, Michael 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 394   2 788 
        Reid, John McDonald 4   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 10 000   20 000 
        Villegas, Juan Carlos 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 732   1 464 
      Droits (Share Appreciation Rights)                   
        Bone, Andrew William 5   O 2008-06-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions 22 941     
      M 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 22 941   45 882 
        Finlay, Gordon Rea 5 R O 2006-12-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 092)   4 141 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
    R O 2006-12-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 160)   1 981 
      O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 981   3 962 
    R O 2008-03-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 962)   0 
        Harrod, Darcy Joel 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 816   1 632 
    R O 2007-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 632)   0 
        Hunt, Miles John 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 15 460   30 920 
        Marchese, Marchello 5   O 2006-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 060 
      O 2007-07-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 750     
      M 2007-07-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions 10 435   20 870 
      O 2007-07-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 500) 14.6900   
      M 2007-07-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 500)   17 370 
        Primrose, David Francis Neil 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 6 000   12 000 
    R O 2008-02-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 000)   0 
        Prince, George Stanley 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 22 941   45 882 
        Sexsmith, Jean Gail 5   O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 10 845   21 690 
        Wenger, Kevin Larry 5 R O 2007-02-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 500)   0 
      Options                   
        Hunt, Miles John 5   O 2006-10-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-10-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2006-10-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 500 
      O 2007-05-22 D 50 - Attribution d'options 23 000     
      M 2007-05-22 D 50 - Attribution d'options 11 500   22 000 
      O 2007-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions 22 000   44 000 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Cohen, Peter F. 4                 
          Dawsco PI   O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 15.2500 200 600 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 15.2900 201 200 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 800 15.3000 220 000 
        FirstService Corporation 1   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 15.3100 190 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 15.2800 193 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 15.2500 198 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 15.2900 203 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 15.4000 208 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 86 900 15.2700 295 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 15.0800 315 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 250 14.7232USD 324 250 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 14.9900 324 850 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 400 15.0000 344 250 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 900 14.3698USD 350 150 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 000 14.5800USD 385 150 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 14.8500 391 150 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 000 14.8800 439 150 
      O 2008-06-16 D 38 - Rachat ou annulation (201 400)   237 750 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 15.3000USD 238 000 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 15.5400 258 000 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Mulamoottil, Elias 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 15.1000 1 200 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 15.1100 1 300 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 15.1400 1 400 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 15.1500 2 500 
        Natale, Michael 5                 
          RRSP PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 14.5700 2 000 
        Patterson, D. Scott 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.0000 476 500 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.0400 477 500 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.0500 478 500 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.0700 479 500 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.0800 480 500 
  Fonds de placement immobilier BTB                   
      Parts de fiducie                   
        Cyr, Benoit 5   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 1.3500 6 480 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 1.4000 6 780 
        Léonard, Michel 4, 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 1.2500 40 563 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.2900 44 563 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 500 1.3300 56 063 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 1.3000 58 563 
          Les Placements M.L. Léonard inc. PI   O 2008-06-18 I 46 - Contrepartie de services 5 278 1.7500 381 347 
      O 2008-06-18 I 46 - Contrepartie de services 20 421 1.2600 401 768 
      O 2008-06-18 I 46 - Contrepartie de services 21 566 1.2200 423 334 
        Mitchell, Bruce 3   O 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 999 500 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 931 400 1.2000 3 930 900 
        Polatos, Peter 4, 5                 
          Polatos Investments Corp. PI   O 2008-06-18 I 46 - Contrepartie de services 7 285 1.7500 43 424 
      O 2008-06-18 I 46 - Contrepartie de services 15 405 1.2600 58 829 
      O 2008-06-18 I 46 - Contrepartie de services 16 269 1.2200 75 098 
  Fonds de revenu Colabor                   
      Parts                   
        Laforce, Louise 7   O 2008-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
  Fonds de revenu Hartco                   
      Parts de fiducie                   
        Ackren Ltd. 3   O 2005-08-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-08-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     163 900 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 3.9000 166 600 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 3.9400 167 700 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 3.9500 167 900 
        Hart, Harry 5                 
          6412475 Canada Inc. PI   O 2005-08-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 3.9900 7 000 
      O 2008-06-18 I 99 - Correction d'information (7 000)   0 
          Ackren Ltd. PI R O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 3.9000 166 600 
    R O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 3.9400 167 700 
    R O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 3.9500 167 900 
          Consolco Inc. PI   O 2005-08-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-18 I 99 - Correction d'information 7 000 3.9900 7 000 
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          H & N Family Subco Inc. PI   O 2008-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 4.0000 4 621 700 
        Hart, Jeffrey 5 R O 2008-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.7500 97 900 
    R O 2008-05-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 3.8500 98 800 
    R O 2008-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.7600 98 900 
      Parts Special Voting                   
        Ackren Ltd. 3   O 2005-08-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     70 979 
        Hart, Harry 5                 
          6412475 Canada Inc. PI   O 2008-06-18 I 99 - Correction d'information (1 472 435)   0 
          Consolco Inc. PI   O 2005-08-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-18 I 99 - Correction d'information 1 472 435   1 472 435 
  Fonds de Revenu Pages Jaunes                   
      Parts                   
        Mazankowski, Donald F. 4   O 2005-04-01 D 97 - Autre 2 000 13.4500   
          Maz Inc. PI   M 2005-04-01 I 97 - Autre 2 000 13.4500 2 000 
  Fonds de revenu Supremex                   
      Parts de fiducie                   
        Clarke Inc. 3   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 409 900 5.9500 6 516 300* 
  Fonds Enerplus Resources                   
      Droits                   
        Johnson, Dana William 5   O 2008-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 128 47.1900 13 128* 
      Trust Units - Performance Trust Units ("PTU")                   
        Johnson, Dana William 5   O 2008-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 156 39.2600   
      M 2008-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 156 39.2600 3 156* 
  Foremost Income Fund                   
      Options                   
        Swail, Glen Emerson 7   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options (60 000) 2.3200 90 000 
      Parts de fiducie                   
        Swail, Glen Emerson 7   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options 60 000 2.3200 723 510 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bietz, Brian Frank 7                 
          Bietz Resources Ltd. PI   O 2006-01-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 24.0000   
      M 2006-01-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 24.0000 1 000 
        Smith, Karl W. 7   O 2008-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 31 27.4170 31 093 
        Walker, John C. 7   O 2008-06-09 D 35 - Dividende en actions 390 27.4170 48 893 
          Lise Noseworthy PI   O 2008-06-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 459 27.4170 27 446 

      O 2008-06-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 27.4170 27 471 

      O 2008-06-09 I 35 - Dividende en actions 34 27.4170 27 505 
  Fortress Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mitchell, Bruce 3   O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 900 1.7600 3 892 282 
      O 2008-06-16 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 000 000 1.5000 4 892 282 
  Galleon Energy Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
        Houle, Marc 5   O 2008-06-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 13 000 2.8400 13 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 18.2000 0 
        Iverson, James Douglas 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2300 17 500 
      Options                   
        Houle, Marc 5   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (13 000) 2.8400 219 500 
        Iverson, James Douglas 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 10 000 0.2300   
      M 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (10 000) 0.2300 185 000 
  Gastem Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lemoine, Michel 4, 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.5000 97 857 
      O 2008-06-11 D 54 - Exercice de bons de souscription 7 500 0.8000 105 357 
        savoie, raymond 4, 5 R               
          Michèle Bazin PI   O 2008-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 4.0800 30 000 
      Bons de souscription                   
        Lemoine, Michel 4, 5   O 2007-03-19 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 15 000     

      M 2007-03-19 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 7 500   7 500 

      O 2008-06-11 D 54 - Exercice de bons de souscription (7 500) 0.8000 0 
      Options                   
        Lemoine, Michel 4, 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (50 000) 0.5000 309 834 
  Gee-Ten Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        WILSON, BRYAN HUGH 5                 
          RBCAction Direct PI   O 2008-02-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.0850 9 000* 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 0.0850 20 000* 
  Gestion ACE Aviation Inc.                   
      Options (Stock Option Plan)                   
        COTE, Greg 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (68 053)   130 902 
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (21 151)   79 751 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (30 000)   100 902 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (79 751)   0 
        Dufresne, Yves 7   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (9 044)   0 
        Gedeon, Zeina 7   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (4 000)   523 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (523)   0 
        Morin, Claude 7   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (5 000)   5 000 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (5 000)   0 
      voting shares                   
        COTE, Greg 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 50 000 21.1300 56 000 
      O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 18 053 20.0400 74 053 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (31 100) 21.6900 42 953 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 453) 21.6500 27 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 21.6800 7 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 21.6600 6 000 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 30 000 21.1300 36 000 
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 21 151 21.1300 27 151 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 700) 21.7500 16 451 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 451) 21.7000 6 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 21.6900 6 000 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 79 751 21.1300 85 751 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 21.8400 65 751 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 21.8000 40 751 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34 751) 21.8500 6 000 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 21.8700 2 000 
        Dufresne, Yves 7   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 9 044 11.0500 9 181 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 044) 21.6500 137 
        Gedeon, Zeina 7   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 4 000 11.0500 4 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 21.6200 2 800 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 21.6100 2 600 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.6400 1 600 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 21.6000 0 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 523 11.0500 523 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (523) 22.0400 0 
        Morin, Claude 7   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 5 000 11.0500 5 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 21.6500 0 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 5 000 11.0500 5 000 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 21.8500 0 
        Yontef, Marvin 4, 7   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 22.0000 0 
  Gestion de fonds Mavrix inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mavrix Fund Management Inc. 1   O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.4700 1 000 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-06-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.4500 1 000 
      O 2008-06-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
        Saint-Laurent, Pierre 4                 
          RSP P Saint-Laurent PI   O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.5100 10 900 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.4900 12 900 
  Global Alumina Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Wrobel, Bruce 4, 5, 3 R O 2008-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 1.6020USD 2 285 500* 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 600 1.6030USD 2 316 100* 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.5800USD 2 326 100* 
  Globestar Mining Corporation                   
      Options                   
        Faucher, Richard Regis 4   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 150 000 2.0000 705 000 
        Feiner, Stuart Franklin 4   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 250 000 2.0000 550 000 
        Ortslan, Terence Srab 4   O 2008-06-11 D 50 - Attribution d'options 250 000 2.0000 400 000 
  GLV Inc                   
      Actions à droit de vote subalterne LVG.A                   
        Courtois, Marc Alain 4   O 2007-08-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 14.0000 5 000 
        Mahoney, William J.A. 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 14.1000 47 300 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 14.1500 37 300 
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      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 14.3000 27 300 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 14.3500 17 300 
  GOLDEN HOPE MINES LIMITED                   
      Actions ordinaires                   
        Candido, Francesco 4, 5   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1350 141 079 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1300 146 079 
        Glass, Frank 7   O 2008-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1400 400 000 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.1300 460 000 
        Tilsley, James Edwin 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.1200 130 000 
      Options                   
        Glass, Frank 7   O 2008-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
  Great Canadian Gaming Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Beaudin, Earnest Charles 4                 
          Ernest S Beaudin PI   O 2008-06-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 9.7500 20 000 
  Great Plains Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dundas, Gary 4   O 2008-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     218 039 
        Mitchell, Bruce 3   O 2008-06-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 4 532 227   10 495 078 
  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires Plan Common Shares                   
        McMullan, Ian Stuart 5   O 2006-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 148 34.3700 148 
      Options Common Share - Stock Options                   
        McMullan, Ian Stuart 5   O 2006-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     75 000 
  Groupe Canam Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Dussault, Serge 5   O 2008-06-19 D 51 - Exercice d'options 2 500 4.3500 5 000 
        Lafrance, Michel 5   O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 10.8200 2 500 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 10.8900 500 
      Options                   
        Dussault, Serge 5   O 2008-06-19 D 51 - Exercice d'options (2 500) 4.3500 8 500 
  Groupe Cossette Communication Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Angus, Gregor 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 6.0500 127 350 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 600 6.0500 140 950 
        Lebel, Dominique 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 300 6.0500 121 442 
        Marchand, Brett 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 6.0500 167 900 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 500 6.0500 181 400 
  Groupe Opmedic Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        St-Michel, Pierre 5, 3   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.2500 190 100 
  Groupe Optimal Inc.                   
      Actions ordinaires Class "A"                   
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      Porteur inscrit                   
        Optimal Group Inc. 1   O 2008-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 8 600 2.5969USD 8 600 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (8 600)   0 
  Groupe SNC-Lavalin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        DAIGNEAULT, Jean 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 9 000 29.2000 32 484 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 55.0000 23 484 
      Options                   
        DAIGNEAULT, Jean 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (9 000)   18 000 
  HANWEI ENERGY SERVICES CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Yan, Joanne 6   O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 3.7000 848 000 
  Hemisphere GPS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Heiniger, Richard Wayne 4                 
          RHS Inc. PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 4.5300 5 285 028 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 4.5900 5 299 028 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 4.5200 5 288 028 
      O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.5000 5 283 028 
  Héroux-Devtek Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        BOURSIER, Jean-François 5                 
          REER PI   O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 325   19 073 
  Hillsborough Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Fawcett, David Albert 5                 
          Murray River Coal Ltd. PI   O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 1.6600 4 416 500 
          Wapiti Coal Ltd. PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 1.9350 1 537 788 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ahlvik, Christer 5   O 2008-06-02 D 35 - Dividende en actions 6 39.5000 2 143 
        Kyprianou, Nicolaos K. 5   O 2008-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 62 39.4800 23 286 
      O 2008-06-02 D 35 - Dividende en actions 50 39.5000 23 336 
        Mosko, Brian Robert 5   O 2008-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1) 40.1005 6 576 
      O 2008-06-02 D 35 - Dividende en actions 22 39.5000 6 577 
          RRSP Brian Mosko PI   O 2008-06-02 I 35 - Dividende en actions 23 39.5000 7 672 
        Soloway, Gerald M. 4, 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.4500 489 562 
      O 2008-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 39.4800 489 702 
      O 2008-06-02 D 35 - Dividende en actions 60 39.5000 489 762 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 40.1200 484 762 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 40.1500 481 662 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 40.1500 477 862 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.1600 477 762 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.2300 477 662 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.2400 477 562 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 40.2500 473 262 
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      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 40.3000 469 262 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.3100 469 162 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 40.3500 465 662 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 40.3600 464 962 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.3700 464 862 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.3800 464 762 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.3900 464 662 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 40.4100 463 862 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 40.4200 463 562 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 40.4500 463 262 
        Sutherland, Cathy A. 5   O 2008-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 29 39.4800 41 158 
      O 2008-06-02 D 35 - Dividende en actions 29 39.5000 41 187 
  Hosted Data Transaction Solutions Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Voting                   
        Mills, Kevin Nathaniel 5   O 2008-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.8200 1 000 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.9000 3 000 
  HudBay Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Anderson, Myles Norman 4, 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 16 666 9.7000 46 667 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 666) 16.8500 45 001 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 16.7500 40 001 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 16.7000 35 001 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 16.6700 30 001 
      Options                   
        Anderson, Myles Norman 4, 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (16 666)   91 667 
  IAMGOLD Corporation                   
      Options                   
        Miville-Deschênes, Denis 5 R O 2008-06-01 D 50 - Attribution d'options 100 000 6.4000 250 400 
  IBI Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Beinhaker, Philip 4 R O 2006-11-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 12.6000   
      M 2006-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 90 12.6000   

      M' 2006-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 12.6000 790 

    R O 2006-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 12.6500   
      M 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 90 12.6500   

      M' 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 12.6500 880 

    R O 2007-01-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 86 13.3900   
      M 2007-01-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 86 13.3900   
    R O 2007-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 77 15.2000   
      M 2007-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 77 15.2000   
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      M' 2007-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 77 15.2000 1 041 
    R O 2007-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 82 15.4200   
      M 2007-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 82 15.4200   

      M' 2007-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 15.4200 1 123 

    R O 2007-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 15.8900   
      M 2007-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 80 15.8900   

      M' 2007-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 15.8900 1 203 

          Harlesden Investments Ltd. PI   M' 2007-01-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 86 13.3900 10 186 

        Sims, Lee 8   O 2006-11-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 12.6000   
      M 2006-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 90 12.6000   
      O 2006-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 12.6500   
      O 2007-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 86 13.3900   
      O 2007-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 84 13.7500   
      O 2007-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 77 15.2000   
      O 2007-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 82 15.4200   
      O 2007-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 15.8900   
      O 2007-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 74 17.2800   
      M' 2006-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 90 12.6000   

      M'' 2006-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 12.6000 10 890 

      M 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 12.6500   

      M' 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 12.6500 10 980 

      M 2007-01-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 86 13.3900   
      M' 2007-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 86 13.3900   

      M'' 2007-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 86 13.3900 11 066 

      M 2007-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 84 13.7500   

      M' 2007-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 84 13.7500 11 150 

      M 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 77 15.2000   

      M' 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 77 15.2000 11 227 

      M 2007-04-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 15.4200   

      M' 2007-04-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 15.4200 11 309 

      M 2007-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 80 15.8900   
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d'actionnariat 
      M' 2007-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 80 15.8900 11 389 

      M 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 74 17.2800   

      M' 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 74 17.2800 11 463 

  IMA Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        grosso, joe nicola 4, 5   O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.3350 734 329 
  Imperial Metals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Imperial Metals Corporation 1   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 500 8.4500 500 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 11 787 8.2930 12 287 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 8.3400 17 287 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.0500 18 287 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 21 600 7.9990 39 887 
  INDEXPLUS INCOME FUND                   
      Parts de fiducie                   
        IndexPlus Income Fund 1   O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.2000 21 939 680 
      O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 400 13.5000 21 940 080 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.5300 21 940 680 
  INNOVIUM MEDIA PROPERTIES CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        DiGirolamo, Julio 5   O 2008-06-13 D 54 - Exercice de bons de souscription 60 000 0.1000 525 000 
      Bons de souscription $0.10 until June 15, 2008 & $0.12 until June 15, 2009                   
        DiGirolamo, Julio 5   O 2008-06-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (60 000)   0 
  Inter Pipeline Fund                   
      Parts de société en commandite Class A                   
        Keinick, Duane 4   O 2008-02-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 10.0700 0 
  International Datacasting Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        GrowthWorks Canadian Fund Ltd. 3   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (276 500) 0.4000 12 639 

763* 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (44 500) 0.4015 12 595 

263* 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (91 500) 0.3822 12 503 

763* 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (106 500) 0.3672 12 397 

263* 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (107 500) 0.3671 12 289 

763* 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 500) 0.3500 12 262 

263* 
      Options                   
        Peters Sengers, Frank 5   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.4500 225 000* 
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  Intrinsyc Software International, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dorchak, Glenda Mary 4, 5   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.5900 80 500 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 500 0.6000 105 000 
  ISEE3D Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Smith, Alan Gilbert 4 R               
          Helen Smith PI   O 2008-06-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1500 38 000 
      O 2008-06-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 000 0.1500 52 000 
      O 2008-06-13 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (52 000) 0.1500 0 
          PanLiant Financial Corp. PI   O 2008-06-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (66 667) 0.1500 0 
  Iteration Energy Ltd.                   
      Bons de souscription Performance Warrants                   
        Ariss, Mark Colin 5   O 2008-06-11 D 59 - Exercice au comptant (60 000)   0 
        Grenon, James Terrence 5   O 2008-06-12 D 59 - Exercice au comptant (2 500 000)   0 
        Mactaggart, Jane 5   O 2008-06-12 D 59 - Exercice au comptant (38 334)   0 
      Options                   
        GRENON, ANTHONY FRANCIS WILLIAM 5   O 2008-06-12 D 59 - Exercice au comptant (593 832)   300 000 
        Grenon, James Terrence 5   O 2008-06-12 D 59 - Exercice au comptant (893 832)   0 
        Johnson, Sean Matthew 5   O 2008-06-12 D 59 - Exercice au comptant (20 000)   425 333 
  Jazz Air Income Fund                   
      Parts                   
        Collins, Gary 4   O 2008-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.2170 5 000 
  Junex Inc.                   
      Options                   
        Caillé, André 4 R O 2008-06-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     600 000 
  Jura Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Cudney, Robert Douglas 4                 
          Northfield Capital Corporation PI   O 2008-06-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (59 500) 0.5000 558 000 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (140 500) 0.5000 417 500 
  K-Bro Linen Income Fund                   
      Parts                   
        Matyas, Steven Emanuel 4                 
          Neal Matyas PI   O 2005-02-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 12.0500 900 
        McCurdy, Linda Jane 4, 5                 
          Katlyn McCurdy PI   O 2005-02-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 12.2500 100 
  Keystone North America Inc.                   
      Income Participating Securities                   
        Waisberg, Lorie 4                 
          L. Waisberg - RRSP PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000   6 000* 
  Killam Properties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        WALT, MANFRED 4                 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 281

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          RRSP PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 7.8900 8 990 
          Spouse's RRSP PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 7.8900 21 265 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gobin, Michelle (Shelly) 5 R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.0700 43 261 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 9.0800 45 361 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.0800 45 861 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 9.1000 46 261 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 9.1100 47 661 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.1400 48 161 
        Reeve, James Brian 4   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 8.2211 61 700 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 300 8.2994 80 000 
        Simpson, Colin Martin 7   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.1900 2 915 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.1900 3 315 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2000 3 415 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.2000 3 815 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 8.2000 4 115 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2100 4 215 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2100 4 315 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2100 4 415 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.2300 4 615 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 8.2300 4 915 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.2300 5 115 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2400 5 215 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.2600 5 415 
  KOLOMBO TECHNOLOGIES LTÉE                   
      Actions ordinaires                   
        Catafago, Denise 3   O 2008-06-03 D 54 - Exercice de bons de souscription 531 646 0.3500 6 952 899 
      O 2008-06-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 000 000)   4 952 899 
        Giraud, Xavier 4   O 2008-06-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 000 000   2 266 837 
      Bons de souscription                   
        Catafago, Denise 3   O 2008-06-03 D 54 - Exercice de bons de souscription (531 646) 0.3500 0 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
        Barclay, Robert Preston 5   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options 4 500 24.6750 44 355 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 51.2000 39 855 
        Heath, Jeffrey Charles 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 8 000 15.8250 65 608 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 51.0000 57 608 
        Lomas, Michael John 5   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options 2 000 15.8250 6 000 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 51.4200 4 000 
        mcneil, linda doris 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 10 000 15.8250 40 814 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 15.8250   
      M 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 51.6600 30 814 
      Options                   
        Barclay, Robert Preston 5   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (4 500) 24.6750 76 813 
        Heath, Jeffrey Charles 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (8 000)   160 796 
        Lomas, Michael John 5   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options (2 000)   30 364 
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        mcneil, linda doris 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (10 000)   81 132 
        Mital, Love Kush 5   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (4 000) 15.8250 19 304 
      O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options 4 000 15.8250 23 304 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 51.7000 19 304 
        Reynolds, Rod 5   O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 14.1750 118 000* 
  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Charron, Timothy Paul 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 1 812 40.9200   
      M 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 1 812 40.9200 1 812* 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 390 49.4000   
      M 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 390 49.4000 2 202* 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 202) 67.4500 0 
        Clark, Paul Martyn 5   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options 2 060 40.9200 2 060 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 060) 69.4700 0 
        Howard Wilson, Jennifer Diana 5                 
          TD Bank ESPP PI   O 2008-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 29 66.0498 126* 

      O 2008-06-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (121) 67.8500 5* 

      Options                   
        Charron, Timothy Paul 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (1 812) 40.9200   
      M 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (1 812) 40.9200 13 940* 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (390) 49.4000   
      M 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (390) 49.4000 13 550* 
        Cimoroni, Sandra 5   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (7 500)   (3 892) 
        Clark, Paul Martyn 5   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options (2 060) 40.9200 21 524 
        Piercey, Gordon William 5   O 2008-06-13 D 59 - Exercice au comptant (2 000) 25.4250 15 584* 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Canadian Tire Corporation, Limited 1   O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 59.2464 25 000 
      O 2008-06-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (25 000) 59.2464 0 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 57.3907 25 000 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (25 000) 57.3907 0 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 28 000 56.0642 28 000 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (28 000) 56.0642 0 
        Currie, Peter William 4   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 59.9300 2 000 
        Lejeune, Marie-Celine 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2008-06-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Pasternak, Stanley William 7, 5, 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 55.9800 1 117 434 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 55.9900 1 117 234 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.9900 1 117 134 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 55.9900 1 116 534 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 55.9900 1 116 234 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.8700 1 116 134 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.8500 1 116 034 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.7300 1 115 934 
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      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.7000 1 115 834 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (496) 56.6900 1 115 338 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6800 1 115 238 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6600 1 115 138 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6800 1 115 038 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6500 1 114 938 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6600 1 114 838 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6400 1 114 738 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6200 1 114 638 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2) 56.6200 1 114 636 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5800 1 114 536 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5500 1 114 436 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5500 1 114 336 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5300 1 114 236 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 56.5300 1 114 036 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.4900 1 113 936 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.4700 1 113 836 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 56.4500 1 113 636 
        Peters, William Lee 3   O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 55.9800 1 117 434 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 55.9900 1 117 234 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.9900 1 117 134 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 55.9900 1 116 534 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 55.9900 1 116 234 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.8700 1 116 134 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.8500 1 116 034 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.7300 1 115 934 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.7000 1 115 834 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (496) 56.6900 1 115 338 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6800 1 115 238 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6800 1 115 138 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6600 1 115 038 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6600 1 114 938 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6500 1 114 838 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6400 1 114 738 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.6200 1 114 638 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2) 56.6200 1 114 636 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5800 1 114 536 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5500 1 114 436 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5500 1 114 336 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.5300 1 114 236 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 56.5300 1 114 036 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.4900 1 113 936 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.4700 1 113 836 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 56.4500 1 113 636 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.3200 1 113 536 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.3000 1 113 436 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.2800 1 113 336 
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      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.3000 1 113 236 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.2800 1 113 136 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.2800 1 113 036 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.2200 1 112 936 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.1400 1 112 836 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.1100 1 112 736 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 56.0000 1 112 636 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.9700 1 112 536 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.9300 1 112 436 
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.8600 1 112 336 
        Stewart, Cameron Douglas 5, 3   O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 55.9800 1 117 434 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 55.9900 1 117 234 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 55.9900 1 117 134 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 55.9900 1 116 534 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 55.9900 1 116 234 
      Options                   
        Lejeune, Marie-Celine 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  LAB Recherche Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Likes, Garth 4   O 2008-06-18 D 51 - Exercice d'options 5 700 4.0000 6 200 
      Options                   
        Likes, Garth 4   O 2008-06-18 D 51 - Exercice d'options (5 700) 4.0000 14 300 
  Lanesborough Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Thorsteinson, Arni Clayton 4, 5, 8                 
          2668921 Manitoba Ltd. PI   O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 5.3100 1 407 900 
      O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.2600 1 412 900 
      O 2008-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 5.2900 1 274 800 
      O 2008-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 5.3400 1 405 400 
      O 2008-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 5.3400 1 279 300 
      O 2008-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 5.2700 1 415 400 
      O 2008-06-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 5.1500 1 402 100 
      O 2008-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.2600 1 274 600 
      O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.1500 1 417 400 
      O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.2500 1 422 400 
      O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.2600 1 424 400 
      O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.3000 1 429 400 
      O 2008-06-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.3400 1 434 400 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 5.2400 1 440 400 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 5.2100 1 444 400 
          Research Capital PI   O 2008-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 5.3400 171 300 
          TD Waterhouse PI   O 2008-05-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 5.3400 161 800 
  Le Groupe Forzani Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        The Forzani Group Ltd. 1   O 2007-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 21.0000 200 000 
      O 2007-04-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 20.9800 300 000 
      O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 800 20.6300   
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      M 2007-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 800 20.6300 360 800 
      O 2008-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (360 800)     
      M 2007-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (360 800)   0 
      O 2007-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 200 22.9500 16 200 
      O 2007-06-15 D 38 - Rachat ou annulation (16 200)   0 
      O 2007-06-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 600 23.0000 20 600 
      O 2007-06-26 D 38 - Rachat ou annulation (20 600)   0 
      O 2007-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 300 23.1000 65 300 
      O 2007-06-27 D 38 - Rachat ou annulation (65 300)   0 
      O 2007-10-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 113 700 18.2800 113 700 
      O 2007-10-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 64 900 18.5000 178 600 
      O 2007-10-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 491 400 19.1300 670 000 
      O 2007-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (670 000)   0 
      O 2007-12-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 670 000 16.0000 670 000 
      O 2007-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (670 000)   0 
      O 2008-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 15.5600 30 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   0 
      O 2008-04-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 400 17.6000 4 400 
      O 2008-04-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 17.6000 5 000 
      O 2008-04-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 200 17.6400 51 200 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.4700 56 200 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 17.4900 58 200 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 17.4500 60 200 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 17.4100 60 800 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 17.5000 70 800 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 600 17.4500 75 400 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 17.4200 76 100 
      O 2008-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 273 700 17.5000 349 800 
      O 2008-04-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 17.3500 352 300 
      O 2008-04-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 600 17.5000 379 900 
      O 2008-04-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 17.4700 383 900 
      O 2008-04-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 800 17.6000 397 700 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 17.5600 398 700 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 17.6200 401 100 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 17.6500 401 700 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 17.6900 416 700 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 17.6600 426 700 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 17.6900 436 700 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 17.6000 439 400 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 17.6300 440 000 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 900 17.7000 448 900 
      O 2008-04-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 17.8600 451 300 
      O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.5000 456 300 
    R O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.4900 461 300 
      O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 17.4200 461 600 
      O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 17.4700 464 300 
      O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 700 17.5000 474 000 
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      O 2008-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 500 17.7000 502 500 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.6900 502 600 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 17.8600 505 100 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.9200 505 200 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 17.9300 510 100 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 17.9000 510 600 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 500 17.9100 520 100 
      O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 17.8800 540 100 
      O 2008-04-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 17.8000 540 200 
    R O 2008-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 100 17.9000 551 300 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 17.9500 561 300 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.9400 566 300 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 600 17.6500 572 900 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.8500 577 900 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 17.8300 580 900 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 17.8900 583 300 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 17.9100 595 300 
      O 2008-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 17.9200 602 300 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 17.9200 603 800 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.9400 608 800 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.9500 613 800 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.9100 618 800 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 17.8900 623 800 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 17.8700 626 700 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.8800 626 800 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 17.9700 627 900 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 200 17.9900 636 100 
      O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 400 18.0000 653 500 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 17.9900 655 500 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 18.0600 665 500 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 18.1000 668 600 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 18.1400 669 900 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.4100 674 900 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.2100 679 900 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 18.2400 680 200 
      O 2008-05-01 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 18.2500   
      M 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 18.2500 680 400 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.3300 685 400 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 18.2600 687 400 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 300 18.3000 704 700 
      O 2008-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 000 18.3100 1 004 700 
      O 2008-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (602 300)   402 400 
      O 2008-05-22 D 38 - Rachat ou annulation (402 400)   0 
        The Forzani, Group Ltd. 1 R O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 200 18.2300   
      M 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 17.9900 655 500 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 18.0600 665 500 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 18.1000 668 600 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 18.1400 669 900 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.4100 674 900 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.2100 679 900 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 18.2400 680 200 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 18.2500 680 400 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.3300 685 400 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 18.2600 687 400 
      O 2008-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 300 18.3000 704 700 
  Les Aliments Maple Leaf Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Attridge, Steven John 7                 
          TD Waterhouse Canada Inc. PI   O 2008-02-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
      O 2008-06-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 11.0400 3 875 
        Maple Leaf Foods Inc. 1   O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 11.4906 36 000 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (36 000)   0 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 11.2486 36 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (36 000)   0 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 11.1662 36 000 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (36 000)   0 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 11.0449 36 000 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation (36 000)   0 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 11.1380 36 000 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (36 000)   0 
        McCain, George Wallace Ferguson 4, 5                 
          BNS Securities PI   O 2001-06-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 11.1697 50 000 
        Simpson, Deborah Keenan 5   O 2007-09-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 12.1600 3 000 
        Vels, Michael Harold 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 11.1510 49 387 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 11.2000 48 387 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 000) 11.2000 31 387 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 11.2000 30 587 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 11.1900 20 587 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 100) 11.1500 6 487 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 11.2000 6 287 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 11.2000 6 087 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 11.2000 5 887 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 11.2000 5 787 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 11.2000 4 887 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 11.2000 3 587 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 11.2000 3 387 
  Les Compagnies Loblaw Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        McMahon, Peter 5 R O 2008-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 590 32.5997 6 120 
  Les Explosies Nordex Ltee                   
      Actions ordinaires                   
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      Porteur inscrit                   
        Peterson, Andrew Timothy 4, 5, 3   O 2008-06-10 D 97 - Autre (49 000) 0.5000 1 058 800* 
  Les Industries Amisco Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Clarke Inc. 3   O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 1.4200 491 700* 
  Les Mines D'or Excel inc.                   
      Actions ordinaires                   
        harvey, martin 4                 
          jecemar immobilier inc PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 000   1 928 637 
  Les Mines J.A.G. Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        boudreault, richard 4   O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 0.5900 150 000 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Beeks, Steve 7, 5   O 2008-06-05 D 97 - Autre 53 125   282 982 
      O 2008-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (24 677) 9.9500USD 258 305 
        Feltheimer, Jon Henry 4, 5   O 2008-06-04 D 97 - Autre 80 000   972 027 
      O 2008-06-04 D 38 - Rachat ou annulation (37 160) 9.9600USD 934 867 
  Liquor Stores Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Kipnes, Irv 7, 6, 3                 
          Dianne and Irving Kipnes Foundation PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 18.2000 14 000 
  Lockerbie & Hole Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Coleman, Lionel 7   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 400) 13.3510 67 600 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 13.5000 55 600 
        Macko, Lorie 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 13.5000 11 901 
        Ward, Philip 7   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 100) 13.5000 95 900 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 13.5000 95 600 
        Zaine, Michael C. 7   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 13.4500 127 300 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 13.4500 126 800 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 13.4900 126 300 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 13.4900 125 800 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 13.4700 125 300 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 13.4500 124 800 
  Luxell Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        pasieka, david james 4   O 2008-06-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 050 000 0.1000 1 233 333 
      O 2008-06-12 D 53 - Attribution de bons de souscription 525 000 0.2500 1 758 333 
          1466505 ontario ic PI   O 2008-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 371 000 0.1000 521 000 
      O 2008-06-12 C 53 - Attribution de bons de souscription 185 500 0.2500 706 500 
          brenda pasieka PI   O 2008-06-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 050 000 0.1000 1 233 333 
      O 2008-06-12 C 53 - Attribution de bons de souscription 525 000 0.2500 1 758 333 
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Vanturennout, Karel 7, 5                 
          Petronella Vanturennout PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 43.6500 2 800 
  Magna International Inc.                   
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      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Magna International Inc. 1                 
          U.S. DPSP PI   O 2008-05-31 C 97 - Autre (815 500)     
      M 2008-05-31 C 97 - Autre 47 796   1 840 652 
  MALAGA INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Filiatreault, Luc 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lavigne, A. Michel 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lavoie, Jean C. 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.3750 1 000 
      Bons de souscription                   
        Filiatreault, Luc 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Filiatreault, Luc 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  MAYA OR & ARGENT INC.                   
      Options                   
        Branchaud, René 4, 5   O 2008-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
        Gosselin, Réjean 4, 5   O 2008-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     550 000 
        Müller, Stephan 4   O 2008-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
        Wong, Martin 4   O 2008-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Johnson, Brian A. 4   O 2008-06-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété (8 000) 8.7800 60 362 
          TD Greenline RRSP PI   O 2008-06-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 8 000 8.7800 29 825 
        Oldenburg, Tammy 5                 
          RRSP - BMO Investor Line PI   O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 8.7500 9 773 
  MDS Inc.                   
      Options                   
        Bogenstaetter, Michael 5   O 2008-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 4 500 15.8900USD 4 500 
  Medical Facilities Corporation                   
      Income Participating Securities                   
        Medical Facilities Corporation 1   O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 10.2000 1 900* 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   0 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 10.2000 5 000* 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 10.2000 4 600* 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation (4 600)   0 
        Salter, Michael 5   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 10.2000 4 000* 
  Mercer International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Adams, Guy 4   O 2008-06-12 D 46 - Contrepartie de services 3 000   3 000* 
        LAURITZEN, ERIC 4   O 2008-06-12 D 46 - Contrepartie de services 3 000   20 000 
        MALPASS, GEORGE 4   O 2008-06-12 D 46 - Contrepartie de services 3 000   6 000 
        mccartney, william david 4   O 2008-06-12 D 46 - Contrepartie de services 3 000   8 500* 
        Shields, Kenneth A. 4   O 2008-06-12 D 46 - Contrepartie de services 6 000   87 000 
        Witts, Graeme 4   O 2008-06-12 D 46 - Contrepartie de services 3 000   6 000* 
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  Metallic Ventures Gold Inc.                   
      Options Employee                   
        Ward, Jeffrey 4   O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation (200 000) 1.8400USD 1 395 645 
  Methanex Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Boyd, Bradley 5   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 30.0000 9 708 
        Floren, John 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 29.8500USD 8 884 
  Metro inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne catégorie A                   
        Metro inc. 1   O 2008-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 27.3500 24 700 
      O 2008-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 27.4300 19 700 
      O 2008-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 27.3000 14 700 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 27.8500 55 700 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 27.8000 50 700 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (13 000) 27.7000 37 700 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 27.6500 35 800 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (200) 27.7400 55 600 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 27.7500 53 100 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation (100) 27.8000 53 000 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 15 100 27.4500 50 900 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 27.3500 52 800 
      O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 27.3400 55 800 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 27.2700 63 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 27.2000 68 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 27.1000 77 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 27.0900 78 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 27.0500 83 600 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 27.0100 88 000 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 26.9700 91 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 27.5000 96 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 200 27.4500 101 000 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 27.4400 101 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 27.4000 106 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.5000 111 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 26.5500 114 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 26.6000 116 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.7500 121 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 26.7600 128 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 26.8000 131 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 27.3500 136 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.9000 141 800 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 26.9500 151 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.0400 156 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 26.0000 158 100 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 25.9500 161 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 25.5700 166 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 25.5500 171 800 
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      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 25.5300 174 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 25.5200 176 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 25.5000 178 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.5500 183 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.5000 188 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 26.4000 191 800 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 26.3500 194 300 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 26.3000 197 300 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 26.2500 200 400 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 26.1500 202 700 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 26.1400 206 800 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 26.2200 211 800 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 26.2100 219 300 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 26.1800 226 800 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 26.0900 236 800 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 25.8000 241 800 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 25.5000 246 800 
  Midnight Oil Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Dumanowski, Bernard 5   O 2008-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Kalmakoff, Chadwick 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 192 2.2000 90 282 

        Leitch, Colin Donald 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 193 2.2000 34 302 

        O'Leary, Peter 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 193 2.2000 243 184 

        Saizew, Martin 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 193 2.2000 194 208 

        Stripling, Judith Ann 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 363 2.2000 866 043 

        Weldon, Andrew Dale 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 261 2.2000 433 580 

        Woods, Frederick 4, 5   O 2008-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 705 2.2000 1 423 299 

  Migao Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Attoe, Keith 4 R O 2008-05-12 D 97 - Autre 1 000   2 000* 
  Migenix Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Duncan, Alistair 4   O 2004-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-05-28 D 97 - Autre 40 000 0.1950 40 000 
      Options                   
        Abrams, Michael Jeffery 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 51 250 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 62 500 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 73 750 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 85 000 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2100 110 000 
        Ayres, Arthur John 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 94 062 0.2100 511 312 
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      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 94 063 0.2100 605 375 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 94 062 0.2100 699 437 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 94 063 0.2100 793 500 
        DeMesa, James Michael 4, 5   O 2007-07-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 1 114 503 
      O 2007-08-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 1 093 670 
      O 2007-09-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 1 072 837 
      O 2007-10-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 1 052 004 
      O 2007-11-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 1 031 171 
      O 2007-12-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 1 010 338 
      O 2008-01-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 989 505 
      O 2008-02-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 968 672 
      O 2008-03-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 947 839 
      O 2008-04-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 927 006 
      O 2008-05-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 906 173 
      O 2008-06-01 D 52 - Expiration d'options (20 833) 1.5900 885 340 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.2100 995 340 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.2100 1 105 340 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.2100 1 215 340 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.2100 1 325 340 
        Duncan, Alistair 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.2100 125 000 
        Gillis, Steven 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2100 62 500 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 73 750 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 85 000 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 96 250 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 11 250 0.2100 107 500 
        Milligan, William Doran 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 62 500 0.2100 339 000 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 62 500 0.2100 401 500 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 62 500 0.2100 464 000 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 62 500 0.2100 526 500 
        Scott, Francis David Duke 4, 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2100 68 500 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 37 500 0.2100 106 000 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 37 500 0.2100 143 500 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 37 500 0.2100 181 000 
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 37 500 0.2100 218 500 
  MILL CITY GOLD CORP.                   
      Options                   
        Cudney, Robert Douglas 4   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.2500 1 250 000 
  Minéraux Maudore Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Watkins, David 4   O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.4100 33 500 
      O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 2.4000 30 100 
      O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 600) 2.3800 24 500 
  Mines d'Or Dynacor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lavigne, A. Michel 4   O 2008-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Mines Virginia Inc.                   
      Options                   
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        Villeneuve, Robin 5   O 2008-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-16 D 50 - Attribution d'options 100 000 6.1000 100 000 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2008-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 900 12.2700 5 628 319 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 12.3100 5 603 319 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 12.2300 5 604 519 
      O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.4500 5 605 019 
  MonoGen, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boyle, James R. 5   O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000   15 000 
        Cureton, Jim 5   O 2007-03-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 9 899   9 899 
        Garvey, Michael 4   O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 1.0000   
      M 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 1.0000 203 000 
        Geiselman, Theodore 4, 5   O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000   300 000 
        Weiler, Siegfried 4, 3                 
          Trust Seifried Weiler PI   O 2008-06-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 989 903   40 299 835 
        Witkowski, John P. 5   O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 10 000   10 000 
        Zelinski, Matthew 5   O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 9 899   26 399 
        Zorn, Jan Elizabeth 4   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 10 000 1.0000 10 000 
      Bons de souscription                   
        Boyle, James R. 5   O 2007-11-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 7 500   7 500 
        Cureton, Jim 5   O 2007-03-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 950   4 950 
        Garvey, Michael 4   O 2007-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000     
      M 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000   50 000 
        Geiselman, Theodore 4, 5   O 2006-10-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000   50 000 
        Weiler, Siegfried 4, 3                 
          Trust Seifried Weiler PI   O 2006-10-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 494 952   494 952 
        Witkowski, John P. 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000   5 000 
        Zelinski, Matthew 5   O 2007-07-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 950   4 950 
        Zorn, Jan Elizabeth 4   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000     
      M 2008-06-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000   5 000 
      Options Employee                   
        Boyle, James R. 5 R O 2008-05-08 D 50 - Attribution d'options 682 000   1 364 000 
        Cureton, Jim 5 R O 2008-05-08 D 50 - Attribution d'options 200 000   600 000 
        Kilner, Peter 5 R O 2007-01-16 D 50 - Attribution d'options 100 000   439 420 
        Zorn, Jan 5 R O 2008-05-08 D 50 - Attribution d'options 300 000   600 000 
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  NAL Oil & Gas Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Wiswell, Andrew B. 4   O 2005-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 36 - Conversion ou échange 2 500   2 500 
      O 2008-06-09 D 36 - Conversion ou échange 2 857   5 357 
  Neo Material Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Iorich, Vladimir 3                 
          Pala Investments Holdings Limited PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 000 4.6000 18 561 300 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Northern Rivers Innovation Fund LP 3 R O 2006-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 562 000 
    R O 2006-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 700   3 622 700 
    R O 2006-07-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 143 700   3 766 400 
    R O 2006-08-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 197 800   3 964 200 
    R O 2006-09-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 245 300   4 209 500 
    R O 2006-10-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 184 800   4 394 300 
    R O 2006-11-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 400)   4 361 900 
    R O 2006-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (242 000)   4 119 900 
    R O 2007-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 221 500   4 341 400 
    R O 2007-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (111 650)   4 229 750 
    R O 2007-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 300   4 237 050 
    R O 2007-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000)   4 137 050 
    R O 2007-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 100   4 146 150 
    R O 2007-07-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 500   4 186 650 
    R O 2007-08-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 179 600   4 366 250 
    R O 2007-10-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 32 800   4 399 050 
    R O 2007-11-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 000   4 423 050 
    R O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 400   4 465 450 
    R O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 69 800   4 535 250 
    R O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 166 700   4 701 950 
    R O 2008-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 243 000   4 944 950 
    R O 2008-04-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 119 600   5 064 550 
    R O 2008-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 252 400   5 316 950 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 300 3.0718 5 337 250 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 100 3.1625 5 348 350 
  Newalta Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Pinder, Richard Hughes 4   O 2008-06-13 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 250) 20.2000 5 675 
  Newfoundland Capital Corporation Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Day, Kim 5                 
          KIM Day PI   O 2008-06-18 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 88 19.6400 694 
  Norbord Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brookfield Asset Management Inc. 3                 
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          NIED Holdings Limited PI   O 2008-06-09 I 36 - Conversion ou échange (2 500 000) 12.7500 18 947 840 
  NORONT RESOURCES LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        Nemis, Richard 4   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 800) 3.8000 1 729 390 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.7000 1 727 390 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 000) 3.7000 1 703 390 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 3.7200 1 700 790 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 400) 3.7400 1 674 390 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 800) 3.7500 1 659 590 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.7000 1 649 590 
      Options common shares                   
        Diges, Carmen Lydia 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 350 000 3.9000 425 000 
        Harvey, John Dennis 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 250 000 3.9000 750 000 
        Nemis, Richard 4   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 500 000   1 700 000 
  North American Palladium Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Kaiser, George Bruce 3                 
          Kaiser-Francis Oil Company PI   O 2008-06-06 C 97 - Autre 370 220 5.2521USD 34 285 122 
      O 2008-06-06 C 97 - Autre 7 339 5.2521USD 34 292 461 
      O 2008-06-06 C 97 - Autre 285 598 5.2521USD 34 578 059 
      O 2008-06-06 C 97 - Autre 11 324 5.2521USD 34 589 383 
      O 2008-06-06 C 97 - Autre 1 939 5.2521USD 34 591 322 
      Options                   
        Mell, Trent Charles Arthur 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 10 000   70 000 
        Passfield, David 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 10 000   70 000 
        Sinclair, George Fraser Bruce 5   O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 10 000   80 000 
        Stone, William Edward 5   O 2008-02-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 35 000   35 000 
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 10 000   45 000 
  Northbridge Financial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        TAN, KIM H. 7   O 2003-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 3 333 15.0000 3 333 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 333) 35.2010 0 
      Options                   
        TAN, KIM H. 7   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (3 333) 15.0000 3 334 
  Northern Star Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Awde, Jonathan Charles Timothy 5                 
          631208 BC LTD PI   O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.0600 106 200 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 1.0900 103 800 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 1.0500 101 200 
  NOVA Chemicals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Watson, Debra Pearl 7   O 2005-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 080 27.5000   
      M 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 080 27.6000 1 080 
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  NovaGold Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Van Nieuwenhuyse, Rick 4, 5                 
          Solium Capital PI   O 2008-06-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 981 7.9300 1 500* 
  Noveko International inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Dorosz, Wanda Mary 4   O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 5.1600 18 175 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 5.3000 13 175 
      O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 5.3100 15 675 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 15 000 0.8700 28 175 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 5.1500 27 175 
        lavallee, gaston 5                 
          REER PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 4.3800 28 600 
        Moghrabi, Moise 4   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 200 4.7500 484 200* 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 800 4.7500 490 000* 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 4.2500 492 800* 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 4.1900 503 800* 
      Options                   
        Dorosz, Wanda Mary 4   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options (15 000)   235 000 
        Jeffers, Brian C. 7   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-10 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
  Novik inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ricciuti, Frank 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.4000 12 500 
  NUVISTA ENERGY LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        McKinnon, Daniel Bert 5   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 19.5000 49 102 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 19.8000 48 602 
        Poelzer, Ronald J.M. 4   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 13 750 6.3000 16 206 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 850) 19.6000 3 356 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 19.6100 3 256 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 19.7000 2 456 
      Options                   
        Poelzer, Ronald J.M. 4   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (13 750) 6.3000 13 750 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 700 34.5800 6 806 905 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 33.9400 6 826 905 
  Opsens inc. (antérieurement Capital DCB inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Belleville, Claude 4, 5, 3   O 2008-06-09 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (170 000)   4 909 956 
        Carrier, Pierre 4, 5, 3   O 2008-06-09 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (170 000)   2 918 910 
  Orleans Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Baker, Douglas N 4   O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.2000 40 000 
        Stephen, Mark Lindsay 5                 
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          Kate Stephen PI   O 2008-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0000 5 000 
      Options                   
        House, Calvin 5   O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (30 000) 3.0300 279 000 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 5.2000 249 000 
  Pan American Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Dasso, Andres Antonio 5   O 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 540 
        Phillips, Larry Joe 5   O 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 062 
        Press, David Clement 4   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 497 
      Options                   
        Dasso, Andres Antonio 5   O 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 714 
        Phillips, Larry Joe 5   O 2008-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 643 
  Paragon Minerals Corporation                   
      Options                   
        Mitton, Bruce Edgar 5   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     225 000 
  Paramount Energy Trust                   
      Droits Bonus                   
        Jackson, Gary C. 5   O 2008-06-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 543) 0.0100 14 360 
      O 2008-06-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 289) 0.0100 11 071 
        Marjoram, Kevin J. 5   O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 318) 0.0100 9 449 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 322) 0.0100 8 127 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 910) 0.0100 5 217 
        Rapini, Marcello 5   O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 974) 0.0100 16 776 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 819) 0.0100 11 957 
        Sebastian, Cameron R. 5   O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 740) 0.0100 18 814 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 798) 0.0100 13 016 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 880) 0.0100 9 136 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 805) 0.0100 5 331 
      Options Incentive Rights                   
        Sebastian, Cameron R. 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (25 000) 5.2830 315 000 
      Parts de fiducie                   
        Genoway, Karen A. 4   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 227 9.0040 28 265* 
        Jackson, Gary C. 5   O 2008-06-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 543 0.0100 45 543 
      O 2008-06-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 289 0.0100 48 832 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 832) 9.7900 40 000 
        Marjoram, Kevin J. 5 R O 2008-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 550 0.0100 18 750 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 550) 9.8200 12 200 
        Rapini, Marcello 5   O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 793 0.0100 8 793 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 9.9300 7 793 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 9.8700 5 793 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 9.9000 3 793 
        Sebastian, Cameron R. 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 25 000 5.2830 25 000 
      O 2008-06-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 223 0.0100 42 223 
  Penn West Energy Trust                   
      Droits                   
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        ANDREW, WILLIAM E. 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (35 000)   750 000 
        Frostad, Brett 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 000)   161 500 
        Jensen, Thane 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 000)   295 000 
        Takeyasu, Todd 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 000)   365 700 
      Parts de fiducie                   
        ANDREW, WILLIAM E. 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription 35 000 16.8600 153 975 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 33.8800 118 975 
        Frostad, Brett 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 000 16.8600 17 399 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 33.8800 10 399 
        Jensen, Thane 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 000 16.8600 20 042 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 33.8800 42 
        Takeyasu, Todd 7   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 000 16.8600 37 286 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 33.8800 27 286 
  Petro Andina Resources Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Peneycad, W. Alfred 4   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 11.9600 32 700 
  Petro-Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Clague, Donald M. 5                 
          CIBC Mellon PI   O 2008-06-16 C 51 - Exercice d'options 9 000 18.4000 13 582 
      O 2008-06-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 59.1800 4 582 
      O 2008-06-16 C 51 - Exercice d'options 6 000 17.0000 10 582 
      O 2008-06-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 59.1800 4 582 
      Options Executive Stock Option Plan                   
        Clague, Donald M. 5   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (9 000)   155 200 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (6 000)   149 200 
  Petrolympic Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Ekstein, Brocha 3   O 2008-06-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.3100 11 189 607 
  PFB Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 7.7000 757 300 
  PharmaGap Inc. (formerly Sebring Resources Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Bryden, Roderick M. 4                 
          SC Stormont Holdings Inc. PI   O 2008-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (444 500) 0.3540 1 088 962 
      O 2008-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (131 500) 0.3540 957 462 
      O 2008-06-09 C 36 - Conversion ou échange 1 905 401     
      M 2008-06-09 C 36 - Conversion ou échange 1 905 400   2 862 862 
      Débentures convertibles Series 3                   
        Bryden, Roderick M. 4                 
          SC Stormont Holdings Inc. PI   O 2008-06-09 C 36 - Conversion ou échange ($ 200 

000.00)   $ 882 
800.00 

  Pizza Pizza Royalty Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Overs, Michael Arthur 4, 5                 
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          Tesari Charitable Foundation PI   O 2008-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 8.9000 788 600 
  Plazacorp Retail Properties Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Brewer, Earl 4, 5, 3                 
          TD Waterhouse RSP PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.6000 270 339 
        Savoie, Lynda 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 15 000 1.7200 60 000 
      Options                   
        Savoie, Lynda 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (15 000) 1.7200 35 000 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bailey, Clark D. 7   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options 3 000 29.4100USD 5 329 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 222.5000USD 2 329* 
        Kirkpatrick, Robert 7   O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options 3 000 36.6400 6 003 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 240.0000 3 003 
        Maharaj, Dhana 7   O 2008-06-05 D 51 - Exercice d'options 3 200 29.4100USD 3 200 
      O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 208.0950USD 0 
      Options Employee Stock Options                   
        Bailey, Clark D. 7   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (3 000) 29.4100USD 66 100 
        Kirkpatrick, Robert 7   O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options (3 000) 36.6400 29 400 
        Maharaj, Dhana 7   O 2008-06-05 D 51 - Exercice d'options (3 200) 29.4100USD 6 650 
  Premier Gold Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Pollock, John Arthur 4   O 2008-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 2.5800 105 000 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 2.5800 100 700 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 2.9000 100 000 
  Prestige Telecom Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joly, Clément 4   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.5800 20 000 
  PROEX ENERGY LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        Perron, Gary 4   O 2008-06-12 D 54 - Exercice de bons de souscription 53 912 1.3900 107 824 
      Bons de souscription                   
        Perron, Gary 4   O 2008-06-12 D 54 - Exercice de bons de souscription (53 912)   0 
  ProSep Inc. (formerly TORR Canada Inc.)                   
      Débentures convertibles                   
        Ducharme, Bruno 4                 
          FilemaLP PI   O 2008-04-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-04-29 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 250 000.00   $ 250 
000.00 

      Droits Restricted Shares                   
        Ducharme, Bruno 4   O 2008-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-04-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   25 000 
  Pulse Data Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dumont, Arthur Edgar 4   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 25 000 1.6500 82 653* 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 2.9000 57 653* 
      Options                   
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        Dumont, Arthur Edgar 4   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.6500 100 000* 
  Quadra Mining Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Kirwan, Edward Allen 7, 5   O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options 25 000 5.1600 25 000 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 21.3900 24 600 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 21.4200 21 600 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 21.4800 21 500 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 21.4900 21 200 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 200) 21.3200 3 000 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 21.3500 1 200 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 21.3700 0 
      Options                   
        Kirwan, Edward Allen 7, 5   O 2008-06-17 D 51 - Exercice d'options (25 000) 5.1600 65 700 
  QuestAir Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Wilkinson, Jonathan 4, 5   O 2008-06-17 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 334 000 0.1500 453 454 
      Bons de souscription                   
        Wilkinson, Jonathan 4, 5   O 2004-12-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 334 000 0.2150 334 000 
      Subscription Receipts                   
        Wilkinson, Jonathan 4, 5   O 2008-06-17 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (334 000) 0.1500 0 
  Questerre Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Mallory, David George 4   O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 4.9100 485 500 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 4.9000 478 000 
      Options                   
        Beddoes Jr, Leslie Raymond 4   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 30 000 4.7000 501 669 
        Binnion, Michael Rupert 4, 6, 5   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 975 000 4.7000 4 575 000 
        Brodylo, John Carter 5 R O 2008-05-13 D 50 - Attribution d'options 35 000 4.7000 1 065 000 
        Coldham, Peter 5   O 2008-06-13 D 99 - Correction d'information (50 000) 0.6500 725 000 
      O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 35 000 4.7000 760 000 
        D'Silva, Jason Dominic 5   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 325 000 4.7000 1 425 000 
        Hammond, Jeffery Frederick Russell 4   O 2008-06-14 D 50 - Attribution d'options 30 000 4.7000 592 500 
        Mallory, David George 4   O 2008-06-14 D 50 - Attribution d'options 30 000 4.7000 632 500 
        Nicholson, Ian 5   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 50 000 4.7000 650 000 
        Paus, Peder 4   O 2008-06-14 D 50 - Attribution d'options 650 000 4.7000 2 390 000 
        Rees, Maria 5   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 175 000 4.7000 1 230 000 
        Tityk, Richard 5   O 2008-06-13 D 99 - Correction d'information (100 000) 0.6500 800 000 
      O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 50 000 4.7000 850 000 
        Tonnessen, Bjorn Inge 4   O 2008-06-13 D 50 - Attribution d'options 30 000 4.7000 430 000 
  Redcliffe Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Upitis, Uldis 4                 
          911248 Alberta Inc. PI   O 2007-04-30 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 200 000 0.5500   

      M 2008-04-30 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 200 000 0.5500 340 000 
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  Reitmans (Canada) Limitée                   
      Actions sans droit de vote                   
        Konigsberg, Max 4                 
          Shirley K. Holdings Inc. PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 15.5000 24 300 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 300) 15.3239 0 
  Research In Motion Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bawa, Karima 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 11 500 4.8000 11 500 
      O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 19 500 3.9767 31 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 133.9800 30 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 134.0000 29 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 134.0400 29 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 134.3000 29 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 134.3100 29 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 134.6700 28 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 134.6900 28 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 134.8000 28 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 134.8200 27 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.0500 27 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.0800 27 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.2200 27 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.2400 27 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.2600 26 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.2800 26 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.2900 26 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.3700 26 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 137.4300 26 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 135.4400 25 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 135.4500 24 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.5400 24 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 135.5800 24 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 135.6300 23 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.6600 23 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 135.6900 22 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.7000 22 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.7100 22 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 135.7400 21 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 137.7500 21 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 135.8300 20 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.8900 20 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.9000 20 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 135.9700 19 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.0400 19 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.0600 19 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.0900 19 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.1100 19 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.1300 18 900 

. . 6. Marchés des valeurs 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 302

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.1700 18 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.2000 18 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.2300 18 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.2400 18 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.2500 17 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.2700 17 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.2900 17 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 136.3000 17 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.3400 17 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.3500 16 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.3600 16 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.3700 16 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.3900 16 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.4200 15 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 136.4300 15 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.4400 15 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.4500 15 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.4700 14 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.4800 14 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.5000 14 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.5400 14 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 136.5500 13 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.6200 13 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.6500 13 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.6700 13 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.7000 12 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.7100 12 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.7400 12 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.7600 12 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.8000 12 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.9000 11 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 136.9800 11 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.9900 11 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 137.0000 10 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 137.0300 10 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.0400 10 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 137.0500 10 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.0800 9 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.0900 9 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.1000 9 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.1200 9 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.1300 9 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 137.1400 8 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.2000 8 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.2200 8 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.2800 8 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.2900 8 400 
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      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.3300 8 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.3600 8 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.3900 8 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.4100 8 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.4300 7 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.4900 7 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.5000 7 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.5300 7 500 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 137.5900 7 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.6200 6 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 137.6500 6 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.7500 6 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.7600 6 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.7800 6 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.8000 5 900 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.8500 5 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.8700 5 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.8900 5 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 137.9000 5 400 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.9300 5 300 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 137.9400 5 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 137.9500 4 800 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 137.9700 4 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 137.9800 3 700 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 138.0300 2 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 138.0600 2 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 138.0900 1 600 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 138.1200 1 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 138.1400 1 000 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 138.2000 200 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 138.3100 100 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 138.3600 0 
        Conlee, Larry 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 10 000 3.9283 10 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 134.7000 9 800 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 134.8400 9 600 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.0000 9 400 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.1500 9 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.2100 8 900 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.2600 8 800 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.3200 8 700 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.3900 8 600 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.4000 8 400 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.4100 8 300 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.4400 8 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.4500 8 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.5200 7 900 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.5500 7 800 
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      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.5600 7 500 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.5900 7 400 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.6300 7 300 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.7300 7 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 135.7400 6 700 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.7500 6 600 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.8000 6 400 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.8200 6 300 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.8300 6 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.8400 6 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.8500 6 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 135.8900 5 900 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.9200 5 700 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 135.9500 5 500 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 135.9700 5 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.0000 5 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.0900 5 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.1000 4 700 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.1400 4 600 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.1500 4 500 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.2300 4 400 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.2400 4 300 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.2700 4 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.3200 4 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 136.3300 3 300 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.3500 3 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 136.3700 2 900 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.3900 2 700 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 136.4200 2 300 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.4400 2 200 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.4500 2 100 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 136.4800 2 000 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.5200 1 800 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.8000 1 600 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.8100 1 400 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 136.9400 1 200 
        Lazaridis, Michael 4, 7, 6, 

5   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 400) 135.7500 1 967 570 
        Morrison, Donald 5   O 2008-06-02 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (10 000)     
      M 2008-06-04 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (10 000)   71 170 
      Options                   
        Bawa, Karima 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (11 500) 4.8000 204 000 
      O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (19 500) 3.9767 184 500 
        Conlee, Larry 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (10 000) 3.9283 220 000 
  Ressources Abitex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Laliberté, Jean-Yves 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.7000 50 000 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
  Ressources Beaufield Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Eskelund-Hansen, Jens 4, 5 R O 2008-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1550 3 962 000 
  Ressources Cadiscor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bouchard, Michel 4, 5   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.4200 76 000 
      Options                   
        Potvin, Jean-Charles 4   O 2008-06-19 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4350 110 000 
  Ressources Cartier inc.                   
      Options                   
        DESCARREAUX, JEAN 4 R O 2008-05-21 D 50 - Attribution d'options 25 000   125 000 
  Ressources Gold Hawk inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bub, Gordon 4, 5                 
          Roberta Bub PI   O 2003-11-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 000 0.0700 250 000* 
        Rozon, Victor 5 R O 2008-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 115 000 0.0950 160 000 
  Ressources Murgor Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Eaton, Mark 4   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
      Options                   
        Eaton, Mark 4   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
  Ressources Strateco inc.                   
      Actions ordinaires 114898867 en circulation au 24 mars 2008                   
        Hebert, Guy 4, 5                 
          BBH Geo-Management inc. PI   O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.9000 4 255 614 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.9000 4 260 614 
  Richards Packaging Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Di Gennaro, Enzio 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 8.5000 4 650 
          RRSP PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 150 8.5000 12 250 
        Edwards, Terry 5                 
          RRSP-Anne Edwards PI   O 2005-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 
      O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 380 8.5900 880 
        Glynn, Gerard Walter 4, 7, 3                 
          Gerry/Janet Joint PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 8.5000 20 450 
          Janet Glynn - RRSP PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.5000 45 419 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.5000 45 519 
          RESP PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.5000 10 070 
          RRSP PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 8.5000 261 631 
      O 2008-06-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 8.4500 264 631 
        Prupas, David Lewis 7   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.4500 57 087 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.4600 62 087 
          4117778 Canada Inc. PI   O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.5500 52 700 
      O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.4500 57 700 
      O 2008-06-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.4000 58 200 
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      Porteur inscrit                   
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST                   
      Restricted Equity Units (REUs)                   
        Copeland, Clare Robert 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   9 478 
        Gelgoot, Raymond Michael 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   9 478 
        Godfrey, Paul Victor 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 000   26 141 
        KING, FRANK W. 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   9 478 
        Lastman, Dale Howard 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   9 478 
        Osborne, Ronald Walter 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   9 478 
        Sallows, Sharon 4 R O 2008-05-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   9 478 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Armstrong, Robert Spencer 5   O 2008-05-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 75 26.4993USD 43 106 

      O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 28 25.5836USD 43 134 

  ROC Pref II Corp.                   
      Actions privilégiées                   
        Murdoch, W. Neil 4                 
          Murdoch Family Trust PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 21.1000 10 400 
      O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 21.1000 11 100 
  ROC Pref III Corp.                   
      Actions privilégiées                   
        Murdoch, W. Neil 4, 5                 
          Murdoch Family Trust PI   O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.0600 24 800 
  Rock Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ioughlissen, Arezki 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 4.3500 12 834 
  Rogers Communications Inc.                   
      Options                   
        Merson, Rael Phillip 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 12 400     
      M 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 12 400   532 400 
      Stock Appreciation Rights                   
        Merson, Rael Phillip 7 R O 2008-03-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 400 38.9000   
      M 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 400   532 400 
  RONA inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cloutier, René 5                 
          RRSP PI   O 2008-06-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
  Rubicon Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        McEwen, Robert R. 3                 
          McEwen Trading LP PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (52 400)   7 090 457 
  Saputo Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bérard, André 4   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 4 000 9.2125 24 250 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 28.6645 20 250 
        Castonguay, France 6   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 6 754 15.1750 9 798 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 3 068 11.2500 12 866 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 178 16.5250 13 044 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 28.5500 3 044 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 11 294 16.5250 14 338 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 8 464 18.0750 22 802 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 242 16.3500 23 044 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 28.7000 13 044 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 28.6000 3 044 
        Dryer, R. Gregory 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 9 016 15.1750 11 283 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 12 616 11.2500 23 899 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 17 792 16.5250 41 691 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 526) 26.9837 11 165 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (720) 28.7275 10 445 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 178) 28.6000 2 267 
        Lamarre, Michel 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 2 134 11.2500 4 982 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 134) 28.7500 2 848 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 28.6200 3 348 
        Palombaro, Gabriel 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 3 788 11.2500 10 866 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 2 724 16.5250 13 590 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 2 606 18.0750 16 196 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 2 972 16.3500 19 168 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 090) 28.7500 7 078 
      Options                   
        Bérard, André 4   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (4 000) 9.2125 16 000 
        Castonguay, France 6   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (6 754) 15.1750 77 152 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (3 068) 11.2500 74 084 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (178) 16.5250 73 906 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (11 294) 16.5250 62 612 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (8 464) 18.0750 54 148 
      O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (242) 16.3500 53 906 
        Dryer, R. Gregory 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (9 016) 15.1750 110 235 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (12 616) 11.2500 97 619 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (17 792) 16.5250 79 827 
        Lamarre, Michel 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (2 134) 11.2500 75 905 
        Palombaro, Gabriel 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (3 788) 11.2500 46 341 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (2 724) 16.5250 43 617 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (2 606) 18.0750 41 011 
      O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (2 972) 16.3500 38 039 
  Savant Explorations Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Tweedie, Eric Bruce 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.2240 39 000 
  Selkirk Metals Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Miller-tait, James 4   O 2008-06-09 D 54 - Exercice de bons de souscription 10 000 0.8000 40 000 
      O 2008-06-09 D 90 - Changements relatifs à la propriété (40 000)   0 
          RRSP PI   O 2008-06-09 I 90 - Changements relatifs à la propriété 40 000   123 839 
        Muraro, Theodore William 4   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.4000 46 000* 
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      Bons de souscription                   
        Miller-tait, James 4   O 2008-06-09 D 54 - Exercice de bons de souscription (10 000) 0.8000 0 
  Selwyn Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        McKnight, Robert Thomas 4, 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.1900 136 170 
      Options                   
        O'DONNELL, JOHN 8   O 2008-06-01 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.2500 1 250 000 
  SEMAFO INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Desormeaux, Benoit 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 6 000 6000.0000   
      M 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 6 000 0.8300 306 000 
        Lefebvre, Jean-Pierre 4   O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 400 1.2900 200 000 
      Options                   
        Desormeaux, Benoit 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (6 000) 0.8300 910 000 
        Lamarre, Jean 4   O 2008-06-18 D 50 - Attribution d'options 250 000 1.3500 370 000 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Shaw, Bradley 4, 5                 
          ESPP - Employee Share Purchase Plan PI   O 2008-06-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 263 21.1600 5 031 
        Shaw, Jim 4, 5                 
          ESPP PI   O 2008-06-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 548 21.1600 17 539 
        Shaw, JR 4, 5, 3                 
          Employee Share Purchase Plan PI   O 2008-06-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 440 21.1600 49 759 

        Shaw, Julie 5   O 2008-06-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 111 21.1600 3 944 

  ShawCor Ltee                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Gritis, Nicholas William 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 36.1500 13 900 
        Willson, Kenneth Charles 7   O 2008-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 800 35.0900 9 849 
      Options Class A                   
        Willson, Kenneth Charles 7   O 2008-06-05 D 51 - Exercice d'options (1 200) 13.2500 36 000 
      O 2008-06-05 D 51 - Exercice d'options (3 600) 15.9400 32 400 
      Options Units - Class A                   
        Ritchie, Robert Jamieson 4   O 2008-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
  Sherritt International Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Duff, Craig 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 500 
      Débentures 8.25   Senior Unsecured Series B due Oct. 24, 2014                   
        Duff, Craig 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 50 000.00 
  Silver Standard Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McNaughton, Kenneth C. 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 30.2800 6 500 
  Société financière IGM Inc.                   
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      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Gardner, Paula Heather 7   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 947 25.6600 17 122 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 1 893 25.6600 19 015 
      Options                   
        Gardner, Paula Heather 7   O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (947)   33 718 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (1 893)   31 825 
  Société Financière Jaguar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Panetta, Joseph 4   O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1300 600 000 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1200 620 000 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 000 0.1300 665 000 
      O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1400 670 000 
      O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.1500 730 000 
  Société Financière Manuvie                   
      Actions ordinaires                   
        D'Alessandro, Dominic 4, 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options 50 000   563 750 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 38.3000 513 750 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options 50 000   563 750 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 39.3000 513 750 
      Options                   
        D'Alessandro, Dominic 4, 5   O 2008-06-13 D 51 - Exercice d'options (50 000) 15.8000 6 592 167 
      O 2008-06-16 D 51 - Exercice d'options (50 000) 15.8000 6 542 167 
  Somerset Entertainment Income Fund                   
      Parts                   
        Bonner, Edward 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17 564 3.2100 35 654 

        Bunting, Bonnie 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 648 3.2100 13 990 

        Burgess, Andy 4, 7, 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 28 946 3.2100 84 672 

        Cockriell, Troy 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 457 3.2100 31 901 

        Gibson, Gordon 4, 7, 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 658 3.2100 79 342 

        Intrepid Capital Corp. 3   O 2008-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 446 150 
      O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 616 200 3.2200 2 062 350 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 000 3.2200 2 762 350 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 049 600 3.3500 3 811 950 
        Marques, Anthony 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 16 370 3.2100 31 762 

        McCabe, Robert 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 926 3.2100 31 260 

        Meier, Robert 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 131 3.2100 33 449 

        O'Reilly, Chris 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 662 3.2100 28 588 

        Wu, John 5   O 2008-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 880 3.2100 26 868 

  South American Gold and Copper Company Limited                   
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      Incentive Stock Options                   
        Lachcik, Richard Joseph 4, 5   O 2008-04-30 D 50 - Attribution d'options 3 000 000 0.0500   
      M 2008-04-30 D 50 - Attribution d'options 2 339 538 0.0500 2 339 538 
  Specialty Foods Group Income Fund                   
      Débentures Exchgble. Sub. (Specialty Foods Group Canada Holdings, Inc.)                   
        Abramson, Randall 3                 
          Trapeze Asset Management Inc. PI   O 2008-06-11 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 15 000.00) 77.0000USD $ 3 448 

000.00 
      O 2008-06-11 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 15 000.00 77.0000USD $ 3 463 

000.00 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Corriente Master Fund, LP 3   O 2008-01-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 4.7000   
      M 2008-01-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 4.7000 8 070 500* 
    R O 2007-08-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 400 3.6145 6 539 100* 
    R O 2007-09-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 4.8500 6 559 900* 
    R O 2007-09-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 4.8100 6 584 900* 
    R O 2007-09-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 5.1100 6 684 900* 
    R O 2007-09-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 190 900 5.1163 6 875 800* 
    R O 2007-10-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.2400 6 825 800* 
    R O 2007-11-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 5.1404 6 885 000* 
    R O 2007-11-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 300) 5.3700 6 885 000* 
    R O 2007-11-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 5.3700 6 882 500* 
    R O 2007-11-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (56 700) 5.3700 6 825 800* 
    R O 2007-11-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 500) 5.3700 6 798 300* 
      O 2008-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 200) 4.3188   
    R M 2008-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 200 4.3188 8 170 500* 
      Bons de souscription                   
        Corriente Master Fund, LP 3   O 2007-07-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-07-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     882 400 
    R O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (596 100) 0.1100 491 300* 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (491 300) 0.1100 0 
    R O 2008-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 61 500 0.1600 943 900* 
  SPUR VENTURES INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Atkinson, Robert George 4, 5   O 2008-06-14 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 400 000 0.7250 2 687 250 
  STaRS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        STaRS Income Fund 1   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 14.1700 4 981 259 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 600 14.1000 4 981 859 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 14.1700 4 981 059 
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 700 14.1000 4 981 759 
      O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 900 14.2300 4 998 159 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 15 500 14.0900 4 997 259 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Eichenbaum, Marla 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 36.2600 900 
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  STELMINE CANADA LTÉE                   
      Options                   
        Trottier, Jacques 4, 5   O 2007-12-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-04 D 50 - Attribution d'options 150 000   150 000 
  Sterling Shoes Income Fund                   
      LTIP Rights                   
        Gumprich, Daniel 5   O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (391)   5 999* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 094)   4 905* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (352)   4 553* 
        Romain, Colin 7   O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 563)   22 078* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 377)   17 701* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 224)   16 477* 
      Parts de fiducie                   
        Gumprich, Daniel 5   O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 391   3 584* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 094   4 678* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 352   5 030* 
        Romain, Colin 7   O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 563   34 930* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 377   39 307* 
      O 2008-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 224   40 531* 
  Stone 2008 Flow-Through Limited Partnership                   
      Parts de société en commandite                   
        Stone, Richard Gerald 4, 5   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
  Storm Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Devlin, John Joseph 5                 
          RRSP-John Devlin PI   O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 17.0500 5 000 
  STRATA Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Strata Income Fund 1   O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 500 8.0300 7 571 656 
      O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 500 8.1800 7 572 756 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 700 8.0900 7 573 456 
      O 2008-06-16 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.1000 7 572 256 
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 200 8.0000 7 573 656 
  Strongco Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Beutel, Robert Jonathan 4                 
          Oakwest Corporation Limited PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 600 5.2300 1 886 732 
      O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 400 5.1600 1 897 132 
  Style de Vie Amica Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brown, Carol Anne 5                 
          Computershare RRSP PI   O 2008-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 179 6.9638 1 476 
        Halliwell, Colin 5   O 2008-06-19 D 99 - Correction d'information (2 000)   16 291 
        Oostergo, Roy Henrique 5   O 2008-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 67 6.9638 2 345 

        Shivji, Shaila 5   O 2008-05-08 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 184 6.7515 11 792 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 179 6.9638 11 971 
  Suncor Energie Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        GALLAGHER, DAVID, JOHN 5                 
          TD Waterhouse PI   O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 64.7500 3 559 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 64.7600 3 059 
      O 2008-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 059) 64.7500 0 
        Lambert, Gordon Roy 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 514   7 028 
        MacSween, Michael Roderick 5   O 2008-06-12 D 90 - Changements relatifs à la propriété (375)   1 210 
          RBC Dominion Securities PI   O 2004-10-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-12 I 90 - Changements relatifs à la propriété 375   375 
      Options                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2007-09-28 D 50 - Attribution d'options 11 000 95.1000   
      Options Granted February 2, 2006 @ strike price $46.05                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 833   3 666 
      Options Granted February 2, 2006 @ strike price $92.11                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2006-02-02 D 50 - Attribution d'options 5 500 92.1100   
      M 2006-02-02 D 50 - Attribution d'options 5 500 46.0500 5 500 
      Options Granted February 4, 2008 @ strike price $47.52                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 700   7 400 
      Options Granted February 4, 2008 @ strike price $95.05                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2008-02-04 D 50 - Attribution d'options 3 700 95.0500   
      M 2008-02-04 D 50 - Attribution d'options 3 700 47.5200 3 700 
      Options Granted January 30, 2007 @ strike price $87.45                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2007-01-30 D 50 - Attribution d'options 4 700 87.4500   
      M 2007-01-30 D 50 - Attribution d'options 4 700 43.7200 4 700 
      Options Granted June 9, 2008 @ strike price $69.97                   
        Mageau, William Marc 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 8 160 69.9700 8 160 
      Options Granted September 28, 2007 @ strike price $47.55                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   M 2007-09-28 D 50 - Attribution d'options 11 000 95.1000   
      M' 2007-09-28 D 50 - Attribution d'options 11 000 47.5500 11 000 
      O 2003-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 11 000   22 000 
      Performance Units                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 6 950   13 900 
        Mageau, William Marc 5   O 2008-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 080   4 080 
      Restricted Share Units                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2008-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 400   800 
  Superior Plus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Gleason, John D. 7   O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 11.5200 25 000 
  Taseko Mines Limited                   
      Options                   
        Battison, Brian 5   O 2007-09-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      M 2007-09-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     191 000 
  Technologies Interactives Mediagrif Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Roy, Claude 4                 
          Les services de Gestion Claude Roy Inc. PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 94 500 4.0000 1 026 300 
      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.9607 1 036 300 
  Teck Cominco Limited                   
      Class B Subordinate Voting Shares                   
        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 49.2500 7 835 015 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 48.6800 7 810 015 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 47.7200 7 810 915 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 300 47.7200 7 822 215 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 300 47.7200 7 833 515 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 47.7200 7 833 815 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 47.7200 7 836 915 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 47.7200 7 840 015 
        Filion, Michel 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 5 000 6.6500 5 000 
      Options                   
        Filion, Michel 5   O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (5 000) 6.6500 80 000 
  Tekmira Pharmaceuticals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        MacLachlan, Ian 5   O 2008-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     737 672 
  Tesco Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Beierbach, Barry Eugene 5   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options 2 475 11.5200 3 671 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (675) 35.5000 2 996 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 35.5300 2 796 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 35.7900 1 196 
      O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options 4 690 21.0000 5 886 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 35.6000 4 286 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90) 35.3100 4 196 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 35.3000 1 196 
        CENTENNIAL ENERGY PARTNERS LLC 3                 
          Hoyt Farm Partners, LP PI   O 2008-06-06 I 97 - Autre (350 000)   2 629 454 
        Garland, Rick L. 7   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options 1 000 28.1900 1 225 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 36.1500 225 
      O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options 4 690 21.0000 4 915 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90) 36.1700 4 825 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 36.1500 225 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (225) 35.5100USD 0 
        Lakey, Nigel M. 5   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options 18 000 13.1300 36 589 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 33.5800 36 089 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 100) 33.4000 25 989 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 33.3800 25 889 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 33.3300 25 489 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 33.5200 25 389 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 33.4300 25 189 
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      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 33.4100 25 089 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 33.3000 21 989 
      O 2008-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 33.5000 18 589 
        Lowley, Keith Munro 5   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options 6 000 21.0000 6 832 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 36.4700 6 532 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 36.4600 5 632 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 36.4000 1 332 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 36.4400 832 
        McLeod, Robert Tamahori 7   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 5 000 9.8900 6 611 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 36.0000 1 611 
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options 100 9.8900 1 711 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 36.0000 1 611 
        Seldin, Peter K. 4   O 2008-06-06 D 97 - Autre 15 014   31 830 
        Smart, Steven J. 7, 5   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options 2 475 13.1300 2 632 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 475) 37.0000 157 
      Options                   
        Beierbach, Barry Eugene 5   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options (2 472)   14 703 
      O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options (4 690)   10 013 
        Garland, Rick L. 7   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options (1 000)   10 700 
      O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options (4 690)   6 010 
        Lakey, Nigel M. 5   O 2008-06-03 D 51 - Exercice d'options (18 000)   37 800 
        Lowley, Keith Munro 5   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options (6 000)   39 100 
        McLeod, Robert Tamahori 7   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (5 000)   15 370 
      O 2008-06-12 D 51 - Exercice d'options (100)   15 270 
        Quintana, Julio Manuel 4, 5   O 2008-06-06 D 50 - Attribution d'options 50 000   152 400 
        Smart, Steven J. 7, 5   O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (2 475)   6 800 
  The Data Group Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Fotheringham, Ronald Andrew 7   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 10.0500 6 500 
  Thompson Creek Metals Company Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Clark, Gordon 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 19.4000 6 800 
  Thomson Reuters Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Stanley, Deirdre 7, 5   O 2008-06-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 166   5 645 
      Deferred Share Units                   
        Stanley, Deirdre 7, 5   O 2008-06-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (314) 36.5500USD 6 947 

      O 2008-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 50 3700.0000USD 7 261 

      O 2008-03-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 43 35.6400USD 7 211 

      Ordinary Shares - Thomson Reuters PLC                   
        Thomson Reuters Corporation 1                 
          Thomson Reuters PLC PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 212 360 15.4495GBP 2 499 208 
      O 2008-06-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 15.3196GBP 2 286 848 
      O 2008-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 280 000 15.6588GBP 3 009 208 
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      O 2008-06-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 230 000 15.3841GBP 2 729 208 
  TLC Vision Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Holmes, Jay T. 4   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lee, Olden 4   O 2008-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  TransForce Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bédard, Alain 5   O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 7.3500 4 164 590 
        Dean, Johanne 5   O 2008-06-16 D 90 - Changements relatifs à la propriété (902)   51 884 
          CRI PI   O 2008-06-16 I 90 - Changements relatifs à la propriété 370   13 583 
          REER PI   O 2008-06-16 I 90 - Changements relatifs à la propriété 532   24 603 
  TransGlobe Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        NOYES, Erwin Lewis 4   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 5.2560 148 347 
  Tree Island Wire Income Fund                   
      Parts de fiducie Phantom Units (trust units)                   
        Ogden, Stephen Frank 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre 103   5 286 
      Phantom Units                   
        McAtee, Daniel Scott 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre 1 460   113 178 
      Phantom Units (Trust Units)                   
        Derischebourg, Dale 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre 434   27 013 
        Fan, James 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre 267   16 148 
        Irving, Brian William 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre 332   21 726 
        Stock, Mark 5   O 2008-06-16 D 97 - Autre 466   29 801 
  Trilogy Energy Trust                   
      Options                   
        Garner, Don A. 4   O 2008-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-16 D 50 - Attribution d'options 40 000 12.7000 40 000 
  Trimac Income Fund                   
      Exchange Rights re: TTSI Exchangeable Shares, Series 2                   
        Davy, Barry W. 7                 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 412   37 075 
        Malysa, Edward V. 6, 5   O 2008-06-16 C 97 - Autre 552   49 681 
        McCaig, Maurice Wayne 4, 6                 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by Mo-Mac Investments Ltd.) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 718   64 576 
        TRIMAC HOLDINGS LTD. 3   O 2008-06-16 D 97 - Autre 1 682   151 332 
      Exchange Rights re: TTSI Exchangeable Shares, Series 4                   
        McCAIG HOLDINGS LIMITED 3                 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 39 156   3 523 097 
        McCaig, Jeffrey James 4, 6   O 2008-06-16 C 97 - Autre 4 483   403 335 
        McCaig, Maurice Wayne 4, 6                 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
bene. owned by McVestco Holdings Company) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 4 895   440 401 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by McCaig Holdings Limited) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 39 156   3 523 097 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by Mo-Mac Investments Ltd.) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 6 939   624 362 
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        TRIMAC HOLDINGS LTD. 3   O 2008-06-16 D 97 - Autre 60 789   5 469 567 
      Exchangeable Security Voting Rights                   
        Davy, Barry W. 7                 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 412   59 719 
        Malysa, Edward V. 6, 5   O 2008-06-16 C 97 - Autre 552   80 024 
        McCAIG HOLDINGS LIMITED 3   O 2008-06-16 C 97 - Autre 39 156   6 178 351 
        McCaig, Maurice Wayne 4, 6                 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
bene. owned by McVestco Holdings Company) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 4 895   440 401 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by McCaig Holdings Limited) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 39 156   6 178 351 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (Security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by Mo-Mac Investments Ltd.) PI   O 2008-06-16 C 97 - Autre 7 657   1 098 508 
        TRIMAC HOLDINGS LTD. 3   O 2008-06-16 D 97 - Autre 62 471   11 426 683 
  TriStar Oil & Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Kidd, Graham 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 19.9500 125 242 
        Wallis, Jeremy 5   O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 261) 20.0000 154 098 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 19.9549 139 098 
  Tri-White Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Sahi, Kuldip (Rai) 4, 6, 5, 

3                 
          Paros Enterprises Limited PI   O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.4900 13 442 206 
      O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 400 7.5000 13 452 606 
      O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 7.5000 13 472 606 
      O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 7.5000 13 492 606 
      O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 900 7.5000 13 512 506 
      O 2008-06-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 7.5000 13 532 506 
  True Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Brown, Edward John 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 36 4.5473   

      M 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 250 4.5473 31 558 

          Kathy Brown - RRSP PI   O 2008-06-16 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 4.5473 4 452 

        Chorney, Wayne Michael 5   O 2008-06-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 85 4.5473 170 814 

  United Corporations Limited                   
      Actions ordinaires                   
        E-L Financial Corporation Limited 3   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 62.2500 5 399 448 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 63.2740 5 400 448 
  Uranium Focused Energy Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Uranium Focused Energy Fund 1   O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.8500 2 013 300 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.6900 2 016 300 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 5.6200 2 019 500 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 5.5900 2 022 800 
      O 2008-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 5.5700 2 027 500 
      O 2008-06-16 D 38 - Rachat ou annulation 600 5.7000 2 028 100 
      O 2008-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 5.7000 2 030 200 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 5.6500 2 016 400 
  Uranium One Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lawton, George 5   O 2008-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.2500 1 000* 
        Shashkova, Zoya Georgiyevna 5   O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 600 4.6900 30 000 
        Sibley, John MacKenzie 7, 5                 
          Qtrade Securities Inc. PI   O 2008-06-09 I 57 - Exercice de droits de souscription 8 119   33 356 
        Williamson, Kenneth Frank 4   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription 57 445   77 445* 
      Droits Restricted Shares                   
        Sibley, John MacKenzie 7, 5   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 119)   34 000 
        Williamson, Kenneth Frank 4   O 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (57 445) 4.6000   
      M 2008-06-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (57 445)   0 
  Uruguay Mineral Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Uruguay Mineral Exploration Inc. 1   O 2008-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 39 400 2.8160 139 400 
      O 2008-06-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.8160 140 400 
      O 2008-06-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.7500 141 400 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 9 600 2.8390 151 000 
      O 2008-06-11 D 38 - Rachat ou annulation 42 800 2.8500 193 800 
  UTS Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Abells Morissette, Jina Dawn 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 162 5.9200 32 200 
        Bobye, Wayne I 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 246 5.9200 46 047 
        Lutley, Howard 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 162 5.9200   
      M 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 232 5.9200 21 890 
        Roach, William 4, 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 405 5.9200 361 194 
        Sandell, Martin 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 211 5.9200 95 912 
        Wightman, Daryl 5   O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 211 5.9200 220 448 
  Vecima Networks Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kumar, Surinder Ghai 4, 5   O 2008-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.9000 26 400 
        Wood, Hugh Charles 4, 5   O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 6.7900 748 950 
      O 2008-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 6.8900 749 050 
      O 2008-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 6.7800 749 150 
      O 2008-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 6.9300 749 250 
  Vermilion Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Berard, Charles Watson 7   O 2006-01-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 500     
      O 2006-04-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 25 000 4.9900 35 727 
      O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 100 1.4000 44 622 
      O 2008-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 43.0000 36 888 
      O 2007-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 7 795   43 522 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
      O 2008-03-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 266   52 888 
      Trust Unit Incentive Rights                   
        Berard, Charles Watson 7   M 2006-01-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 500   45 009 
    R O 2006-04-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 000) 4.9900 20 009 
    R O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 100) 1.4000 17 506 
      O 2005-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 859   40 509 

      O 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 146   21 155 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 066   18 606 

    R O 2007-03-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 180   25 335 
    R O 2008-03-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 700   21 206 
      O 2007-03-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 795)     
      M 2007-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (7 795)   17 540 
      O 2008-03-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 266)     
      M 2008-03-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (8 266)   12 940 
  Victhom Bionique Humaine inc.                   
      Options                   
        Hill, Jeffrey 4   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 50 000   250 000 
        Kameli, Nader 4, 5   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 1 500 000   3 000 000 
        Mäder, Hans J. 4   O 2007-11-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 50 000   50 000 
        Martin, LeBlanc 4   O 2008-06-09 D 50 - Attribution d'options 50 000   100 000 
  Virtek Vision International Inc.                   
      Options                   
        Monsberger, Peter Frank 5   O 2008-06-06 D 52 - Expiration d'options (8 337) 0.9000 347 497* 
        Quinlan, Kevin Dennis 5   O 2007-12-31 D 99 - Correction d'information (321 667)   0 
        Sandness, Robert Gilford 4   O 2008-05-31 D 99 - Correction d'information (133 333)   445 000* 
      O 2008-06-03 D 52 - Expiration d'options (25 000) 0.9000 420 000* 
  Volta Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bennett, Mark 5   O 2008-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 536 
        Bullock, Kevin 4, 5   O 2008-06-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000   54 138 
          Lindsay Mine Services Ltd PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.5900 260 277 
      Options                   
        Bennett, Mark 5   O 2008-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
      O 2008-06-04 D 50 - Attribution d'options 25 000   50 000 
        Lawrick, Victor Lewis 4   O 2008-03-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     192 307 
    R O 2008-06-04 D 50 - Attribution d'options 107 693 0.6100 300 000 
  Welton Energy Corporation                   
      Options                   
        Befus, Rob 5   O 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3550   
      M 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3700 525 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Engle, Donald 4, 5   O 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.3550   
      M 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.3700 985 000 
        Oginski, David 5   O 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3550   
      M 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3700 575 000 
        Strachan, Alison Stacey Gail 5   O 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 35 000 0.3550   
      M 2008-04-07 D 50 - Attribution d'options 35 000 0.3700 135 000 
  Wescast Industries Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Voting Shares                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Edward J. Kernaghan PI   O 2008-06-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 900 7.1000 100 000 
  Western Financial Group Inc. (Formerly Hi Alta Capital Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        SPEIRS, JOHN GREGG 4   O 2008-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.1500 22 250 
  Westport Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gallagher, J. Michael 5                 
          Raymond James RRSP PI   MP 2006-11-27 I 99 - Correction d'information (3 000)   0 
  WGI Heavy Minerals, Incorporated                   
      Droits                   
        Emerson, Greg S. 5   O 2003-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 200 000   200 000 
  Wi-LAN Inc.                   
      Options Warrants                   
        Bramson, Robert S. 4   O 2008-03-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 100 000 1.9100 100 000 
        Fattouche, Michel 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.9100 255 000 
        Gillberry, John Kendall 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.9100 191 000 
        Jenkins, William Keith 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.9100 261 000 
        McEwan, Michael Shaun 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 40 000 1.9100 340 000 
        Middleton, William 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.9100 360 000 
        Richman, Paul 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.9100 155 000 
        Shorkey, Richard John 4   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.9100 155 000 
        Siddiqui, Najmul H. 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.9100 210 000 
        Skippen, James 4, 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.9100   
      M 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.9100 1 095 000 
        Watchmaker, Prashant 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.9100 155 000 
        Yee, Jung 5   O 2008-06-05 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.9100 260 000 
  Xceed Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Mitchell, Bruce 3   O 2008-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 41 700 1.2000 4 989 700 
  YIELDPLUS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Yieldplus Income Fund 1   O 2008-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 400 11.3000 14 315 170 
      O 2008-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 300) 11.3200 14 311 870 
      O 2008-06-10 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.2000 14 312 570 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 11.2500 14 302 570 
      O 2008-06-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 11.3300 14 299 170 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-06-18 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.4000 14 300 070 
  ZARGON ENERGY TRUST                   
      Parts de fiducie                   
        Heagy, Brent 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 4 000 19.2500   
      M 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options 4 000 15.0800 5 659 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 26.2600 1 659 
        Lake, Mark Ian 5   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options 2 600 13.4000 27 979 
      O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options 600 13.4000 28 579 
      O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options 800 13.4000 29 379 
      O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 26.5300 25 379 
      Unit Options                   
        Heagy, Brent 5   O 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (4 000)     
      M 2008-06-11 D 51 - Exercice d'options (4 000)   99 600 
        Lake, Mark Ian 5   O 2008-06-06 D 51 - Exercice d'options (2 600)   85 400 
      O 2008-06-09 D 51 - Exercice d'options (600)   84 800 
      O 2008-06-10 D 51 - Exercice d'options (800)   84 000 
  ZCL Composites Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fink, Ronald James 5   O 2008-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 8.0000 123 845 
      O 2008-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 7.8100 119 245 
  Zi Corporation                   
      Options                   
        Hyde, Donald 4   O 2008-06-11 D 52 - Expiration d'options (50 000) 3.4300 300 000 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 
 

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois.  

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les 
titres d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de dix jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $. 

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM, avec référence à l'article 97 LVM et à l'article 174 RVM. Une telle infraction rend 
l'initié passible d'une amende de 1 000 $ à 20 000 $ dans le cas d'une personne physique et d'une amende de 1 000 $ à 50 000 $ dans les autres cas. Pour 
informations, veuillez communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

Attoe, Keith         
  Migao Corporation 2008-05-12 2008-06-18 ON 
Berard, Charles Watson         
  Vermilion Energy Trust 2006-04-21 2008-06-14 AB 
  Vermilion Energy Trust 2007-03-01 2008-06-14 AB 
  Vermilion Energy Trust 2008-01-24 2008-06-14 AB 
  Vermilion Energy Trust 2008-03-05 2008-06-14 AB 
Boyle, James R.         
  MonoGen, Inc. 2008-05-08 2008-06-16 QC 
Brodylo, John Carter         
  Questerre Energy Corporation 2008-05-13 2008-06-16 AB 
Caillé, André         
  Junex Inc. 2008-06-03 2008-06-16 QC 
Cannaday, Douglas Wayne         
  Dejour Enterprises Ltd. 2008-06-05 2008-06-17 BC 
  Dejour Enterprises Ltd. 2008-06-05 2008-06-17 BC 
  Dejour Enterprises Ltd. 2008-06-06 2008-06-17 BC 
  Dejour Enterprises Ltd. 2008-06-06 2008-06-17 BC 
Christofilis, Constantinos         
  CryoCath Technologies Inc. 2007-06-04 2008-06-12 QC 
Clemann, Michael Paul         
  Corporation Big Red Diamond 2008-05-23 2008-06-13 QC 
Co-operators Investment Counselling Limited         
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators 2008-04-04 2008-06-19 ON 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators 2008-04-18 2008-06-19 ON 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators 2008-04-18 2008-06-19 ON 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators 2008-04-18 2008-06-19 ON 
Copeland, Clare Robert         
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
Corriente Master Fund, LP         
  Blue Note Mining Inc. 2008-02-01 2008-06-19 QC 
  Blue Note Mining Inc. 2008-02-05 2008-06-19 QC 
  Blue Note Mining Inc. 2008-02-14 2008-06-19 QC 
  Blue Note Mining Inc. 2008-03-06 2008-06-19 QC 
  Blue Note Mining Inc. 2008-05-02 2008-06-19 QC 
  Cipher Pharmaceuticals Inc. 2007-05-07 2008-06-19 ON 
  Cipher Pharmaceuticals Inc. 2008-05-05 2008-06-19 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-08-16 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-09-24 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-09-24 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-09-27 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-09-28 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-10-23 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-11-05 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-11-08 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-11-08 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-11-08 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2007-11-08 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2008-01-07 2008-06-19 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2008-06-05 2008-06-18 ON 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation 2008-06-06 2008-06-18 ON 
Cureton, Jim         
  MonoGen, Inc. 2008-05-08 2008-06-16 QC 
DESCARREAUX, JEAN         
  Ressources Cartier inc. 2008-05-21 2008-06-19 QC 
Ducharme, Bruno         
  ProSep Inc. (formerly TORR Canada Inc.) 2008-04-29 2008-06-13 QC 
  ProSep Inc. (formerly TORR Canada Inc.) 2008-04-29 2008-06-13 QC 
Duncan, Alistair         
  Migenix Inc. 2008-05-28 2008-06-13 BC 
Emerson, Greg S.         
  WGI Heavy Minerals, Incorporated 2008-05-14 2008-06-16 BC 
Eskelund-Hansen, Jens         
  Ressources Beaufield Inc. 2008-05-27 2008-06-18 ON 
Finlay, Gordon Rea         
  Finning International Inc. 2006-12-12 2008-06-16 BC 
  Finning International Inc. 2006-12-12 2008-06-16 BC 
  Finning International Inc. 2008-03-14 2008-06-16 BC 
Gelgoot, Raymond Michael         
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
Gobin, Michelle (Shelly)         
  Kingsway Financial Services Inc. 2008-06-06 2008-06-17 ON 
  Kingsway Financial Services Inc. 2008-06-06 2008-06-17 ON 
  Kingsway Financial Services Inc. 2008-06-06 2008-06-17 ON 
  Kingsway Financial Services Inc. 2008-06-06 2008-06-17 ON 
  Kingsway Financial Services Inc. 2008-06-06 2008-06-17 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

  Kingsway Financial Services Inc. 2008-06-06 2008-06-17 ON 
Gobin, Rudy         
  Calloway Real Estate Investment Trust 2008-06-06 2008-06-17 ON 
  Calloway Real Estate Investment Trust 2008-06-06 2008-06-17 ON 
Godfrey, Paul Victor         
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
Goodman, Jonathan Carter         
  Eurogas Corporation 2008-05-22 2008-06-16 AB 
Goodman, Ned         
  Eurogas Corporation 2008-05-22 2008-06-13 AB 
Harrod, Darcy Joel         
  Finning International Inc. 2007-06-05 2008-06-16 BC 
Hart, Harry         
  Fonds de revenu Hartco 2008-06-06 2008-06-18 QC 
  Fonds de revenu Hartco 2008-06-06 2008-06-18 QC 
  Fonds de revenu Hartco 2008-06-06 2008-06-18 QC 
  Fonds de revenu Hartco 2008-06-06 2008-06-18 QC 
Hart, Jeffrey         
  Fonds de revenu Hartco 2008-05-20 2008-06-17 QC 
  Fonds de revenu Hartco 2008-05-28 2008-06-17 QC 
  Fonds de revenu Hartco 2008-05-30 2008-06-17 QC 
Hursh, Carolyn Anne         
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-10 2008-06-12 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-10 2008-06-12 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-10 2008-06-12 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-10 2008-06-12 ON 
Kilner, Peter         
  MonoGen, Inc. 2007-01-16 2008-06-16 QC 
KING, FRANK W.         
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
Lastman, Dale Howard         
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
Lawrick, Victor Lewis         
  Volta Resources Inc. 2008-06-04 2008-06-16 ON 
Luna, Eduardo         
  ALAMOS GOLD INC 2008-06-03 2008-06-19 BC 
MacRae, Garth A. C.         
  Eurogas Corporation 2008-05-22 2008-06-13 AB 
Marjoram, Kevin J.         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

  Paramount Energy Trust 2008-05-10 2008-06-12 AB 
Mathieu, Pierre         
  Bombardier Inc. 2008-05-12 2008-06-13 QC 
McCluskey, John         
  ALAMOS GOLD INC 2005-10-27 2008-06-16 BC 
  ALAMOS GOLD INC 2005-10-27 2008-06-16 BC 
McLean, Lori Susan         
  Corporation Nortel Networks 2008-05-30 2008-06-13 ON 
McMahon, Peter         
  Les Compagnies Loblaw Limitee 2008-05-15 2008-06-18 ON 
Miville-Deschênes, Denis         
  IAMGOLD Corporation 2008-06-01 2008-06-13 ON 
Mueller, J. Fred         
  Bell Copper Corporation 2008-05-12 2008-06-16 BC 
Northern Rivers Innovation Fund LP         
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-05-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-06-30 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-07-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-08-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-09-30 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-10-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-11-30 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2006-12-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-01-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-02-28 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-03-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-05-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-06-30 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-07-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-08-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-10-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-11-30 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2007-12-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-01-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-02-28 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-03-31 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-04-30 2008-06-16 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-05-30 2008-06-16 QC 
Osborne, Ronald Walter         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
Peniuk, Dale Canfield         
  Corriente Resources Inc. 2008-06-05 2008-06-18 BC 
Perrault, Jean-Francois         
  Corporation Big Red Diamond 2008-05-23 2008-06-13 QC 
Pesner, Michael         
  Capital Bitumen Inc. 2007-02-21 2008-06-13 QC 
Primrose, David Francis Neil         
  Finning International Inc. 2008-02-28 2008-06-16 BC 
Rozon, Victor         
  Ressources Gold Hawk inc. 2008-05-17 2008-06-19 BC 
Sallows, Sharon         
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2008-05-27 2008-06-12 ON 
savoie, raymond         
  Gastem Inc. 2008-06-02 2008-06-13 QC 
Simpson, Deborah Keenan         
  Les Aliments Maple Leaf Inc. 2008-05-30 2008-06-13 ON 
Smith, Alan Gilbert         
  ISEE3D Inc. 2008-06-04 2008-06-16 QC 
Stone, William Edward         
  North American Palladium Ltd. 2008-02-25 2008-06-17 ON 
Teutenberg, Andrea         
  Bombardier Inc. 2008-05-12 2008-06-16 QC 
The Forzani Group Ltd.         
  Le Groupe Forzani Ltee 2008-04-25 2008-06-16 AB 
  Le Groupe Forzani Ltee 2008-04-28 2008-06-16 AB 
TROGER, Laurent René Octave         
  Bombardier Inc. 2008-04-18 2008-06-18 QC 
Vandale, Michael Scott         
  Arsenal Energy Inc. 2008-06-06 2008-06-17 AB 
Wenger, Kevin Larry         
  Finning International Inc. 2007-02-16 2008-06-16 BC 
Wrobel, Bruce         
  Global Alumina Corporation 2008-05-30 2008-06-17 ON 
ZAGHLOUL, Essam.         
  Capital Bitumen Inc. 2007-02-21 2008-06-13 QC 
Zingeler, Allan         
  CryoCath Technologies Inc. 2006-12-27 2008-06-19 QC 
Zorn, Jan         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

  MonoGen, Inc. 2008-05-08 2008-06-17 QC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES SOCIÉTÉS ADMISSIBLES AU RÉGIME « ACTIONS-CROISSANCE PME » 

Dénomination 

 

Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

2937077 Canada Inc. 
(anc. ART Recherches et 
Technologies Avancées 
Inc.) 

Prospectus 2006-05-10      Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Advitech Inc. Actions inscrites 2005-08-01      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Alphinat inc. Actions inscrites 2006-06-02      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Amadeus International 
Inc. Actions inscrites 2005-05-26      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31       

Ambrilia Biopharma Inc. 
(anc. Procyon Biopharma 
inc.) 

Actions inscrites 2005-12-21      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31 

Art Recherches et 
Technologies Avancées 
inc. 

Actions inscrites 2007-05-07 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Arura Pharma Inc. Actions inscrites 2007-09-14 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Aptilon Corporation Actions inscrites 2005-12-08 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Biophage Pharma inc. Actions inscrites 2005-11-01      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Bioxel Pharma inc. Actions inscrites 2005-09-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Capital DCB Actions inscrites 2006-09-26      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Conporec inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2005-06-13      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Corporation Groupe 
Mercator Transport Actions inscrites 2008-05-05 Actions 

ordinaires 100 2011-12-31 

Corporation Datacom 
Wireless Prospectus 2007-05-30 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Corporation 
d’investissement Pontiac 
Castle 

Actions inscrites 2006-12-29 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Corporation Pourvoyeurs 
Mondiaux Safari Nordik Prospectus 2007-07-17 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Corporation Power Tech 
inc. Actions inscrites 2006-04-05      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31 

Corporation 
Technologies BioEnvelop Actions inscrites 2005-08-11      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31 

Corporation 
Technologies Wanted Prospectus 2005-07-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31 

CPL Technologies inc. Actions inscrites 2005-11-02      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

DEQ Systèemes Corp. Actions inscrites 2005-11-15      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      
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Dénomination 

 

Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

DiagnoCure inc. Actions inscrites 2005-08-22      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Éclairage Divcom Inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Écopia BioSciences Inc. Actions inscrites  2005-06-17      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31       

Engenuity Technologies 
Inc. Actions inscrites 2005-11-18      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Ergorecherche ltée Actions inscrites 2006-02-28      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ExelTech Aérospatiale 
Inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Fortsum Solutions 
d’affaires inc. Actions inscrites 2006-03-14      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Goupe ADF Inc. Actions inscrites 2006-08-02      
Actions à droit 
de vote 
subalterne 

100      2009-12-31      

Groupe Bikini Village inc. Actions inscrites 2007-05-11 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Groupe Conseil 
Omnitech inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2005-11-23      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Groupe d’Alimentation 
MTY Inc. Actions inscrites 2006-08-04      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Groupe iWeb inc. Actions inscrites 2007-06-19 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Groupe Odésia inc. Actions inscrites 2005-11-18      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

H2O Innovation (2000) 
inc. Actions inscrites 2005-10-18      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

IMS Experts-conseils Inc. Actions inscrites 2006-11-20 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31      

Industries Malette Inc. Prospectus 2005-08-26      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Isacsoft inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions  
cat. A 100      2008-12-31      

Junex inc. Actions inscrites 2005-07-13      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Kangourou Média Inc. Actions inscrites 2007-06-19 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Kolombo Technologies 
Ltee Prospectus 2006-10-31 Actions 

ordinaires 100   2009-12-31 

LAB International inc. Actions inscrites 2005-12-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Logibec Groupe 
Informatique Ltée Actions inscrites 2005-06-13      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

LYRtech inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions 
cat. A 100      2008-12-31      

Médicago inc. Prospectus 2006-08-30      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

MethylGene Inc. Actions inscrites 2005-11-10      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      
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Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

Mines Richmont Inc. Prospectus 2006-05-24      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Mistral Pharma inc. Actions inscrites 2005-08-09      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Neptune Technologies & 
Bioressources Inc. Actions inscrites 2006-08-31      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Noveko International inc. Actions inscrites 2006-03-22      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Novik inc. Actions inscrites 2006-08-24      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Nstein Technologies inc. Actions inscrites 2005-06-17      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Opsens Inc. Actions inscrites 2006-09-26      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ORTHOsoft inc. Actions inscrites 2006-06-13      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Paladin Labs inc. Actions inscrites 2006-12-06 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31      

Prestige Telecom inc. Placement privé 2007-09-26 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Priva inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Ranaz Corporation Prospectus 2006-12-29 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Roctest Ltée Actions inscrites 2005-07-28      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Savaria Corporation Actions inscrites 2005-09-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Section Rouge Media 
Inc. Actions inscrites 2006-10-23 Actions 

ordinaires 100 2009-12-31 

Sonomax Hearing 
Healthcare Inc. Actions inscrites 2005-12-15      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Spinlogic Technologies 
inc. Actions inscrites 2007-05-17 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Systèmes de Business 
Virtuelles Rolland Ltée Actions inscrites 2006-04-27      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Systèmes Médicaux LMS Actions inscrites 2006-08-03      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Technologies 20-20 Inc. Actions inscrites 2005-08-30      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies Clémex 
inc. (Les) Actions inscrites 2005-11-10      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies D-Box inc. Actions inscrites 2005-09-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies Miranda 
Inc. Prospectus 2005-11-30      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies SENSIO 
inc. Prospectus 2006-04-28      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

TECSYS Inc. Actions inscrites 2007-02-13 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Theratechnologies Inc. Actions inscrites 2005-11-11      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

TSO3 inc. Actions inscrites 2005-10-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      
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Victhom Bionique 
Humaine inc. Actions inscrites 2007-03-08      Actions 

ordinaires 100      2010-12-31      

Warnex Inc. Prospectus 2005-11-10      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ZoomMed inc. Prospectus 2005-12-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      
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Bourses, chambres de compensation et 
organismes d'autoréglementation 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation et des 

OAR 
7.4 Autres consultations 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

7.2. RÉGLEMENTATION DE L’AUTORITÉ 

7.2.1. Consultation 

Aucune information.  

7.2.2. Publication  

Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les textes révisés, en versions française et 
anglaise, du règlement suivant : 

- Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions française et 
anglaise, de la modification de l’Instruction générale relative au Règlement modifiant le 
Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché.  

Au Québec, le règlement sera pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et sera 
approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Le règlement entrera en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’il indique, tandis que 
l'instruction générale sera adoptée sous forme d’instruction et prendra effet de façon concomitante à 
l’entrée en vigueur du règlement. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Serge Boisvert 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4358 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
serge.boisvert@lautorite.qc.ca
 
 
 

Le 20 juin 2008 
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Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les textes révisés, en versions française et 
anglaise, du règlement suivant : 

- Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions française et 
anglaise, de la modification de l’Instruction générale relative au Règlement modifiant le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation.  

Au Québec, le règlement sera pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et sera 
approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Le règlement entrera en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’il indique, tandis que 
l'instruction générale sera adoptée sous forme d’instruction et prendra effet de façon concomitante à 
l’entrée en vigueur du règlement. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Serge Boisvert 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4358 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
serge.boisvert@lautorite.qc.ca
 
 
 

Le 20 juin 2008 
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Avis de publication 
 

Règlement modifiant le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché 
 

Règlement modifiant le Règlement 23-101 sur les règles de négociation 
 
 

I. Introduction 
 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM » ou « nous ») 
mettent en œuvre des modifications (les « modifications ») aux textes suivants : 
 

1. le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (le « Règlement 
21-101 ») et l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le fonctionnement du 
marché (l’ « Instruction générale 21-101 »); 

 
2. le Règlement 23-101 sur les règles de négociation (le « Règlement 23-101 ») 

et l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de négociation 
(l’ « Instruction générale 23-101 »). 
 

Les modifications apportées au Règlement 23-101 portent surtout sur l’obligation 
des courtiers et conseillers d’obtenir la meilleure exécution. 

 
 En Ontario, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (CVMO) a remis les 

modifications au ministre des Finances le 20 juin 2008 pour approbation. Sous réserve de 
l’examen du ministre, elles entreront en vigueur le 12 septembre 2008. 
 
II. Contexte 
 

Les modifications ont été publiées pour consultation le 20 avril 2007 avec d’autres 
propositions de modifications dans l’Avis conjoint sur l’interdiction de procéder à des 
transactions hors cours, la meilleure exécution et l’accès aux marchés (l’« Avis 
conjoint »)1. Cet avis, publié conjointement avec Services de réglementation du marché inc. 
(SRM), maintenant devenu l’Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilières (OCRCVM), présentait des projets de modifications réglementaires 
relatives à la meilleure exécution et à l’accès aux marchés ainsi qu’un projet de régime de 
protection contre les transactions hors cours. 
 

Comme il s’agit de trois sujets distincts soulevant chacun des questions qui leur sont 
propres, nous avons décidé de traiter séparément et selon des calendriers différents les 
modifications relatives à l’interdiction de transactions hors cours, à la meilleure exécution 
et à l’accès aux marchés. Pour le moment, nous apportons aux règlements et instructions 
susmentionnés les modifications relatives à la meilleure exécution ainsi que d’autres 
changements, notamment aux dispositions relatives à la piste de vérification électronique. 
Nous comptons présenter des modifications touchant à la protection contre les transactions 
hors cours et à l’accès aux marchés dans le cadre de consultations distinctes au cours des 
prochains mois. 
 

Nous avons reçu dix-neuf mémoires en réponse à la consultation lancée en avril 
2007. Nous avons examiné les commentaires reçus et remercions tous les intervenants. La 
liste des intervenants et un résumé des commentaires portant sur la meilleure exécution, 
accompagné de nos réponses, figurent à l’annexe A du présent avis. 
 
 1. Meilleure exécution 
 

Pour le moment, les ACVM publient la version finale des modifications relatives à 
la meilleure exécution. 
 

                                                 
1  Bulletin de l’Autorité, Vol. 4, n° 16, 2007-04-20. 
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Partant des commentaires recueillis sur le Document de réflexion 23-402, La 
meilleure exécution et les accords de paiement indirects au moyen des courtages2, les 
ACVM ont proposé en avril 2007 des modifications aux dispositions du Règlement 23-101 
portant sur la meilleure exécution, modifications qui concordent avec les obligations 
existantes sous les Règles universelles d’intégrité du marché (RUIM). L’OCRCVM, SRM à 
l’époque, a publié simultanément des propositions de modifications correspondantes aux 
obligations de meilleure exécution établies dans les règles et les politiques connexes sous 
les RUIM. 

 
Les modifications proposées par les ACVM introduisaient une définition de la 

meilleure exécution et créaient pour les courtiers et les conseillers l’obligation de faire des 
efforts raisonnables pour réaliser la meilleure exécution. Le projet de modification de 
l’Instruction générale 23-101 clarifiait que l’obligation de meilleure exécution, ne se 
limitant pas à l’exécution au meilleur cours, englobait aussi d’autres éléments, tels que les 
suivants : 
 

● la rapidité d’exécution; 
 
● la certitude de l’exécution; 
 
● le coût global de la transaction. 

 
Le projet de modification de l’Instruction générale 23-101 précisait en outre que 

l’application de la définition de « meilleure exécution » varie selon les circonstances et 
suivant la personne devant s’acquitter de l’obligation de meilleure exécution. De plus, la 
partie 4 de l’Instruction générale 23-101 rappelle que, dans le cas d’un titre se négociant sur 
plusieurs marchés, le courtier n’est pas tenu de maintenir un accès à tous les marchés. Pour 
réaliser la meilleure exécution, il devrait évaluer s’il convient de tenir compte de tous les 
marchés, tant au Canada qu’à l’étranger, sur lesquels le titre est négocié. 
 

Depuis la publication d’avril 2007, nous avons clarifié le libellé de certaines 
dispositions du Règlement 21-101, du Règlement 23-101 et des instructions générales 
connexes qui se rapportent à la meilleure exécution, sans toutefois apporter de 
modifications de fond ou d’importance aux projets de modification publiés avec l’Avis 
conjoint. En particulier, nous avons précisé les points suivants :  
 

● afin de s’acquitter de l’obligation de faire des « efforts raisonnables » pour 
réaliser la meilleure exécution, le courtier doit faire des efforts raisonnables pour utiliser les 
mécanismes qui donnent de l’information sur les ordres et les opérations3; 
 

● pour réaliser la meilleure exécution, le courtier ou le conseiller devrait 
pouvoir démontrer qu’il a respecté ses politiques et procédures en matière de meilleure 
exécution; nous avons ajouté que ces politiques et procédures devraient fixer la méthode 
par laquelle le courtier ou le conseiller détermine s’il a obtenu la meilleure exécution et 
devraient faire l’objet d’une révision régulière et rigoureuse4; 
 

● les politiques et procédures en matière de meilleure exécution devraient 
inclure l’obligation d’évaluer l’opportunité, selon les circonstances, de prendre les 
dispositions nécessaires pour accéder aux ordres sur un marché particulier5; 
 

● le courtier devrait inclure dans ses politiques et procédures en matière de 
meilleure exécution l’évaluation régulière de la pertinence de tenir compte des SNP au 
Canada sur lesquels des titres cotés à l’étranger se négocient et des marchés étrangers sur 
lesquels ces titres se négocient6. 

                                                 
2  Bulletin de l’Autorité, Vol. 2, n° 5, 2005-02-04. 
3  Modification de l’art. 4.3 du Règlement 23-101 et du par. 8 de l’art. 4.1 de l’Instruction générale 23-

101. 
4  Modification du par. 3 de l’art. 4.1 de l’Instruction générale 23-101. 
5  Modification du par. 5 de l’art. 4.1 de l’Instruction générale 23-101. 
6  Modification du par. 6 de l’art. 4.1 de l’Instruction générale 23-101. 
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L’évolution des marchés nous a décidés à reporter la mise en œuvre des 

propositions d’obligations d’information des courtiers et des marchés en matière de 
meilleure exécution. Nous souhaitons les republier et y joindre un exposé des commentaires 
reçus au cours de la consultation lancée à leur sujet dans l’Avis conjoint, accompagné de 
nos réponses. Nous signalons toutefois qu’en résumé, les obligations d’information 
proposées ont reçu un accueil généralement favorable. Les avis étaient partagés sur certains 
de leurs aspects, comme les statistiques fondées sur des écarts et les titres se négociant sur 
un seul marché. Les mémoires reçus sont affichés sur le site de la CVMO 
(www.osc.gov.on.ca). 

 
L’OCRCVM publiera prochainement un avis relatif à son projet de modification des 

RUIM visant la meilleure exécution. L’entrée en vigueur de cette modification est prévue 
pour le 12 septembre 2008. 
 
 2. Protection contre les transactions hors cours 
 

L’Avis conjoint présentait un projet de régime de protection contre les transactions 
hors cours qui obligerait les marchés à protéger tous les ordres à cours limité visibles qui 
sont immédiatement et automatiquement exécutables. Pour en savoir davantage sur le sujet, 
consulter l’Avis conjoint. 

 
Le régime de protection contre les transactions hors cours s’étendant à la pleine 

profondeur du registre au niveau du marché a recueilli la faveur générale des intervenants. 
En conséquence, nous entendons recueillir des commentaires sur un projet de règlement 
établissant ce régime dans le Règlement 23-101 que nous publierons pour consultation dans 
les prochains mois. Nous publierons le résumé des commentaires formulés sur le projet de 
régime et nos réponses à ce moment.  
 
 3. Encadrement des accès parrainés aux marchés 
 

L’Avis conjoint exposait également des propositions de modifications créant des 
obligations supplémentaires relativement à l’accès des participants « parrainés par un 
courtier » aux marchés (l’accès direct aux marchés). Pour en savoir davantage sur ces 
propositions de modifications, consulter l’Avis conjoint et le projet connexe de règlement 
modifiant le Règlement 23-101.  
 

L’OCRCVM, SRM à l’époque, a publié simultanément un projet de modification 
des RUIM afin de les conformer aux modifications envisagées par les ACVM. Pour donner 
suite aux commentaires reçus, les ACVM et l’OCRCVM étudient les modifications 
envisagées et entendent publier pour consultation une version remaniée des propositions de 
modifications. Les ACVM publieront le résumé des commentaires reçus sur l’encadrement 
de l’accès aux marchés et leurs réponses à ce moment. Les intervenants ont généralement 
appuyé la proposition d’imposer une obligation de formation aux participants parrainés par 
un courtier. Ils ont par contre exprimé des réserves sur l’obligation des clients de conclure 
une entente avec le fournisseur de services de réglementation. Les ACVM en tiendront 
compte dans la révision des propositions. 

 
 4. Piste de vérification électronique 

 
Selon la partie 11 du Règlement 23-101, les courtiers et les intermédiaires entre 

courtiers sur obligations sont tenus d’enregistrer et de transmettre certains renseignements 
relatifs aux ordres et aux opérations sous forme électronique. Nous avons modifié cette 
partie ainsi que la partie 8 de l’Instruction générale 23-101 pour clarifier les obligations de 
conservation des enregistrements incombant aux courtiers et aux intermédiaires entre 
courtiers sur obligations, sans toutefois apporter de modifications de fond aux règles sur la 
piste de vérification qui les sous-tendent. 

 
Les propositions de modification publiées en avril 2007 comportaient une 

disposition devant mettre en œuvre une « forme électronique » déterminée par l’autorité en 
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valeurs mobilières, le fournisseur de services de réglementation ou l’entité 
d’autoréglementation (le projet TREATS). Cette disposition et la date de mise en œuvre 
prévue (le 1er janvier 2010) ont été retirées des modifications. Nous publierons avec les 
organismes d’autoréglementation un avis conjoint faisant le point sur l’état actuel du projet 
TREATS et les prochaines étapes envisagées.  
 

5. Autres modifications 
 
 Les modifications prévoient également les changements suivants : 
 

a) certains changements mineurs dans la définition des expressions 
« adhérent », « bourse reconnue », « membre », « titre coté à l’étranger » et « utilisateur »7; 

 
b) des modifications d’uniformisation aux parties 7 et 8 du Règlement 21-1018; 

 
c) l’obligation pour les SNP de signaler les pannes de système importantes9. 

 
 Nous avons conservé, à propos du fournisseur d’information, la mention « qui 
respecte les normes établies par le fournisseur de services de réglementation » que l’on 
trouve dans le libellé actuel des parties 7 et 8 du Règlement 21-101. Nous réexaminerons 
cette décision dans le cadre du projet de régime de protection contre les transactions hors 
cours. 
 
III. Questions 
 

Pour toute question, prière de s’adresser à l’une des personnes suivantes : 
 
Serge Boisvert      Tracey Stern 
Autorité des marchés financiers   Commission des valeurs mobilières de 
514-395-0337, poste 4358    l’Ontario  
       416-593-8167 
 
Sonali GuptaBhaya     Susan Greenglass 
Commission des valeurs mobilières de   Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario      l’Ontario 
416-593-2331      416-593-8140 
 
Lorenz Berner      Doug Brown 
Alberta Securities Commission   Commission des valeurs mobilières du 
403-355-3889       Manitoba 
       204-945-0605 
Tony Wong       
British Columbia Securities Commission   
604-899-6764 
 
 

Prière d’adresser les questions relatives à la piste de vérification électronique à : 
 
Norm Leonard 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
416-593-2307 

                                                 
7  Modification de l’art. 1.1 du Règlement 21-101.  
8 Modification des art. 7.5, 8.3 et 8.5 du Règlement 21-101. 
9  Modification de l’art. 12.2 du Règlement 21-101. 
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Annexe A 
 

Résumé des commentaires, réponses des ACVM et liste des intervenants 
 

I. Synthèse des commentaires sur les questions et réponses des ACVM 
 

 
 

 
Question 15 : Y a-t-il d’autres éléments pertinents à prendre en considération? 
 

Commentaires Réponses des ACVM 
 
Quatre intervenants sont d’avis que les éléments clés 
de la meilleure exécution ont été bien établis dans 
l’Avis conjoint et que ces éléments englobent les 
considérations relatives à la meilleure exécution.  
 
D’aucuns suggèrent d’ajouter les éléments suivants :  
 

• l’anonymat; 
 

• le facteur du coût global devrait comprendre 
les coûts associés aux fuites d’information et ceux qui 
résultent de la fragmentation des opérations en 
plusieurs transactions et de leur reconstitution; 
 

• la gestion du risque; 
 

• les objectifs de placement généraux. 
 
Quelques intervenants recommandent de faire reposer 
l’obligation de meilleure exécution sur des principes, 
de sorte que les courtiers puissent démontrer au moyen 
de politiques, procédures et pratiques documentées 
qu’ils atteignent les objectifs de leurs clients. Certains 
intervenants souhaitent que des directives précises 
soient énoncées sur la façon de réaliser la meilleure 
exécution systématiquement et de gérer le processus 
d’investissement de manière à réduire au minimum les 
conflits d’intérêts potentiels. 

 
Un intervenant demande des précisions au sujet des 
courtages qui comprennent les services reliés à la prise 
de décision d’investissement auxquels le conseiller 
recourt afin de maximiser la valeur du portefeuille du 
client au regard de la meilleure exécution, et estime 
que l’Instruction générale 23-101 devrait traiter des 
frais pour tenir compte des avantages des services 
reliés à la prise de décision d’investissement qui sont 
autorisés (la recherche).  
 

 
Il nous paraît important d’établir des facteurs très 
généraux qui laissent aux courtiers la latitude 
nécessaire à l’appréciation de la meilleure exécution. 
 
 
Aux termes de la définition, il faut évaluer « les 
conditions d’exécution les plus avantageuses pouvant 
être raisonnablement obtenues dans les 
circonstances ». La liste des éléments indiqués dans 
l’Instruction générale 23-101 que l’on peut prendre 
en considération pour obtenir la meilleure exécution 
n’est pas exhaustive, mais nous avons établi quatre 
éléments clés dont il faudrait tenir compte (le cours, 
la rapidité d’exécution, la certitude de l’exécution et 
le coût global de la transaction). En outre, il s’agit 
d’éléments généraux pouvant englober des facteurs 
plus précis.  
 
L’obligation de meilleure exécution repose sur des 
principes. Nous sommes d’avis que des directives 
précises empêcheraient les courtiers et les conseillers 
d’apprécier les mesures à prendre pour la respecter. 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de Règlement 23-102 sur le paiement des 
services d’exécution d’ordres et des services de 
recherche au moyen des courtages obligerait le 
conseiller à établir de bonne foi que les courtages 
payés sont raisonnables, compte tenu de la valeur des 
biens et services obtenus. Les services compris dans 
les courtages payés peuvent s’apprécier en regard de 
la primauté du devoir de meilleure exécution. 

 
Question 16 : Quelle est l’incidence sur les petits courtiers de la coexistence de plusieurs marchés et de 
l’élargissement de la notion de meilleure exécution? 
 

Commentaires Réponses des ACVM 
 
La majorité des intervenants ayant répondu à la 
question estiment que la coexistence de plusieurs 

 
Nous reconnaissons que la multiplication des 
marchés touche tous les courtiers pour ce qui est de 
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marchés fera peser sur les petits courtiers une charge 
financière très lourde, en partie du fait de 
l’augmentation des coûts liés à la technologie 
d’acheminement des ordres et du coût de la 
conformité.  
 
En revanche, un autre intervenant soutient que les 
petits courtiers peuvent facilement réaliser la meilleure 
exécution, car les fournisseurs d’accès aux 
négociations ont élaboré des techniques 
d’acheminement « intelligent » des ordres qui évitent 
aux petits courtiers d’élaborer des solutions 
technologiques coûteuses.  
 
Enfin, un autre intervenant fait observer que 
l’élargissement de la définition de la meilleure 
exécution profitera aux petits courtiers en ce qu’elle 
leur permettra d’adopter des stratégies de créneau 
répondant aux besoins de clientèles particulières et 
d’offrir aux investisseurs un plus grand éventail 
d’options et de stratégies d’exécution. Comme moyen 
d’atténuer les effets de la multiplication des marchés 
pour les petits courtiers, l’intervenant fait valoir 
l’interconnexion des marchés et l’application d’une 
règle de minimis, de sorte que ces courtiers n’auront à 
tenir compte que des marchés ayant une présence 
notable sur le marché en général.  
 

remplir leur obligation de meilleure exécution. Les 
modifications relatives à la meilleure exécution 
confirment les obligations actuellement faites à tous 
les courtiers qui sont participants au marché 
(membres d’une bourse, utilisateurs d’un système de 
cotation et de déclaration d’opérations ou adhérents 
d’un SNP) sous les RUIM. Quant aux courtiers qui ne 
sont pas participants au marché et accèdent aux 
marchés par le truchement d’un autre courtier, une 
obligation de meilleure exécution élargie leur 
permettra de tenir compte d’un plus grand nombre de 
facteurs.  
 

 
Question 17 : L’obligation de meilleure exécution qui incombe au conseiller devrait-elle être identique à 
celle qui incombe au courtier si le conseiller garde le contrôle sur les décisions en matière de négociation 
ou devrait-elle être essentiellement fondée sur le rendement du portefeuille? Dans quelles circonstances 
l’obligation de meilleure exécution devrait-elle être différente? 
 

Commentaires Réponses des ACVM 
 
Cinq intervenants estiment que l’obligation de 
meilleure exécution ne devrait pas être différente dans 
le cas du conseiller qui garde le contrôle sur les 
décisions en matière de négociation. 
 
Quatre intervenants ne voient pas de raison d’imposer 
de règles de meilleure exécution aux conseillers. Selon 
certains d’entre eux, l’obligation de meilleure 
exécution incombant au conseiller devrait reposer sur 
le rendement du portefeuille parce qu’ainsi, elle cadre 
mieux avec l’objectif, pour le conseiller, de 
maximisation de la valeur globale du portefeuille du 
client.  
 
Deux intervenants sont d’avis que les courtiers 
exécutant les transactions pour les conseillers devaient 
demeurer responsables de la meilleure exécution des 
ordres de leurs clients.  
 

 
L’inclusion des conseillers est la codification des 
obligations qui leur sont actuellement applicables. 
L’Instruction générale 23-101 indique que les 
facteurs à prendre en considération peuvent différer 
entre le conseiller et le courtier et n’établit que des 
principes généraux. De plus, les facteurs propres aux 
courtiers pourraient également s’appliquer au 
conseiller qui accède directement à un marché. 
 
Lorsque le conseiller accède à des marchés grâce à 
un « accès parrainé par un courtier », il conserve 
envers ses clients son obligation de meilleure 
exécution, et l’obligation du courtier qui parraine 
l’accès direct au marché est envers son client, le 
conseiller. 
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Question 18 : Y a-t-il des coûts ou des avantages qui n’ont pas été couverts par l’analyse coûts-
avantages? 
 

Commentaires Réponses des ACVM 
 
Selon les intervenants, les points suivants sont à 
prendre en considération dans l’analyse coûts-
avantage :  
 

• les coûts que les courtiers engagent et le temps 
dont ils ont besoin pour pouvoir se connecter aux 
marchés; 

 
• le traitement distinct des coûts de mise en 

œuvre (c.-à-d. développement et mise en mémoire des 
données) et des coûts de collecte et de conservation 
des données;  

 
• les courtiers répercuteront leurs coûts sur les 

conseillers, et les petits conseillers pourraient en 
souffrir davantage, car ils ne peuvent réaliser les 
mêmes économies d’échelle que les grands 
conseillers. 

 

 
Il est probable que les courtiers doivent supporter des 
coûts pour se connecter aux marchés, mais il s’agit de 
coûts attribuables à l’évolution des marchés et non de 
coûts additionnels résultant du projet de modification. 
C’est pourquoi ils sortent du cadre de l’analyse 
coûts-avantages.  
 

Commentaires généraux 
 
D’après un intervenant, l’obligation pour le courtier de 
tenir compte de tous les marchés au Canada et à 
l’étranger pour obtenir la meilleure exécution est trop 
large et devrait être raffinée de façon à ne s’appliquer 
qu’aux cas dans lesquels le courtier accède 
actuellement au marché étranger.  
 
Demandes de précisions 
 
Les intervenants ont demandé à ce que les points 
suivants soient précisés : 
 
L’obligation de « meilleure exécution » des 
participants au marché (dont le critère principal est 
l’obtention du « meilleur cours ») est-elle compatible 
avec l’interdiction qui leur est faite de ne pas procéder 
à des transactions hors cours conformément à la 
définition prévue par les ACVM? 

 
 
 
 
 
 

Qu’est-ce que l’« affichage consolidé du marché », qui 
le fournira, ce service sera-t-il payant et comment sera-
t-il fourni au public?  

 
 

Nous signalons que l’obligation de tenir compte de 
tous les marchés, qu’ils soient au Canada ou à 
l’étranger, existe actuellement. Les modifications ne 
visent qu’à préciser le libellé de l’obligation actuelle. 

 
 
 
 
 
 
 

L’obligation de meilleure exécution doit s’articuler 
avec l’interdiction de procéder à des transactions 
hors cours. Ce sont les caractéristiques de l’ordre et 
les besoins du client qui dictent la manière et le lieu 
de l’opération, mais il faut tenir compte, au moment 
de l’exécution, de tous les ordres dotés du meilleur 
cours. Afin d’assurer la compatibilité de ces concepts, 
nous proposerons des mécanismes permettant la 
réalisation simultanée des opérations lorsque nous 
publierons les propositions de modifications relatives 
à la protection contre les transactions hors cours. 
 
Les ACVM sont à étudier les candidatures à la 
fonction d’agence de traitement de l’information. 
Pour de plus amples renseignements, consulter l’Avis 
21-306 du personnel des ACVM, Avis de dépôt de 
l’Annexe 21-101A5, Rapport initial sur le 
fonctionnement de l’agence de traitement de 
l’information, publié le 20 avril 200710. 

 

                                                 
10  Bulletin de l’Autorité, Vol. 4, n° 16, 2007-04-20 
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Liste des intervenants 
 
1. Association canadienne du commerce des valeurs mobilières  
2. Bloomberg Tradebook Canada Company  
3. BMO Groupe financier 
4. Canadian Security Traders Association Inc.  
5. CNQ 
6. egX Canada  
7. Gestion de Placements TD Inc. 
8. Groupe TSX Inc.  
9. Highstreet Asset Management Inc.  
10. ITG Investment Technology Group  
11. Liquidnet Canada Inc.  
12. Merrill Lynch Canada Inc.  
13. Office d’investissement du RPC 
14. Perimeter Markets Inc.  
15. Raymond James Ltd.  
16. RBC Dominion valeurs mobilières Inc.   
17. RBC Gestion d’Actifs Inc.  
18. Scotia Capitaux Inc.  
19. TD Newcrest  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 21-101 SUR LE 
FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 2o, 3o, 8o, 9.1o, 32o et 34o; 2007, c. 15) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché est modifié : 
 

1o dans la définition de « adhérent », par le remplacement des mots « une 
personne ou société » par les mots « la personne » et par l’addition, à la fin, des mots « , et 
les représentants de cette personne »; 
 

2o par la suppression, dans la définition de « agence de traitement de 
l’information », des mots « ou société »; 
 

3o dans la définition de « Bourse reconnue », par le remplacement, partout où il 
se trouve, du mot « Bourse » par le mot « bourse », et par l’insertion, dans le paragraphe b, 
des mots « ou autorisée » après le mot « reconnue »; 
 

4o par le remplacement, dans le texte français de la définition de « entité 
d’autoréglementation », du mot « Bourse » par le mot « bourse »; 

 
5o dans la définition de « fournisseur de services de réglementation », par le 

remplacement du mot « Bourse » par le mot « bourse » et par la suppression des mots « ou 
société »; 

 
6o par le remplacement de la définition de « frais de transaction » par la 

suivante : 
 
 « « frais de négociation » : les frais qu’un marché exige pour l’exécution 

d’une opération sur ce marché; »; 
 
7o par la suppression, dans la définition de « intermédiaire entre courtiers sur 

obligations », des mots « ou société »; 
 
8o dans la définition de « marché », par le remplacement du mot « Bourse » par 

le mot « bourse » et par la suppression des mots « ou société »; 
 
9o par le remplacement de la définition de « membre » par la suivante : 
 

  « « membre » : à l’égard d’une bourse reconnue, une personne qui remplit 
l’une des conditions suivantes, ainsi que ses représentants : 
 
  a) elle détient au moins un siège à la bourse; 
 
  b) la bourse lui a accordé des droits d’accès à la négociation directe et 
elle est assujettie au contrôle de la bourse; » ; 
 

10o par la suppression, dans la définition de « ordre », des mots « ou société »; 
 
11o par le remplacement, dans le texte français de la définition de « participant 

au marché », de « système de négociation parallèle », de « système reconnu de cotation et 
de déclaration d’opérations » et de « titre coté », du mot « Bourse » par le mot « bourse »; 

 
12o par le remplacement de la définition de « titre coté à l’étranger » par la 

suivante : 
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 « « titre coté à l’étranger »  : un titre qui est inscrit à la cote d’une bourse ou 
coté sur un système de cotation et de déclaration d’opérations à l’extérieur du Canada qui 
est réglementé par un membre ordinaire de l’Organisation internationale des commissions 
de valeurs, mais qui n’est pas inscrit à la cote d’une bourse ni coté sur un système de 
cotation et de déclaration d’opérations au Canada; »; 

 
13o par le remplacement, dans le texte français de la définition de « titre 

d’emprunt privé » et de « titre d’emprunt public », du mot « Bourse » par le mot « bourse »; 
 
14o dans la définition de « utilisateur », par le remplacement des mots « une 

personne ou société » par les mots « la personne » et par l’addition, à la fin, des mots « , et 
les représentants de cette personne ». 
 
2. L’article 7.5 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « une liste 
consolidée exacte et à jour » par les mots « en temps réel une liste consolidée exacte ». 
 
3. L’article 8.3 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « une liste 
consolidée en temps réel » par les mots « en temps réel une liste consolidée exacte ». 
 
4. L’article 8.5 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « 8.5  Les obligations de dépôt de l’agence de traitement de l’information  
 

1)  L’agence de traitement de l’information dépose un document faisant état du 
processus et des critères de sélection ainsi que de la liste des titres d’emprunt publics, s’il y 
a lieu, et des titres d’emprunt privés désignés au plus tard trente jours après la fin de chaque 
trimestre civil.  
 

2)  L’agence de traitement de l’information dépose un document faisant état, au 
plus tard trente jours après la fin de chaque année civile, du processus de communication 
des titres désignés aux marchés, aux intermédiaires entre courtiers sur obligations et aux 
courtiers qui lui fournissent l’information prévue par le présent règlement, notamment 
l’emplacement de la liste de ces titres. ». 
 
5. L’intitulé de la partie 10 et l’article 10.1 de ce règlement sont remplacés par les 
suivants : 
 

« PARTIE 10 L’INFORMATION SUR LES FRAIS DE NÉGOCIATION À 
FOURNIR PAR LE MARCHÉ 

 
10.1  L’information sur les frais de négociation à fournir par le marché  
 

  Le marché met son barème des frais de négociation à la disposition du 
public. ». 
 
6. L’article 11.1 de ce règlement est modifié par l’addition, à la fin, des mots « , sous 
forme électronique ». 
 
7. L’article 11.2 de ce règlement est modifié : 
 

1o dans le paragraphe 1 : 
 

a) par le remplacement de la phrase introductive par la suivante : 
 

   « Dans les dossiers prévus à l’article 11.1, le marché inclut, sous 
forme électronique, l’information suivante : »; 

 
b) dans le sous-paragraphe b, par la suppression des mots « , sous forme 

électronique »; 
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 2o par la suppression des paragraphes 2 et 3. 
 
8. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 11.2, de l’article suivant : 

 
« 11.2.1 La transmission de l’information sous forme électronique 
 

Le marché transmet l’information suivante : 
 
  a) il transmet au fournisseur de services de réglementation, s’il a 

conclu une entente avec lui en vertu du Règlement 23-101 sur les règles de négociation, 
l’information que celui-ci exige, dans un délai de dix jours ouvrables et sous forme 
électronique; 

 
  b) il transmet à l’autorité en valeurs mobilières l’information 

que celle-ci exige en vertu de la législation en valeurs mobilières, dans un délai de dix jours 
ouvrables et sous forme électronique. ». 
 
9. L’article 12.2 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « Les 
alinéas b) et c) de l’article 12.1 ne s’appliquent pas » par « Le paragraphe b de l’article 12.1 
ne s’applique pas ». 
 
10. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« personne ou société » et « personnes ou sociétés » par, respectivement, les mots 
« personne » et « personnes ».  
 
11. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte français et partout où 
ils se trouvent, des mots « membre de la direction » et « membres de la direction » par, 
respectivement, les mots « dirigeant » et « dirigeants ».  
 
12. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte français et partout où 
ils se trouvent, des mots « Bourse » et « Bourses » par, respectivement, les mots « bourse » 
et « bourses ». 
 
13. Le présent règlement entre en vigueur le 12 septembre 2008. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 21-101 SUR LE FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ   
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 1.2 de l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 sur le 
fonctionnement du marché est modifié :  

 1o par le remplacement, dans la première phrase du texte français et partout où 
il se trouve, du mot « Bourse » par le mot « bourse »; 

 2o par le remplacement de la dernière phrase par la suivante : 

  « Un titre qui est inscrit à la cote d’une bourse étrangère ou qui est coté sur 
un système de cotation et de déclaration d’opérations étranger, mais qui n’est pas inscrit à 
la cote d’une bourse canadienne ni coté sur un système de cotation et de déclaration 
d’opérations canadien correspond à la définition du « titre coté à l’étranger ». ». 

2. Le paragraphe 3 de l’article 5.1 de cette instruction est modifié par le remplacement 
de la dernière phrase par la suivante : 

 « Pour l’application des articles 7.1, 7.3, 8.1 et 8.2 du règlement, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières ne considèrent pas les ordres assortis de conditions 
particulières qui ne sont pas immédiatement exécutables ou qui sont négociés sur les 
registres des ordres assortis de conditions particulières, notamment tout ou rien, une 
quantité minimale ou une livraison au comptant ou différée, comme des ordres devant être 
fournis à une agence de traitement de l’information ou, en l’absence d’agence de traitement 
de l’information, à un fournisseur d’information aux fins de consolidation. ». 

3. L’article 9.1 de cette instruction est modifié par la suppression des paragraphe 3 
et 4. 
 
4. L’intitulé de la partie 12 et l’article 12.1 de cette instruction sont modifiés : 
 
 1o par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « frais de 
transaction » par « frais de négociation »; 
 
 2o par l’insertion, après la première phrase de l’article 12.1, de la suivante : 
 
  « Le barème devrait inclure tous les frais de négociation et indiquer les frais 
minimaux et maximaux exigibles pour des opérations représentatives. ». 
 
5. Cette instruction est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, des 
mots « personne ou société » et « personnes ou sociétés » par, respectivement, les mots 
« personne » et « personnes ».  
 
6. Cette instruction est modifiée par le remplacement, dans le texte français et partout 
où ils se trouvent, des mots « Bourse » et « Bourses » par, respectivement, les mots 
« bourse » et « bourses ». 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 23-101 SUR LES RÈGLES DE 
NÉGOCIATION 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 2°, 3°, 8°, 9.1°, 32° et 34°; 2007, c. 15) 
 
 
1. Le Règlement 23-101 sur les règles de négociation est modifié par l’insertion, après 
l’intitulé de la partie 1, de l’article suivant : 
 
 « 1.1 Définitions  
 

Dans le présent règlement, on entend par : 
 

« meilleure exécution » : les conditions d’exécution les plus avantageuses 
pouvant être raisonnablement obtenues dans les circonstances. ». 
 
2. L’intitulé de la partie 4 de ce règlement est remplacé, dans le texte français, par le 
suivant : 
 
 « PARTIE 4 LA MEILLEURE EXÉCUTION ». 
 
3. L’article 4.2 de ce règlement est remplacé par les articles suivants : 
 
 « 4.2 La meilleure exécution 
 

Le courtier ou le conseiller qui agit pour le compte d’un client fait des efforts 
raisonnables pour réaliser la meilleure exécution.  
 
 « 4.3 L’information sur les ordres et les opérations 
 

Pour se conformer à l’article 4.2, le courtier ou le conseiller fait des efforts 
raisonnables pour utiliser les mécanismes qui donnent de l’information sur les ordres et les 
opérations. ». 
 
4. L’article 5.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « Bourse » par le mot « bourse » et par le remplacement des mots « sur un 
titre donné, aucune personne ou société » par les mots « sur un titre donné à des fins 
réglementaires, aucune personne ». 
 
5. L’article 11.2 de ce règlement est modifié par la suppression des paragraphes 5 et 6. 
 
6. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 11.2, de l’article suivant : 
 
 « 11.3 La transmission de l’information sous forme électronique 
 
  Le courtier et l’intermédiaire entre courtiers sur obligations transmettent 
l’information suivante : 

 
  a) ils transmettent au fournisseur de services de réglementation 
l’information que celui-ci exige, dans un délai de dix jours ouvrables et sous forme 
électronique; 

 
 b) ils transmettent à l’autorité en valeurs mobilières l’information que 

celle-ci exige en vertu de la législation en valeurs mobilières, dans un délai de dix jours 
ouvrables et sous forme électronique. ». 
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7. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« personne ou société » et « personnes ou sociétés » par, respectivement, les mots 
« personne » et « personnes ».  
 
8. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte français et partout où 
ils se trouvent, des mots « Bourse » et « Bourses » par, respectivement, les mots « bourse » 
et « bourses ». 
 
9. Le présent règlement entre en vigueur le 12 septembre 2008. 
 

 2

. . 7.  Bourses, chambres de compensation et OAR 20 juin 2008 - Vol. 5, n° 24 349

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
23-101 SUR LES RÈGLES DE NÉGOCIATION 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’intitulé de l’Instruction générale relative au Règlement 23-101 sur les règles de 
négociation est remplacé, dans le texte anglais, par le suivant : 
 
 « POLICY STATEMENT TO REGULATION 23-101 RESPECTING TRADING 
RULES ». 
 
2. Cette instruction est modifiée par l’insertion, après la partie 1, de la suivante : 
 
 « PARTIE 1.1 DÉFINITIONS 

 
1.1.1 Définition de « meilleure exécution » 
 
1) Dans le règlement, la meilleure exécution s’entend des « conditions 

d’exécution les plus avantageuses pouvant être raisonnablement obtenues dans les 
circonstances ». Pour obtenir la meilleure exécution, le courtier ou le conseiller peut tenir 
compte de divers éléments, dont les suivants : 
 
  a) le cours; 

 
  b) la rapidité d’exécution; 
 
  c) la certitude de l’exécution; 
 
  d) le coût global de la transaction. 

 
  Ces quatre éléments généraux englobent des facteurs plus précis, tels que la 
taille des ordres, la fiabilité des cotes, la liquidité, l’incidence sur le marché (c’est-à-dire la 
fluctuation du cours qui découle de l’exécution d’un ordre) et le coût de renonciation (c’est-
à-dire l’occasion manquée d’obtenir un meilleur cours lorsqu’un ordre n’a pas été exécuté 
au moment le plus avantageux). Le coût global de la transaction est censé comprendre, 
selon le cas, tous les coûts associés à l’accès à un ordre ou à l’exécution d’une opération qui 
sont à la charge du client, y compris les frais découlant de la négociation des titres sur un 
marché en particulier, les frais de jitney (c’est-à-dire tous frais versés par un courtier à un 
autre pour accéder aux négociations) et les coûts de règlement. Les courtages exigés par un 
courtier feraient également partie du coût de la transaction.  
 
 2) Les éléments entrant dans la détermination des « conditions d’exécution les 
plus avantageuses pouvant être raisonnablement obtenues » (soit la « meilleure exécution ») 
et leur poids relatif varient selon les instructions et les besoins du client, le titre concerné et 
les conditions existantes du marché, et selon que le courtier ou le conseiller doit s’acquitter 
ou non de l’obligation de meilleure exécution dans les circonstances. Se reporter à l’exposé 
détaillé présenté à la partie 4 ci-après. ». 
 
3. L’article 3.1 de cette instruction est modifié par le remplacement, dans le texte 
français du sous-paragraphe f du paragraphe 3, des mots « une personne ou une société » 
par « une personne ». 
 
4. La partie 4 de cette instruction est remplacée par la suivante : 
 
 « PARTIE 4 LA MEILLEURE EXÉCUTION 
 
 4.1 La meilleure exécution 
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 1) L’obligation de meilleure exécution prévue à la partie 4 du règlement ne 
s’applique pas au SNP qui est inscrit comme courtier, sous réserve qu’il exerce ses activités 
à titre de marché et que son traitement des ordres des clients se limite à les accepter pour 
exécution dans le système. L’obligation de meilleure exécution s’applique toutefois au SNP 
qui agit à titre de mandataire du client. 
 
 2) L’article 4.2 du règlement exige que le courtier ou le conseiller qui agit pour 
le compte d’un client fasse des efforts raisonnables pour réaliser la meilleure exécution (les 
conditions d’exécution les plus avantageuses pouvant être raisonnablement obtenues dans 
les circonstances). Cette obligation s’applique pour tous les titres. 
 
 3) Bien que ce qui constitue la « meilleure exécution » dépende des 
circonstances, le courtier ou le conseiller devrait, pour s’acquitter de son obligation de faire 
des « efforts raisonnables », pouvoir démontrer qu’il a mis en place et respecté des 
politiques et procédures i) l’obligeant à suivre les instructions du client et les objectifs fixés 
et ii) établissant un processus conçu pour réaliser la meilleure exécution. Les politiques et 
procédures devraient fixer la méthode par laquelle le courtier ou le conseiller détermine s’il 
a obtenu la meilleure exécution et devraient faire l’objet d’une révision régulière et 
rigoureuse. Les politiques définissant les obligations du courtier ou du conseiller sont 
fonction de son rôle dans l’exécution des ordres. Par exemple, dans ses efforts raisonnables 
pour réaliser la meilleure exécution, le courtier devrait tenir compte des instructions du 
client et de certains facteurs, dont les objectifs de placement du client et sa propre 
connaissance des marchés et des structures de négociation. Le conseiller devrait lui aussi 
prendre certains facteurs en considération, notamment l’évaluation des exigences ou des 
objectifs de placement du client, la sélection des courtiers et des marchés appropriés ainsi 
que le contrôle régulier des résultats. De plus, les facteurs propres aux courtiers pourraient 
également s’appliquer au conseiller qui accède directement à un marché. 
 
 4) Lorsque des titres inscrits à la cote d’une bourse canadienne ou cotés sur un 
système canadien de cotation et de déclaration d’opérations sont intercotés au Canada ou 
sur une bourse étrangère ou un système étranger de cotation et de déclaration d’opérations, 
le courtier devrait, dans ses efforts raisonnables pour réaliser la meilleure exécution, 
évaluer s’il convient de tenir compte de tous les marchés à la cote desquels les titres sont 
inscrits ou sur lesquels ils sont cotés et du lieu de négociation des titres, tant au Canada 
qu’à l’étranger. 
 
 5) Pour s’acquitter de son obligation de meilleure exécution lorsqu’un titre se 
négocie sur plusieurs marchés au Canada, le courtier devrait prendre en considération 
l’information provenant de tous les marchés appropriés (et pas seulement des marchés 
auxquels il participe). Il ne s’ensuit pas que le courtier doive avoir accès aux listes de 
données transmises en temps réel par chaque marché. Cependant, ses politiques et 
procédures en matière de meilleure exécution devraient inclure l’information relative aux 
ordres ou aux opérations exécutés sur tous les marchés appropriés ainsi que l’obligation 
d’évaluer l’opportunité, selon les circonstances, de prendre les dispositions nécessaires pour 
accéder aux ordres. Ces dispositions peuvent notamment consister à conclure une entente 
avec un autre courtier participant à un marché particulier ou à acheminer un ordre vers un 
marché particulier.  
 
 6) Dans le cas des titres cotés à l’étranger qui se négocient sur un SNP au 
Canada, le courtier devrait inclure dans ses politiques et procédures en matière de meilleure 
exécution l’évaluation régulière de la pertinence de tenir compte du SNP et des marchés 
étrangers sur lesquels les titres se négocient. 
 
 7) L’article 4.2 du règlement s’applique au conseiller inscrit et au courtier 
inscrit qui fournit des conseils mais qui est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de 
conseiller. 
 
 8) L’article 4.3 du règlement exige que le courtier ou le conseiller fasse des 
efforts raisonnables pour utiliser les mécanismes qui donnent de l’information sur les ordres 
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et les opérations. Par efforts raisonnables, on entend l’utilisation de l’information affichée 
par l’agence de traitement de l’information ou, en l’absence d’agence de traitement de 
l’information, un fournisseur d’information. ». 
 
5. L’article 5.1 de cette instruction est modifié : 
 
 1o par l’insertion, avant la première phrase, de ce qui suit : 
 
  « L’article 5.1 du règlement s’applique lorsqu’une suspension de cotation à 
des fins réglementaires a été imposée par un fournisseur de services de réglementation, une 
bourse reconnue, un système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations ou une 
bourse ou un système de cotation et de déclaration d’opérations qui a été reconnu pour 
l’application du règlement et du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché. La 
suspension de cotation visée à l’article 5.1 du règlement est imposée pour préserver le bon 
fonctionnement et l’équité du marché, notamment en application d’une politique relative à 
l’information occasionnelle, ou pour manquement aux obligations réglementaires. »; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte français et partout où il se trouve, du mot 
« Bourse » par le mot « bourse ». 
 
6. Cette instruction est modifiée par le remplacement des articles 8.2 et 8.3 par les 
suivants : 
 
 « 8.2 La transmission de l’information au fournisseur de services de 
réglementation  
 
  Conformément à l’article 11.3 du règlement, le courtier et l’intermédiaire 
entre courtiers sur obligations doivent fournir au fournisseur de services de réglementation 
l’information que celui-ci exige, dans un délai de dix jours ouvrables et sous forme 
électronique. Cette obligation ne s’applique que dans le cas où le fournisseur de services de 
réglementation établit des règles de transmission de l’information. 
 
 « 8.3 La forme électronique  
 
  Le paragraphe 1 de l’article 11.3 du règlement prévoit que l’information doit 
être transmise au fournisseur de services de réglementation et à l’autorité en valeurs 
mobilières sous forme électronique. Le courtier et l’intermédiaire entre courtiers sur 
obligations doivent fournir l’information dans une forme qui permette au fournisseur de 
services de réglementation et à l’autorité en valeurs mobilières d’y accéder (par exemple, 
en format SELECTR). ». 
 
7. Cette instruction est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, des 
mots « personne ou société » et « personnes ou sociétés » par, respectivement, les mots 
« personne » et « personnes ».  
 
8. Cette instruction est modifiée par le remplacement, dans le texte français et partout 
où ils se trouvent, des mots « Bourse » et « Bourses » par, respectivement, les mots 
« bourse » et « bourses ». 
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Regulation to amend Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended texts, in English and French, 
of the following Regulation: 

- Regulation to amend Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended texts, in English and French, of the Policy 
Statement to Regulation to amend Regulation to amend Regulation 21-101 respecting Marketplace 
Operation. 

In Québec, the Regulation will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be submitted to 
the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulation will come into force on 
the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date indicated in the 
Regulation.  The Policy Statement will be adopted as a policy and will take effect concomitantly with the 
Regulation. 

 

Additional Information 

Further information is available from: 

Serge Boisvert 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4358 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
serge.boisvert@lautorite.qc.ca

 

 

June 20, 2008 

 
00 
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Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended texts, in English and French, 
of the following Regulation: 

- Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended texts, in English and French, of the Policy 
Statement to Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules. 

In Québec, the Regulation will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be submitted to 
the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulation will come into force on 
the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date indicated in the 
Regulation.  The Policy Statement will be adopted as a policy and will take effect concomitantly with the 
Regulation. 

 

Additional Information 

Further information is available from: 

Serge Boisvert 
Analyste en réglementation 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4358 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
serge.boisvert@lautorite.qc.ca

 

 

June 20, 2008 

 

 

 

 
00 
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Notice of publication 
 

Regulation to amend Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation 
 

Regulation to amend Regulation 23-101 respecting Trading Rules 
 
 

I. Introduction 
 
 The Canadian Securities Administrators (the CSA or we) have made amendments 
(Amendments) to the following regulations: 
 
 1. Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation (“Regulation 21-101”) 
and Policy Statement to Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation (“Policy 
Statement 21-101”); and 
 
 2. Regulation 23-101 respecting Trading Rules (“Regulation 23-101”) and 
related Companion Policy 23-101 Trading Rules (“23-101CP”). 
 

The amendments to Regulation 23-101 deal mostly with the best execution 
obligation of dealers and advisers. 
 

In Ontario, the Amendments were delivered by the Ontario Securities Commission 
(OSC) to the Minister of Finance for approval on June 20, 2008. Subject to Ministerial 
consideration, the Amendments will come into force on September 12, 2008. 
 
II. Background 
 

These Amendments were initially published for comment along with other draft 
amendments on April 20, 2007 with the Joint Notice on Trade-Through, Best Execution 
and Access to Marketplaces (Joint Notice).1 The Joint Notice, published in conjunction 
with Market Regulation Services Inc. (RS), now the Investment Industry Regulatory 
Organization of Canada (IIROC), proposed rule amendments relating to best execution and 
access to marketplaces. In addition, the Joint Notice outlined a proposal for a trade-through 
protection regime.  
 

Because these three topics are separate and distinct and there are different issues 
associated with each one, we have decided to deal with trade-through, best execution and 
access to marketplaces separately and on different timetables. At this time, we are 
proceeding with the draft rule and policy changes dealing with best execution along with 
some other changes, including one related to the electronic audit trail provisions. We intend 
to propose amendments dealing with trade-through protection and rules related to access to 
marketplaces by issuing separate requests for comment in the coming months. 
 

We received nineteen comment letters in response to the request for comments 
published in April 2007. We have considered the comments received and thank all 
commenters for their submissions. A list of those who submitted comments, as well as a 
summary of comments pertaining to best execution and our responses to them, are attached 
as Appendix A to this Notice. 
 

1.  Best Execution 
 

At this time, the CSA are publishing the Amendments dealing with best execution 
in their final form. 
 

Based on the feedback to Concept Paper 23-402 Best execution and soft dollar 
arrangements2, the CSA proposed changes in April 2007 to the best execution 
requirements in Regulation 23-101, which are consistent with existing obligations in the 
                                                 
1 Bulletin de l’Autorité, Vol. 4, No. 16, 2007-04-20. 
2 Bulletin de l’Autorité, Vol. 2, No. 5, 2005-02-04. 
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Universal Market Integrity Rules (UMIR). At the same time, IIROC, then RS, proposed 
parallel amendments to the best execution obligations outlined in the rules and the related 
policies under UMIR.  
 

The changes proposed by the CSA created a definition of best execution and 
imposed a best execution obligation that requires dealers and advisers to use reasonable 
efforts to achieve best execution. The draft changes to 23-101CP clarified that the 
obligation of best execution goes beyond price to include other elements such as:  
 

● speed of execution,  
 
● certainty of execution, and 
 
● the overall cost of the transaction. 

 
The draft changes to 23-101CP also clarified that the application of the best 

execution definition will vary depending on the specific circumstances, and also, on who is 
responsible for obtaining best execution. Part 4 of 23-101CP also reiterates that where a 
security trades on multiple marketplaces, it does not require dealers to maintain access to all 
marketplaces. To achieve best execution, a dealer should assess whether it is appropriate to 
consider all marketplaces, both within and outside of Canada, upon which the security is 
traded. 
 

Since publication in April 2007, we have clarified some of the language in 
Regulation 21-101 and Regulation 23-101 and the related policy statements concerning best 
execution, with no substantive or material changes to the draft amendments published with 
the Joint Notice. Specifically, we have clarified that:   
 

● A dealer is required to make reasonable efforts to use facilities providing 
information regarding orders and trades to satisfy the “reasonable efforts” test for the best 
execution obligation.3

 
● To achieve best execution, a dealer or adviser should be able to demonstrate 

that it has abided by its best execution policies and procedures. We have further explained 
that these policies and procedures should describe how the dealer or adviser evaluates 
whether best execution was obtained and should be regularly and rigorously reviewed.4   
 

● Policies and procedures for seeking best execution should include the 
requirement to evaluate whether taking steps to access orders on a specific marketplace is 
appropriate under the circumstances.5

 
● Dealers should include in their best execution policies and procedures a 

regular assessment of whether it is appropriate to consider ATSs in Canada that trade 
foreign exchange-traded securities as well as the foreign markets upon which these 
securities trade.6

 
We have decided to postpone the implementation of the draft best execution 

reporting requirements for marketplaces and dealers due to intervening market 
developments. We intend to republish these draft amendments and when we do, we will 
include a discussion of the comments received in response to the Joint Notice and our 
responses. We note by way of summary, however, that commenters were generally 
supportive of the draft reporting requirements. There were some mixed views on specific 
aspects of the reporting requirements, such as spread-based statistics and securities traded 
on only one marketplace. Comment letters received have been posted on the OSC website 
(www.osc.gov.on.ca). 
 
                                                 
3 Amendments to s. 4.3 of Regulation 23-101 and ss. 4.1(8) of 23-101CP. 
4 Amendment to ss. 4.1(3) of 23-101CP. 
5 Amendment to ss. 4.1(5) of 23-101CP. 
6 Amendment to ss. 4.1(6) of 23-101CP. 
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IIROC will be publishing a notice regarding its proposed amendments to UMIR 
relating to best execution shortly. These UMIR amendments are expected to come into 
force on September 12, 2008. 
  
 2. Trade-through Protection 
 

The Joint Notice proposed a framework for trade-through protection that would 
place an obligation on marketplaces to protect all visible, better-priced orders that are 
immediately and automatically executable. For additional information, please refer to the 
Joint Notice.   
 

Commenters were largely supportive of the framework for a trade-through rule at 
the marketplace level that extended to the full depth-of-book. Consequently, the CSA 
intend to obtain feedback by publishing for comment draft amendments to Regulation 23-
101 introducing trade-through protection in the coming months. A full summary of 
comments and CSA responses pertaining to the trade-through proposal will be published at 
that time. 
 
 3. Regulation of Sponsored Access to Marketplaces 
 

Also published with the Joint Notice were changes that proposed additional 
requirements on access by “dealer-sponsored” participants to marketplaces (i.e. direct 
market access). For additional information on the draft amendments relating to access, 
please refer to the Joint Notice and related draft amendments to Regulation 23-101. 
 

At the same time, IIROC, then RS, published proposed amendments to the UMIR in 
order to be consistent with the draft CSA changes. In response to comments received, the 
CSA and IIROC are examining the draft amendments and intend to re-publish a revised 
proposal for comment. The full summary of comments and CSA responses pertaining to the 
regulation of access to marketplaces will be published at that time. Commenters were 
generally supportive of the training requirements for dealer-sponsored participants. 
However, they expressed concern about requiring clients to sign an agreement with the 
regulation services provider. The CSA, in revising the proposal, will take these comments 
into account. 
 
 4. Electronic Audit Trail 
 

Part 11 of Regulation 23-101 imposes obligations on dealers and inter-dealer bond 
brokers to record and report in electronic form certain information regarding orders and 
trades. Amendments have been made to Part 11 of Regulation 23-101 and the related Part 8 
of 23-101CP that clarify the record keeping requirements for dealers and inter-dealer bond 
brokers with no substantive changes being made to the underlying electronic trail 
requirements.  
 

The draft amendments published in April 2007 included a reference to the 
implementation of a specified “electronic form” by the securities regulatory authority, 
regulation services provider or self-regulatory entity (i.e. the TREATS initiative). This 
reference has not been included in the Amendments. We have also removed the reference to 
the intended implementation date (January 1, 2010). We will be publishing a joint notice 
with the self-regulatory organizations that provides an update on the current status of the 
TREATS initiative and the proposed next steps. 
 
 5. Other Changes 
 

The Amendments also include: 
 

(a) minor changes to the definitions of “foreign exchange-traded security”, 
“member”, “recognized exchange”, “subscriber” and “user”7; 

                                                 
7 Amendments to s. 1.1 of Regulation 21-101. 
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(b) changes to Parts 7 and 8 of Regulation 21-101 to ensure consistency8; and 

 
(c) changes to require ATSs to report material systems failures9. 

 
We have left the references relating to the information vendor in Parts 7 and 8 of 

Regulation 21-101 as they currently exist. Specifically, the references to the “standards set 
by the regulation services provider” have not been removed. We will re-examine this 
decision in the context of the trade-through protection proposal. 
 
III. Questions 
 

Questions may be referred to any of: 
 
Serge Boisvert      Tracey Stern 
Autorité des marchés financiers   Ontario Securities Commission  
514-395-0337, ext. 4358    416-593-8167  
 
Sonali GuptaBhaya     Susan Greenglass 
Ontario Securities Commission   Ontario Securities Commission 
416-593-2331      416-593-8140 
 
Lorenz Berner      Doug Brown 
Alberta Securities Commission   Manitoba Securities Commission 
403-355-3889       204-945-0605 
  
Tony Wong       
British Columbia Securities Commission   
604-899-6764 
 
 

For specific questions on the electronic audit trail: 
 
Norm Leonard 
Ontario Securities Commission 
416-593-2307 

                                                 
8 Amendments to s. 7.5, 8.3 and 8.5 of Regulation 21-101. 
9 Amendment to s. 12.2 of Regulation 21-101. 
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Appendix A 
 

Summary of Comments with CSA Responses and List of Respondents 
 

I. Summary of Comments to Questions and CSA Responses 
 

 
 

 
Question 15: Are there other considerations that are relevant? 
 

Comments CSA Responses 
 
Four commenters stated that they believe the key 
elements of best execution were correctly identified in 
the Joint Notice and sufficiently cover the 
considerations related to best execution. 
 
The following additional considerations were 
suggested by commenters: 

• anonymity; 
• the overall cost factor should include 

information leakage costs and systems costs of 
having to split a trade into multiple transactions 
and then reconstituting it; 

• consideration of risk management; and 
• overall portfolio goals. 

 
A few commenters suggested a principle-based best 
execution rule where dealers can demonstrate that the 
objectives of their clients are being met through 
documented policies, procedures, and practices.  Some 
commenters called for specific guidelines as to how to 
systematically achieve best execution for clients and 
how to manage the investment process to minimize 
potential conflicts of interest. 

 
One commenter requested clarification regarding 
commission rates that encompass investment decision-
making services used by an adviser with the objective 
of maximizing a client’s portfolio value in view of best 
execution, and suggested 23-101CP should include 
fees in order to address the benefits of permitted 
investment decision-making services (research). 
 

 
We believe that it is important to retain a very broad 
description to allow dealers the necessary flexibility 
to make the assessment of best execution.   
 
 
The definition requires an assessment of the “most 
advantageous execution terms reasonably available 
under the circumstances”. The list of elements 
identified in 23-101CP that may be considered in 
seeking best execution is not exhaustive, but the CSA 
have identified four key elements (i.e. price, speed of 
execution, certainty of execution and overall cost of 
the transaction) that should be considered. In 
addition, these four elements are broad and may 
encompass more specific considerations.  
 
Best execution is a principles-based obligation.  We 
are of the view that specific guidelines would unfairly 
constrain dealers and advisers from assessing what 
steps are necessary to comply. 
 
 
 
 
Draft Regulation 23-102 respecting Use of Client 
Brokerage Commissions as Payment for Order 
Execution Services or Research Services 
would require an adviser to make a good faith 
determination that the commission paid is reasonable 
in relation to the value of goods and services 
received. Services included in a commission payment 
may be evaluated in light of the overriding duty of 
best execution. 

 
Question 16: How does the multiple marketplace environment and broadening the description of best 
execution impact small dealers? 
 

Comments CSA Responses 
 
The majority of commenters that responded to this 
question believe that a multiple marketplace 
environment will place a great financial burden on 
smaller dealers, in part through increased costs of 
technologies to route orders, as well as compliance 
costs.  
 
However, another commenter contended that best 

 
We recognize that the introduction of multiple 
marketplaces affects all dealers with respect to the 
way they meet their best execution obligation. The 
changes to best execution confirm the current 
obligations imposed on all dealers that are 
marketplace participants (dealer that is a member of 
an exchange, a user of a quotation and trade 
reporting system or a subscriber of an ATS) by UMIR. 
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execution is easily achievable for small dealers since 
trade access vendors have built solutions to provide 
smart routing of orders and small dealers are not 
required to build costly technology solutions. 
 
Finally another commenter remarked that broadening 
the definition of best execution will be beneficial to 
smaller dealers in that they will be allowed to pursue 
niche strategies that target the needs of a specific client 
class and increase the number of execution 
options/strategies to investors. This commenter 
suggested that the impact of multiple marketplaces on 
small dealers can be mitigated through the 
interconnection of marketplaces and by applying a de-
minimis standard so that these dealers will only need 
to contemplate marketplaces that have attained a 
significant presence in the market. 

For those dealers that are not marketplace 
participants and access marketplaces through another 
dealer, a broader best execution obligation enables 
them to take more factors into account. 
 

 
Question 17: Should the best execution obligation be the same for an adviser as a dealer where the 
adviser retains control over trading decisions or should the focus remain on the performance of the 
portfolio?  Under what circumstances should the best execution obligation be different? 
 

Comments CSA Responses 
 
Five commenters were of the view that there should be 
no difference in the best execution obligation for an 
adviser who retains control over trading decisions. 
 
Four commenters stated that there is no reason to 
impose best execution requirements on the adviser.  
Some of these commenters cited that the best 
execution obligation for an adviser should remain on a 
portfolio basis because it is better aligned with an 
adviser’s objective to maximize a client’s overall 
portfolio value. 
 
A couple of commenters were of the view that the 
dealers that execute transactions for advisers should 
remain responsible for the best execution of their 
clients’ orders. 
 

 
The inclusion of advisers is a codification of existing 
obligations applicable to advisers.  23-101CP 
indicates that the considerations may be different for 
advisers than for dealers and only provides some high 
level principles. In addition, if an adviser directly 
accesses a marketplace, then the factors applicable to 
dealers may also apply. 
 
If an adviser accesses marketplaces using “dealer-
sponsored access”, the adviser maintains its best 
execution obligation to its clients and the dealer 
providing the direct market access has the best 
execution obligation to its client, the adviser.  

 
Question 18: Are there any other areas of cost or benefit not covered by the CBA? 
 

Comments CSA Responses 
 
Commenters suggested the following points be 
considered in the CBA: 
 

• The cost and time that dealers incur in order to 
ensure that they are able to connect to the 
markets; 

 
• The costs of implementation (i.e. 

development/data storage) separately from the 
costs of collecting and maintaining the data; 
and 

 
• The costs incurred by dealers will be passed on 

to advisers and smaller advisers may be more 

 
Dealers are likely to incur costs when connecting to 
marketplaces. However, the costs are related to 
market-driven changes and are not incremental costs 
arising from the draft amendments. As such they are 
beyond the scope of the cost-benefit analysis. 
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affected as they do not have the same 
economies of scale as larger advisers. 

 
General Comments 
 
One commenter suggested that having dealers consider 
all marketplaces within and outside of Canada in 
making a best execution analysis is too broad and that 
the requirement should be refined to apply to situations 
where a dealer is currently accessing the foreign 
market.   
 
Requests for Clarification 
 
Further clarity on the following was requested: 
 
Whether a market participant’s “best execution” 
obligation (which is primarily driven by obtaining the 
“best price”) is consistent with the participant’s trade-
through obligations under the definition provided by 
the CSA. 

 
 
 
 
 
 

What is the “consolidated market display”, who is 
going to provide it, is there going to be a charge for 
this service and how is the consolidated market display 
going to be provided to the public? 

 
 
 

We note that the obligation with respect to 
considering all marketplaces, whether within or 
outside Canada, currently exists. The Amendments 
merely clarify the language of the existing obligation. 

 
 
 
 
 
 

A market participant’s best execution obligation must 
operate in tandem with its trade-through obligation. 
The decision of how and where to trade is determined 
by the particulars of the order and needs of the client 
but all best-priced orders must be dealt with at the 
time of execution. When draft amendments are 
published dealing with trade through protection, in 
order to ensure these concepts work together, we will 
propose certain tools that allow different trades to be 
carried out simultaneously. 
 
The CSA are currently examining applications to be 
the information processor.  For more information, see 
CSA Staff Notice 21-306 Notice of Filing of Forms 
21-101F5 Initial Operation Report for Information 
Processor published on April 20, 2007.10

 
II. List of Respondents 
 
1. Bloomberg Tradebook Canada Company  
2. BMO Financial Group  
3. Canadian Security Traders Association Inc.  
4. CNQ 
5. CPP Investment Board  
6. egX Canada  
7. Highstreet Asset Management Inc.  
8. Investment Industry Association of Canada  
9. ITG Investment Technology Group  
10. Liquidnet Canada Inc.  
11. Merrill Lynch Canada Inc.  
12. Perimeter Markets Inc.  
13. Raymond James Ltd.  
14. RBC Asset Management Inc.  
15. RBC Dominion Securities Inc.  
16. Scotia Capital Inc.  
17. TD Asset Management Inc.  
18. TD Newcrest  
19. TSX Group Inc.  
 
 

                                                 
10 Bulletin de l’Autorité, Vol. 4, No. 16, 2007-04-20. 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 21-101 RESPECTING 
MARKETPLACE OPERATION  
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (3), (8), (9.1), (32) and (34); 2007, c. 15)  
 
 
1. Section 1.1 of Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation is amended: 
 

(1) in the definition of “subscriber”, by deleting the words “or company” and by 
adding, at the end, “, and the person’s representatives”; 
 

(2) by deleting, in the definition of “information processor”, the words “or 
company”;  
 

(3) in the definition of “recognized exchange”, by adding, in paragraph (b), the 
words “or authorized by the securities regulatory authority” after the word “organization”; 
 

(4) by replacing, in the French text of the definition of “self-regulatory entity”, 
the word “Bourse” with the word “bourse”; 

 
(5) in the definition of “regulation services provider”, by deleting the words “or 

company”;  
 
(6) by replacing the definition of “transaction fee” with the following:  
 
 “ “trading fee” means the fee that a marketplace charges for execution of a 

trade on that marketplace;”; 
 
(7) by deleting, in the definition of “inter-dealer bond broker”, the words “or 

company”; 
 
(8) by deleting, in the definition of “marketplace”, the words “or company”; 
 
(9) by replacing the definition of “member” with the following: 
 

  “ “member” means, for a recognized exchange, a person 
 
  (a) holding at least one seat on the exchange, or 
 
  (b) that has been granted direct trading access rights by the exchange 
and is subject to regulatory oversight by the exchange, 
 
  and the person’s representatives;”; 
 

(10) by deleting, in the definition of “order”, the words “or company”; 
 
(11) by replacing, in the French text of the definition of “alternative trading 

system”, “exchange-traded security”, “market participant” and “recognized quotation and 
trade reporting system”, the word “Bourse” with the word “bourse”; 

 
(12) by replacing the definition of “foreign exchange-traded security” with the 

following:  
 
 “ “foreign exchange-traded security” means a security that is listed on an 

exchange, or quoted on a quotation and trade reporting system, outside of Canada that is 
regulated by an ordinary member of the International Organization of Securities 
Commissions and is not listed on an exchange or quoted on a quotation and trade reporting 
system in Canada;”; 
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(13) by replacing, in the French text of the definition of “corporate debt security” 

and “government debt security”, the word “Bourse” with the word “bourse”; 
 
(14) in the definition of “user”, by deleting the words “or company” and by 

adding, at the end, the words “, and the person’s representatives”.  
 
2. Section 7.5 of the Regulation is amended by replacing the words “an accurate and 
timely consolidated feed” with the words “an accurate consolidated feed in real-time”.  
 
3. Section 8.3 of the Regulation is amended by replacing the words “a consolidated 
feed” with the words “an accurate consolidated feed”.  
 
4. Section 8.5 of the Regulation is replaced with the following: 
 
 “8.5  Filing Requirements for the Information Processor  
 

(1)  The information processor shall file, within 30 days after the end of each 
calendar quarter, the process and criteria for the selection of government debt securities, as 
applicable, and designated corporate debt securities and the list of government debt 
securities, as applicable, and designated corporate debt securities.  
 

(2)  The information processor shall file, within 30 days after the end of each 
calendar year, the process to communicate the designated securities to the marketplaces, 
inter-dealer bond brokers and dealers providing the information as required by the 
Regulation, including where the list of designated securities can be found.”. 
 
5. The title of Part 10 and section 10.1 of the Regulation are replaced with the 
following: 
 

“PART 10 DISCLOSURE OF TRADING FEES FOR MARKETPLACES  
 
10.1  Disclosure of Trading Fees by Marketplaces  
 

  A marketplace shall make its schedule of trading fees publicly available.”. 
 
6. Section 11.1 of the Regulation is amended by adding, at the end, the words “in 
electronic form”. 
 
7. Section 11.2 of the Regulation is amended: 
 

(1) in paragraph (1): 
 

(a) by replacing the introductory phrase with the following: 
 

   “As part of the records required to be maintained under section 11.1, 
a marketplace shall include the following information in electronic form:”; 

 
(b) in subparagraph (b), by deleting the words “, in electronic form”; 

 
 (2) by deleting paragraphs (2) and (3). 
 
8. The Regulation is amended by inserting, after section 11.2, the following section:  

 
“11.2.1  Transmission in Electronic Form 
 

   A marketplace shall transmit 
 

   (a) to a regulation services provider, if it has entered into an 
agreement with a regulation services provider in accordance with Regulation 23-101 
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respecting Trading Rules, the information required by the regulation services provider, 
within ten business days, in electronic form; and 

 
   (b) to the securities regulatory authority the information required 
by the securities regulatory authority under securities legislation, within ten business days, 
in electronic form.”. 
 
9. Section 12.2 of the Regulation is amended by replacing the words “Paragraphs 
12.1(b) and 12.1(c) do not” with the words “Paragraph 12.1(b) does not”. 
 
10. The Regulation is amended by replacing, wherever they appear, the words “person 
or company” and “persons or companies” with, respectively, the words “person” and 
“persons”.  
 
11. The Regulation is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “membre de la direction” and “membres de la direction” with, 
respectively, the words “dirigeant” and “dirigeants”.  
 
12. The Regulation is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “Bourse” and “Bourses” with, respectively, the words “bourse” and 
“bourses”. 
 
13. This Regulation comes into effect on September 12, 2008. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 21-101 
RESPECTING MARKETPLACE OPERATION  
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Section 1.2 of Policy Statement to Regulation 21-101 respecting Marketplace 
Operation is amended:  

 (1) by replacing, in the first sentence of the French text and wherever it appears, 
the word “Bourse” with the word “bourse”; 

 (2) by replacing the last sentence with the following:  

  “A security that is listed on a foreign exchange or quoted on a foreign 
quotation and trade reporting system, and is not listed or quoted on a domestic exchange or 
quotation and trade reporting system, falls within the definition of “foreign exchange-traded 
security”.”. 

2. Paragraph (3) of section 5.1 of the Policy Statement is amended by replacing the 
last sentence with the following:  

 “For the purpose of sections 7.1, 7.3, 8.1 and 8.2 of the Regulation, the Canadian 
securities regulatory authorities do not consider special terms orders that are not 
immediately executable or that trade in special terms books, such as all-or-none, minimum 
fill or cash or delayed delivery, to be orders that must be provided to an information 
processor or, if there is no information processor, to an information vendor for 
consolidation.”. 

3. Section 9.1 of the Policy Statement is amended by deleting paragraphs (3) and (4).  
 
4. The title of Part 12 and section 12.1 of the Policy Statement are amended: 
 
 (1) by replacing, wherever they appear, the words “transaction fees” with the 
words “trading fees”; 
 
 (2) by adding, after the first sentence of section 12.1, the following sentence: 
 
  “The schedule should include all trading fees and provide the minimum and 
maximum fees payable for certain representative transactions.”. 
 
5. The Policy Statement is amended by replacing, wherever they appear, the words 
“person or company” and “persons or companies” with, respectively, the words “person” 
and “persons”.   
 
6. The Policy Statement is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “Bourse” and “Bourses” with, respectively, the words “bourse” and 
“bourses”. 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 23-101 RESPECTING TRADING 
RULES 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, par. (2), (3), (8), (9.1), (32) and (34); 2007, c. 15)  
 
 
1. Regulation 23-101 respecting Trading Rules is amended by adding, after the title of 
Part 1, the following section: 
 
 “1.1 Definitions  
 

In this Regulation 
 

“best execution” means the most advantageous execution terms reasonably 
available under the circumstances.”. 
 
2. The title of Part 4 of the Regulation is replaced, in the French text, with the 
following: 
 
 “PARTIE 4 LA MEILLEURE EXÉCUTION”. 
 
3. Section 4.2 of the Regulation is replaced with the following sections: 
 
 “4.2 Best Execution 
 

A dealer and an adviser must make reasonable efforts to achieve best 
execution when acting for a client. 

 
“4.3 Order and Trade Information  

 
To satisfy the requirements in section 4.2, a dealer or adviser shall make 

reasonable efforts to use facilities providing information regarding orders and trades.”. 
 
4. Section 5.1 of the Regulation is amended by replacing the words “Regulation 
21-101 makes a decision to prohibit trading in a particular security, no person or company” 
with the words “Regulation 21-101 respecting Marketplace Operation makes a decision to 
prohibit trading in a particular security for a regulatory purpose, no person”. 
 
5. Section 11.2 of the Regulation is amended by deleting paragraphs (5) and (6).  
 
6. The Regulation is amended by adding, after section 11.2, the following section:  
 
 “11.3 Transmission in Electronic Form  

 
  A dealer and inter-dealer bond broker shall transmit  

 
  (a) to a regulation services provider the information required by the 
regulation services provider, within ten business days, in electronic form; and 

 
  (b) to the securities regulatory authority the information required by the 
securities regulatory authority under securities legislation, within ten business days, in 
electronic form.”. 

 
7. The Regulation is amended by replacing, wherever they appear, the words “person 
or company” and “persons or companies” with, respectively, the words “person” and 
“persons”. 
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8. The Regulation is amended by replacing, in the French text and wherever they 
appear, the words “Bourse” and “Bourses” with, respectively, the words “bourse” and 
“bourses”. 
 
9. This Regulation comes into effect on September 12, 2008. 
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AMENDMENTS TO COMPANION POLICY 23-101 TRADING RULES 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 274) 
 
 
1. The title of Companion Policy 23-101 Trading Rules is replaced, in the English text, 
with the following: 
 
 “POLICY STATEMENT TO REGULATION 23-101 RESPECTING TRADING 
RULES”. 
 
2. The Companion Policy is amended by adding, after Part 1, the following part: 
 
 “PART 1.1 DEFINITIONS 
 
 1.1.1 Definition of best execution  
 
 (1) In the Regulation, best execution is defined as the “most advantageous 
execution terms reasonably available under the circumstances”. In seeking best execution, a 
dealer or adviser may consider a number of elements, including:  
 
  a.  price; 
 
  b.  speed of execution; 
 
  c.  certainty of execution; and 
 
  d. the overall cost of the transaction. 
 
  These four broad elements encompass more specific considerations, such as 
order size, reliability of quotes, liquidity, market impact (i.e. the price movement that 
occurs when executing an order) and opportunity cost (i.e. the missed opportunity to obtain 
a better price when an order is not completed at the most advantageous time). The overall 
cost of the transaction is meant to include, where appropriate, all costs associated with 
accessing an order and/or executing a trade that are passed on to a client, including fees 
arising from trading on a particular marketplace, jitney fees (i.e. any fees charged by one 
dealer to another for providing trading access) and settlement costs. The commission fees 
charged by a dealer would also be a cost of the transaction. 
 
 (2) The elements to be considered in determining “the most advantageous 
execution terms reasonably available” (i.e. best execution) and the weight given to each 
will vary depending on the instructions and needs of the client, the particular security, the 
prevailing market conditions and whether the dealer or adviser is responsible for best 
execution under the circumstances. Please see a detailed discussion below in Part 4.”. 
 
3. Section 3.1 of the Companion Policy is amended by replacing, in the French text of 
subparagraph (f) of paragraph (3), the words “une personne ou une société” with “une 
personne”. 
 
4. Part 4 of the Companion Policy is replaced with the following: 
 
 “PART 4 BEST EXECUTION 
 
 4.1 Best Execution 
 
 (1) The best execution obligation in Part 4 of the Regulation does not apply to 
an ATS that is registered as a dealer provided that it is carrying on business as a 
marketplace and is not handling any client orders other than accepting them to allow them 
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to execute on the system. However, the best execution obligation does otherwise apply to 
an ATS acting as an agent for a client.  
 
 (2) Section 4.2 of the Regulation requires a dealer or adviser to make reasonable 
efforts to achieve best execution (the most advantageous execution terms reasonably 
available under the circumstances) when acting for a client. The obligation applies to all 
securities.  
 
 (3) Although what constitutes “best execution” varies depending on the 
particular circumstances, to meet the “reasonable efforts” test, a dealer or adviser should be 
able to demonstrate that it has, and has abided by, its policies and procedures that (i) require 
it to follow the client’s instructions and the objectives set, and (ii) outline a process 
designed to achieve best execution. The policies and procedures should describe how the 
dealer or adviser evaluates whether best execution was obtained and should be regularly 
and rigorously reviewed. The policies outlining the obligations of the dealer or adviser will 
be dependent on the role it is playing in an execution. For example, in making reasonable 
efforts to achieve best execution, the dealer should consider the client’s instructions and a 
number of factors, including the client’s investment objectives and the dealer’s knowledge 
of markets and trading patterns. An adviser should consider a number of factors, including 
assessing a particular client’s requirements or portfolio objectives, selecting appropriate 
dealers and marketplaces and monitoring the results on a regular basis. In addition, if an 
adviser is directly accessing a marketplace, the factors to be considered by dealers may also 
be applicable. 
 
 (4) Where securities listed on a Canadian exchange or quoted on a Canadian 
quotation and trade reporting system are inter-listed either within Canada or on a foreign 
exchange or quotation and trade reporting system, in making reasonable efforts to achieve 
best execution, the dealer should assess whether it is appropriate to consider all 
marketplaces upon which the security is listed or quoted and where the security is traded, 
both within and outside of Canada. 
 
 (5) In order to meet best execution obligations where securities trade on 
multiple marketplaces in Canada, a dealer should consider information from all appropriate 
marketplaces (not just marketplaces where the dealer is a participant). This does not mean 
that a dealer must have access to real-time data feeds from each marketplace. However, its 
policies and procedures for seeking best execution should include the process for taking 
into account order and/or trade information from all appropriate marketplaces and the 
requirement to evaluate whether taking steps to access orders is appropriate under the 
circumstances. The steps to access orders may include making arrangements with another 
dealer who is a participant of a particular marketplace or routing an order to a particular 
marketplace. 
 
 (6) For foreign exchange-traded securities, if they are traded on an ATS in 
Canada, dealers should include in their best execution policies and procedures a regular 
assessment of whether it is appropriate to consider the ATS as well as the foreign markets 
upon which the securities trade. 
 
 (7) Section 4.2 of the Regulation applies to registered advisers as well as 
registered dealers that carry out advisory functions but are exempt from registration as 
advisers. 
 
 (8) Section 4.3 of the Regulation requires that a dealer or adviser make 
reasonable efforts to use facilities providing information regarding orders and trades. These 
reasonable efforts refer to the use of the information displayed by the information processor 
or, if there is no information processor, an information vendor.”. 
 
5. Section 5.1 of the Companion Policy is amended: 
 
 (1) by adding, before the first sentence, the following sentences: 
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  “Section 5.1 of the Regulation applies when a regulatory halt has been 
imposed by a regulation services provider, a recognized exchange, recognized quotation 
and trade reporting system or an exchange or quotation and trade reporting system that has 
been recognized for the purposes of the Regulation and Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation. A regulatory halt, as referred to in section 5.1 of the Regulation, is 
one that is imposed to maintain a fair and orderly market, including halts related to a timely 
disclosure policy, or because there has been a violation of regulatory requirements.”; 
 
 (2) by replacing, in the French text and wherever it appears, the word “Bourse” 
with the word “bourse”. 
 
6. The Companion Policy is amended by replacing sections 8.2 and 8.3 with the 
following: 
 
 “8.2 Transmission of Information to a Regulation Services Provider  
 
  Section 11.3 of the Regulation requires that a dealer and an inter-dealer bond 
broker provide to the regulation services provider information required by the regulation 
services provider, within ten business days, in electronic form. This requirement is 
triggered only when the regulation services provider sets requirements to transmit 
information. 
 
 “8.3 Electronic Form  
 
  Subsection 11.3 of the Regulation requires any information required to be 
transmitted to the regulation services provider and securities regulatory authority in 
electronic form. Dealers and inter-dealer bond brokers are required to provide information 
in a form that is accessible to the securities regulatory authorities and the regulation 
services provider (for example, in SELECTR format).”.  
 
7. The Companion Policy is amended by replacing, wherever they appear, the words 
“person or company” and “persons or companies” with, respectively, the words “person” 
and “persons”.   
 
8. The Companion Policy is amended by replacing, in the French text and wherever 
they appear, the words “Bourse” and “Bourses” with, respectively, the words “bourse” and 
“bourses”. 
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7.3 RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION ET DES OAR 

  

Aucune information. 

 

7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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